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Chambre des Représentants. 

St'.ANCE nu 1 6 Jvxvren 1913. 

PROJET DE LOI SUR LA MILICE{'). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA .SltCTION CENîHALE (2), PAIi u. Dil HUS ■-11 U' :I.R~:I.FFR 

INTHODUCTION. 

Rétroactes législatifs. 

Avant d'aborder l'examen du projet de loi, nous croyons utile de rap- , . 
peler brièvement l'historique de 110s lois de milice. 

1. - Régi me de la loi du 8 janvier 1817. 

Pt1110DE HOLLANDAISE. 

Sous le régime de la loi de 181 7, - qui 11'a pris lin qu'avec la loi du 
3 juin 1870, - la législation sm· la milice constituait un dédale inextri 
cable: c'était un ramassis sans méthode de lois, d'arrêtés el d'instructions 
peu clairs, et souvent contradictoires. Les initiés eux-mêmes s'égaraient dans 
ce labyrinthe. 

Nous nous bornerons à en esquisser à grands traits l'économie. 
Indépendamment d'une armée permanente, - composée de soldats de 

(1) Projet de loi, n° 44. 
(2) La Section centrale, présidée par M. NE111i'icx, était composée de MM. DU Bus UE WAll • 

NAFFE, Hu111N, Iluvsuauwsu, Louis HuYS)IANS, Pmasz et RuzETTE. 
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métier, les vétérans, - il y ava il un corps d~ milice nationale. Ces deux 
organismes se fusionnèrent peu il pru après notre séparation d'avec la Hol 
lande, pour ne plus former qu'une force unique, dont les volontaires, 
s'astreignant à un service de longue durée, formaient le noyau perma 
nent. 

Le terme fie milice était de cinq ans, Chaque année l'effectif était licencié 
pour un cinquième, el Je vide ainsi laissé était comblé par les communes, 
chacune pour sa quote-part, nu moyen de volontaires de milice, qu'elle devait 
rémunérer, ou, à défaut de ceux-ci en nombre suflisanr, par des miliciens que 
désignait u11 tirage au sort. Le chiffre de l'effectif total ne pouvait dépasser 
un homme par cent habitants et le contingent que le Roi pouvait garder 
sous les armes était fixé i1 un homme par 300 âmes au maximum. 
· En général, les hommes passaient deux ans dans leurs foyers avant d'être 
appelés au service actif, mais ce temps comptait dans le terme de milice 
qui leur était imposé. 

Il. - Après la séparation. 

Dès 1831, au lieu d'être arréré par Ic Roi, dans certaines limites prévues, 
le contingent fui voté annuellement par les Chambres législatives, qui n'ont 
de ·règles à suivre à cet ég:ud que celles que leur impose l'intérêt public. 
(art. 119 de la Consritution]. 

Le recrutement se faisait comme sous le régime hollandais. 
A partir de 1839, le terme de milice fut porté de cinq à huit ans (lois 

transitoires des 30 juin 1839, 21 mai 1840 el. 9 avril 18/d. 
La loi du 8 mai 1 8/2-7 réalisa quelques modifications importantes : l'âge 

de l'inscription fut relevé ( 19 ans accomplis au lieu d~ 18 ans); l'inscription 
des étrangers fut soumise à des conditions plut- étroites; l'exemption dont 
jouissaient les marins fui supprimée ; Ic terme de milice fut définitivement 
fixé ~ huit ans. Cette loi portait une innovation qu'il convient de signaler : 
antérieurement, chaque commune avait ù fournit· Jans le contingent une 
pari. contributive calculée d'après Ic r:l1iflre de sa populatirm, sans distinction 
de sexes. JI se faisait ainsi que U, où les inscrits étaient peu nombreux, tous 
ou presque tous se voyaient appelés aI1 service. Bien plus, il fallait dans 
certains cas, très fréquents, faire un appel rétroactif parmi les miliciens des 
classes antérieures. 

Ce système, qui depuis longtemps soulevait des protestations, fui corrigé 
eu partir pi:lr la loi de 18/4-7 qui assigna Ir, chiffre des inscrits comme base 
~ l'impôt du sana ; la mesure fui complétée par la loi de 1870, qui sub 
stitua Ic cnI1I0I1 ù I~• commune pour l:l répartition du contingent. 

En ·J 81,.\), la juridiction de la Cour de cassation fut étendue aux affaires 
de milice (loi du ·18 juin). 

En 18i>3, Ic Hoi fot. investi, dans certaines éventualités grave~, du droit 
de rappeler à l'activité tel nombre de classes qu'il jugerait utile, en corn 
mençuut pa1· la dernière (loi du 8 juin). 
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En 1856, une loi du 4 octobre déféra aux Députations permanentes le 
droit d'enquête en matière de milice. 

Le 5 avril ,t 868 furent promulguées deux lois, dont l'une fixa la durée 
du service actif, et l'autre divisa le contingent en partie active et en 
réserve. 

Ill. - Régime de la loi du 3 juin l870. 

La voie qui aboutit à celte loi fut longue. 
De longtemps on se rendait compte de la nécessité d'une revision inté 

grale des dispositions des lois de milice. La jurisprudence était confuse et 
ne donnait de sécurité à personne .. ni aux individus ni à l'État. 

Dès ,t 84 7, différents projets avaient été déposés, <lont l'un, dû à 
M. Nothomb, avait retenu un instant l'attention. Il faisait acquitter le tribut 
militaire soit par le service personnel, soit par le paiement d'une taxe qui 
devait contribuer << à honorer et à assurer l'existence des militaires ayant 
consacré, sans interruption, vingt années de leur vie au moins, au service de 
la patrie, sans devenir officier». Ce projet n'aboutit point, il s'enlisa dans la 
procédure parlementaire. 

En 18ts3, un projet dû à un comité spécial fut soumis au Parlement, mais 
il n'eut pas plus de suite que le précédent. 

En 18i.S8, une commission, instituée par le Gouvernement, prépara un 
nouveau projet, el c'est celui-ci qui, après de nombreuses retouches, devint la 
loi du 3 juin 1870. 

Nous n'indiquerons point toutes les réformes que celte loi, la plus impor 
tante depuis 1817, a réalisées : il faudrait Ia citer tout entière; nous nous 
bornerons à énumérer les principales : 

Suppression <le l'exemption des miliciens mariés; 
Suppression de l'exemption des volontaires de carrière ( désormais on les 

compte dans la part du contingent à fournir par le canton, lorsque le numéro 
qui leur échoit les désigne pour le service); 

Suppression de la substitution et réorganisation du remplacement; 
Augmentation de la durée du service actif; 
Substitution du canton à la commune pour la répartition de la charge du 

contingent annuel. 

Mais ce qui caractérise surtout la loi du 3 juin t 870, c'est que, abrogeant 
toutes les lois antérieures sur la matière, elle constituait, dans le domaine 
qui nous occupe, un tout complet et coordonué, un véritable code de la 
matière, ayant toute la clarté el Loule la précision qu'on est en droit d'exiger 
d'une loi qui régit des intérêts primordiaux. 

IV. - De 1870 à 1902. 

Jusqu'en 1 U02, la loi de ,t 870 ne subit que des modifications 
accessoires. Nous citerons celles qui valent d'être signalées. 

2 



tNO ICH! ( 'i ) 

LOI DU ·l 8 SEPTEMBI\E 1873. 

Suppression de la division du contingent en partie active et en réserve. 
Substitution du Conseil de révision - composé par moitié d'officiers - 

à la Députation permanente, dans les causes intéressant l'aptitude physique. 
Droit d'appel au Conseil de révision, conféré à l'autorité militaire. 
Héorgauisation du remplacement, constitué en monopole du Gouver 

nement. 
Augmentation de la durée du service actif et suppression des rappels, sauf 

dans l'infanterie. 

LOI Dl: 30 JUiLLET 188·1. 

Celle loi supprima les Députations permanentes comme juridiction d'appel 
en matière de milice et leur substitua les Cours. d'appel. 

Loi nu 30 .JUIN 1896. 

Cette loi, due à l'initiative de M. Helleputtc, créait une catégorie de volon 
taires appelés volontaires du contingent. 

C'étaient des inscrits de la milice qui, renonçant aux chances <le la loterie 
militaire, s'enrôlaient, avant le tirage au sort, à la décharge de leur canton; 
ils étaient traités comme des miliciens. 

Cette loi ne donna point le résultat pratique qu'en attendait son promoteur. 
Elle a été abrogée en 1902. Elle l'était déjà pour ainsi dire en fait. 

V. - Loi du 21 mars 1902. 

Un arrêté royal eu date du 1 D novembre ·1900 avait institué une Com 
mission composée de membres de la Législature el d'officiers supérieurs de 
l'armée ( 1 ), en vue de procéder c1 à l'examen des questions relatives à la 
» situation militaire du pays el. de signaler les modifications qu'il y aurait 
» lieu d'y apporter ,>. 
---------------------- --------------------------------- 

(1) Celle Commission, présirlóe par M. Ic chevalier Descamps, Sénateur, était composée 
de ~l~I. Bceruaert, lïelbeke, de Ponthière, llelleputte, Hyrnans, Hen kin, Schollacrt, Termote, 
van Hyswyck , Verhaegen, W~roc:qué el Woeste, membres de la Chambre des Heprésentants ; 
)DJ. Braun, de Lantsheerc, De Volder, de Mérode, De Mot et Du Pont, membres du Sénat; 
ries lieutenants généraux Deruydts, Liénart et chevalier Marchal; des généraux-majors Boêl, 
Bruylant, Chapelié, Docteur, llellcbaut, Ninitte, Houcn et Timmermans; du lieutenant 
colonel Cuvelier ; rie l'intendant militaire en chef Rou serez; de l'inspecteur général du Ser 
vice de santé Fontaine. 



( 5 ) 

La Commission, ponr accomplir la mission lui conférée, se préoccupa de 
trois questions : 

1. - le motie de recrutement de l'armée. 

Sur ce point, elle préconisa le recrutement par des engagements volon 
taires et, pour le surplus, par des appels annuels. 

Elle invita le Gouvernement à favoriser le volontariat et les réengage 
ments et à constituer des cadres suffisants d'officiers de réserve. 

Elle se déclara favorable au service personnel. 

2. - Les effectifs de paix et de guerre. 

La Commission proposa le maintien de l'effectif de paix {4~,800 hommes). 
Elle fixa l'effectif de l'armée sur pied de guerre à 180,000 hommes. 

3. - la durée du temps de service. 

La Commission proposa une réduction du temps de service dans une mesure 
qui fut adoptée par la loi de 1 902 .. 

Les travaux de la Commission furent clôturés le 30 avril ·190·1. 

Au cours des travaux de la Commission militaire, neuf projets de loi, 
ayant trait à la matière militaire et émanant de l'initiative parlementaire, 
furent déposés sur les bureaux de la Chambre. 

Ils furent soumis simultanément à une Section centrale, qui coordonna 
dans un texte d'ensemble les diverses propositions dont elle était saisie. 
( Rapport de 1,1. Hellepuue, déposé Ir 3 mai ·190-I) ( 1 ). 

Entretemps, le Gouverncmenr, <le son côté, avait déposé, Ic -1 9 juillet 1901, 
un projet de modifications aux lois sur la milice el sur la rémunération des 
miliciens. 

Il fut soumis à une Commission spéciale, au nom de laquelle M. Helleputte 
présenta rapport le 6 août 1901 (1). 

La Commission adopta le projet du Gouvernement avec quelques modi 
fi cations. 

La loi fut votée par les Chambres et promulguée Ic 21 mars 1902. 

(1) Documents 1wrleme11taires, session HJOO- 1901, n° 16-1. 
('lJ 1Jornme11ts parlementaires, session ·1900--!001, n° '274. 
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RtFOHl\lES INTRODUITES PAR L,\ LOI DE 1902. 

La loi modiflait le régime antérieur sur les points principaux suivants : 
La durée du temps de service était diminuée dans la mesure fixée par 

la Commission militaire. 
Par le fait, l'effectif de paix. se trouvait réduit à concurrence de 25 °/o• 
Pour compenser ce déchet, la loi, au lieu d'augmenter le contingent des 

miliciens, édictait diverses mesures pour favoriser le volontariat et escomp 
tait l'augmentation du nombre des volontaires. 

En substance, la loi avait donc pour hut fondamental de diminuer les 
charges militaires par le développement du volontariat. 

La rémunération des miliciens était augmentée et attribuée pour une part 
à ceux-ci, sous forme d'un dépôt fait, à leur nom, à la Caisse d'épargne, 
alors qu'antérieurement elle était intégralement versée aux parents. 

Dans l'Exposé des motifs, le Gouvernement avait fait une déclaration 
importante : 

« En formulant ce système, le Gouvernement, est-il besoin de le dire, se 
» réserve pour le cas où, contre son attente, le volontariat mentirait à ses 
,1 promesses d'exposer loyalement la situation au Parlement el de lui 
,, demander éventuellement de relever le contingent annuel, moyen auquel 
» il renonce aujourd'hui dans une pensée de conciliation. ,. 

VL - Loi du 14 décembre 1909. 

ÛRIGl~E DE LA LOI. 

Le 10 novembre i 908, M. le haron Snoy déposait une demande d'inter 
pellation adressée à M. Ic Ministre de la Guerre « sur les résultats de 
1, l'application de la loi de ,J 902 dans ses dispositions concernant le volon 
» tariat ». 

Au cours de cette interpellation, M. le lieutenant général Hellebaut, 
Ministre de la Guerre, déclara, le 24 novembre -1908, que J'effectif de 
guerre de ,t 80,000 hommes n'était pas atteint par l'application de la loi de 
1902 et que, pour l'effectif de paix, il y avait un déficit de 6,000 hommes 
sur les 42,800 hommes prévus el nécessaires. 

M. le ;"\linistre de la Guerre attribuait ces déficits principalement au 
défaut de rendement du volontariat de carrière, des volontaires de carrière 
rengagés, et des rengagés. 

C'était proclamer la faillite du volontariat. 
Ces déclarations solennelles provoquèrent de longs débats. On contesta 

les chiffres cités, on incrimina les modes de computation adoptés pour le 
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dénombrement <les efleetifs ; on prétendit que la façon dont la loi de 1902 
avait été appliquée avait entravé l'essor du volontariat. 

Finalement, sur la proposition qu'avait faite Jl. le baron Snoy, la Chambre, 
dans sa séance du 10 mars i 909, vota fa constitution d'une Commission 
d'enquête parlementaire (1) chargée de rechercher les résultats de la loi du 
21 mars 1902. 

M. Poullet, rapporteur de la Commission d'enquête, déposa rapport le 
29 avril 1 909 (=). 

Aux termes de ce rapport, la Commission avait constaté : 

1 ° Que l'effectif de paix n'atteignait pas '"2i800 hommes. Le chiffre du 
déficit n'était pas indiqué, les membres de la Commission n'ayant pu 
s'entendre sur la façon de le déterminer exactement. 

D'après les tableaux fournis par l'administration de la guerre, il se 
montait à 5,993 hommes; 

2" Que l'effectif de guerre de 180,000 hommes n'aurait pu étre atteint, 
au moment du dépôt du rapport, qu'en rappelant des hommes appartenant 
aux classes congédiées. 

Recherchant les causes des déchets, la Commission imputait : 

1. - Le déficit dans l'e/fecti/de guerre : 

A l'usure normale des treize classes de milice; 
. Au défaut de rendement du volontariat de réserve; 
Au déficit de l'effectif de paix. 

2. - le déficit dans l'è(!'ecti/ de paix : 

Au déficit dans Ic chiffre des civils militarisés; 
Au défaut de rendement du volontariat. de carrière provenant notamment 

de la complication de ln procédure d'admission, de l'absence d'unité dans 
l'appréciation de la capacité physique, du formalisme excessif dans la 
confection des pièces exigées pour l'admission; 

Au fait que les emplois clans les administrations publiques de nttat 
n'étaient pas suffisnmmcnt assurés aux volontaires; 

Au fait que les indemnités dues li ces derniers étaient réglées trop tardi 
vement. 

(1) Cette Commission, présidée par l\l. De Sadcleer, était composée de M~I. Bertrand, 
du Bus de Warnaffe, Hoyois, Hymans, Levie, Lorand (remplacé par l\I. Mechelynck), 
Mansart, Melot, Persoons, Poullet, Segers, Standaert, Van Cauwenberg et Vandervelde. 

(':2) Documents ptuiemenuures, session 1908-Hl0\J, n° 143. 
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8 JIJJJ.l,E'f 1909. - PIIOJET DE I.01 DU GouVERNEMF,NT. 

L'existence des déchets ayant éré ainsi constaté, il devait y être paré. 
On eût pu Ic l'aire soit en favorisant plus avant le volontariat, notamment 

en parant aux rlèfectuosirés signalées par la Commissiou d'enquête, soit en 
augmentant le contingent, ainsi que le Gouvernement l'avait annoncé 
en 1902. 

Le Gouvernement, dans un projet de loi de milice déposé le 8 juillet 1909, 
crut devoir proposer des.réformes plus radicales. 

Ce projet accordait de sérieux encouragements au volontariat, il établis 
sait la généralisation du service militaire à raison d'un fils par famille, 
ce qui entraînait la suppression du tirage au sort, el il comportait une 
réduction nouvelle du temps de service comme corollaire de l'augmentation 
du contingent. 

Le Gouvernement s'abstint de toute initiative en ce qui concerne la sup 
pression du remplacement, d'ailleurs mise en question par le projet de loi de 
M. Bertrand du 19 mai 1909, que les Chambres adoptèrent. 

La Section centrale, qui eut pour rapporteur M. Melot, adhéra en principe 
au projet du Gouvernement, qui avait été rejeté en sections par 811 voix 
contre 63 el 5 abstentions (1 ). 

Mais alors que le Gouvernement avait proposé que la Chambre ne 
voterait annuellement que l'effectif de l'armée sur pied de paix et non 
plus le contingent de la levée, la Section centrale fut d'avis que l'arti 
cle ,J 19 de la Constitution imposait le vole annuel, non seulement du 
chiffre de l'effectif, mais du chiffre de la levée, et qu'en substituant au chiffre 
de la levée Je vote des moyens par lesquels on arrivait à recruter les soldats, 
le projet du Gouvernement violait la Constitution. 

Elle amenda sur ce point le projet du Gouvernement en proposant le vote 
du chiffre de Ja levée annuelle. 

Le projet du Couverucmeut fut voté à la Chambre le 1er décembre 1909 
par ·l 03 voix contre 50 el 5 abstentions, et au Sénat le 1,5 décembre par 
H voix contre 22 er. 9 abstentions. 

La loi fut promulguée le ,J !J, décembre 1909. 

(1) Documents parlementaires, session de 1908-1909, n• 253. 
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CHAPITRE PREMIER 

Le nouveau projet du Gouvernement. -- Sa raison d'être. 

Il résulte nettement de déclarations officielles maintes fois répétées, 
au cours des nombreux débats sur la question militaire, de 1190~ à 1909, 
que pour la défense de notre territoire il suffisait d'une armée de 
180,()00 hommes sur pied de guerre et de 42,800 hommes sur pied de paix. 

C1.•s déclarations n'étaient d'ailleurs que l'énoncé des conclusions formelles 
de la Commission militaire de 'l 900-t 90-1. 

La loi de -1 909 devait, dans les intentions du Gouvernement, réaliser ce 
prngramme. 

Or, elle n'a pus trahi à cet égard les espérances qu'on fondait sur elle. 

<, n~111s les limites tracées eu ,1900 !lar la Commission militaire, dit 
1> l'Exposé des motifs du projet dont nous sommes saisis, cette loi ( de 11909) 
,1 fournil les effectifs de paix et de guerre que l'on considérait à cette 
» époque comme nécessaires. 

l) • 

>) Le régime d'un fils par famille nous eût donné en 1926 une armée 
,, de 241,200 hommes avec quinze classes à 21,000 miliciens, plus 
» 2:000 volontaires, déduction faite de 28 °/0 de déchets d'usure et de 
,, mobilisation. En y ajourant les cadres, non comptés dans Je contingent, 
» on serait arrivé à un lotal de 2tH ,200 hommes (1 ). ,, 

JI nous sera permis de foire ici observer que celle constatation lave le Gou 
vernement du reproche qui lui a été souvent adressé, notamment au sein 
Jes Chambres législatives, -- ce qui a contribué ù exciter contre nous 
l'opiuion étruugère - d'avoir négligé les devoirs qui lui incombaient de 
prendre! routes les mesures nécessaires pour la défense de notre territoire. 

S'il y a, à cel égard, quelque erreur :\ relever, en rig-oureuse équité, ce 
n'est point au Gouvernement qu'il la fout imputer. 

Certes, à propos des lois de milice successives> on pouvait discuter - 
el on n'a pas manqué tic Ic faire -- les systèmes de recrutement par 
lesquels le GouYer111'mcnt a cherché il réaliser le programme qui lui fut. 
tracé sous la direction des autorités techniques, mais quels que puissent être 
les avis sur les questions nombreuses que soulève le problème militaire, il 
ne peut ètre contesté par personne que la loi de 1909 devait aboutir - et 
an delà -- il la réalisation complète de ce qui avait été déclaré nécessaire 
par k:, autorités compétentes, et demandé comme tel par le Gouvernement. 

Or, aujourd'hui, - el tel est le but assigné au projet, - le Gouver- 

--·---··-- - - 

(1) Expnsé des motifs, page li. 
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nement demande que des mesures légt,lrs soient prise- pour que l'effectif 
de guerre soit porté progressivement à :v •. o,000 hommes, 

Il propose il celle fin Ic service géuéralisé. 
Quelles sont les raisons qui justifient pareille réquisition? 
Il importe que _le pays) de qui on réclame de nouvelles charges person 

nelles 1~t financières, soit éclairé sur la situation impérieuse qui nécessite ces 
efforts supplémentaires. 

On ne peul solliciter de la nation, à cet égard, que l'indispensable: rien 
au delà, rien eu deçà, et il est juste qu'elle sache la raison d'ètre el l'étendue 
des sacrifices nouveaux. 

Il y <1 lrop longtemps que le pays est mis en méfiance légitime quand il 
s'agit de questions militaires. On peut dire que, jusqu'à présent, jamais la 
situation ne lui a été intégralement révélée : on a procédé ~1 son égard par 
surprises; ce semblait être un système. 

Il en a été ainsi poul' les dépenses militaires, sur l'étendue desquelles Ic 
pouvoir législatif lui-même a toujours été inexactement renseigné. On s'en 
est plaint en termes amers, et a\'CC raison. 

Faut-il rappeler les mécomptes que nous ont valus les forts de la Jlcnse, 
les travaux d'Anvers (1), l'Ecole militaire, ln construction des nouvelles 
casernes, les dépenses d'armement P 

On ,1 eng-agé le pa~'s dans des dépenses nécessaires dans leur principe, on 
ne le conteste point. Mais pourquoi ne pas le renseigner d'un coup sur les 
prévisions, au lieu <le IP mettre devant le foit accompli et de lui arracher par 
lambeaux les ressources indispensahles P 

11 eu a été de même i1 propos des eûcetifs (::!). 
C'est H1 un régime déplorahlc qui crée une atmosphère de méfiance, 

donne naissance il de malfaisantes rancunes coutre les administrations qui 
pèchent ainsi par imprévoyance coupable on par réticence calculée, et 
engendre une mésentente néfaste entre les pouvoirs dont la coopération doit 
assurer l'organisation de la défense nationale. 

II était grand temps que ce réginw pril ün, el il faut savoir gré au Gou 
vernement d'avoir exposé avec une entière franchise ses appréhensions et 
s011 programme. 

Déj,\ il a recueilli le fruit de celle attitude par l'accueil que ic pays a 
réservé il ses déclarations, le renouveau de patriotisme qu'elles ont pro 
voqué, el les lémoignages de sympathie de l'én-anger. 

(1) Dans son rapport 1111 ;-3 mai 190 I, - ci-avant cité -, M. Hellepuuc rappelait ce 
q n'écrivait naguère /,a Cazeue à ce propos : 

(( 11 est très possible qur- le genie militaire soit allé de l'avant sans compter. C'est assez 
» son habitude. Sous prétexte que les Chambres disputent systématiquement l'argent à 
n l'armée, on s'y est accoutumé ù 1w plus leur présenter que la note des travaux faits, de 
>) façon ~1 leur forrr-r la main. On s'y est ainsi pris pour les fortifi<'ations d'Anvers. Le pro 
n cédé est blamable ; il a 1){(\ malheureusement accrédité dans l'esprit de nos généraux par 
» un long usage. Nous avons eu ici des ministres de la Guerre qui ont êté de véritables 
>) maitres dans l'art de mystifier les Chambres et qui en ont fait une institution ... >> 

(2/ Rapport de ,\I. Helleputtc, 3 mai 1901, pp. 10 el 11. 
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La persévérance qu'il ne manquera point de mettre tians celle loyale 
façon d'agir lui permettra d'organiser, et cleft11itfoernent, notre régime de 
défense, el la Belgique sera ainsi débarrassée d11 cauchemar périodique qui 
l'obsède. 

Certes Ic sacrifice est considérable. 
Mais, s'il est nécessaire, le pays se doit à lui-même d'y consentir géné 

reusemeut, il peine de compromettre l'existence même de la patrie que nos 
pères et nous-mêmes avons su porter, par de laborieux et intelligents efforts, 
au premier rang des nati?ns-. 

* 

L'Exposé des motifs justifie la nécessité de l'angmentation de nos effectifs 
de guerre el de paix par les considérations suivantes : 

1. - Noire régime défensif doit s'adapter aux nécessités. 
(1 faut dès lors tenir compte des efforts de nos voisins et du fait que 

.dans ces dernières années ils ont renforcé leur étal militaire d'une manière· 
très sensible C). 

Ce fait apparait à lui seul comme suffisant. 

Il. - Les groupements des Puissances ont donné lieu à des alliances ou 
à des ententes militaires qui modifient la situation internationale (2). 

On peut notamment se demander si, dans les circonstances actuelles, 
l'Angleterre pourrait nous porter l'aide qu'elle no~s a prêtée en 1870. 

Ill. - L'érabllsscment, aux frontières qui séparent l'Allcmngne de la 
France, de moyens de défense nouveaux rend l'abordage de front de plus 
en pins difficile. 

Ce fait doit nous faire envisager comme probable qu'il sera tenté des 
opérations militaires sur notre territoire. . 

« Les écrivains militaires les plus compétents, les plus autorisés, et après 
1> eux la presse entière, ne révoquent plus en doute que notre neutralité 
» sera violée; leurs prévisions ne different que par la manière dont celle 
» violation se réalisera(~). » (Bxposé des motifs, p. 3.) 

IV. - a On conteste à l'étranger que notre armée dans son organisa 
» tion actuelle soit assez nombreuse pom remplir les devoirs qu'une crise 
» européenne lui imposerait. C'est méme une des raisons pour lesquelles 
n l'opinion de ceux qui croient ù une invasion des belligérants rencontre 
>) si aisément créance (4 ). >> ( E:cpose de . .:; motifs, p. 6.) 

V. - Le Gouvernement a aujourd'hui la conviction, et il fait celle décla 
ration t~11 pleine conscience de la responsabilité qu'elle implique, que les 
effrcüfs de guerre et d1\ paix prescrits par la Commission militaire sont 
insuffisants. 

(1) Annexes, série A. 
(2) Annexes, série B. 
(3) Annexes, série C. 
(·'1) 1\ nncxes, sèric C. 
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Il déclare qu'il faut, pour satisfaire aux nécessités de la stratégie 
moderne : 

90,000 hommes pour la garnison d'Anvers et des fortsj 
40,000 hommes pom' Liége et Namur; 

150,000 hommes pour l'armée de campagne, en tenant compte des 
forces ennemies qu'elle pourrait avoir it combattre; 

60,000 hommes pour la réserve de l'alimentation et les troupes auxi 
liaires. 

Vl. - (( La possibilité dans le système actuel des alliances, où notre 
)> armée de campagne aurait à faire face simultanément ù deux belligérants. 
» amenés à conduire une action commune par notre territoire, ne pouvait 
» pas être prévue en 1 9 00 (1 ). ,i 

Tels sont les faits nouveaux que relève le Gouvernement pour justifier le 
projet d'augmentation de nos efTectifs. 

Elles out déterminé l'adhésion au projet de la majorité de la Section 
centrale. 

Les traités de neutralité. 

Ici il nous faut répondre à une objectlou, 
D'aucuns prétendent que les traités qui nous régissent nous assurent 

automatiquement la sécurité et que dés lors l'aggnivation de nos charges 
militaires ne se justifie point. 

C'est là une erreur dangereuse cl que 1'011 doiL regretter de voit· 
propager. 

Il est certain que les traités qui ont institué notre neutralité nous mettent 
dans l'obligation de pourvoir aux nécessités de notre défense. 

L'inexécution de ccue obligation lèverait incontestablement nos cocon 
tractants de leurs engagements corrélatifs. 

C'est ce que la Commission de 1900 avait proclamé, le 8 janvier 190'1, 
dans cette résolution liminaire, votée sur la proposition de M. Beernaert : 

« La neutralité de la Belgique, dans l'intérêt de la nation comme claus 
1> l'esprit des traites, doit être armée. Le système militaire du pays doit 
)> être essentiellement défensif. La Belgique le règle dans sa pleine indé 
» pendance. » 

Il ne faut pas oublier que ln neutralité de la Belgique a été proclamée new 
pas comme un bienfait pour la Belgique, mais exclusivement dans l'intérêt 
de l'équilibre européen el au bénéfice des grandes Puissances. 

En ce· sens, notre neutralité est pour nous, dans une certaine mesure, 

(l) Annexes, série n. 
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une charge, et si elle nous vaut de précieux avantages, ils ne vont ~as sans 
lourde rançon.' 

En 1815, le royaume des Pays-Bas avait été constitué, en opposition 
à la France, comme une barrière. 

· Le protocole du 1.5 novembre 1818 donnait, notamment à la Prusse et 
à l'Angleterre, Ic droit d'occuper certaines forteresses des Pays-Bas, en cas 
rie g:uerrr avec la France. <, 

L'Angleterre avait dépensé des millions pour permettre au nouveau 
royaume d'ériger ces travaux de défense. 

Toul le bénéfice de ceue combinaison se trouva compromis par la 
Hévolution belge de 1830. 

Il importait aux Puissances de la restaurer sous une forme quelconque. 
De là les conditions qu'elles mirent à la reconnaissance de notre indé 

pendance : la neutralité, qui apparaît ainsi, dans la vérité historique, non 
comme une faveur nous octroyée, mais comme la contrevaleur réclamée 
par les Puissances, en échange de la reconnaissance de notre indépen 
dance. 

De là les traités. 
Le protocole de la Conférence de Londres du 20 décembre ,t 830 est 

formel i:'I cet égard : 

1> Les plénipotentiaires se sont réunis pour délibérer sur les mesures 
» ultérieures à prendre dans le but de remédier au dérangement que les 
,, troubles survenus en Belgique ont apporté dans le système établi. 

» En formant. par les traités en question l'union de la Belgique avec Ia 
>> Hollande, les Puissances signataires de ers mèmes traités, et dont les 
n plénipotentiaires sont assemblés dans ce moment, avaient eu pour but de 
,, fonder un juste équilibre en Europe el d'assurer Ic maintien de la paix 
,, générale. 

,, Les événements des quarre derniers mois ont malheureusement démontré 
» que cel amalgame parfait el complet, que les Puissances voulaient opérer 
>> entre ces deux pêlys, n'avait. pas été obtenu; qu'il serail désormais impos 
» si bie f, effectuer; qu'ainsi l'objet même de l'union de la Belgique avec la 
11 Hollande se trouve détruit et que, dès lors, il devient indispensable de 
,, recourir il d'autres arrangements à l'exécution desquels celle union devait 
>l servir de moven. ., 

,, Unie il la Hollande el faisan: partie du Royaume des Pays-Bas, la Bel- 
» giquc avait à remplir sa part des devoirs européens de ce royaume et des 
» obligations que les traités lui avaient fait contracter envers les autres 
11 Puissances. Sa sdparntion d'avec la Hollande ne saurait ta libérer de cette 
» part de .ses devoirs et de ses obti,r;ation:1 ... ( 1) ». 

C'est en application de ces principes formels que le traité du ,14 décem- 

(1) Voir dans Ic même sens Ic protocole n° 7 du 19février·1831. fluyllens, t. IV, p. 222. 
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bre 1831 imposait à la Belgi11ue l'entretien des forteresses du pays posté 
rieures à 1 s,J ~ <1 i1 titre de barrière pour les autres Étals ,>. 

Cette obligation, il est vrai, ne fut pas maintenue pa'r l~ traité" du 
19 avril 1839, parce qu'elles avaient été considérées comme humiliantes 
pour la Belgique <111i devait être laissée libre <le s'organiser elle-même par 
les moyens qu'elle jugerait nécessaires. 

~Jais le traité de ·I 839 établit nos obligations. 
Ce traité; sm· <'e point, n'est que la confirmation des protocoles antérieurs. 

Il est commenté pat· toutes les négociations diplomatiques qui en définissent 
l'interprétation ; il a été sanctionné par l'application constante qui lui a été 
donnée. 

En '1831, Lord Wellington s'exprimait ainsi au Parlement anglais au 
sujet des traités relatifs à la Belgique : 

(( IJ est absurde de présenter une garantie de neutralité comme suffisante 
» pour assurer l'indépendance du nouveau royaume. En 1814, ceux qui 
» avaient réuni la Belgique savaient trop bien qu'il n'existe pas de garantie 
,, solide sans l'établissement de moyens de défense matérielle; ils y avaient 
,, pourvu par l'établissement d'une ligne de forteresses, et ces forteresses 
» sont évidemment plus nécessaires ù la Belgique seule qu'à ce pays réuni 
,, à la Hollande. » 

Aucune des parties contractantes n'a jamais entendu autrement la portée 
de ces diverses conventions. 

Le Congrès national, lors de la discussion du traité des XVlll articles, 
revendiqua les obligations qui nous étaient ainsi tracées plutôt comme un 
droit <JUC comme un devoir, voulant marquer que la Belgique aurait le 
pouvoir indiscuté d'organiser la défense nationale. 

Dans le mémoire. officiel C), communiqué par le ~linistre des Affuires 
Étrangêres {1 la Commission militaire de -I 900-1 ~HH > notre Gouvernement 
disait : 

c, Si la garant.ie est une promesse formelle d'intervenir pour faire 
1> respecter par tous les moyens nécessaires f'l en dernière analyse par 
» l'emploi de la force, elle ne IH'lll cependant se réaliser sans lt~ concours 
» actif de la Belgique. C'est une alliance défensive .conclue pour u11 cas 
,, nettement déterminé, qui comprend il la fois la mesure d'un intérêt belge 
11 et d'1111 intérêt européen; elle ne se conçoit point si l'une des partie faisait 
1> défaut, ou si elle prétendait laisser à l'autre la charge entière de l'action 
» par les armes. 

" Comment, disait ù 1.-i Chambre le baron dAnethan Ic '16 août 'l 870, 
,1 comment réclamer des Puissances garanl('S, le cas échéant, l'exécution 
n de celle garantie si nous désertons nous-mêmes le soin de notre propre 
1> défense? 

( 1) H{-sumé des obligations internationales de la Belgique concernant la défense de son 
indépendance cl de sa neutralité. 
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,, /,a garantie n'exonèr« donc poitu la Be(qique clr l'obl~qatio11 de po11r- 
1> voir ri. .•m défense fJ<ll" les mouens approprié:l m,x (t,qressions q,lelle peut et 
•> doit precoir ; 

>> le (;ouvernement 11'a jamais donné à la qarantie une autre interprë 
" Ia1io11. 

» C'est éqalemen! ainsi q,w font compris les Puissances garantes. » 

Ce n'est là que l'application rigoureuge des principes du droit des 
gens. 

11 Dans le règlement de la neutralité, les droits el les devoirs sont corré 
., latifs el indivisibles. Le neutre rsi obligé 1100 seulement de remplir ses 
,, devoirs directs, mais aussi rie faire valoir ses droits, pour autant que leur 
» abandon impliquerait une partialité à l'é~ard de l'un des belligé 
)> ranis (1). » 

L<'~ Puissances n'ont d'ailleurs pas manqué <le nous le faire savoir. 

<1 Plus d'une fois on nous a rappelé qu'une nation neutre doit être en 
» état de se défendre 1, 1 a dit M. Beernaert ù la Chambre, le 2 mars 188 7, 
» au cours de la discussion s111· les fortifications de la i\leuse. 

C'est de l'histoire. 
En 183~, la Bt>lgique ~e préoccupa de se garder contre la Hollande, qui 

ne désarmait pas, et d'organiser sa défense dans cl! hut spécial. 
L'Angleterre el l'Allemagne prirent soin de nous foire observer <c que le 

1> système créé par l'Europe ne nous permeuait pas de nous préoccuper 
1> uniquement de nos démêlés avec la Hollande 1>. 

M. Thonissen a affirmé ë'i la Chambre, le 5 février 1868, <1 qu'en ,t 840, 
au moment où la question d'Onent menaçait l'Europe d'une conflagration 
générale, le Couveruemcnt français avait informé le Gouvernement belge 
que si celui-ci n'était pas en état dt• défendre son territoire et sa neutralité, 
le Gouvcrnemf'rH français, i1 son grand regret, pourrait être obligé de faire 
lui-même occuper nos provinces en cas de conflit avec l'Allemagne ,,. 

L'Exposé des motifs (p. :1)- nous rappelle qu'en 1870: la France et l'Alle 
magne, au moment de la_ rupture diplomatique entre ces deux pays, nous 
posèrent celle question: « Avez-vous la volonté et Ic pouvoir de vous déïen 
dre?» <• Sur la réponse nettement affirmative, continue l'Exposé des motifs, 
» le Gouvernement du Hoi reçut de Paris el de Berlin la déclaration que ia 
» neutralité de la Belgique serait respectée, sous la condition que l'autre 
11 partie IJelli_qérantr n'y porterait pas atteinte. ,> 

(1) lois et usages de la neutralité, par BIGH.\RO Ku:~:N (Paris, Marescq aîné, 1898), tome J, 
p. ·u-n. 
La Convention internationale rlu 18 octobre 1901. arrêtant le statut des États neutres, 

approuvée par la loi du 2v mai -1B1U, n'a fait <tue confirmer ces principes et préciser leur 
applÎ!'alin11. 
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Cet incident diplomatique :i été solennellement révélé par S. )1. le l\oi 
dans le discours du trône de 18 ïO. 
Tout le monde. sait que les Gouvernements sont tenus à une réserve 

absolue sm· les conversations qu'ils échangent, mais, étant donné les précé 
dents, est-il téméraire de supposer que, ù l'occasion des inquiétudes récentes 
dans lesquelles l'Europe a vécu de longs mois, les Puissances St! soient à 
nouveau préoccupées de l'étal de notre régime défensif, sans, par ce fait, 
prétendre porter uueinte à notre indépendance d'action? 

Et quand le Gouvernement nous parle dans l'Exposé des motifs de l'opi 
nion de l'étranger sm· l'insuffisance numérique de notre armée, il est permis 
de penser que c'est là peut-être l'écho discret d'opinions qui s'émeuent dans 
les milieux diplomatiques, 

* • * 

Si telle est, et il n'est pas permis d'en douter, la portée précise des con 
ventions internationales qui établissent notre neutralité, cc serail un crime 
de lèse-patrie que d<\ mécunnaltre qu'elles 11011s obligent, dans noire intérêt 
même, ù foire les sacrifices indispensables pour établir un régime défonsif 
adapté aux périls auxquels u110 guerre peut nous exposer. 

Y faillir serait encourir une déchéance qui pourrait compromettre notre 
iudépendauce. 

L'histoire ne prouve-t-elle pas d'ailleurs que, saus même que nous oyions 
manqué il ces rigourenx devoirs, notre neutralité a été maintes fois menacée, 
malgré les traités P 

Les Puissances garantes elles-mêmes n'ont- elles pas nourri, ù notre égard, 
des projets qui faisaient bon marché de notre indépendance P 

La défiance que marquent ces Puissances au sujet de leurs intentions 
réciproques sur notre territoire n'est-elle pas singulièrement suggestive et 
inquiéiaute P 

En 18ï0, nolis l'avons rappelé, leurs promesses n'étaient-elles pas subor 
données ù la condition que l'autre portie belligérante ne porteruit pas aueùue 
't notre 1/l'Ulraiitr!? 

N'était-cc pas lù nous dire que nous étions menacés d'une double 
invasion? · 

Est-ce que, en dépit des traités, la violation de notre territoire n'est pas 
envisagée par les écrivains militaires éll'angcrs el les publicistes comme un 
fait ecrin in dans l'état actuel des choses? 

Dans ces conditions, au milieu de ces menaces constantes el expresses, ne 
serail-ce pas folie que de nous endormir dans un optimisme obstiné, sans 
chercher à pal'rr adéquatement, dans un hut strictement et exclusivement 
défensif, aux dangers d'opérations que nous 'avons chance d'éviter, sans 
coup Iérir, si nous nous menons à même de les contrecarrer? 

li est certain, en eff'et, que ces entreprises deviennent irréalisables du 
moment el par le fait qu'elles 011t chance sérieuse d'échouer. 



( !7 ) 

Il faut donc et il suffit, pour que nous soyions à l'abri d'agression, que 
ceux qui pourraient nous menacer nous sachent prêts à nous défendre 
efficacement. 

« Si nous sommes en état de nous défendre, disait M. Hellepuue en 
» 1901, nous n'aurons pas à nous défendre, parce que nous ne serons pas 
>> attaqués. » 

Et c'est là le but pacifique du projet de loi du Gouvernement. 

CHAPITRE ll. 

Économie générale du projet de loi. 

COMPARAISON AVEC LE RÉGll\lE DE LA LOI DE 1909. 

Dispositions principales actuelles 
maintenues, supprimées, modifiée», - Dispositions nouoelles, 

Le projet a un double but : 

En ordre principal, il tend, pour les motifs que nous avons donnés, 
à augmenter nos effectifs. Pour y parvenir, il substitue le service général 
au service d'un fils par famille; 

En ordre secondaire, il réorganise les juridictions de milice, de façon 
à écarter tout prétexte de suspicion. 

1. - Dispositions actuelles supprimées. 

i. LP r('gime du service d'un fils par famille et toutes les dispositions 
qui eu découlaient. 

2. L'examen physique lori de l'incorporation. 

11. - Dispositions actuelles maintenues. 

Le régime de l'inscription. 
Le régime des exemptions définitives, sauf en ce qui concerne la taille 

exigée, qui est abaissée de 1 centimètre. 
Le régime des exemptions pour une année, sauf qu'il est étendu aux 

marins el à celui qui a un frère au service actif normal. 
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Ill. - Dispositions actuelles modifiées. 

La compétence des Conseils de milice, qui est subdivisée et répartie 
entre les Conseils de milice et Jes Conseils d'aptitude. 

La composition des juridictions de milice actuelles (Conseils de milice et 
Conseils de revision ). 

La juridiction d'appel en ce qui concerne tous les litiges autres que ceux 
ayant pour objet l'aptitude physique. Ce projet substitue aux Cours d'appel 
la juridiction nouvelle des Conseils de milice supérieurs. 

La peine infligée aux réfractaires non excusés, pour laquelle la durée du 
service est fixée à quatre ans au lieu de huit. 

Le régime des congés. 

IV. - Dispositions nouvelles. 

Le projet établit : 
Le service généralisé; 
Le volontariat d'un an, comme préparation pour les cadres de réserve; 
Le miliciennat d'un an; 
Un régime de libération pour l'élimination de l'excédent des inscrits sur Je 

chiffre du contingent. 

CHAPITRE JIJ. 

Questions spéciales. 

1. La durée du temps de service. - ll. Le service régional. 
Ill. L'emploi de la langue flamande. 

1. - La durée du temps de service. 

La durée du temps de service doit se déterminer en tenant compte qu'elle 
a un triple objet. 

Il faut tout d'abord que ce temps soit suffisant pour assurer la formation 
physique et l'éducation du soldat. 

En second lieu, il doit être calculé de façon à assurer la consistance numé 
rique des effectifs de paix et des éléments mobilisables de ces effectifs. 

En troisième lieu, il faut te.iir compie des nécessités de l'instruction des 
cadres. 

li faut reconnaitre encore que, à peine de commettre un véritable crime, 
un Gouvernement doit se préoccuper de la formation des armées qu'il peut 
être appelé à combattre, et donner à ses soldats une éducation militaire en 
conséquence, à peine de les mener à la défaite et à la boucherie (1). 

C'est donc une erreur - el elle 'est fréquente -. que de ne se préoccuper, 

(i) Voir rapport de M. Melot sur le projet de loi de milice de 1909, pp. HH6. (Doc. 
1iarl., 1908-1909, n° 2ö_3.) 
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pour résoudre Je problème de la durée do service, que de la formation phy 
sique du soldat. 

S'il fallait n'envisager que ce point de vue, la solution serait aisée. 
D'aucuns admettent, en effet, que l'instruction militaire du fantassin est 

terminée neuf mois après l'incorporation (1 ). Il est certain qu'elle serait 
possible en moins de temps encore si la préparation prérégimentaire était 
organisée. 

Sous le régime de la loi de 1909, on avait prévu la possibilité d'une 
réduction progressive du temps de service, mais il est Juste de dire qu'à ce 
moment on ne réclamait qu'un effectif de paix. de 42,800 hommes. 

Les familles demandent que la durée du temps de service soit la moins 
longue possible. Ce désir se comprend : il n'est rien de plus naturel. 

Certains membres des sections ont fait observer que le service militaire a 
souvent de pénibles conséquences : il rompt la vil! de famille, il peut entra 
ver la formation professionnelle, il prive les industries - el spécialement 
l'industrie agricole - d'ouvriers nécessaires. Le séjour à la caserne 
détourne trop souvent les miliciens de la campagne des goûts de leur 
enfance : c'est à ce point de vue une des causes, souvent dénoncées, de cet 
exode rural, qu'on est unanime à déplorer. La vie de caserne expose les 
miliciens à de graves dangers d'ordre moral et religieux (1). 

Le service militaire, pour ces motifs, apparaît aux familles comme un réel 
sacrifice : Suivant l'expression très exacte que le journal la Chronique 
employait récemment, c'est pour elles c, un lourd el noble devoir». 

1'1ais elles savent que c'est un sacrifice réclamé par les intéréis supérieurs 
de la nation, el qu'il est indispensable au maintien de notre indépendance, 
dont la perte serait pour nous un désastre définitif. C'est la rançon de tout 
ce qui f ail de la Belgique un pays paisible, industrieux et prospère, et du 
rang envié qu'elle occupe dans le monde. 

On ne peul reculer devant un pardi devoir sans se renier soi-même. Les 
Belges le savent, mais cela n'empèehe point que, très légicimcment, les 
familles puissent réclamer pour leurs enfants toutes les garanties de nature 
à atténuer les dangers et les inconvénients incontesrables de la caserne. 

Gest là pour les parents, non seulement un droit, mais le premier de 
leurs devoirs. Qui donc pourrait leur faire grief de manifester semblable 
souci? 

* 
* * 

Partant de ce fait que la réduction du temps de service est demandée, 
un membre de la Section centrale a combattu Ic système instauré par le 
projet de loi. en tant qu'il n'établit pas la généralisation absolue du service 
militaire. 

A. son sens, il faudrait incorporer tous les inscrits physiquement aptes au 
service et n'admcurc que de très rares causes morales d'exemption, absolu 
ment indispensables. 
•·---------------------------- ----------------------·----~-,- 

ti) Voir le rapport de M. Helleputte, 3 mai f901. (Doc. parl., 1900-1901, n° 164, p. 1$3.) 
0 
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Ce mode de recrutement assurerait, d'après lui, les elTC'ctifs de paix, quelles 
que puissent être les exigences, et il rendrait la réduction du temps de service 
non seulement possible, mais nécessaire. _ 

li en résulterait cette autre conséquence que l'effectif de ~uerrr, constitué 
par un moindre nombre de classes, serait par le fait fourni de miliviens plus 
jeunes et mieux entrainés, et que les citoyens seraient plus vite exonérés des 
prestations militaires. 

La Section centrale n'a pu se rallier à l'idée du service général absolu, si 
même elle était pratiquement réalisable et possible sans compromettre la 
défense nationale, parce qu'il atteindrait plus lourdement les familles nom 
breuses et, par ce fait, répartirait de façon injuste l'impôt du sang. 

Elle appelle de Lous ses vœux la réduction du temps de service au strict 
minimum possible, mais comme il s'agit d'une question technique, de la 
solution de laquelle dépend la valeur de notre armée, el qui touche partant 
à l'existence même de la nation, elle n'a point voulu prendre sur elle de 
proposer une modification au régime que le Gouvernement présente comme 
constituant, dans l'état actuel des choses, la plus large concession qui se 
puisse faire aux légitimes sollicitations du pays tout entier. 

Au surplus, déjà en instituant le miliciennat d'un an, le Gouvernement 
rend possible, pour un grand nombre de fantassins, la réduction du temps de 
service à un an avec rappel tie trois semaines. 

Il parait indispensable, ne fut-ce que pour assurer aux intéressés le béné 
fice que la loi réserve ainsi à certaine catégorie de miliciens, que les œuvres 
de préparation militaire soient encouragées de toutes façons. Déjà des initia 
tives louables ont été prises à cet égard. 

Il importe qu'elles soient encouragées officiellement et qu'elles se mul 
tiplient. 

La Section centrale a posé au Gouvernement la question suivante : 

« a) Quelles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement croit 
nécessaire le service minimum de quinze mois? 

» b) Prévoit-il la possibilité de la réduction du temps de service dans 
l'avenir? 

,, c) Cette réduction ne serait-elle pas facilitée si la préparation prérégi 
mentaire au service militaire était organisée ou encouragée? 

. >) d) La division du contingent annuel en cieux levées avec chevauche- 
ment ne rend rait-elle pas possible la réduction du !emps de service à 
douze mois tout en maintenant les elîectifs? » 

Réponses. 

11 a) La loi de 1909, en réduisant le service à quinze mois dans l'infan 
terie et l'art ill •. rie de forteresse•, ~ mis 110-; troupes dans un étal cl'infél'iorité 
mauiïesu-, au point <le n1~ de l'instructiou cl d,~ l'édueatiou militaire, vis- 
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à-vis des troupes qui pourraient leur être opposées dont Ic temps de service 
est de deux ans au moins. · 

•> Il importe ab-olument <le rie pas accentuer cel état d'infériorité relative 
au moment où le Gouverrwmcnt reconnait I'nbsolue nécessité de renforcer 
d'autre pari notre étal militaire par l'accroissement de nos forces ·natio• 
nales, 

1> Telle est la raison primordiale pour laquelle le Gouvernement croit 
indispensable le service minimum de quinze mois. 

►> Au reste, il ne faut pas se faire d'illusions, quinze mois constituent le 
strict minimum de temps nécessaire pour instruire militairement nos hom 
mes, li une époque où l'instruction militaire du combattant doit être de plus 
en plus développée et où le soldat en combat, échappant rapidement à l'in 
fluence de ses chefs, est appelé ù se conduire seul dans les circonstances les 
plus difficiles et les plus cruelles qui se puissent concevoir. 

» Diminuer encore la durée de service serail, dans ces conditions, 
courir bénévolement le danger d'envoyer nos soldais à une véritable cata- . . 
strophe. 

» Non· seulement il fout maintenir Ic service de quinze mois, mais il 
faut encore que tout soit mis en œuvre pour utiliser le temps disponible, ce 
qui nous force à demander à nos officiers cl gradés les efforts les plus con- 
sidérables. · 

» b) La possibilité de la réduction éventuelle du temps de service ne 
peul pas être examinée aussi longtemps que les armées de nos grands voisins 
conservent un temps de service plus long que celui qüi est inscrit dans la 
loi sur la milice de ·1909. 

~ Il ne peut d'ailleurs être question de réduire encore le temps de service, 
alors que la réduction accordée par la loi de 1 H09 vient seulement de 
commencer à être appliquée. 

» c) La réduction du temps de service actif de vingt à quinze mois 
pour l'infanterie el de trente-six ~ vingt-quatre mois pour les troupes à 
cheval supposait précisément la préparation prérégirnentaire. Or, celle-ci 
n'a pas encore été appliquée. 

» Après la promulgation de la loi de 1909, une Commission intertlépar 
lementale s'est réunie afin de fixer le programme de cette préparation et les 
moyens à employer pour l'assurer. lln certain mouvement se produit en ce 
moment, et il semble que cc problème entrera bientôt dans sa phase de 
réalisation pratique, Tout mon concours y sera accordé, cl la préparation 
prérégimentairc concourra directement à la réduction du temps de service 
à un an pour les deux catégories de miliciens d'un an prévu par le projet 
de loi. 

,> Les jeunes gens de la première catégorie ne seront admis que s'ils 
subissent un examen physique el militaire préalable, qui exige une prépa 
ration prrrégirncnrail'e sérieuse; le succès de ceux de la seconde catégorie 
(ciuq mille) sern inûuencé par la préparation prérégimeutaire qu! Iespiacera 
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dans les meilleures conditions pour se présenter au concours à la fin de 
l'année militaire, · 

» Celte préparation prérégimentaire aura d'autant plus d'influence sur 
l'instruction des troupes et leur préparation à lá guerre, que l'émulation 
entre' miliciens de toutes catégories sera plus grande. 

,1 D'autre part, pour que nous arrivions à approcher en valeur tactique 
les soldats des nations voisines, il faudra imposer à toutes nos troupes un 
programme <l'instruction intensive qui mettra à profit, chaque jour, non 
seulement les matinées et les après-midi, mais même les soirées de tous les 
jours ouvrables. Ce n'est que dans ces conditions, et dans ces conditions seu 
lement, que nos soldats et nos unités, ainsi que leurs chefs, se trouveront 
physiquement et moralement préparés, avec l'appui de nos forteresses, à 
soutenir le choc ou à prendre l'offensive contre des forces ennemies animées 
par principe de l'esprit d'offensive et imbus, par leur supériorité numérique, 
de la supériorité morale. 

,. Diminuer encore Ic temps de service> qui est déjà réduit au minimum, 
alors que ·nos voisins tentent par tous les moyens de l'augmenter, ce serait 
affaiblir l'armée bien plus que ne l'accroîtrait l'augmentation de la levée 
annuelle, ce serail mettre nos troupes et nos chefs dans les conditions les 
plus défavorables pour vaincre, et, disons le mot, ce serait, à forces numé 
riques égales, les conduire au désastre. 

» d) La division du contingent en deux parties ne saurait avoir d'influence 
sur la réduction du temps de service actuel : ce dernier est un minimum 
indispensable à la- formation technique du soldat el de ses chefs. Aucun 
artifice ne pourrait changer cet axiome. 

,> D'autre part, au point de vue militaire, l'adoption du système des 
deux levées par an aurait pour résultat de doubler le travail d'instruction. 

,, Pour y faire face, il faudrait augmenter les cadres d'une façon dispro 
portionnée, voir les doubler. 

» De plus, pendant six mois sur douze, nous n'aurions que la moitié de 
notre effectif de paix immédiatement mobilisable. 

>> La préparation de notre mobilisation serait plus laborieuse et la cou 
verture, plus délicate, devrait en être confiée à des troupes spéciales de 
volontaires, ce qui entraînerait à des dépenses considérables. 

11 Enfin, la faiblesse relative de ces troupes, vis-à-vis des troupes 
qu'elles auront à combattre, s'accentuerait d'une manière inquiétante. i> 

1 L - Le recrutement régional. 

Certains membres ont préconisé, dans les sections, le recrutement régional. 
Celle question touche essentiellement à l'organisation de l'armée. Elle est 

parlant étrangère à une loi qui n'a d'autre objet que d'établir le principe 
du recrutement. 

~a Section centrale, pour ces motifs, se borne à formuler le vœu de voir 
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le prrnc1pe du recrutement régional appliqué dans la mesure compatible 
avec les nécessités de la défense nationale. 

Sui· ce point, la Section centrale a posé au Gouvernement la question 
suivante proposée par certaines sections : 

" Le Gouvernement ne pourrait-il organiser le recrutement régional?)) 

:&épouse. 

<1 L,~ Gouvernement a pris des mesures pour organiser le recrutement 
régional pour l'infanterie, l'artillerie et le génie de forteresse des positions 
fortifiées de la ~lcuse, et pour l'artillerie et Ic génie de forteresse de la posi 
tion fortifiée d'Anvers, où les nécessités de la mobilisation exigent que les 
militaires en congé illimités puissent, sur-le-champ, rejoindre les forts ou 
ouvrages qu'ils ont à défendre. 

,, Il ne peut être question d'appliquer dans une plus large mesure le 
principe du recrutement régional qui présenterait de grands inconvénients 
au point de vue de l'unité nationale et de l'équitable répartition des charges· 
militaires. 11 

Ill. - L'emploi de la langue flamande. 

Les Flamands se plaignent) d'une façon générale, de ce que leurs mili 
ciens se trouvent à l'armée dans un état d'infériorité : de nombreux. offi 
ciers et sous-officiers ignorent la langue flamande, et cela rend pénible la 
situation des miliciens qui ne comprennent point leurs supérieurs el n'en 
sont point compris. 

L'accession aux cadres leur est rendue plus difficile. 
Il arrive que des médecins militaires ne connaissent pas la langue des 

soldats el il peut en résulter de graves conséquences. 
Tels sont les principaux griefs formulés dans les sections. 
La solution radicale à celle question des langues serait le service régio 

nal, mais nous venons d'en constater l'impossibilité absolue. 
En dehors de celle mesure, l'idéal serait que nos médecins militaires, nos 

officiers et nos sous-officiers connussent les deux langues de façon suffi 
sante, puisque dans les régiments tels qu'ils sont actuellement composés se 
trouvent généralement des miliciens des deux parties du pays. 

JI serait donc désirable (jUC dans l'avenir les officiers et sous-officiers 
wallons s'appliquassent à connaitre pratiquement Ic flamand. Quant aux offi 
ciers et aux sous-officiers flamands, ils connaissent le français, sans exception. 

Les Flamands ont incontestablement plus de facilité naturelle pour 
apprendre le français que les Wallons n'ont d'aptitude pour les langues 
germaniques. C'est là un fait indéniable : il serait injuste de n'en point 
tenir compte. 

Si, dans celle question de langues) on pouvait se dépouiller - de part 
el d'autre - de Loule âpreté dans la discussion el envisager, avec calme et 
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modération un problème dont la complexité même aggrave singulièrement 
la difficulté, on en arriverait incontestablement à des solutions équitables: 
c'est le vœu de tous les bons citoyens qui ont souci de sauvegarder l'union 
féconde qui a permis tes merveilleux progrès accomplis depuis '1830, et 
qu'une lutte fratricide compromettrait irréparablement. 

La Section centrale, obéissant aux vœux émis dans les sections, a posé 
au Gouvernement la question suivante : 

,, 1. -- Quelles mesures sont prises actuellement, en ce qui concerne 
l'emploi dr. la langue flamande Jans l'armée? 

'" 2. - Le Gouvernement compte-t-il prendre d'autres dispositions à 
cet égard? » 

Réponses. 

o 1. - Le flamand est utilisé pour l'instruction des soldais flamands. 

» 2. - Le Gouvernement compte prendre les dispositions ci-après 
pour assurer aux flamands les plus larges facilités pour l'exercice de Jeurs 
droits el le développement de leurs facultés : 

» a) Le flama nd sera mis sur le même pied que le français pour 
l'examen des miliciens d'un an des deux catégories; 

» b) Le soldat flamand sera autorisé à subir son examen de caporal 
(brigadier) en flamand dans les corps ou écoles régimentaires. Le français 
sera 'compris parmi les branches obligatoires el comportera une cote 
d'exclusion égale à dix. 

• Une section flamande sera constituée dans les écoles régimentaires 
pour les candidats caporaux (brigadier) ; 

» c) Des dispositions semblables seront appliquées aux soldats wallons; 
,, d) L'examen de sergent (maréchal de logis) et des autres grades de 

sous-officiers: l'examen d'entrée i1 l'Ecole militaire, de sous-lieutenant, 
d'entrée à l'Ecole de guerre, comportera obligatoirement la connaissance du 
flamand pratique et l'application d'une cote d'exclusion égale à dix. 

» e) Les règlements usuels :1 l'usage des soldais, caporaux (brigadier) el 
sous-officiers, seront publiés dans les deux langues; 

» /) Les parties des ordres journaliers des corps, intéressant directe 
ment la troupe, seront traduites en flamand; 

» ,Q) Les instructions et ordres donnés dans les compagnies, escadrons 
el batteries aux soldais, seront lus à Ia troupe en français et en flamand et 
transcrits dans ces deux langues sur Ie tableau noir; 

" lt) Tontes les communications et instructions quelconques, affichées 
dans les chambres et les mess, seront données dans les deux langues; 

» i) Les officiers el les sous-officiers utiliseront ln langue flamande pour 
instruire le soldat Ilamand et pour l'interroger, lorsqu'il sera appelé à com 
paraitre devant ses supérieurs. 

» Plusieurs de ces mesures sont déjà prises en ce moment. » 
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CHAPITRE IV. 

Discussion du projet de loi dans les sections. 

Les sections ont émis, sur l'ensemble du projet, les votes suivants : 
PllOJl-:-C ADOr-r~. PROJf.T IIFJETÉ. ABSTl!f'CTIOf'CS, 

- - 
1re section. . H voix 9 voix 3 
2e section. . 12 )) 7 )) 4 
3e section. . ·16 )) 3 )) 3 
4.c section. . 18 )) 3 )) 6 
;5e section. 18 )) 3 )) 4 
6e section. . . ., , .. )) 6 » 2 

-- ~·-·- ·- 
TOTAL. . 87 voix ;H VOIX 22 

Les observations présentées dans les sections ont été reprises dans la 
discussion du projet par la Section centrale. 

Les questions posées dans les sections ont été soumises au Gouvernement, 
sauf celles ayant trait ~ des points sur lesquels il ne peut être appelé à 
s'expliquer : mesures stratégiques, mobilisation, etc. 

CHAPITRE V. 

Discussion au sein de la Section centrale. 

A. - DISCIJ8§101" GÉ,t:R:I.LK 

1. 
Au cours de la discussion générale, la Section centrale s'est préoccupée 

d'une série de questions ne se rattachant pas directement au projet de loi, 
échappant par conséquent à ses délibérations, mais au sujet desquels elle a 
cru nécessaire - ainsi d'ailleurs que Ic vœu en avait été formulé dans 
les sections - de demander des éclaircissements au Gouvernement Ce 
sont : 

f O L'organisation nouvelle de l'armée et certains points de détail relatifs 
à cette organisation ; 

2° Les dépenses à résulter de l'application de la loi; 
3° Le rendement prévu pour les trois premières . années de l'application 

de la loi; 
4° La réorganisation de la garde civique ; 
0° La rémunération des miliciens; 
6° L'établissement éventuel d'une taxe grevant les citoyens exonérés des 

charges militaires personnelles. 

Première question. 

<1 Quelles seront les nouvelles formations organiques de l'armée à consti 
tuer en conséquence de la loi P 

7 
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» Quels cadres le Gouvernement jugera-t-il nécessaire d'avoir en perma 
nence? » 

Bépon•e. 

« Il y aura à créer environ l'équivalent de huit régiments nouveaux, 
quand les régiments actuels seront assurés d'un effectif de paix suffisant. 

>> Il y aura également à créer un état-major de division. 
>> Le passage du pied de paix au pied de guerre se fera vraisemblable 

ment par voie de dédoublement des unités actuelles d'infanterie. 
» Le Gouvernement se réserve de donner, lors de la discussion, un 

tableau indicatif des emplois d'officiers ii créer successivement au fur et à 
mesure des besoins. » 

2• Question. 

(< 1l. - Le Gouvernement prévoit l'affectation de 60,000 hommes à la 
réserve d'alimentation et aux troupes auxiliaires. 

>> Dans quelle proportion et comment se rera la répartition des 
60,000 hommes entre la réserve d'alimentation et les troupes auxiliaires? 

>> 2. - L'Exposé des motifs porte que les troupes auxiliaires se compo 
seront n d'anciens militaires ►>. (P. 9.) 

~ Qu'est-cc à dire? Faut-il entendre par là qu'on y affectera, ainsi qu'à 
la réserve d'alimentation, les miliciens des-classes les plus anciennes jusques 
et y compris la treizième? 

Réponse. 

» 1. -- La réserve d'alimentation des troupes de première ligne, 
destinée à réparer les déchets provenant des marches et des combats, 
à partir de la mobilisation, est fixée il une classe de milice. En supposant 
que cette classe soit la cinquième ou la sixième, elle comporte (déchets 
d'usure déduits) . . 30,000 hommes. 

» 2. - La réserve d'alimentation des troupes de 2e ligne est constituée 
par le reliquat des classes les plus anciennes, lorsque ces unités ont atteint 
leurs effectifs de guerre. 

» Le surplus sera utilisé à la constitution de noyaux de troupes auxi 
liaires. 

n Ces noyaux seront gonflés d'anciens militaires qui viendront se joindre 
volontairement à ces noyaux, pour constituer des unités spéciales. ,> 

3e Question. 

<1 On demande au Gouvernement de fournir pour deux régiments de 
ligne, 1111 régiment de cavalerie et un régiment d'artillerie de siège - 
pendant les années ,1911 et ,1912 - les données portées au tableau 
reproduit aux A nnales purlementaires, p. 23(j2, (Séance du 28 octobre 
l909.) » 

Réponse, 

(< Ces renseignements seront fournis dans quelques jours. >> 
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4e Question. 

« Dans Ic cadre de la loi nouvelle , quel est le nombre d'hommes 
(cadres-volontaires-miliciens) dont le Gouvernement pourra disposer 
pendant les trois premières années d'application, comme effectif de paix? » 

Réponse. 

« La réponse figure dans les tableaux ci-après. Les totaux qui y sont 
portés sont les totaux bruts, dont il faut déduire les déchets d'usure, ce qui 
réduit les chiffres respectivement : 

à 54-,6/4-'l, pour _'191 ~1-1914 ; 
il !Sfi,080 pour 19'14-1l 9HS ; 
à 57,034 pour ,19H5-1916. » 

Comparaison entre les charges personnelles et financières résultant 
de l'application du projet et ces mêmes charges en 1884. 

Question. 

11 a été dit dans une section, par un membre du Gouvernement, que, pro 
portionnellement, les charges persorwelles et fimlncières résultant de l'appli 
cation de la loi nouvelle seraient inférieures à celles existantes en ,J 88h,. 

La Section centrale désirerait avoir des indications précises sur ce point. 
Réponse . 

CHAUGES PEllSONi\ELLES. 

La charge en hommes imposée à la population, en fonction de la levée 
annuelle et du temps de service moyen ( en mois), par rapport ù la popula 
tion, était en 1884 : 

Charge »- '13,300 (levée) X 32 _irois = _1 _ '-~ 0,0744_ 
ö,H0,807 (population) 1;-1_1i.1 

En ,t 9'12, avec la levée de 49 °/0 : 

. , :-l~,78~ -X Hî.8 l 
Charge = ---- = - ~-' 0 07-2'1 7 ,1H7,ö00 1 :). 75 ' . 

Si l'on tient compte de ce que 1,1500 + 5,000 . (i,;500 miliciens n'ac- 
complissent qu'un an ou douze mois de service, on voit que la charge annuelle 
tombe sensiblement en dessous de ce qu'elle était en 1884. 

Si l'on traduit les charges en les rapportant à un an de service, on arrive 
aux résultats suivants : 

En 1884: le pays fournissait 1l soldat. servant un an, sur 161 habitants; 
En ,19,12 (levée de 49 °/o), le pays fournit 1 soldat servant un an, sur 

165 habitants. 
On voit donc que la charge, sous le régime nouveau, serait inférieure à 

la charge correspondante de l'année 1884. 

CIIAHGES FINA\\CIÈH ES. 

Des indications précises sm· les charges financières seront données par le 
Gouvernement au cours de la discussion du projet. 

8 



t lV i04] ( 28 ) 

MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

Personnel el Becrutement. 
'1° Bu11EAu. 

Tableau donnant le calcul détaillé de l'effectif 

ARMES. 

EFFECTIFS AIOYl':NS l)ONNÉS PAR LES DIVERS ÉLÉ6IENTS DES CONTINGENTS (so11 co,11PRIS LES 61.'S0O 

ui 1 - <ll • .§ ~ -; f ~ CJ ~ f <Û f . . 
~-CJ ..o-- ~..o ~ ri,t..., t..~ ~ C) 
·-~~..-:.. - C) ...•.•• ,.c ..0 - Q.) <l) ,... (1,) • (l'J • .-- • ..••.•• ~ ~ i:r~"" c r... "3 E e :::: e •=-- ·> -~ •i: f ,._ :-;::: -~ _ __:. ·ca ci ~ ~ 4,) ....:; ......, ..:: 
~ C::~._ C) .J:) -' W Q,) - a> ~ C $,., ~ cg "" h ::-" C., ..... ,_ _ - •::S •~ ~ 

.g---g'-ô i g- s g 15 s ~ -~ á .~ & ~ a a ~ cii s s .2. -~ ~ ~ g g ~ '- g "' p v, g ,c ::: cl :g_ "O :; ,Q ~ ,n ""' m ...,. ,.,, ~ :S ~ m ·~ . ...., ..; m ~ .g"'~ë; >ô-<!' ..,..-<!' ~""' ,n..,.. .,.._..,... ..,.,...., ..,.....,.. ..,.....,.. . ..,.. ..,..~ ~ .••. ~ ~ 
C)U, ..,.. ..,., ::, ..,.. ..,.. •••• ;:l ;:l:::, :::, ::, ::, :::, ::, ::, :::, . ::, 

~"Ö i:; :::: :::, "O ::, :::1 :::, ::, g -0 ~ "Ö "' 'Cl "' "Ö "' "Ó <'O "Ó :::, ::= ~ ',:j ~ 
0 ,:;-::i --0 c-= cd "'O cc '1:.1 1 "' 'C ~ :::1 

"' 

1 Infanterie (') . . 1 66.20 12s,rn812s,-135 [.211,13rs 122,455 1 rn,557 1 rn,557 1 •15,557 1-15 557 1 rn.H57 1 ·15,557 115,557 1 rn.:;1;1 

1 
Cavalerie . . 1 10. )) 1 5,173 1 5,413 1 5.473 1 ~,473 1 5,473 1 !'1,473 1 5.473 1 5.473 1 5,473 1 f>,473 1 5,473 1 5,473 

à cheval . . 1 1.22 1 637 ! 637 1 637 ! 637 1 637 1 637 1 637 1 637 1 631 1 637 1 637 1 637 

, Artille• \ 
. 1 10.41 1 ~.836 1 s.sse 1 5,836 ) 5,836 1 l>.836 I 5,836 I 5,790 I 4,424 I 4,424 I 4P.U. I 4,424 I 4.424 rie montée . 

I 
1 

s 33 1 3,540 1 3,tB0 1 3,540 1 2,825 1 1,957 1 1,mn 1 ·I,957 1 ·1,91>1 1 -1,951 1 1,\l57 1 1,mn 1 1,n;;1 i de forteresse. 1 
1 

'-Train . .. . 1 0.31 1 189 1 ·189 1 ·189 1 ·189 1 189 1 189 I 187 I -132 I ·132 1 ·132 I 132 1 ·132 

1 Génie 

1 
! 

ÎOTAUX. 

3.54- I 1,1i00 1 1,500 1 1,500 1 ·l,197 830 830 1 830 830 830 830 830 830 

1-----1 ---1--- 1----1----1---1 ---1----1 , , , , _ 

100. ,, l 45,310 l 45,310 l 4-'-i,3·10 l 38,612 l 30,479 l 30,479 l 30,431 129,010 l 29.0-10 129,010 120,010 129,010 
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de paix H de l'année de milice 1913-1914. 

•· ~·- .. ·- - - ' , 

MD,ICIENS o'ur, AN) 
§ = €: 

·9 : ~ TOTAUX 

.lliliciens : ~ Ë Bengagês .2 ..... =IO GÉNÉRAIJ!X.. - ,.,, ~ --:., ~ 
C t.c - 

d'un 0 (": = Voloruaires, d'un TOTAUX, Observations, Effectif~ ::: ~ f - 
-;-"' <., ;"'.J 

1 
Touux. g_ ;.. = 

Rllectifs an. ~ö~ an. •.• <JI moyens. ,,. Q) 

1 c.> c.> - moyens. ~ ·§ ~ 1 
1 0 ~ 1 

231,349 19,'!.7!) \,,;03 ;SS tl 
. 

6,976 2,:12:i -13,604 32.883 (1) L'effectif de la classe de -1911 du ba- 
\ 

taillon d'administration est compris 
sous la rubrique « Infanterie » (59 
hommes). 

fö,676 5,47'1 650 16.92 2,030 67i 33,;7 8,830 (!i La répartition des contingents dans 
les différentes armes a été faite conf or- 
mément 1t I'arrèté royal n• 886 du 8 jan- 
vier ·1912. . 1 

7,644 637 i9 0 fi() 7'!. 24 175 812 (1) La répartition des volontaires el des ! 
rensagés d'un an a été. faite proper- i 
tiorinellement à l'effectif moyen des i 
<c présents » en volontaires et l'en~r'p;és I 

67ï 86!) 7,080 
pendant l'année de milice 19-10- 9'11. , 

62926 5,244 7.24 290 1.836 1 

(~, Les chiffres de cette colonne sont 1 
· ceux servant de base et subissant les 
différentes mutations des .eonungents, 1 

' à l'exception de l infanterie dont Ic 
29;I0L 2'-')'· :wi H.m; ·IAli 478 2,454 4,870 chiffre de base est 28,194 (donc. effec- : t .• _,., 

tifs présents au 15 septembre 19·13). 1 
1 

(5) Ne sont patco_mpris dans _le,s effectifs 1 

·l,!181 -165 20 1.31 157 52 394 
de paix : les civils militarisés, les pu- l 

229 pilles et les rappelés sons les armes. 1 

12.33ï f.0'28 229 3 8!'i 462 ·UH 84.'5 ·1,813 
i 

-- .J ··-·--·-- 

1 

4'1·f,01-i ::14,2~, 6/i00 100 )) 12,000 4,000 22,500 56,7=ll 1 

1 
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MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

1,r DIHECTIOX GÉNi-:HALE. 

Personnel et Iiecnüement. 
2e Bu11~:AU. Tableau donnant le calcul détaillé de l'effectif 

ARMES. 

EFFECTIFS &IOYt:NS DO~NtS P:\ll u:s DIVEHS f:L~~IENTS OES CONTINGENTS {No:. COMPRIS 1.Es 6,500 

r- ~ ·~ 
i::: > . - .., 

1 ,~ •• 
1 ~ .•.• 
1 "O 

i 
1 

.., 
C: "' ,; ~- ·-~ ::, 

>Q • ..., 
.•.• ➔
::, ..,.. 
-0 ::, 

"' 

Iufonterie. 

Cavalerie 

à cheval. . 1 1.22 1 797 1 6!0 1 6101 UlO 1 610 1 610 1 61U 1 IHO 1 6-IO 1 6-JO 1 610 I 610 

.; ~ 
·' . . 1 ·I0.4-1 1 :;,205 1 5.205 1 5,'lo:; 1 5.'i05 1 :i,205 1 \'105 1 :_;,20:; 1 5,205 1 ,;,•105 1 2,759 1 2,159 1 2,759 rie. ·. montee 

I 
\ de forteresse 1 8 33 1 4,·16:i 1 4,-165 1 ,i,165 1 2,208 1 2,208 1 2,208 1 2,208 1 2,208 1 2,208 1 2.208 1 2,208 1 2,208 

Train 

Génie 
'! 

TOTAliX. 

66.20 l 33,-100 l 33,-tO0 1 ::!3,100 l lï,513 117,:>43 1-17,5-iCI j 17,54,, l-t7,5.f3 1 i7,5-i3j-17,543117,;>43 I 17543 

10 )) 1 6,666 1 5,000 1 5,000 1 5.000 1 5,000 1 5,000 1 5,000 1 5,000 1 5,000 1 5,000 1 5,000 1 ti,000 

o.at 1 155 1 15~ 1 155 1 155 1 155 1 1~5 1 155 1 155 1 rn:; 1 s2 1 s2 1 s2 

3:".i3 1 1,1.65 1 1,165 1 1,765 1 93~ 1 !>35 1 oss 1 935 1 935 1 935 1 935 1 935 1 935 

------ 1----•---•----,~1----1----·----1----1----1---,----1--- 

100 » l 5-1,853 l 50,U00 l 50,000 l 3t.656 l 31 656 l 31,656 ! 31,656 l 31,656 l 31,656 l 29.f37 l 29.137 l 29,137 
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de paix <") de l'année de milice 1913-1914 .. 

=========I Miliciens 

Totaux. 
Effectifs 

moyens. 

d'un 

an. 

Volontaires. d'un 

an. 

Totaux. 

Totaux 

généraux 

effectifs 

moyens. 

Oburvatirms. 

<:!57,187 

61,666 

7,507 

55,122 

32,367 

1,ö<ii 

13,7-IO 

2i,432 

· 5.139 

828 

.t,594 

2,697 

137 

1,142 

429,200 35,769 

4,30:l 

650 

79 

677 

MiO 

20 

229 

58 -13 

0 60 

7 24 

11 95' 

1 31 

3.85 

1 

6.9761 
! 
1 

2,030 

72 

869 

-1.434 

W7 

462 

G,t,00 100 » 

2,325 

-12,000 

677 

1 

290 

478 

;i2 

154 

-13,604. 

175 

1.836 

2,4S4 

229 

845 

4,000 22,500 

35,0;{6 

8,496 

803 

. 6,430 

5,l;it 

366 

1,987 

58,~69 

(1) La répartition des contingenrs dans 
les différentes armes a été faite confor 
mément â l'arrêté royal n~ 886 du 
8 janvier 1912. 

(~} La répartition des volontaires et des 
rengagés d'un an a été faite proportion 
nellement â l'effectif de l'année de 
milice '1910-IOH. 

(l) Ne sont pas compris dans les effectifs 
de paix : Jes civils militarisés, les 
pupilles et les rappelés sous les armes. 
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MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

1•• lHRECTION GÉNÊllALE. 

Personnel el Recrutement. 
2• BUREAU. Tableau donnant le calcul détaillé de l'effectif 

- - - 
EFFECTIFS UOYENS DONNÉS PAR U:S OlYERS f~LÉMENTS DES CONTINGENTS (NON COMPBIS LES 6,500 . 

.,, 
C <Il~ l: . o.> <Û 

Q) • Q) f 
i o - c ..0 ~ ....... .Ê ~ •... t.:. ... ,• ö.i • - ARMES. :5 ~ ~_:._ .Q .a E .a ..0 o.> ., •... ,,, ....; - . C ëj Q) .; .., .Q 

2 ,Q o E C ·- ·- Q) -~ r •... ·- -~ ·; 'ëê C ~ ·g •::: C 
~~~0 C) 0 o.> E - ;., È -~ > "' 

"' ... ~ - - ·- :3 ?::: 0 - - "' o.> c r ;.- - ::, ""~ ö.. Q "' I>- ? ~ ~ E c a, c> ::: - . ..., ·~ ::, .g--~;.a ~ "' "' "' •e) .•...• "' 2/'J Q.. 

"' 0 
0 0 g~ ,:2.) -~ -~= ::r, ➔ ~➔ ,r., -<l< ,r., '<al' ,n ·~ >f) -<l< 

'- 0 C/) 2 ,,, -<j< ,r., c 'C ➔- ,r.,..,. .,.. ~ - ...,.. .,.. ..,.. ..,.. ~ 'T' ..,.. ~ ~ - ..,.. ~ ~ cp (.) c,) '- ,r:, - ..•.• ➔ ;.o ~ ,r., .,.. ..,.. ...,.. 
::: ::, ::, ::, ::: ::> :::> :::> ::, '<l' 

~~-; C"J - ::, 
::, ..,... .•....•.. ..... ::: ::: ::, ::: ::: 

"O "' 
,,:s "' "O :::l -0~ 

"""' -0 "" "O "' "' ::: ::: :::l ::: "' -0 "' "' ::> "' ::, ô--0 ~ 'C "' "O :<) "O "' 
' 

't:I 

i 
i 
1 
i 

I nlanterie . 66.20 35,086 35,086 i!6 086 17,543 17,543 ·17,543 17.~43 17.1>43 17,543 -17,543 17,513 17,:j43 

~ 
Cavalerie • iO )) ;i,300 5,300 s.seo ti,300 S,300 5,300 5,300 5,300 15,300 ;Î,~00 .!:l,300 5,300 

li 

1 à cheval . 1. '22 646 646 646 646 646 646 646 646 (H6 646 646 646 
1 

•• 10.41 5,;H8 5,1H8 5,518 5,518 ti,618 5,518 5,.'i·l8 5,5-18 !'i,518 2,759 2,759 2,759 Jerie I montée . . 

i Ide forteresse. 8.33 4.,1-16 4,416 ,l-,41fi 2 208 2,208 2,208 2,208 2,1:WS 2,208 2,208 2,208 2,208 
i 

i 
! Train . 0.31 Hî4 J64. 164 Hi4 164 164 ·164 ·164 ·164 82 . 82 82 
1 

! 
! 
! Génie . 3.53 ·1,870 1,870 1 870 935 93::; 93!> 935 935 935 935 \J35 935 
1 

i 
' ; 
i 
1 -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 
;; 

TOTAUX. 100 " 53,000 53,000 53,000 32,3-J/, 32,314 32,314- 32,314 32,3·14 32,314 29,473 29,473 29,473 

1 

' 1 
[ 1 - 
1 

1 

i 
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de paix rJi de l'année de milice 1913-1914. 

- . :;;- 
MILICIENS D'UN AN) 

C: C: ~ 
2 ~ U) 

? C ~ TOTAUX 
llilii:icns ;; .~ f: Rengagés 

"'-:::, <;I 
GÉNÉRAUX. -:::, "' .,, ~-:., ~ t::1;; _.. 

11'1111 
0 ~ C: Yolomalres. d'un TOTAUX. - Observations. Effectifs ·::; ~ ~ ·.:;; C: .::-: 

ÎOTAUX. 
._ .., E 

Effectifs «i s- ...... 
0..-a::, 

an. . .., .., an. moyens. ~ ~ ~ moyens. 
"'O .::: Ir,. 
0 :-:; :::: -;,- - .g 

!63,t45 21,9~9 4,303 58.13 6,!:171i 2,;)2;j 13,604 35.533 (1) La répartition des contingents dans 
les diffèrentes armes a été faite confer- 
rnément à l'arrété royal n° 886 du 8 jan- 
vier 1912. 

63,600 :;300 6,'i0 · 16.!J-2 2,0:i0 677 3,3?;7 8,657 
(~, La répartition des volontaires et ren- 

gagés d'un an a été faite proportion- 
nellement à l'effectif moyen des « pré- 

616 79 o.uo 72 24 mi 821 
sents » en volontaires et ren~agés 

7,7!>2 pendant l'année de milice 19'10-f9!1. 

(S) Ne sont pas compris dans les effec- 

4,8'28 67ï 7.~4 86!:I 290 i,886 6,61H 
tifs de paix : Jes civils militarisés, les 

57,939 pupilles et les rappelés sous les armes. 

:{3,i20 2760 :;42 11.9;, 1,434- 478 2,,fö4 5.21-4- 

1,722 144 20 1.31 157 52 ':.129 373. 

·14,0:2.5 f,-168 220 8.8;i 462 1M 84;i 2,013 

. 

,Ht,'.:103 :l6,77;.; 6}i00 100.00 12.000 4,000 'l'.!.ii00 59,275 

9 
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5• Question. 

<1 Quel sera l'effectif moyen des compagnies sous le non veau régime? ,> 

Réponse. 

<c Ce chiffre ne pourra être fixé avec quelque exactitude que lorsque le 
nouvel ordre de bataille de l'armée aura été définitivement fixé. 

» Le Gouvernement sera vraisemblablement en mesure de donner ce 
chiffre au cours de la discussion du projet de loi. 1, 

6· Question. 

(.( Quelles sont les dépenses nouvelles que le Gouvernement prévoit en 
suite de l'application de la loi ? 

>> Ne pourrait-il donner le détail complet de ses prévisions à cet égard, 
par catégories de dépenses (casernement, équipement, armement, etc.)? 

» Lesquelles de ces dépenses seront portées au budget ordinaire, au 
budget extraordinaire? » 

Réponse. 

« Le Gouvernement exposera ses vues sur le côté financier au cours du 
débat. » 

7e Question. 

u La garde civique sera-t-elle maintenue? 
» Le Gouvernement compte-t-il proposer des modifications à son régime 

organique? 
» Lesquelles ? , 1t 

Réponse. 

u Il ne peut être question de supprimer la garde civique, dont la Consti 
lution impose d'ailleurs le maintien. 

n Le Gouvernement n'arrêtera définitivement qu'après le vote du projet 
militaire les modifications au régime organique de la garde civique, qui 
seront la conséquence de la nouvelle loi. ,> 

s• Question. 

« Quelles sont les intentions du Gouvernement en ce qui concerne la rému- 
,, nération des miliciens? 

» En pruposera-t-il le maintien? 
,, Dans quelle mesure? 
» Hésultera-t-il de ses projets une augmentation de charges? 

Réponse. 

« li entre dans les intentions du Gouvernement de saisir la Législature, 
à bref délai, d'un projet de loi sur la rémunération en matière de milice, 
comme conséquence du projet de loi sur la milice soumis au Parlement. 
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,> Sous Ic régime du service généralisé, l'indemnité de milice perd néces 
sairement le caractère qu'elle avait jadis. L'indemnité de milice ne pourra 
donc plus avoir pour hut que d'alléger la position des familles sur lesquelles 
pèsera plus lourdement Ic départ du fils pour l'armée, et, dès lors, il uej-ésul 
tera de cc chef aucune augmentation de charges pour le pays. » 

9• Question. 

<< Le Gouvernement n'a-t-il pas l'intention d'établir une taxe militaire 
- ainsi (1ue cela existe dans la plupart des pays étrangers - grevant les 
citoyens exonérés des charges militaires personnelles? ,, 

Réponse. 

11 La question de l'établissement d'une taxe militaire est à l'étude. Le 
Gouvernement se propose d'en entretenir le Parlement lorsque viendront 
en discussion les projets fiscaux, qu'il devra lui soumettre comme suite au 
vote de la nouvelle loi de recrutement el des lois sociales actuellement à 
l'examen dans les sections de la Chambre. ,, 

Il. - Discussion générale sur la réorganisation des juridictions eèntentieuses 
de milice. 

Les réformes proposées à cette fin constituant un ensemble organique, 
la Section centrale a cm pratique d'en faire l'objet d'une discussion géné 
rale. 

Le projet ne loi justifie comme suit les réformes qu'il propose : 

» Afin ile donner toute gar.111tie d'impartialité pour l'application du nou 
>> veau mode de recrutement, le Gouvernement a pensé qu'il entrerait éga 
,> lement dans les vues des Chambres législatives d'assurer une réorganisa 
>> lion complète des juridictions contentieuses. 

» En prenant l'initiative de celle réforme, il n'entend pas s'associer aux 
» accusations qui ont Plé dirigées contre les juridictions actuelles. Il se plaît, 
1> uu contraire, il rendre hommage au dévouement el à l'esprit de justice que 
i> les membres des Conseils de milice et des Conseils de révision n'ont cessé 
» d'apporter dans la tâche ingrate qui leur était confiée. 

» Mais les suspicions qui se sont produites clans le public, et qui ont sou 
» vent trouvé mi écho au sein du Parlement, portent gravement atteinte à 
,, l'autorité des décisions rendues en matière de milice, cl, sous le régime du 
>> service général, la rumeur que des préoccupations politiques inspirent les 
» décisions ne pourrait que s'accréditer. 

1> C'est à celte situation que le Gouvernement désire porter remède, en 
>> vous proposant des mesures qui, dans sa pensée, inspireront toute confiance 
» dans les sentences qui seront rendues f, l'avenir pour assurer l'application 
" de la loi. 

10 
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• La réforme qui fait l'objet du projet de loi comporte : 
» 1 ° Le dédoublement du Conseil de milice en Conseil d'aptitude pour 

11 l'examen physique des miliciens et en Conseil de milice pour l'examen des 
» causes morales d'exemption; 

,, 2° La substitution d'un Conseil de milice supérieur par province à la 
» juridiction des Cours d'appel; 

» 3° L'élimination de tout élément politique dans la composition des nou 
» veil es juridictions; 

>> 4° L'abandon à des représentants de l'armée du soin d'apprécier l'apti 
,, rude physique des miliciens ; 

,, 5° L'obligation pour les miliciens de se présenter fi l'examen des Conseils 
1> d'aptitude; 

,, 6° La suppression de la visite au moment de l'incorporation et la faculté, 
11 dès lors, pour le Gouvernement, de procéder à cette formalité d'office, sans 
,, déplacement nouveau des intéressés. 1> 

A. - ÜÉDOUBI.EMENT DES Coxsuis OE MIJ.ICE. 

La Section centrale est d'avis que la subdivision proposée pour la juri 
diction de première instance se justifie: les exemptions pour causes morales 
el l'examen de la capacité physique sont d'ordres différents, et il apparaît 
logique d'en attribuer la connaissance il des juridictions distinctes, ainsi que 
la chose existe d'ailleurs actuellement en degré d'appel. 

8. -- CONSEILS D'APTITUDE. 

D'après le projet, les Conseils d'aptitude seront composés d'éléments en 
très grande majorité militaires : un juge de paix, deux capitaines de l'armée, 
assistés de deux médecins militaires, désignés par le commandant de la 
province. 

Cette organisation a semblé critiquable à la Section centrale pour les 
raisons suivantes : 

L'Exposé des motifs s'exprime comme suit : 
« La mission de la juridiction de première instance est complexe, et il 

» lui serail matériellement impossible d'exercer ses multiples attributions 
» sous un régime qui donne à l'examen physique des inscrits une impor- 
11 tance capitale, el qui crée pour ces derniers l'obligation de se soumettre à 
» la visite de l'autorité compétente. Mieux vaut, dès lors, scinder le Conseil 
)> de milice, et confier à des otUciers el à des médecins de l'armée Ic soin 
)) de prononcer sur l'aptitude physique des inscrits. L'intervention de l'au 
» torité militaire pour l'examen physique donnera d'ailleurs aux intéressés 
>1 toutes garanties d'impartialité, parce que Carmée n'ayant aucun intérêt à 
,, recevoir dans ses rangs des jeunes gens impropres cm 'métier des armes, 
» S<?S représentants apporteront, dans C examen des motifs d' exemption 
» invoqués par les ïuiliciens, toute l' auention q"e réclame le bon recrutement 
» de la troupe. ~ 
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C'est exact, et c'est cela même qui nous effraye, car l'armée n'est pas 
seule en cause dans les solutions qui peuvent intervenir en matière de capa 
cité physique. 

En effet, les inscrits ont un intérêt évident à ne pas être jugés avec une 
sévérité rigoureuse à l'excès, parce que l'inaptitude proclamée constitue une 
tare et une véritable flétrissure. 

D'autre part, le plus ou moins de facilité avec laquelle les inscrits seront 
admis ou rejetés doit réagir sur l'application du régime instauré par la loi 
pour les libérations. 

Il est bien certain que les Conseils d'aptitude tels qu'ils sont organisés 
par le projet se préoccuperont avant tout du <c bon recrutement» de l'armée; 
ce souci est légitime, mais ce point de vue, s'il est exclusif, peut mener à 
de réels abus. 

Convient-il dès lors qu'il n'y ait aucun contrôle d'élément civil? 
li a été signalé par la Commission d'enquête de 1909 que la difficulté 

avec laquelle les volontaires étaient admis lors de l'examen physique a été 
une des causes de l'échec du volontariat. La Commission d'enquête a acté 
le fait : elle n'en a point fait grief aux médecins militaires, mais au régime 
lui-même. 

t\'est-il pas à craindre que la certitude que l'on aura, avec 1,~ nouveau 
mode de recrutement, de l'existence d'un excédent sérieux d'inscrits, ne rende 
les Conseils d'aptitude plus exigeants sur les conditions d'admissibilité]' Ne 
seront-ils pas amenés, de la façon la plus naturelle, à faire de la sélection, 
des examens comparatifs plutôt que des examens individuels, pour substi 
tuer à des miliciens aptes des miliciens plus aptes? 

Et ce régime, poussé à l'extrême, ne dégénérera-t-il pas en un procédé 
d'élimination de l'excédent, au grand préjudice des familles auxquelles la 
loi, pour les motifs les plus légitimes, a voulu réserver la libération P 

Certes, nous n'avons ici à l'égard des autorités militaires aucune mé 
fiance, nous comprendrions parfaitement que, se plaçant au point de vue 
spécial du plus grand bien de l'armée, elles se trouvent naturellement 
amenées à se montrer dilliciles, mais qu'elles Ic fassent ou non, il nous 
paraît certain qu'on les accusera d'exclusivisme, et il en naîtra, même ù 
lort, une regrettable défiance. 

Or le projet, dans ses dispositions nouvelles, a précisément pour objet 
d'écarter, dans l'esprit public, tout motif de suspicion à l'égard des juri 
dictions de milice! 

Pour ces motifs, tout en laissant ù l'élément militaire une prépondérance 
qui suffira pour assurer largement les droits de l'armée, nous avons jugé 
bon, dans l'intérêt mème des juridictions constituées, comme aussi - et 
surtout - pour la garantie des tiers, que tout élément de contrôle ne soit 
point supprimé. 

Nous proposons à celle (in que les Conseils d'aptitude, composés comme 
le porie le projet, soient assistés d'un médecin militaire el d'un medeciu civit. 

La Section centrale propose de plus que le Conseil d'aptitude soit présidé 
par mi magistrat de première instance. 
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Ces observations et l'amendement qui en est la conséquence n'ont pas 
été admis par un membre de la Section centrale qui, à défaut de l'établis 
sèment <lu service général absolu, dont il est partisan, voudrait tout au 
moins que l'élimination de l'excédent se basât uniquement sur l'aptitude 
physique, et préconise notamment, dans ce bul, le maintien, à 1 mf>~, de la 
taille minima exigée. 

C. - CONSEILS DE 1IILICE. 

D'après Ic projet, les Conseils de milice seraient désormais composés d'un 
juge du tribunal de 1re instance, président, d'un officier de gendarmerie et 
d'un contrôleur des contributions. 

Rien n'est changé quant à la durée des pouvoirs des Conseils, sauf qu'ac 
tuellement ils ont des sessions fixes, alors que désormais ils pourront 
statuer Loule l'année, ce qui entraîne notamment la suppression des Com 
missions provinciales. 

La Section centrale s'incline devant la raison d'être de celle réforme, qui 
est d'éliminer toute cause de suspicion, fût-elle illégitime: elle en admet le 
principe, mais elle ne peur. accepter la composition nouvelle des Conseils de 
milice qui est proposée. 

Pourquoi, en effet, désigner des ofllciers de gendarmerie? Parce que, 
<lit-on, la gendal'mcric dispose de moyens d'investigation qui seraient utiles 
à l'examen •• des situatlons tic fait inhérentes aux demandes d'exemption ». 

En d'autres termes, cc sera pour la gendarmerie, déjà surchargée, une 
source d'attributions nou veil es. 

li est évident, en effet, que les officiers de .gendarmerie ne pourront con 
uaîlrc par eux-mêmes la situation de ceux qui prendront recours auprès des 
Conseils de milice: il leur faudra recourir aux brigades, L'application de la 
loi justifierait ce procédé. Elle y invite les officiers de la gendarmerie. 

Or, cela est inadmissible. 
On se plaint déjà amèrement de l'insufflsance numérique de notre effectif 

de gendarmerie, aggravée encore par les complications parfois inutiles d'un 
service trop exclusivement militaire el les missions anormales qui lui sont 
illégalement dévolues. 

Les ahus out été tels qu'en juillet 1910, M. De Lantsheere, Ministre de 
la Justice, par une lettre adressée à son collègue de la Guerre, s'esl 
demandé quelles étaient les causes auxquelles il fallait attribuer l'insécurité 
dool se plaignent les populations de campagne, et ses recherches ont abouti 
à celle constatation que la gend:mneric, sur laquelle on compte pour assurer 
la surveillance, est, en réalité, absorbée la plupart du temps par des devoirs 
d'administration militaire. Lorsque le service de mobilisation a été créé, Ie 
Département de la Guerre, ayant besoin de correspondants dans toutes les 
communes du pays, :1 estimé que l,1 gendarmel'ie pouvait se consacrer à ce 
travail, puisqu'elle dépendait de son administration. Il en résulte notamment 
que les gendarmes sont tenus de rechercher les chevaux, voitures et 
charrettes pouvant être réquisitionnés en cas de mobil isation, et d'en tenir 
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des listes en plusieurs exemplaires constamment mises à jour. On recourt 
également il leurs offices pour s'assurer de la présence des hommes en congé 
et pour tous les rapports <lu Ilépartement de la Guerre avec les hommes 
sous les armes ou leurs familles. Ce sont là des besognes de pure adminis 
trarion, dont la gendarmerie devrait être dispensée. ~I. De Lanrsheere esti 
maii, en effet, (pie si la gendarmerie a été créée par le Ministère de la Guerre, 
elle est essentiellement une force de police mise à la disposition du Dépar 
temenl de la Justice. Aussi considérait-il comme illégal et abusif le fait de 
la charger de pareilles missions. Il en résulte que lorsque des brigades 
nouvelles sont créées dans le hut d'assurer davantage la sécurité des cam 
pagnes, on arrive uniquement à ce résultat d'augmenter le nombre des 
agents administratifs de l'autorité militaire. Et c'est i, cela que l'on attribue 
l'inefficacité des mesures prises à l'initiative des défenseurs de la police 
rurale. 

On oublie trop, peul-être parce qu'elle remonte à ln nuit des temps, que 
la loi organique de la maréchaussée du 28 GPrminal an VI définit ainsi sa 
mission : 

<1 Anrrcr.s PllDIIER. - Le corps de la gendarmerie nationale est une 
force instituée pour assurer à l'intérieur de la République le maintien de 
l'ordre et l'exécution des lois. 

,, Une surveillance continue et répressive constitue l'essence de son 
service. 

» ART. 3. - Le service de lu gendarmerie nationale est particulièrement 
destiné à la sûreté des campagnes et des grandes routes. » 

Au lieu de songer à réorganiser, à coup de dispositions nouvelles, la 
police rurale, il serait peut-être pins pratique de s'en tenir tout uniment 
à l'application, dans son texte el dans son esprit, de la loi du 28 Germinal 
an Vl. 

Mais ceci est une autre question : il ne faut point nous y égarer. 
Ce que nous voulons souligner ici, c'est que les dispositions nouvelles 

nuiraient à l'accomplissement déjà difficile des attributions légales de la 
gendarmerie, et par surcroit - et pour son plus grand préjudice - la mêle 
raient à des débats el à des litiges auxquels il convient" qu'elle demeure 
étrangère. 

Il y a lieu de se souvenir de plus que nos officiers de gendarmerie sont 
peu nombreux et que cc serait une faute lourde de les détacher d'un ser 
vice auquel, pour l'instant, lenr diligence peut à peine suffire. 

Nous savons que, sous le régime actuel, drs officiers de gendarmerie, 
assumés exceptionnellement pour faire partie de juridictions de milice, ont. 
dû ~e faire décharger de eet office à raison des nécessités urgentes de leurs 
devoirs professionnels. 

Il est donc certain que la généralisation dr celte mesure, qu'implique le 
projet de loi, entrainerait le désarroi dans le corps de la gendarmerie. 

L'objection nous parait péremptoire. 
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Il n'en est pas moins vrai que, à raison même de l'intérêt considérable 
qu'ont les familles aux décisions des Conseils de milice, il importe que ces 
collèges soient exactement renseignés. 
li est actuellement pourvu à cette nécessité par la présence aux Conseils 

actuels de milice d'un conseiller provincial ou d'un bourgmestre ou échevin. 
Le choix de ces magistrats n'a pas eu d'autre cause. 

Mais il a donné lieu à des reproches adressés au Gouvernement qui en 
fait la nomination : c'est le sort fatal du pouvoir d'être perpétuellement 
accusé. Il est dès lors sage que, tout en repoussant des récriminations 
injustifiées, on cherche à eu rendre l'occasion plus rare, sans pourtant com 
promettre de légitimes intérêts. 

Que l'on sacrifie à celle régie des conseillers provinciaux et des fonction 
naires municipaux qui n'ont pas démérité, soit. Ils n'y verront point un 
reproche pour eux-mêmes. 

Mais il est indispensable, pour la sauvegarde des droits exposés, que 
parmi les membres des Conseils de milice figure tout au moins une personne 
qui les connaisse ou puisse aisément les connaître. 

Il a paru à la Section centrale que l'on obtiendrait ce résultat en compo 
sant les Conseils de milice d'un magistrat de 1re instance, d'un député 
permanent, qui ne pourrait siéger dans l'arrondissement où se trouve le 
canton qu'il représente au Conseil provincial, et d'un contrôleur des contri 
butions. 

IJ. - CO:\SE[LS DE REVISIO~. 

La Section centrale s'est ralliée à la proposition de réforme de la composi 
tion des Conseils de revision, sauf que, à raison des considérations ci-dessus 
exposées en ce qui concerne· les Conseils d'aptitude, rlle propose que les 
Conseils de rovision soient assistés d'un médecin militaire et d'un médecin 
civil. 

H. - Cü:'iSEll.S Dr: MILICE SUN:RIEURS. 

Celte juridiction entièrement nouvelle est substituée par le projel aux 
Cours d'appel. 

Le motif donné est l'encombrement des rôles des Cours d'appel. 
Cc motif ne nous a pas paru justifier suffisamment la réforme, qui a été 

combauue dans toutes les sections. 
La juridiction des Cours d'appel n'a jamais donné lieu à aucun reproche, 

ni de la part des autorités militaires, ni de la part des justiciables. 
Ces Cours ont rempli leur office avec la conscience, l'impartialité, la 

ponctualité et la compétence qui sont le mérite de notre magistrature belge 
cl lui valent le prestige dont elle jouit à si juste titre. 
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C'est précisément à raison de Cf'S gnranties qu'en 1881 la loi transféra 
aux Cours d'appel la connaissance en appel des liligt•s jusqu'alors soumis 
aux Députations permanentes. Depuis lors, jamais aucun g1·it·f n'a été énoncé. 
Un résultat aussi cousidérable vaut 111.1'011 en assure_ la permanence. 

Certes l'encombrement des rôles est un mal, mais il esL devenu assez 
g-ravc po11l' qu'on t-e soit décidé à y parer par des mesures radicales dont 
M. le ~Jirablre Je la Justice vient de prendre l'initiative (1). · 

Si la reforme qu'il préconise aboutit, elle apportera le remède à la situa 
tion dont on se plaint. 

Si elle n'aboutit point, il faudra nécessairement que l'on prenne d'autres 
mesures efficaces. 

L'encombrement disparaîtra donc et, avec lui, le seul motif qui soit 
donné pour expliquer Ia création des Conseils de milice supérieurs. 

En résumé, les juridictions de milice proposées par Ia Section centrale· 
seraient les suivantes : 

I. - PREMIER RESSORT. 

Conseils d'aptitude. Conseils de millce. 

Président : Un juge de 1,e instance, nommé I Président: Un juge de 1,e instance.' 
par le Roi. 

Assesseurs : Deux capitaines de_ 1:armée, 1 Assesseurs: Un député permanent. 
nommés par le :M1mslre de Un contrôleur des contributions, 
la Guerre. Tous trois nommés par le Roi. 

Ministère public : Le commissaire d'arron- Ministère public : Le commissaire d'arron- 
dissement. dissement. 

Un secrétaire nommé par le commissaire Un secrétaire nommé par le commissaire 
d'arrondissement. d'arrondissement, 

Assistés d'un médecin militaire et d'un méde- 
cin civil. 

Il. - DEGRÉ D'APPEL. 

Conseils de re-vision. Les Cours d'appel. 

Président : Le gouverneur de la province. 1 .Maintenues 
Assesseurs : Deux officiers supérieurs. 
Un secrétaire - rapporteur, fonctionnaire 

supérieur du Gouvernement provincial, 
no mmè par le gouverneur. 

Assistés d'un médecin militaire et d'un 
médecin civil. 

III. - CASSATION. 

La Cour de cassation. 

(i) Documents parlementaires, session 1912-19!3, n° 11. 
H 
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B. - DI.Cll!IJSIOIW DES A.R1'1CLl~li. 

ARTICLE J)REi\tlER. 

Propoeitiens du Go11Ver11eme111I. 

A!lTlCLE l'REKIER, 

Les articles 1 et 1 bis des lois sur la milice 
coordonnées par arrêté royal du 14 janvier 
1~10 sont remplacés par les dispositions 
suivantes: 

Le recrutement de l'armée a lieu par des I An1. f•r_ - (A) Le recrutement de l'ar 
engagements volontaires et par des appels mée a lieu par des engagements volontaires. 
annuels. 

Les appels annuels s'étendent, dans les 
limites fixées par la loi du contingent, à 
tous les inscrits de la levée qui ne tombent 
pas sous l'application du chapitre IV. 

Ces appels ne sont pas inférieurs à 49 °/. 
des inscrits de la levée. 

Les hommes appelés doivent personnelle 
ment le service militaire. 

Dispositions actuelles. 

CHAPITRE {er 

De la composition de l'armée. 

(B) Des appels annuels suppléent, s'i_l y 
a lieu, à l'insuffisance du nombre de ces 
engagements. 

Anr. ibis. - (A) .Ces appels s'étendent à 
tous les jeunes gens dont un frère n'accom 
plit pas ou n'a pas accompli un terme de 
milice. , 

(Rï Les hommes appelés ~doivent person 
nellement le service militaire. 

La Section centrale s'est demandé si l'alinéa 4 de l'article 1 portant : 
• Ces appels ne sont pas inférieurs à 49 °/0 des inscrits de Ia levée 1>, 
n'allait pas à l'encontre de l'article 1. ·19 de la Constitution, conçu comme 
suit : 

t< Le contingent de l'armée est volé annuellement. La loi qui le fixe n'a 
>> de force que pour un an, si elle n'est pas renouvelée. » 

Une question, maintes fois discutée, notamment lors de la loi de 1909 (1) 
- et plus récemment lors du vote de la loi du contingent de ,J 9t3, - est 
celle de savoir si le vole annuel du contingent, prescrit par noire Charte 
fondamentale, implique à la fois le vote du contingent général de l'armée 
el le voie de la levée annuelle, ou de l'un ou l'autre de ces contingents (2).? 

(1) Voir sur le vote annuel du contingent l'étude complète de M. Melot dans son rapport 
sur le projet de loi sur la milice. (Voc. pari., 1908-190\J, n° 2ö3, pp. 33 et suivantes.) 
(~} Voir notamment le discours de M. le comte Goblet d'Alviella au Sénat, le 24 décem 

bre i9i2. (Ann. parl., Sénat, p. 117.) 
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· Quelle que soit la solution apportée à cette question, une chose est tou 
jours demeurée hors de toute contestation, c'est que l'article if 9 de là 
Constllution donne au pouvoir législatif un droit absolu, qu'il est tenu d'exer 
eer périodiquement, celui de voter le contingent de l'armée. 

Pur le fait, le législateur a une liberté absolue que rien ne peut ni éner 
ver ni restreindre. 
Toute atteinte qui y est portée est contraire à la Constitution, et ipso facto 

elle est inopérante. 
Dans l'espèce, de deux choses l'une : 
Ou bien la disposition examinée a pour fin de fixer ne varietur un mini 

mum de contingent qui serait désormais imposé au législateur, et, dans ce 
cas, elle est d'une inconstitutionalité flagrante; 
Ou bien, malgré sa rédaction impérative, elle ne constitue qu'une simple 

indication qui ne pourra entraver d'aucune manière l'indépendance et la 
libre action des Chambres, et, dès lors, elle semble sans portée. 

Dans l'un el l'autre cas, elle paraît donc devoir demeurer sans effet pra 
tique. 

Pour s'éclairer sur la portée exacte du projet, la Section centrale a posé 
au Gouvernement la question suivante : 

" Le Gouvernement n'est-il pas d'avis que la disposition de l'article ;fer 
du projet portant que les appels <1 ne sont pas inférieurs à i9 °/0 des 
inscrits de la levée», en imposant un contingent minimum, viole la liberté 
absolue que l'article 119 de la Constitution assure au législateur? n 

Réponse. 

<< Le constituant a voulu manifestement que l'exécutif ne pût disposer 
soit en hommes, soit en argent, que des ressources votées par la Légis 
lature. De là l'annalité des lois relatives aux ressources en argent et en 
hommes. 

» Fixer une base minimum de prélèvement, soit en hommes, soit en 
argent, n'entame en rien le prescrit constitutionnel, du moment où la Légis 
lature est appelée annuellement à autoriser ce prélèvement. 

)> C'est la pratique suivie en matière d'impôts; personne n'a jamais mis 
en doute la parfaite constitutionnalité de la procédure. El pourtant la quotité 
de l'impôt est fixée par la loi organique. 

» La situation est identique en matière de levées de milice. La loi d'un 
fils par famille ou Ic service général sans libérations lieraient, en apparence, 
bien plus le irgish1tcur que l'inscription dans la loi organiquè d'une limite 
minima, au-dessous dP. laquelle il serail dangereux de descendre actuel 
lemeut, saus risque!' de compromettre sérieusement la défense du pays. 

» L'un el l'autre systèmes limiteraient la liberté d'action du Législateur 
(l'un c11 imposant 1111 minimum, l'autre en fixant un maximum), s'il n'y avait 
l'annalité du Yole, lequel vole donne force exécutoire aux principes orga 
niques admis p:u Ic Parlement, 

12 
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» L'inscription d'un minimum est imposée par la nécessité d'assurer la 
stabilité des chiffres sur laquelle est basée l'organisation harmonique et judi 
cieuse de nos forces défensives. 

>> La fixation des éléments qui composeront les grandes unités n'est pas 
une œuvre de fantaisie. Elle procède des données de la science militaire et 
de la raison guidée par la connaissance des conditions -dans lesquelles nous 
aurons à combattre et à vaincre. ,, 

Il résulte de cette réponse, qu'en formulant la disposition dont il s'agit, 
le Gouvernement a voulu tout simplement indiquer, à l'avance, quelles 
Seraient à l'avenir ses propositions en ce qui concerne le contingent, propo 
sitions sur lesquelles les Chambres se prononceront dans la plénitude de la· 
liberté que consacre l'article 119 de la Constitution. · 
: Cette indication, à première vue, peut paraître inutile, mais en présence 
des commentaires très nets du Gouvernement, la Section centrale n'a pas 
cru pouvoir écarter le texte proposé, parce qu'il lui a semblé qu'au moment' 
même où le pays réclame impérieusement du Gouvernement une franchise 
sans restriction, il devait être permis à celui-ci d'affirmer ses intentions dans 
un texte légal pour mieux marquer la permanence de sou programme, que 
les Chambres demeureront libres d'adopter ou de rejeter annuellement. 

, L'article _,( l'l'' ainsi commenté, a été volé par la Section centrale par 6 voix 
et 1 abstention. 

ArtTICl,E 2. 

Propositiom, du Gouvernement. Dispositions actuelles. 

Le texte tie l'article 2, littéras A ~t B, est 
modifié comme suit: 

Ä. La duré» rlu terme 1k milice est de! AnT. ".l. - t;li La durée du terme de milice 
huit années tians l'armée active, suivies de I nst d,~ huit années d ms l'arm-e active, sui- 
cinq années dans la réserve, 1 vies cl,• cinq années dans Ia réserve. 

B~'·Là durée <lu terme de milice prend: (Hl La durée du terme de milice prend 
cours: j cours : 
.1':' Pour les volontaires, à partir du -lä 1 1° Pour les volontaires ne r.AHIIIÈRE, à par- 

s;piémbre qui sui, la date où il:; oot 18 ans j tir du 1•, octobre qui suil leur engagement. 
aéèbmplis, ou qui suit la date de leur engag11- I Toutefois pour les vnlontaires dl-' cnrrière 
ment, s'ils sont âgés de plus de 18 ans ; ! qui s'cnga1,cnl avant l'àgc de ·18 ans, la 

j durée du terme ne prend cours qu'à partir 
! du 1°' octobre de l'année ·oi.t ils ont 18 ans 
i accomplis; 

:·2~ Pour· les miliciens et les volontaires rie 1 2° Pour les miliciens, LF.s vo1.0Nr,11n~;s ns 
milice, à dater du Vi septembre qui suit la 

1

1 l!ILIŒ et les Fnt11Es sirnvANT POUi\ u.un t'llERE, 

date de leur incorporation. ;) dater du Ie, octobre de l'année de l'incor 
poration. 

(CJ La réserve ne peut être rappelée au 
service actif qu'en cas de guerre ou lorsque 
Ic territoire est menacé. 



E. Le passage d'une classe à la suivante 
et Ic congédiement des militaires ont lieu le 
15 décembre, c'est-à-dire trois mois après 
l'expiration de l'année de milice. 

(D) Les 11°, 12e et 13e classes de milice ne 
seront mobilisées qu'en cas de nécessité 
absolue et seront employées pour la défense 
des places fortes et dans les services auxi 
liaires. 

Cet article modifie la date de l'entrée en service. 
La Section centrale s'est enquis des motifs de ce changement : 

« Quelle est la raison pour laquelle, dans l'article 2, le Gouvernement a 
substitué la date du -1 ~ septembre à celle du -1er octobre? » 

Réponse. 

" La date de l'appel sons les drapeaux doit tenir compie d'exigences 
multiples: climatériques, scolaires, militaires, logistiques et économiques. 

» Jusqu'au ·1 er., 1 ti novembre, on peut espérer normalement un temps 
favorable à. l'instruction des recrues, tant ries troupes fi pied qu'à cheval. 

» De la mi-septembre i1 la mi-octobre, le temps est très favorable à 
l'accoutumance des hommes avec leur nouveau métier; la clémence de la 
température permet de les tenir tout le jour au grand air; l'homme se 
dégourdit aisément et, lorsque les intempéries ou les froids arrivent, 
l'aguerrissement a déjà commencé; les explications des instructeurs se com 
prennent plus vite, les mouvements peuvent se succéder plus rapidement. 

» Le cavalier surtout profite de la clérneuce du temps pour éviter l'en 
gourdissement par Ic Iroirl, la crainte de, chutes ; on peut le conduire· au 
dehors d,•s 11i;l11P~PS roui de suite Pl IP forniliaris«•r avec ~a monture. 

» Vimne Ic très 111.111,·ais tenips, Ic>" faula--'-Îlls rouun» les cavaliers el les 
-artilleurs peuvent alors être utilement instruits dans les travaux d'intérieur 
et de détail. 

)) A11 point de vu- srolnirn, l'étudiant a terminé ses cours en août; il a 
joui de vacances ; il est donc dans .les meilleures conditions le 'L ~ septembre 
pour commencer son instrurtion. L'année suivante, il termine le ·1 ~ septembre 
el dispose de quinze jours pour se préparer .'1 de nouvelles éludes, s'il est 
milicien d'un c111. 

11 Des motifs semblables existent pour la plupart des artisans ou ouvriers, 
miliciens d'un an. 
: " Le ternie de service actif commence à une date favorable pour tous les 

miliciens normaux et,sc termine le 15 décembre, soit avant la Noël, cc qui 
est égalcmeul forl heureux. _ 

» Les manœuvres annuelles se terminent avant la mi-septembre, elles 
sont le couronuemnnt de l'instructicn. Après celà, le soldat qui a accompli 
deux ans de service, rentrera dans ses foyers; les autres recommenceront la 
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deuxième année de l'instruction militaire, sans devoir attendre le -t•' octobre, 
un peu sans goût et sans programme déterminé. 

» Les recrues de toutes armes entrent à la même date, les unités seront 
mobilisables à la même époque et suivent une progression régulière, sem 
blable, bien ordonnée, d'une direction aisée à imprimer et à contrôler.•· 

JI est question dans cet article 2 des volontaires. Afin de fixer la termino 
logie à cet égard, la Section centrale a posé la question suivante : 

<1 Quelles sont les catégories de volontaires sous le régime nouveau? 
» Comment seront-ils dénommés? » 

Réponse. 

» Les· volontaires seront classés et dcnommés comme suit: 
>> 1 ° Volontaires de milice} c'est-à-dire les jeunes gens en âge de milice 

qui entrent volontairement sous les drapeaux pour y accomplir leur terme 
de milice; 

» 2° Volontaires, c'est-à-dire lès jeunes gens qui accomplissent un terme 
de service de trois, cinq ou sept ans ( art. 8~ G nouveau); 

• 3° Ró1gagés, c'est-à-dire les militaires de toutes catégories qui, après 
l'accomplissement de leur terme de service, signent un engagement de un, 
deux ou trois ans ( art. 8ö G nouveau). 

Dispositions actuelles maintenues. 

Anr. 3 - En cas de guerre ou lorsque le territoire est menacé, le Roi peut rappeler 
à l'activité lel nombre de classes congédiées qu'il juge utile, en commençant par la classe 
la plus récemment congédiée. 11 peut aussi surseoir au congédiement des miliciens et 
des volontaires des différentes catégories. 

Ces mesures sont immédiatement portées ;\ la connaissance des Chambres. 

Ain. 4. - Abrogé. 

A111. o. -- Abrogé. 

C H A P l 'l'i{ E l l. 

l)e l'insr,ription. 

A111. 6. - (A) Tout Belge est tenu, dans l'année où il a 19 ans accomplis, de se faire 
inscrire pour la levée de l'année suivante. 

{B) Celui qui, étant tenu cm-ers un pays quelconque à <les obligations imposées par des 
lois de recrutement, acquerra la qualité de Belge sans les avoir remplies, devra se faire 
inscrire dans l'année où il obtiendra celle qualité, s'il n'a p~s 

1'i3 ans accomplis avant 
la fin <le celle année. 

ART. 7. - (A) Les étrangers résidant en llelgique sont soumis à l'inscription: 
1° S'ils sont nés en Belgique pendant que leurs parents y résidaient; 
2° Si leur famille réside en Belgique depuis plus de trois ans. 
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(B) Les étrangers qui ne justifient d'aucune nationalité déterminée doivent se faire 
inscrire dans l'année où ils ont 19 ans accomplis. 

(C) Les étrangers qui justifient d'une nationalité déterminée ne doivent se faire 
inscrire que dans l'année qui suit celle où la loi de recrutement de leur pays leur impose 
une obligation à laquelle ils n'ont pas satisfait'; ils n'y sont pas tenus si, n'étant pas nés en 
Belgique pendant que leurs parents y résidaient, ils appartiennent à une nation qui dis- 
pense les Belges <lu service militaire. · 

(D) Les étrangers ne sont pas tenus à l'inscription, si l'obligation n'est pas née arant _ 
l'expiration de l'année dans laquelle ils ont 23 _ans révolus. 

ART. 8. - L'article qui précède est appliqué sans préjudice de l'exécution des conven 
tions internationales. 

ART. 9. - (A) L'inscription peut toujours être faite d'ofllce par Ic bourgmestre. 
(B) Elle a lieu, pour ceux dont l'âge ne peut être constaté, à l'époque où d'après la 

notoriété publique ils sont censés avoir l'âge requis. 

Ant. 10. - Celui qui prétend ne pas avoir dû être inscrit peut réclamer devant le Conseil 
de milice, qui statue comme en matière d'exemption. Si sa réclamation est admise, il sera 
ajourné à un an ou déclaré définitivement exempt, selon qu'il peut encore ou ne peut 
plus être soumis à l'inscription. 

ART. 11. - (A) L'inscription se fait dans la commune de la résidence réelle du père 
de l'inscrit; de la mère à défaut du père; du tuteur ~ défaut de la mère; de l'inscrit 
lui-même si le père, la mère et le tuteur sont décédés, interdits ou sans résidence 
connue en Belgique; s'il a 21 ans accomplis ou s'il est marié. 

(B) La résidence s'établit par un an d'habitation continue dans la même commune, et 
ne se perd 'que par une habitation continue de même durée dans une autre commune. 

(C) Lorsque la résidence ne peut être constatée, l'inscription se fait dans la commune 
du dernier domicile. 

(D) L'enfant recueilli soit directement par une commune, soit par ses hospices ou son 
bureau de bienfaisance, est inscrit dans cette commune. 

ARTICLE 3. 

Propositions du Gouvernement. Dispositions actuelles. 

ART. 3. 

Les littéras E et F de l'article 12 des lois 

Anr, 12. - (A) L'inscription se fait à la 
réquisition du père, de la mère, du tuteur 
ou de l'inscrit lui-même, suivant les distinc 
tions établies ,) l'article précédent. 
(B) Aucun motif ne dispense de l'in 

scripticn. 
(C) Est réputé réfractaire, celui qui n'est 

pas inscrit sur la liste alphabétique avant la 
clôture (us CETTE usrs), 

(!)) Le gouverneur constate l'obligation de 
l'inscription et fait connaître au non-inscrit 
qu'il l'a porté au registre des réfractaires. 
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sur la milice coordonnées sont remplacés 
par les dispositions suivantes : 
E. Dans les huit jours de celle notitica 

tion, l'intéressé, son père, sa mère ou son 
tuteur, selon les distinctions établies ~ 
l'article 11, peuvent recourir au conseil de 
milice superieur qui, s'il accueille le recours, 
peut ordonner la radiation de l'iurèressé ou 
son assimilation aux miliciens régulièrement 
inscrits. 
/?. Si le recours n'est pas formé en temps 

utile ou s'il est rejeté, Ic réfractaire est 
renvoyé .'1 l'examen physique du conseil 
d'aptitude. S'il est déclaré apte au service, 
il est incorporé pour un terme tk milice 
avec les miliciens de la class i :-1 'aquelle il 
est rattaché. Il ne peut ètt·~ envoyé en congé 
illimité qu'après quatre années de service 
actif, à moins que le Hoi ne l'assimile aux 
miliciens ordinaires. 

(EJ Dans IPs huit jours de cette notifi 
cation, l'intéressé, son père, sa mère ou son 
tuteur, selon IPs distinctions établies à l'ar 
ticle H, peuvent recourir à la Cour d'appel 
'qui, si elle accueille le recours, peul ordon 
ner la radiation de l'intéressé, ou son assi 
milation au milicien (!il~GULiimEMENT INSCl\l'f). 

( P) S le recours n'est pas formé en temps 
utile ou s'il est rejeté, il est procédé, confor 
mément ù l'article 82, à l'examen physique 
du refractaire. S'il est déclaré propre au ser 
vice, il est incorporé dans les deux mois, 
pour un terme de huit ans. Toutefois, le Roi 
peut l'assimiler aux miliciens sous le rapport 
des congés et du remplacement {ENTRE 

FllEllES). 

(G) Les réfractaires ne peuvent être re 
cherchés que jusqu'à l'âge de 36 ans ac 
complis. 

La Section centrale; proposant Je maintien de );l juridiction des Cours 
d'appel, le littéra E de la loi de 1 DOH ne doit pas être modifié. 

Le linérä P du projet apporte au régime actuel les modifications suivantes: 
1 ° La visite corporelle lors de I'incorporation ( art. 82) étant supprimée, 

le réfractaire - c'est-à-dire le citoyen ou l'étranaer soumis à nos lois, en âge •• <:..1 t.,.: 

de milice, qui a omis de se faire inscrire - est renvoyé à l'examen phy- · 
sique du Conseil d'uptinule ; 

2° La punition infligée au réfractaire consistait jusqu'ici dans l'accomplis 
sement d'un service de huit ans: clic est désormais réduite à l'accomplisse 
ment d'un service de quatre ans. 

La Section s'est demandé s'il ne serait pas opportun de sanctionner par 
une répression pénale l'omission d'inscription dans le chef du réfractaire non 
excusé, mais trouvé impropre au service. 

Le fait qui est sévèrement réprimé dans Ic chef du réfractaire incorporé 
est identique dans les deux cas : c'est un manquement grave au devoir 
civique qui est imposé à tous de se présenter pour Ic service militaire; c'est. 
une sorte dr. désertion avant la lettre. 

L'inaptitude physique ne semble pas une excuse absolue à l'iuaccomplis 
semeur de cette obligation. 

La Section centrale a posé au Gouvernement la question suivante, qui lui 
a paru nécessaire, la réponse devant établir une règle à suivre · pour le 
calcul du contiugcnt de la levée. 

<1 Les réfractaires assimilés aux miliciens viennent-ils en déduction du 
contingent]' » 
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Réponse. 

« Oui, en déduction de la levée annuelle. » 

Tex!e proposé par la Section centrale. 

ART. 3, 

Le Iittéra F de l'article 12 des lois sur la 
milice coordonnées est remplacé par la dis 
position suivante : 
//. Si le recours n'est pas formé en temps 

utile ou s'il est rejeté, le réfractaire est ren 
voyé à l'examen physique du conseil d'apti 
tude. S'il est déclaré apte au service, il est 
incorporé pour un terme de milice avec les 
miliciens de la classe à laquelle il est 
rattaché. Il ne peut être envoyé en congé 
illimité qu'après quatre années de service 
actif, â moins que le Roi ne l'asaimile aux 
miliciens ordinaires. 

Dispositions actuelles maintenues. 

Art. 13. (A) Il est ouvert dans chaque commune, du 1•r au 30 juin, un registre destiné 
à recevoir l'inscription de ceux qui, à la date du 1 •r janvier suivant, se trouveront dans 
l'un des cas prévus par les articles 6, 7 ei 9. 

·(8) Le dernier dimanche de mai, les habitants sont avertis, par voie d'affiche, de l'ouver 
ture de ce registre, qui sera clos le 30 juin, à quatre heures de relevé, par le procès-verbal 
du bourgmestre constatant le nombre d'inscrits. 

(C1 La liste est publiée le 3 juillet et reste affichée jusqu'au 10. L'affiche indique que les 
réclamations du chef d'inscriptions indues ou d'omissions doivent être adressées au bourg-. 
mestre avant le ·I 2. · 

(0) te bourgmestre statue immédiatement el il opère, en même temps, d'office, la recti 
fication de toute erreur évidente qu'il aurait reconnue. Notification de ses décisions est 
faite, avant le M juillet, âme réclamants et à ceux dont l'inscription serait ordonnée, avec· 
avertissement qu'ils peuvent adresser leur appel au commissaire d'arrondissement jusqu'au 
2~ juillet inclusivement: 

ARTICLE 4. 

Propcsitlons , du Gouvernement. 

Il est ajouté à l'article 14 des lois sur 
la milice coordonnées un littéra C ainsi 
conçu : 

Dispositions actuel los. 

ART. 14. (A) Le bourgmestre dresse la 
liste alphabétique des inscrits de sa corn- 

1 :~ 
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· C. Jusqu'à la clôture des opérations du 
conseil d'aptitude et du conseil <le révision 
pour l'ensemble des inscrits de 13 levée. 
le commissaire d'arrondissement admet, s'il 
y a lieu, les rérlamations de ceux dont 
l'inscription aurait été omise. áprès la clö 
ture de ces opérations, aucune inscription 
ne peut pl us être opérée. 

mune, il la transmet, telle qu'il l'a adoptée, 
le 15 juillet au plus tard, au commissaire 
d'arrondissement, en y joignant le registre 
des inscriptions clôturé le ao juin, la décla 
ration de publication et d'affiche, les.récla 
mations et les décisions qu'il a prises dans 
les cas prévus par l'article précédent, et la 
preuve qu'elles ont été notifiées à qui de 
droit. 

(B) Il est statué sur les cas d'inscription 
par le commissaire d'arrondissement, par le 
gouverneur ou par le lHinistre de l'Intérieur, 
selon que ces cas concernent des communes 
d'un même arrondissement, des communes 
d'arrondissements différents, dans la même 
province, ou des communes appartenant 
à des provinces différentes. 

Les décisions sont sans recours, sauf Je 
droit ouvert par l'article 10. 

Celle adjonction comble une lacune de la loi actuelle. 
Aujourd'hui celui dont l'inscription a été demandée, mais a été omise par 

suite d'une erreur quelconque, n'a pas de recours après la clôture de la liste 
alphabétique. 

Il est reporté à l'année suivante, ou s'il obtient son inscription, c'est par 
suite de pur bon gré. 

Désormais il sera permis il celui qui aura été omis - il ne s'agit pas ici 
bien entendu du réfractaire, - de réclamer son inscription jusqu'à la clôture 
des opérations du Conseil d'aptitude et du Conseil de revision auprès du 
commissaire d'arrondissement. 

Dispositions actuelles maintenues. 

ART. H.i. - Il est dressé une liste des inscrits des trois années précédentes qui ont été 
ajournés. 

CllAPITRE 111. 

.\111. rn à '22. --- ..\ brogés. 

CHAPITRE IV. 

nes eremptums, des dispense» et des exclusions. 
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A1ntCLE 0. 

Propnsitlans du Gouvernement. 

Anr. ti. 

Le littèra IJ de l'article 23 des lois sur la 
milice coordonnées est modifié comme suit: 

Les exemptions ne sont accordées par Je 
conseil de milice que sur la production de 
certificats dont il apprécie la valeur. 

Dispoiilions aetueues. 

ART. 23. - (A) Les exemptions et dis 
penses ne peuvent, sous aucun prétexte, 
être étendues par analogie. 

(B) Les exemptions du chef de parenté n~ 
s'appliquent qu'à la parenté légitime; les 
frères consanguins et utérins sont assimilés 
aux frères germains. 

(C) Les infirmités et les maladies qui 
donnent droit à une exemption, soit défini 
tive, soit temporaire, sont déterminées par 
un arrêté royal. 

(D) Les exemptions autres que celles qui 
résultent de maladies et d'infirmités et. du 
défaut de taille ne sont accordées, par le 
conseil de milice, que sur ia production de 
certificats dont il apprécie la valeur. 

Cette suppression de mots est nécessaire, les Conseils de milice étant 
dessaisis de la connaissance des cas d'aptitude. 

Atrl'ICU: li. 

Propositions du Gouvernement. 

AIIT. 6. 

Les articles 24 et 25 des lois sui· la mi I ice 
coordonnées sonl abrogés. 

Dispositions actue.lss. 

ART. 24; - (A) Le service du volontaire 
et du réfractaire est assimilé, pour l'exemp 
tion des frères, à celui du milicien. 
· (B) Abrogé. 

ART. 21>. - Ne peuvent procurer d'exemp 
tion a un frère ceux qui, pour toute autre 
cause que des blessures ou des maladies 
involontaires, auront été. absents du corps 
plus de neuf mois dans le cours des deux 
premières années, à dater de l'appel sous les 
drapeaux. 

La disposition de l'article 24 (A) n'a plus de raison d'être par suite de 
-ll.1: 
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la suppression du régime d'un tlls par famille. La seule exemption du chef 
de service de frère est désormais l'exemption temporaire qu'édicte l'ar 
ticle 27, littéra iJ/, pour empêcher le service simultané de deux frères 
comme miliciens. 

Il n'en est pas de même de l'article 25, puisque si le service antérieur 
dr. frère, comme milicien ou comme volontaire, ne procure plus d'exemption, 
il peut être un motif de libération. 

Si l'article 2ä est ici supprimé, c'est que sa teneur a été reportée et 
complétée à !'article 32, 4°, alinéa 2. ( Voir article 11 du projet.) 

A IITIC:L.t-: 7. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 7. 

Les mots « au 31 décembre de l'année sui 
vante et qui n'a pas la taille d'un mètre cinq 
.cent cinquante .millimètres » de l'article 26 
des lois sur la milice coordonnées sont rem 
placés par cc au jour de l'appel sous les dra 
peaux de la classe de milice à laquelle il 
appartient et qui n'a pas la taille d'un mètre 
cinq cent quarante millimètres». 

Le liuéra E du même article est abroge et 
remplacé par la disposition suivante: 

L'aîné des fils des familles qui sont exemp 
tées de la contribution personnelle par l'ar 
ticle 10 de la loi du 9 août 1889, modifiée 
par la loi du 1.8 juillet 1893, et qui comptent 
au .rnoins sept enfants en vie. · 

Dispositions actuelles. 

A111. 26. -Sont exemptés définitivement. 

(A) l.es ministres des cultes; 

· (B) Ceux qui se consacrent exclusivement 
et de· façon continue aux travaux d'une 
œuvre de mission à l'extérieur du pays, 
approuvée par les autorités attitrées d'un des 
cultes vises à l'article 117 de la Conetitution ; 

(C) Celui dont la taille ne dépasse pas 
un mètre quatre cents millimètres et celui 
dont les vingt-trois ans seront accomplis au 
3·1 décembre de l'année SUIVANTE et qui n'a 
pas la taille d'un mètre cinquante milli 
mètres; 

(D) Celui qui est atteint d'infirmités incu 
rables qui le rendent impropre au service 
militaire; 

(E) Celui dont le frère a accompli un 
terme de huit années de service, est décédé 
au service ou n'a cessé de faire partie de 
l'armée que par suite de faits indépendants 
de sa volonté ou de sa faute. 

Celte disposition maintient les immunités ecclésiastiques et les exemptions 
définitives pour cause d'infirmités incurables. 

La question des immunités ecclésiastiques a été longuement discutée' 
en 1909 el volée à une grande majorité. 

Adopté à l'unanimité. 
Elle réduit à 1 mn4 la taille minima exigée pour être apte au service mili 

taire, et elle Recorde l'exemption définitive à ceux qui n'ont pas encore 
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aueint celte taille à l'âge-de 2a ans accomplis avant l'entrée en service de 
la classe à laquelle ils appartiennent comme ajournés. 

Adopté par 6 voix contre 1. Les motifs de ce vote négatif ont été exposés 
page 38. 

Elle supprime le littéra E, parce que la cause d'exemption définitive qu'il 
visait n'est plus, sous le régime nouveau, qu'une cause éventuelle de libéra+ 
tion, visée par suite à l'article 32 (art. H du projet). 

Adopté. 
Elle crée une cause nouvelle d'exemption définitive au profit de l'aîné des 

enfants des familles exemptées de la contribution personnelle par la loi sur 
les habitations ouvrières el comptant au moins sept enfants en vie. 

La Section centrale, par ;i voix et 2 abstentions, a porté ce chiffre de 7 
à 6. 

Les membres qui se sont abstenus ont déclaré qu'ils considéraient le 
critère d'indigence fixé par le projet comme inexact. 

La Section propose de plus une modification de texte. 
Le projet doit s'entendre en ce sens qu'il s'applique même à l'aîné des 

familles qui se composent, par exemple, d'un ûts el de cinq filles, mais le · 
texte portant o l'ainé des fils ,, p-ut prêter à contestation, car, dans la 
rigueur des mots, il signifie qu'il faut que la famille compte· au moins 
deux fils. 

Pour éviter cette ambiguïté, la Section centrale substitue aux mots : 
<< l'aîné des fils » les mols : « le fils ainé ». 

Le projet porte à l'alinéa f les mots : « au jour de l'appel sous les 
drapeaux ». 

Qu'entend-on exactement par <1 l'appel sous les drapeaux »? 
Cette expression est employée à diverses reprises dans le projet de loi, 

et parfois avec des sens différents, 
Il importe d'être précis. 
Dans l'espèce, à quel moment l'exemption pour défaut de taille sera-t-elle 

définitive? · · 
Au jour où le Conseil d'aptitude aura constaté que l'ajourné, âgé de 

23 ans accomplis, au 10 septembre de l'année suivante, n'a pas 1 inä4. 
Les mols : 11 appel sous les drapeaux u signifient donc ici 11 l'entrée en 

service actif ». 

Texte proposé par la Sootion centrale. 

ART. ï. 

Alinea I comme au texte du projet, sauf 
la m11di1iralio11 indiquée ci-dessus. 

Le liuèra E du même artic'c 1·~l abrogé et 
remplacé par la disposition suivante: 

t.e /Us ainé des familles qui sont exemptées 
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tic la contribution personneüe par l'article 10 
de la loi du 9 août 1889, modi liée par la loi 
du 18 juillet 1893, et qui comptent au moins 
:iix enfants (•n vie. 

A1rnc:u-: 8. 

Propositions da Gouvernemenl 

Arn. 8. 

[lans k Iittéra IJ, 3• alinéa, biffer les mois: 
u si aucun ile h-urs frères n'accomplit ou n'a 
accompli un terme de service >>. 

Dispositions actuelles. · 

Ain. 27. - Sont exemptés pour une 
année: 

(A) Ceux qui font partie d'une commu 
nauté religieuse fixée dans Ic pays; 

(Bi Ceux qui, après leurs éludes moyennes, 
se destinent au ministère ecclésiastique ou 
aux missions rt sont élèves en théologie 
dans un établissement reconnu par :la loi, 
s'il 1!11 existe pour leur culte. 

Sont assimilés aux élèves en théologie, les 
étudiants en philosophie qui se vouent ~1 

l'état ecclésiastique, tant qu'ils n'ont pas 
accompli leur vingt-deuxième année; 

(CJ Ceux qui se préparent à l'enseigne 
ment primaire ou à l'enseignement moyen 
du degré inférieur dans les écoles normales 
de l'État ou dans les établissements normaux 
soumis à l'inspection de l'État; 

[IJ} Ces jeunes gens munis d'un diplôme 
de capacité pour l'enseignement primaire ou 
pour l'enseignement moyen du degré infé 
rieur. A partir de la délivrance <le ce di 
plôme, un délai de deux ans leur est accordé 
pour ètre attachés comme instituteurs à une 
école publique ou à une école libre qui 
réunit les conditions d'adoption spécifiées fi 
l'article 19 <l~ la loi du '15 septembre 1895. 

Les exemptés des quatre catégories qui 
précèdent sont tenus de suivre pendant trois 
mois un enseignement d'infirmier ambulan 
cier au cours de l'année qui suit celle de leur 
inscription, ou de justifier, par un examen, 
qu'ils possèdent les connaissances nécessaires 
pour remplir ces fonctions 

En cas de mobilisation, ils sont appelés 
au service et employés à des oflices humani 
taires utiles à l'armée, si aucun de leurs 
fières n'accomplit ou n'a accompli un terme 

, de milice. 



Leur service est sans effet sur les obliga 
tions de leurs frères. 

Les exemptés des catégories A et B ne 
reçoivent pas d'équipement militaire; 

(El Ceux. qui se préparent dans une école 
de marine ou sur un vaisseau-école reconnus 
par l'État. à· subir l'examen d'officier au 
long cours; 

(F') Les élèves de ces institutions munis 
d'un diplôme d'officier au long cours. Un 
délai de deux . ans leur est accordé pour 
obtenir un emploi, en cette qualité, dans la 
marine de l'État ou dans !a marine mar 
chande. Après huil ans de service dans 1ft 

1 marine, ils sont définitivement libérés; 
L'article 27, littéra F, est complété par · 

un second alinéa ainsi conçu : 
Les marins s'adonnant depuis plus de 

quatre ans à leur profession. Après douze 
ans de service dans la marine, ils sont défi 
nitivement libérés. 

Les mots cc un mètre cinq cent cinquante 
millimètres », au liuéra J de l'article 27, 
sont remplacés par : << un mètre cinq cent 
quarante millimètres ». 

L'article 27, littéra JI, premier alinéa, est 
remplacé par la disposition suivante : 

Celui qui !1 l'époque de l'appel sous le:. 
drapeaux de la classe de rnillre à laquelle il 

(G) Ceux qui sont de façon continue au 
service de l'ÉlaL dans la colonie; · 
lil) Les inscrits qui ne peuvent, · sans· 

subir un préjudice grave, interrompre leurs 
éludes ou leur apprentissage, ou abandonner 
momentanément l'établissement agricole, 
industriel ou commercial qu'ils exploitent 
pour leur compte ou pour celui de Jeurs 
parents. L'exemption de ce ch-f ne prut être 
prononcée en favrur de l'inscrit de la plus 
ancienne année porté sur la liste prévue par 
l'article fä; 

(/) Celui dont la raille n'atteint pas un 
mètre cinq rent cinquante millimètres; 

(J) Celui qui, atteint d'infirmités curables, 
n'est pas jugé capable de servir avant le 
1" AVRIL de l'année SUIVANTE; 

1K) Celui qui est l'indispensable soutien: 
a) de ses père et mère ou de l'un d'eux; b) si 
ces derniers sont décédés, de ses aïeuls ou de 
l'un d'eux; c) d'un ou de plusieurs frères ou 
sœurs ; 

(L) Le père resté veuf avec un ou plusieurs 
enfants; 

(JI) Celui dont le frère remplit un terme de 
huit années de service. · 

L'ainé des frères appelés ensemble à· faire 
partie d'une levée exempte sonfrère comme 
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appartient aurait un frère au service actif I s'il était au service, lorsqu'il est définitive 
normal comme milicien, à moins qu'il ne ment désigné. 
désire le contraire. 

Lorsque la priorité d'âge entre des frères 
jumeaux ne résulte pas des actes de naissance, 
elle est déterminée par la priorité d'inscrip 
tion aux registres de l'état civil; 

(N) L'enfant naturel unique, légalement 
reconnu, qui est le soutien indispensable de 
sa mère n'ayant pas d'enfant légitime, pourvu 
que la femme de qui la reconnaissance est 
émanée soit désignée dans l'acte de naissance 
comme étant la mère, et que la reconnais 
sance ait été faite devant l'officier de l'état 

1 

civil un an au moins avant la publication de 
la liste {DES rsscnrrs) de la classe f1 laquelle 
appartient le milicien intéressé. 

Sous le regime instauré par le projet, le service militaire étant 
généralisé el le service d'un frère n'entrainant plus exemption, les prestations 
imposées aux exèmptés des quatre premières catégories doivent les atteindre 
tous sans exception. 

De là la suppression proposée au littéra D, 3° alinéa. 
L'exemption accordée aux marins est justifiée dans l'Exposé des motifs. 

La Section centrale a posé au Gouvernement la question suivante : 

· << Qùe faut-il entendre par marins ii l'article 8 du projet? Sont-ce ceux 
qui se consacrent à la pèche maritime? » 

Réponse. 

(1_ Les marins sont ceux qui s'adonnent, d'une manière permanente, aux 
métiers que comporte la navigation maritime à bord des vaisseaux à vapeur 
ou à voiles el à bord des bateaux de pêche. 

· · » Un arrêté royal énumérera les dilTérentes professions qui peuvent être 
classées sous le nom de cc marin » . » 

La, disposition nouvelle de l'article 2i, liuéra DJ, a pom but d'éviter le 
service simultané de frères. L'exemption temporaire qu'elle établit à celte 
firi -est facultative. La volonté d'en bénèflcier est· présumée. L'exemption 
n'est accordée qu'à celui dont h~ frère est au service actif normal co1~1me 
milicien, volontaire de milice, ou assimilé au milicien. Elle n'est donc pas 
applicahl« quand le frère sous les armes e:51 volontaire' de carrière, réfrac- 
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taire nou excusé, défaillant non excusé, ou retardataire non excusé : cela 
se conçoit. 

Dans l'alinéa final de l'article 8 figurent les mots ,< à l'époque de l'appel 
sous les drapeaux ,, . lei cette expression a le même sens qu'à l'article 7. 

Voir le lexie proposé par la Section centrale au tableau récapitulatif. 

Disposition actuelle maintenue. 

Ar\T. 28. - Abrogé. 

ARTICLE 9. 

Propositions du Gouvernement. 

AIIT, 9. 

Dispositions actuelles. 

Aur. 29. - (A) Dans les cas non prévus 
par les n°• 4 (/() et i$ (L) de l'article 27, le 
milicien désigné pour le service acquiert, 
par le décès d'un membre de sa famille, 
même lorsqu'il est incorporé, un titre à 
l'exemption égal à celui qu'il aurait eu si le 
décès avait précédé sa désignation. 

Les mots (< à la cour d'appel » à l'arti- (BJ La réclamation, accompagnée de 
cle 20, B, sont remplacés par << au conseil pièces à l'appui, est adressée au gouverneur 
de milice >> et au liuéra C les mots <( celte qui la soumet directement à la cour d'appel. 
cour >> par<< ce conseil ». 

(Cl En cas d'admission par cette cour, le 
milicien non encore remis à l'autorité mili 
taire est rangé parmi les exemptés ordi 
naires de sa levée, qui doivent être reportés 
sur la liste des ajournés de l'article Hi. 

11 ' ( D) Lorsque la décision favorable concerne 
un milicien autre, il est dispensé définitive 

\ ment s'il n'appartient plus à l'une des quatre 
, levées les plus récentes, 

(E) Tant qu'il en fait encore partie, il est 
dispensé provisoirement et il doit justifier 
annuel lem ent de son droit devant le conseil 
de milice. En cas de retrait de cette dispense, 

l 1e désigné reprend son 'service sans qu'il y 
1 
1 ait lieu de défalquer Ic temps pendant 
\ lequel il a été dispensé. 

En proposant le maintien de la juridiction d'appel, la Section centrale 
conserve le texte actuel de l'article 29. 
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Disposition actuelle maintenue. 

AnT. 30. - (A) Une exemption du chef de pourvoyance ne peut être accordée en faveur 
d'une famille qui jouit actuellement d'une autre exemption du même chef. 

(B) La même prohibition s'applique à la famille qui a joui définitivement d'une 
exemption de cette catégorie, à moins que l'exempté ne soit décédé ou marié ou qûe des 
malheurs exceptionnels n'aient gravement empiré la condition de cette famille, 

ARTICLE 1 O. 

Propositions du Gouvernement. Dispositions actuelles. 

AnT. 10. 

L'article 31 des lois sur Ia milice coor 
données est remplacé par la disposition sui 
vante: 

Si le nombre des miliciens appelés sous 
tés drapeaux dépasse le chiffre fixé pour le 
contingent d~ la levée, des libérations de 
service sont accordées, jusqu'à concurrence 
de l'excédent, aux inscrits des familles qui 
ont fourni le plus de fils à l'armée. 

Lorsque des familles justifient avoir fourni 
le même nombre de fils (miliciens ou volon 
taires), la préférence est accordée : 

1 ° A celles dont un llls est décédé à l'ar 
mée; 

2° A celles qui comptent le plus grand 
nombre de fils ayant accompli leur terme 
de service actif normal comme miliciens 
dans les troupes à cheval; 

3° A celles qui peuvent invoquer des 
termes tie service accomplis on en voie 1· 

d'accomplissement en qualité de volontaire 
de carrière dans les cadres inférieurs de · 
l'armée, suivant le nombre de ces services; 
4<> A celles qui sont exemptées de la con 

tribution personnelle par l'article 10 de la 
loi du 9 août '1889, modifiée par la loi du 
18 juillet 18'.J3, et qui comptent Ic plus 
d'enfants en vie. 

Si tous les jeunes gens prévus à un liuéra 
ne peuvent bénéficier de la I i bération, l'ordre 
clans lequel les libérations sont accordées 
est déterminé par le liuéra suivant. 

Anr. 31, .itt, (A) (B) et (C) abrogés. 
(D) Le renouvellement annuel de l'exemp 

tion [ DU CHEF DIi SF:IIVICE DE FllÈRE J n'est sub 
ordonné qu'à la continuation du service qui 
y a donné lieu. 
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Il est formé toutefois une réserve de 
recrutement comprenant, dans l'ordre in 
verse adopté pour l'octroi des libérations de 
service, le dixième tics inscrits tombant sous 
l'application ties dispositions qui précèdent. 

A la clôture des opérations des juridictions 
contentieuses. le li inistre de l'Intérieur 
détermine, par un arrêté qui sera publié au 
Jloniteur : 
a) Les inscrits qui font partie de Ia réserve 

de recrutement, en fixant l'ordre dans lequel 
ils seront appelés à combler les vides qui se 
produiraient dans le contingent avant le 
15 octobre; 

b) Les inscrits de la levée qui bénéficient 
immédiatement de la libération de service. 

Un second nrrêté public, dans la seconde 
quinzaine d'octobre, la liste des inscrits dans 
la réserve de recrutement qui, n'ayant pas 
été appelés au service, bénéficient de la libé 
ration de service. 

L'article -1 0 appelle un commentaire. 
li établit quatre catégories successives de familles dont le fils inscrit 

peut obtenir la libération. ~lais les éléments qui les différencient peuvent 
aussi se combiner si certaines familles d'une mème catégorie se trouvent en 
concurrence. 

Afin de bien préciser Ic mode d'application de la disposition, la Section 
centrale a posé au Gouvernement la question suivante : 

<1 Comment s'appliquera l'article ·t O? » 

Réponse. 

<1 Le nombre de services fournis ;'1 l'année est l'élément principal dont il 
doit ê1n1 tr1111 1·0111plP po11r l'or-troi d1·:- lilu-ratinns. ~lais d,·ux cas peuvent se 
pré:-1•11l!'r : 011 hir n le non.bre dt'~ libérations qui doivent être accordées 
sera supérieur, par cxomple, au nombre de familles ayant fourni trois fils à 
l'armée et il faudra en faire béuéûcicr également un certain nombre de 
familles n'aya111 fourni que deux fils; ou bien Ic nombre de familles ayant 
fourni truis fils sera supérieur au chiffre tirs libérations dont le Gouverne 
ment di:-posc•ra cl il faudra déterminer celles d'entre ces familles qui devront 
en béuéflcier. 

>) C'est pour obvier t, ces éventualités que le projet de loi classe les 
familles ayant fourni le mérne nombre de services en quatre catégories et 
que: dans une même ratégoric) il établit 1111 ordre de préférence d'après les 
éléments qui distinguent les familles dans les catégories suivantes. Dans le 

-16 
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système du projet, les familles de la première catégorie sont classées 
d'après le nombre de fils décédés il l'armée; celles ayant eu le même nombre 
de fils décédés à l'armée d'après la durée des services; celles ayant le même 
nombre de fils décédés et comptant des services d'égale durée, d'après le 
nombre de fils ayant accompli un service comme volontaire. Si ces distinc 
tions ne suffisent pas, les familles restant en concurrence sont classées en 
familles exemptes <le la contribution personnelle el en familles payant la 
contribution personnelle. Les familles exemptes lie la contribution person 
nelle sont rangées d'après le nombre de leurs enfants et bénéficient en 
premier lieu, dans cet ordre, de la libération. 

» Il faut envisager l'éventualité, bien qu'elle soit plutôt théorique, où, 
pour une libération qui r~sle a accorder, trois ou quatre familles se trouve 
raient dans des conditions absolument identiques. 

» Dans ce cas, les trois ou quatre familles bénéficieront de la libération. 
Si le contingent s'en trouve atteint, il faut reconnaitre fJue dans le système 
de la loi qui compense les déchets gräce à une réserve d'alimentation, la 
différence de quelques unités sera toujours négligeable en présence du chiffre 
de la levée qui sera voté. ,, 

Une difficulté peut se présenter dans l'application du régime des libéra 
tions. Bien que les conditions de libération soient des faits bien précis, au 
sujet desquels aucun doute ne sera possible, les opérations de classement 
seront très ardues et des erreurs pourront être commises. 

Or; comme ce travail sera l'œuvre de l'autorité administrative, aucun 
recours ne sera possible, si ou n'en organise pas la procédure. La Section 
centrale a pensé que, vu l'importance des intérêts en cause, il serait néces 
saire de réserver un recours à ceux qui se trouveraient lésés par quelque 
erreur. La chose serait aisée si 011 procédait de la façon suivante : 

Le projet prévoit la publication au 1'J&11ite1tr d'un arrêté déterminant les 
inscrits de la levée qui bénéficient immédiatement de la libération de service, 
et, dans la seconde quinzaine d'octobre, d'un second arrêté publiant la liste 
des inscrits dans la réserve de recrutement qui, n'ayant pas été appelés au 
service, bénéficien t de la libération de service. On pourrait publier au 
.!Uoniteur ces arrêtés une première fois à titre provisoire, avec les noms des 
libérés, leur classement cl les motifs de leur libération. 

Pendant huit jours après ces publications, ceux qui sè prétendraient lésés 
pourraient prendre recours auprès du Ministre de l'Intérieur à qui il serait 
aisé de statuer sans retard, puisqu'il s'agit de faits matériels dont l'existence 
seule devra ètre constatée. 

Trois semaines après lil publication de ces arrêtés provisoires paraitraient 
des arrêtés défluitifs (tui fixeraient irrévocablement la liste des libérés. 
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Ce procédé qui sauvegarderait les droits des intéressés ne semble pas 
devoir donner lieu à de sérieuses difficultés d'application, et la Section 
centrale a amendé dans ce sens la proposition du Gouvernement. 

A l'article 2 figurent les mots « appelés sons les drapeaux ,, . Ils signi 
fient ici ,1 jugés aptes au service •>. 

Texte proposé par la Section centrale. 

Anr. 10. 

L'article 31 des lois sur la milice coor 
données est remplacé par la disposition 
suivante : 

Si le nombre des miliciens jugés aptes 
cm service dépasse le chiffre fixé pour Ie 
contingent de la levée, des libérations de 
service sont accordées, jusqu'à concurrence 
de l'excédent, aux inscrits des familles qui 
ont fourni le, plus de fils à l'armée. 

Lorsque des familles justifient avoir 
fourni le même nombre <le fils (miliciens 
ou volontaires), la préférence est accor 
dée : 

1 ° A celles dont un fils est décédé à 
l'armée;· 

• 2° A celles qui comptent le plus grand 
nombre de fils ayant accompli Ott accom 
plissant leur terme de service actif normal 
comme miliciens dans les troupes à cheval; 

3• A celles qui peuvent invoquer des 
termes de service accomplis ou en voie 
d'accomplissement en qualité de volontaire 
de carrière dans les cadres inférieurs de 
l'armée, suivant le nombre de ces services; 

4° A celles qui sont exemptées de la 
contribution personnelle par l'article 10 de 
la loi du 9 août 1889, modifiée par la loi 
du 18 juillet 1893, et qui comptent le plus 
d'enfants en vie. 

Si tous les jeunes gens prévus à un littéra 
ne peuvent bénéficier de la libération, 
l'ordre dans lequel les libérations sont 
accordées est déterminé par le liuéra 
suivant. 

Il est formé toutefois une réserve de 
recrutement comprenant, dans l'ordre 
inverse adopté pour l'octroi des libérations 
de service, Ic dixième des inscrits tombant 
sous l'application des dispositions qui pré 
cèdent. 
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A la clôture des opérations des juridic 
lions contentieuses, le Ministre de l'Intérieur 
determiue JJrouisoiremenl, par un arrêté qui 
sera publié au Moniteur: 

a) L•!S inscrits qui font partie de la réserve 
de recrutement, en fixant l'ordre dans 
lequel ils scron t appelés à combler les vides 
qui se produiraient dans le contingent avant 
le Hi octobre; 

b) Les inscrits de la levée qui bénéficient 
immédiatement de la libération de service. 

Un second arrêté publie, dans la seconde 
quinzaine d'octobre, la liste provisoire des 
inscrits dans la réserve de recrutement qui, 
n'ayant pas été appelés au service, bénéfi 
cient de la libération de service. 

Pendant huit jours à dater de ces publica 
tions, ceux qui .~e prétendraient lésés pour 
ront wendre recours auprès du Ministre <le 
l' Lnté1'ie1tr. 
Trois semaines n11rès la nubliaüio« des 

arraës provisoir t's, des arrêtés déterminent 
définitivement les listes des libérés. 

ARTICLE 1 ·I. 

Propositions du Gouvernement. 

AnT. 11. 

L'article 32 abrogé des lois sur la milice 
coordonnées est remplacé par la disposition 
suivante : 

Sont considérés corn me ayant accompli 
leur terme de service militaire : 

1 • Les miliciens qui ont accompli au moins 
leur terme de service actif normal conformé 
ment à l'article l:!5 (rappel non corn pris l; 

2° Les volourain-s qui ont accunq,11 a11 

moins trois ans de scrvice ; 
3° Les jeunes i,;ens qui 011t étt'• appchs suus 

les drapeaux et qui ont quitté l'arrnèe pal' 
suite d'infirmités ou d'affections contractcés 
au service mi litaire ; 

4° Les réfractaires, les défaillants et les 
retardataires qui ont accompli au moins 
quatre années de service (rappels non com 
pris). 

Ne peut procurer la libération ù S<'S frères, 
le milicien ou Ic volontaire qui. ,'i partir de 
son appel sous lr-s drapeaux. aura óté absent 
illégalement de son corps, Mtcnu dans une 
prison civile ou incorporé dans une compa 
gnie de discipline ou de correction pendant 
un temps total de neuf mois dans le cours 

Dispositions actuelles. 

ART. 32. - Abrogé. 
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du terme de service actif normal prévu par 
l'article 85. 

Pour le volontaire, celte prescription ne 
sera appliquée que si la durée totale de pré 
sence au corps a été inférieure à trois ans. 

L'absence illégale s'entend évidemment de l'absence réelle et non· dela 
durée tie la peine fixée par IPs décisions de:- juridictions répressives.' 

Les mols << à partir de son appel sous les drapeaux », figurant à 
l'alinéa 7, signifient ici c, ladate à laquelle il aura commencé son serviçe .aetif 
normal ». 

Disposition actuelle maintenue.'.) 

ART. 33. __:_ La composition rle la famille est déterminée en tenant ·cb1rîp'te· dic!(qiii 
suit: · · · ·'' 

1° Sont assimilés aux membres de la famille décédés ceux qui, par suite' de'pà'ralysfo 
grave, de cécité, démence complète ou d'autres infirmités déterminées par arrétèroyalv'ou 
par suite d'une disparition prolongée, doivent être considérés comme perdus. pour la 
familie; . 
2° Sont comptés comme s'ils étaient encore en vie, les frères décédés, soit pendant iá 

durée, soit après l'expiration d'un service personnel régulier; 
3• Sont considérés comme s'ils étaient miliciens, les enfants entrés au service avantl'âge 

de la milice. 

ARTICLE 12. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 12. 

Dispositions actuelles. 

ART. 34. - (A). Sont exclus du service: 
1° Les individus qui ont subi devant un 

tribunal militaire une condamnation, passée 
à l'état de chose jugée, qui prononce ou 
entraîne la déchéance militaire, et ceux qui 
ont élé renvoyés pour inconduite; 

Les mo~s «_au moins un an~> et <cou c~e_ux j 2° Lbs i_ndividus condam~és pa~ un ou 
ans » de I article 34, 2°, des lois sur la milice : plusieurs Jugements ou arrêts, soit à une 
coordonnées_sont_ rcmp_lacés respectivement I pr.i1~e criminelle, soit à une_ou à des p~ines 
par « au moins six mois » et « ou un an ». atteignant ensemble au moins un an d em- 

prisnnncment , si c'est du chef de vol, abus 
de confiance, escroquerie ou . attentat aux 
mœurs, ou deux ans du chef de tous autres 
délits. 

(13\ Si l'individu a été maintenu par erreur 
sur la listo AL1111.1nÉT1QUE, ou s'il n'a encouru 
J"rxcl11sinn qu'après la ·w\tu11È D!> ·CETtE.- 
1.1sTi-:, JI est dérlaré inhabile au service pa~ 

: le conseil <le milice. " 
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Le littéra C du même article est modifié 1 
comme suit: 

C. L'exclusion est au besoin déclarée 
d'office par le conseil de milice supérieur 
nonobstant toute décision rendue même par 
ce conseil dans l'ignorance tie l'indignitti, 
lorsque la preuve de celte dernière est four 
nie avant la mise en activité du contingent. 

{C} L'exclusion est au besoin déclarée 
d'ollice pal' la Cour d'appel, nonobstant 
Ioule décision rendue même par cette Cour 
dans l'ignorance de l'indignité, lorsque la 
preuve de cette dernière est fournie dans les 
trente jours de la remise du contingent 
à l'autorité militaire. 

C'est là une mesure d'assainissement à laquelle on ne peut qu'applaudir. 
S'applique-t-elle aux condamnations prononcées par des juridictions 

répressives étrangères et dont l'existence serail dûment établie? 
Il en était ainsi jadis pour les volontaires avec prime. 
Il serait désirable qu'il en fût de même pour les miliciens el les différentes 

catégories de volontaires. 
Par suite du maintien des Cours d'appel, les modifications de texte propo 

sées au littéra C viennent i1 tomber. 
Sous Ic régime actuel, celte exclusion doit être déclarée si cette preuve 

est fournie dans les trente jours de la remise du contingent à l'autorité 
militaire, c'est-à-dire de l'incorporation. 

Le projet du Gouvernement étend ce délai jusqu'au jour de l'entrée 
en service actif de la classe. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ART. i2. 
Les motifs c, nu moins un an » et ,, ou 

deux ans » rle l'article '.i4i 2°, des lois sur la 
milice coordonnées sont remplacés respec 
tivement par « au moins six mois et • ou un 
an». 

Le liuéra C du même article est modifié 
comme suit: 

C. L'exclusion est au besoin déclarée 
d'ollicc par la Cour d'appel nonobstant toute 
décision rendue mèrnc par celle Cour dans 
l'ignorance de l'indi{;nité, lorsque la preuve 
dé celle dernière est fournie avant la mise 
en activité du contingent. 

AnTICLE ·13. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. ·13. 
L'article 35 des lois sur la milice coor 

cormées est modifié comme suit : 
a) 11 y a par arrondissement administratif 
un conseil de milice et un conseil rl'aptilurk 

Dispositions actuelles. 

CHAPITRE V. 
nes conseils tie milice. 

Anr. 3~. - (A) I! y a, par arrondissement 
arlministratif, un conseil de milice. Deux 
arrondissements réunis $0Us un même conf- 
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b) Le conseil de milice est composé d'un 
juge au tribunal de 1•0 instance, président, 
d'un officier de gendarmerie et d'un con 
trôleur des contributions du ressort, mem 
bres. 

Le conseil d'aptitude est composé d'un 
juge de paix, président, et de deux capitaines 
de l'armée, membres. 
li est nommé à chaque membre un ou 

deux suppléants exerçant les mêmes fonc- 
tions que les titulaires. 

c) Les membres civils du conseil <le mi- 
1 ice et du conseil d'aptitude ainsi que leur 
suppléants sont nommés par le Roi pour le 
terme d'un an. 

Les membres militaires des mêmes con 
seils el leurs suppléants sont désignés par le 
Ministre de la Guerre. 

d) Le commissaire d'arrondissement siège (D) Le commissaire d'arrondissement siège 
au conseil de milice et au conseil d'aptitude, au conseil à titre de rapporteur, avec voix 
à titre de rapporteur, avec voix consultative. consultative, 

missariat sont considérés comme n'en f~isant 
qu'un seul. · 

( B) Le conseil est nommé par le Roi pour 
chaque levée. Il est composé d'un conseiller 
provincial, d'un membre de l'un des col 
lèges échevinaux du ressort et d'un otficier 
de l'armée. Le conseiller provincial remplit 
les fonctions de président. 

(C) Il est nommé à chaque membre un ou 
deux suppléants exerçant les mêmes fonc 
tions que les titulaires. 

e) Les secrétaires du conseil de milice et 
du conseil d'aptitude sont nommés par le 
commissaire d'arrondissement. 
/) Le conseil d'aptitude est assisté, à titre 

consnltatif, de deux médecins militaires dési 
gnés par le commandant de la province. 

Lorsque le conseil de milice doit apprécier 
les infirmités d'un des membres de la famille 
du milicien, il est assisté de deux médecins 
désignés par le président. 

(El Le secrétaire dµ conseil est nommé 
par le commissaire d'arrondissement. 

(F) Pour l'examen de l'infirmité, le con 
seil est assisté, à titre consu lia tif, de deux 
médecins ou chirurgiens désignés la veille 
ou Ic jour de chaque séance par Ic président, 
el remplacés chaque jour, si c'est possible. 

g) Avant de commencer les opérations, (G) Avant de commencer leurs opérations, 
les médecins prêtent devant le conseil le les hommes de l'art prêtent devant le con 
serment suivant : la suite comme au texte seil le serment suivant: 
ancien), <1 Je jure de déclarer, sans haine ni faveur, 

si les hommes que je suis chargé d'examiner 
sont atteints de maladies ou d'infirmités qui 
les rendent impropres au service. ,. 

(Jl) La prestation de ce serment est men 
tionnée dans un registre destiné à constater 
les avis des hommes de l'art el signé par 

h) Les mots : « les hommes de l'art» sont 
remplacés par les médecins». 

eux. 
(f) Immédiatement après, le président leur 

imposé le devoir de se récuser dans l'exa 
men de tout homme qui les aurait récem 
ment consultés sous le rapport de la milice. 

Les observations de la Section centrale et les amendements qu'elle pro~ 
pose quant à la composition des Conseils d'aptitude cl de milice ont été 
développés clans le compte rendu de la discussion générale .. 

t7 
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Texte proposé par la Se<:tlon centrale 
et voté par 6 voix et I abstention : 

ÁRT. 13. 
L'article 3€> des lois sur la millce coordon 

nées est modifié comme suit : 
a) Il y a. par arrondissement administratif 

un conseil de milice et un conseil d'apti 
tude. 

b) Le conseil de milice est composé d'un 
juge au tribunal de ·t •·e instance, président, 
d'un député permanent appartenqnt à un aut,-e 
arrondissement adminis/rrrtif de la province et 
d'un contrôleur des contributions du res 
sort, mem bres. 

Le conseil d'aptitude est composé d'un 
juge au tribunal de 1" in11ta11ce, président, et 
cle deux capitaines de l'armée, membres. 
.. .Il e~t nommé à chaque membre un ou 
diux· .suppléants exerçant les. mêmes fonc 
tions que les titulaires. 

c) .Les membres civils du conseil de mi 
lice e~ du conseil d'aptitude ainsi que leurs 
suppléants sont nommés par le Roi pour le 
terme d'un an. 

Les membres militaires <lu conseil d'apti 
tude et leurs suppléants sont désignés par le 
l\linistre de la Guerre. 

d) Le commissaire d'arrondissement siège 
au conseil de milice et au conseil d'apti 
tude, à titre de rapporteur, avec· voix con 
sultative. 

- ! •• 

.ê) Les secrétaires du' conseil <le milice et 
du conseil d'aptitude sont nommés par· le 
commissaire d'arrondissement. 

{) -Le conseil d'aptitude est assisté, à titre 
consultatif, d'un médecin militaire désigné 
par le commandant de la province, et d'1111 
médecin civil désigné la veille ou le jour de 
chaque séance par le président du conseil 
d'aptitude· et remplacé chaque jour si c'est 
possible. . . 

Lorsque le _conseil de milice doit appré 
cier les infirmités d'un des membres de la 
fam·ill~ 'du milicien, il est assisté de deux . .. . 
médecins désignés par le président. 

g). Avánt <le commencer les opérations, 
les médecins prêtent devant le conseil le 
serment suivant : (la suite. comme au texte 
ancien). 

h) Les.mots ;« les hommes.do l'art »sont. 
l;Cm ptacés' pàr ; les n1édéciris ·\;: 
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ARTICLES 14, f 5, ,l(i. 

· Ces articles n'ont trait qu'à des modifications de textes nécessitées par la 
création d~s conseils d'aptitude. 

Propositions du Gouvernament. Dispositions actuelles. 

ART. ·14. 

Les mois i« du conseil ,. à l'article 36 des , Anr. 36. - Lorsqu'un membre d~ conseil 
lois sur la milice coordonnées sont rem- , est Ic parent ou l'allié, jil~,quiàu quatrième, 
placés par : • du conseil de milice ou du ;degré inclusivement, de' 'l'une' 'des .parties 
conseil d'aptitude ». . nominativement en cause, il doit se récuser. 

AnT. HS. 

L'article 37, A, des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suil : 

Le conseil de milice et le conseil d'apti 
tude siègent au chef-lieu d'arrondissement. 
Toutefois, Ie Roi peut décider que le conseil 
d'aptitude siégera successivement dans diffé 
rentes communes du ressort. 

. Aàr. 37. - (A) I~e conséit d~\n'irice siège 
:dans la commune chef-lieu 'df l'a~tondis~ 
-sement. Néanmoins, le 'Roi ,petit décid~r, que 
:1e même conseil siégera . alternativemen] 
:dans plusieurs communes. '. . 

(B) Le local, le chauffage, l'éclairage, •le 
mobilier, le matériel de bureau et le salaire 
'd'un huissier messager sont à la charge de. 
la commune. 

ART. 16. 

L'article 38 des lois sur la milice coor 
données est remplacé par la disposition sui 
vante: 

Sont appelés devant le conseil d'aptitude, 
les inscrits de l'année et les ajournés portés 
sur la liste mentionnée à l'article iti qui 
n'ont pas réclamé ou n'ont pas obtenu une 
exemption pour causes morales. 

Anr. 38. - Sont appelés devant le conseil 
de milice: 

· 1° Les inscrits de l'année et .les ajournés 
portés (SUR LA LISTE MENTIONNÉE A L'ART. Hl); 

2° Ceux qui ont obtenu une dispense pro 
visoire de service, 

ARTICLE '17 •. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 17. 

L'article 39 des lois sur la milice coordon 
nées est modifié comme suit : 

...t ·. Les mols << L•· cn11!-eil " sont rr-m • 
placés parc, Le conseil d'aptitude », 

Dispositions actuelles. 

A11T 3!). - ( I) L,· ,-,,114\1-('. -Ics lulllri-; 
mcsu c Cl óchev ins de chaq ue commune 
convoque les intéressés à domicile six jours 

18 
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IJ. Les inscrits el les ajournés sont pré 
sentés au conseil par un membre de l'admi 
nistration communale qui se présente por 
teur des récépissés de convocation. 

C. Celui qui, dûment convoqué, ne com 
paraît pas est réputé défaillant. 

Le conseil d'aptitude constate l'obligation 
de comparaitre et fait connaitre à l'intéressé 
qu'il l'a porté au registre des défaillants. 

Dans les huit jours de cette notification, 
l'intéressé, ses parents ou tuteur peuvent 
recourir au conseil de revision qui, s'il 
accueille le recours, ordonne la radiation du 
registre des défaillants et renvoie le milicien 
à l'examen du conseil d'aptitude. 

Si le recours est rejeté, soit parce que l'in 
téressé n'a pu être excusé de l'avoir introduit 
tardivement! soit parce que les motifs de sa 
non-comparution n'ont pas été admis, il est 
procédé conformément à l'article 12, F.· 

Les défaillants ne peuvent être recherchés 
que jusqu'à l'âge de 36 ans. 

D. Les dates des séances du conseil de 
milice sont portées à la connaissance des 
intéressés par voie d'affiche; elles sont, en 
outre, notifiées par écrit remis à leur domi 
cile trois jours au moins avant Ia réunion du 
conseil, aux inscrits de la levée, aux ajournés 
el aux dispensés qui ont réclamé une exemp 
tion pour causes morales, ou le renouvelle 
ment de leur dispense. 

au moins avant celui de la comparation 
devant le conseil. La convocation est, en 
outre, publiée selon les formes usitées et à 
l'heure ordinaire des. publications; les aver 
tissèments écrits indiquent lejour, l'heure, 
la commune et le local où siège le conseil ; 
il en est demandé récépissé dans un registre 
spécial, et, au besoin, le porteur de la con 
vocation en atteste la remise par sa signa 
ture. 

f 

(8) Les inscrits et les ajournés sont pré- 
sentés au conseil par un membre Ae I'admi 
nistration communale, accompagné du.secré 
taire, porteur de la liste alphabétique et des; 
récépissés. Les frais de route et de séjour de, 
ces fonctionnaires. sont à la charge de la 
commune. 

La comparution devant les Conseils d'aptitude est déclarée obligatoire. 
Les inscrits qui ne comparaitront pas seront des « défaillants ». 
Actuellement la comparution devant les Conseils de milice n'est pas 

('XÏR<'C : Oil procède à l'examen physique au moment de l'incorporation, 
q111• le p1 oj- t suppritm-, 
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An·i·11.:1,E ,1 s. 
Propositions du Gouvernement. 

ART. 18. 

L'article 40 des lois sur la milice coor 
données est modifié comme snit : 

Le conseil d'aptitude décide si les 
hommes sont propres au service en consta 
tant: 

1 • S'ils sont aptes pour toutes les 
armes; 
2• S'ils sont aptes spécialement pour une 

arme déterminée; 
3° S'ils no sont aptes que pour telle ou 

telle arme. 
Il ne décide qu'en premier ressort. 

Dispositions actuelles. 

An1. 40. - Le conseil décide si les 
hommes sont admissibles et propres au 
service : il statue sur les réclamations contre 
l'inscription : il accorde les exemptions et 
les dispenses. 

Cet examen physique par le Conseil d'aptitude est substitué à celui qui 
avait lieu jusqu'ici, nu moment ile l'incorporation. 

C'tist pour cette raison, nous l'avons v111 que la comparution devant les 
Conseils d'aptitude SC'J·a désormais obligatoire. 

La Sect ion centrale s'est demandé s'il était pratique de supprimer ,les 
formalités actuelles: si importantes, de l'mcorpuration. 

C'est à l'incorporation que se fait, appelés présents, la répartition entre 
les différentes armes et les différents corps. , 

Qui la fera désormais, si l'incorporation est supprimée, el comment pro 
cèdera-t-on à ces opérations de classement, compliquées et difficiles, pour 
lesquelles on dispose, sous Ic régime actuel, d'1111 personnel nombreux et 
initié? 

C'est encore ù l'incorporation que les appelés entendent lecture des lois 
militaires, formalité essenriulle, puisque les miliciens ne sont soumis aux lois 
militaires qu'après son accomplissement. 

Qu'arrivera-t-il si les conditions physiques de celui qui aura été jugé 
apte au service viennent à se modifier avant son entrée en service actif? 

La Section centrale :1 soumis ces observations au Gouvernement qui a 
répondu : 

u Le projet de loi supprime d'une façon formelle la visite lors de l'incor 
poration. Celle-ci pourra donc se faire désormais sur pièces et sans déplace 
ment des intéressés au chef-lieu de la province. 

» Composées de membres militaires et assistées de médecins de l'armée, 
IPs juridictions coutenticuscs son! absolument compétentes pour apprécier, 
indépendamment de l'aptitude géuèralc de l'inscrit pour le service militaire, 
son aptitude spéciale pour telle ou telle arme. Il ne doit pas élre perdu de 
vue, en effet que l'appréciation de l'aptitude spéciale pour une arme se fait 
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d'après des instructions très précises sur les conditions physiques que doit 
présenter le milicien pour y ëtre incorporé. Les juridictions contentieuses, 
dans le système du projet, ne procèdent pas d'ailleurs à la classification des 
inscrits dans les différentes armes, elles se bornent à constater leurs qualités 
physiques, et la· classification continuera à se faire par· le commandant de 
province, d'après les données des juridictions contentieuses sur la coustitution 
des miliciens, leur taille el leur poids, ainsi que d'après la profession des 
inscrits qui sera toujours indiquée de façon précise. _ 

» La répartition entre les différentes armes se fera, comme par le passé, 
par province, proportionnellement au nombre des recrues que chaque corps 
doit recevoir d'après l'arrété royal qui fixe la répartition du contingent entre 
ces corps. 

» Au moment de leur entrée au service actif el avant d'être équipés, les 
miliciens sont examinés p&r les médecins militaires. Si les conditions phy 
siques se sont modifiées, depuis l'examen de l'intéressé par Jes juridictions 
contentieuses, au point ile rendre ce dernier incontestablement inapte pour 
le service, la réforme sera prononcée et le milicien sera suppléé dans le 
contingent par la réserve d'alimentation. Dans tous les autres cas, il sera 
procédé conformément aux instructions actuellement en vigueur. 

,> La lecture des lois militaires pourra ètre donnée : 
» Ou bien au moment où !c milicien sera désigné pour le service. par le 

Conseil d'aptitude: 
· ,~ Ou bien après la répartition des hommes entre les différents corps, à la 

caserne, dans les localités où il existe une g~lruison, i1 la gendarmerie, dans 
les localités dépourvues de garnison, de façon à_ ne pas imposer aux inté 
ressés des déplacements inutiles. ,> 

Désormais l'incorporation se fera clone sur pièces. 
Néanmoins l'article 8,J de la loi actuelle, maintenu, laisse an Gouverne 

ment la faculté de procéder aux formalités actuelles de l'incorporation, sauf 
que la visite corporelle est définitivement supprimée. · 

Arn1c1.1-: ·I 9. 

Proposi_tions du Gou~ernement. 

AHT. Hl. 

L'article 41 des lois sur la milice coor 
données est remplacé par la disposition 
suivante: 

Le conseil de milice statue en première 
instance sur les demandes de radiation des 
listes d'inscription ainsi que sur les lie 
mandes d'exemption pour causes morale 
ou de dispense. 

, Ses décisions sont notifiées, dans les huit 
jours, aux réclamants par les soins du com 
missaire d'arrondissement. 

DispositiOtls actuelles. 

li ne décide qu'en premier ressort. 
Anr. 41. - Ceux qui ne comparaissent 

pas devant le conseil ou dont les certificats 
,,t pièces exigés par la loi n'ont pas é(é pro 
duits, peuvent êt,e désignés pour le service 
si une cause d'empêchement invoquée par 
eux, ou en leur nom, n'est reconnue légi 
time. Dans cc cas, le conseil ajourne sa. 
décision à une séance ultérieure. 
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Sous le régime actuel, les Conseils de milice connaissent des causes 
d'exemption physiques et morales. 

Ils statuent sur la situation de tous les inscrits, qu'ils soient ou non 
présents, la corn parution n'étant pas obligatoire. . 
· Ceux qui ne comparaissent pas sont censés n'avoir à formuler aucune 
objection. 

Sous le régime du · projet, les Conseils d'aptitude auront à réunir tous 
les éléments nécessaires pour l'incorporation sur pièces ( aptitude générale, 
aptitudes spéciales, aptitudes exclusives). lis devront, par conséquent, se 
prononcer sur la situation de tous les inscrits dont la présence, par le fait, 
devient une nécessité el une obligation. 

Quant aux Conseils de milice, ils ne seront plus saisis d'office et n'auront 
à eonualtre que des demandes de· radiation des listes d'inscription et des 
demandes d'exemptions qui leur seront soumises par les intéressés. 

Comme la comparution personnelle des demandeurs n'est pas nécessaire, 
étant donné la nature des contestations soumises aux Conseils de milice, les 
décisions doivent leur être notifiées. 

C'est ce que prescrit l'alinéa ::l de l'article 19. 
Cette notification n'est pas nécessaire pour les décisions des Conseils 

d'aptitude, puisque les inscrits doivent comparaitre en personne el ont· ainsi 
connaissance des décisions rendues à leur sujet. 

ARTICLE 20. 

Propositions du ~ouvernem~nt. 

ART, 20. 

· L'article 42, · A, des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suit: 

_Si, par suite de maladie ou d'infirmités, 
un inscrit ou un membre de la famille du 
milicien reclamant une exemption pour 
cause morale est hors d'étatde se présenter 
à l'examen, il est visité à domicile par des 
médecins désignés conformément à l'arti 
cle :-m, liuéra V 

. Dispositions -aetuslles. 

Anr. 42. -:- (A) En cas de réclamation 
pour cause physique, si l'inscrit est hors 
d'état de se présenter an conseil, il· est, 
visité, sans subir de déplacement, par deux 
hommes tie l'art, choisis conformément à 
l'article 3;5; 

(BJ. Ils motivent leur rapport et affirment, 
sous serment, qu'il a été fait, sans haine ni 
faveur, soit devant le juge de paix du can 
ton, soit devant le bourgmestre de la corn 
mune, soit devant le conseil lui-même, clans 
les vingt-quatre heures de la visite. Le fonc 
tionnaire qui reçoit l'affirmation en dresse, 
sans frais, l'acte au bas du rapport, lèqüèl 
est immédiatement transmis au conseil, 
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Ces rapports ne peuvent donner lieu, la 
première année, qu'à une exemption tempo 
raire. 

Cette modification de texte est nécessitée par la divison des Conseils de 
milice actuels en Conseils de milice el Conseils d'aptitude. 

Aux termes de l'article 35, littéra F, modifié par Ja Section centrale, 
l'inscrit devra ètre visité par un médecin militaire et un médecin civil. 

ART(CLE 2'1. 

Propositions du Gouvernement. 

Anr. 2·1. 

L'article 43 des lois sur la milice coor 
données est abrogé et rem placé par la dispo 
sition suivante : 

C. S'il est douteux que les infirmités 
invoquées par les miliciens existent réelle 
ment, ou s'il y a présomption grave que des 
moyens ont été employés pour les provoquer 
ou les ::iggraver, Ic conseil d'aptitude peut 
ordonner la mise en observation et le traite 
ment de ces miliciens dans un hôpital mili 
taire pendant un laps de temps qui ne 
dépassera pas quinze jours. 
Il statue ultérieurement au fond. 

Dispositions actuelles. 

Anr. 43. - Les opérations du conseil se 
font en trois sessions. Les gouverneurs en 
fi xent les époques de telle manière que la 
remise du contingent ait lieu au plus tard 
le 1 •' juillet. 

Le conseil peut exceptionnellement avoir 
une session supplémentaire, dont il fixe les 
jours, pour terminer les affaires sur les 
quel les il lui aurait été impossible de prendre 
une décision au fond. 

Abrogation d<: l'article 4.3. 

Sous le régime actuel, les opérations des Conseils de milice se font en trois 
sessions, exceptionnellement en quatre sessions. 

De là la nécessité d'une juridiction extraordinaire - les Commissions 
provinciales - pour connaitre des contestations qui. peuvent survenir à un 
moment où les Conseils de milice ont épuisé leurs pouvoirs . 

Désormais les Conseils-de milice, dont les membres sont nommés pour un 
an, pourront siéger toute l'aunée. 

Les. dates des séances seront notifiées aux intéressés dans les formes que 
. prescrit l'article 39: littéra IJ (v.oir article 17 du projet). 

Les Commissions provinciales, devenues inutiles, sont supprimées; c'est 
l'objet de l'article 23 du projet, qui abroge l'article 4 7. 

C'est par une erreur d'impression que la lettre C figure en lèl.e du second 
alinéa, dans le texte officiel du projet. 
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AHTICLE 22. 

Propositions du Gouvsrnement. 

AR'J, ~H. 
L'article 44 des lois sur la milice coordon 

nées est modifié romme suit : 
Les décisions du conseil de milice et du 

D1.spositions actuelles, 

ART. 44. - Les décisions du conseil sont 
conseil d'aptitude sont proclamées en séance proclamées ~n séance publique, consignées 
publique.consignées sur la liste alphabétique sur LA LlSTr. ALPHABÉTIQUE et parafées par le 
et paraphées par le président. président. 

C'fsl une simple modificatiou de texte nécessitée par la subdivision de Ici 
compétence des Conseils de milice actuels. Le projet substitue également le 
mot " paraphées ,, au mot 1, parafées ;, ; les deux orthographes sont cepen 
dant admises. Les législateurs de 1909 ne prendront donc pas cette modi 
fication pour une leçon. 

Ditposition maintenue. 

ART. 45. - Les décisions portant désignation pour le service sont exécutoires nonobstant 
Q~- . 

ARTICLE 23. 

Propositions du Gouvernement. 

Ain. 23. 

Dispositions actuelles. 

Les articles 46 et 47 des lois sur la milice I A111. 46. - (A) Après chaque session, le 
coordonnées sont abrogés. commissaire d'arrondissement envoie sans 

retard aux administrations communales un 
état des hommes du canton que le conseil a 
exemptés ou exclus. 
-(B) Cet état contient un numéro d'ordre 
général, les noms et prénoms des inscrits sur 
le sort desquels il a été statué, la commune 
de la résidence et la cause de leur ajourne 
ment ou de leur libération définitive du ser 
vice. 

\C) Cet état est tenu dans chaque commune 
à la disposition des intéressés. 

Anr. 47. - (A) Lorsque le conseil de mi 
lice n'est pas assemblé, ses attributions sont 
exercées par une commission siégeant au 
chef-lieu de la province, composée du gou- 

H) 
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verneur ou de son suppléant, président, d'un 
membre de la députation permanente nommé 
par le Roi, et d'un officier désigné par le com 
mandant provincial. 

! Bi li est procédé à l'examen des infirmités, 
conformément à l'article 36. . . 

L'abrogation de l'article 4 7: organique des Commissions provinciales, a 
été justiliée ci-avant. 

Quanl à l'abrogation rie l'article 46, c'est une conséquence de la suppres 
sion de l'appel des tiers, question cpie nous examinerons à l'article 24. 

l.es intéressés étant avertis des décisions des conseils d'aptitude, pa1·ce 
qu'ils y sont présents, el des décisions des conseils de milice, parce 
qu'elles leur sont uotiflées (art. 41)~ le projet juge inutile toute autre forme 
de publicité. · - 

ARTICLE 24. 

Propositions du Gouverneraant 

Toutes les décisions des conseils cle milice 
et des conseils d'aptitude sont susceptibles 
d'a ppel de la part du commissaire d'arrondis 
sement et de la part des intéressés. 

Dispositions aoiuelles. 

CHAPITRE VJ. 
L'article 48 ties lois sur la ~ilice_ c_oord~~- 1 /)e l'appel tleva11t lei cour d'appel et le conse_il 

nées est remplacé par la disposition sui- de revi,sion. 
vante : 

AnT. 48. - (.4) Toutes les décisions des 
conseils de milice sont susceptibles d'appel 

·de la part du commissaire d'arrondissement 
et de Ja part des intéressés. 

(B) L'autorité 'militaire peut aussi interjeter 
appel, dans le cas où il s'agit d'aptitude phy 
sique au service. 

Celle disposition nouvelle supprime le droit d'appel que la loi actuelle 
réserve à l'a11101·i1é militaire coutre les décisions des Conseils de milice 
relatives ù <les ras d'aptitude physique. 

La raison en l.'SI, que désormais les Conseils d'aptitude seront seuls 
compétents en celle matière el que, l'autorité militaire y étant prépondé 
rante, sou droit d'appel devient inutile. · 

Elle supprime également le droit d'appel des tiers. 
Quel est le motif de celle suppression P 

Le Gourernemcnt interrogé i, ce sujet a répondu comme suit : 

<« Le droit d'appel que la lui de 1870 accordait aux tiers se justifiait 
par le fait que sous le régime de la répartition du coutiugeut l'exemption 
d'un inscrit du can1011 entrainait nécessairement l'appel d'un autre inscrit 
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de cc canton. f.e droit d'appel n'a pu ètre maintenu dans le projet de loi, à 
défaut d'intérêt. 

1> Or_jà les Cours d'appel, notamment celle dr Gand dans un arrêt du 
23 novembre 1!)10, ont flénié aux inscrits de la levée, depuis la réorgani 
sation de 1909, la qualité d'intéressé pour se pourvoir contre une décision 
prononçant l'exemption d'un inscrit, parce que cette décision n'entrainait 
plus l'appel <l'un autre inscrit. 

1> li est vrai que le projet de loi introduit no système dr. libérations et 
fait renaître ainsi un certain intérêt pour les miliciens. Mais il est à 
remarquer que crl intérêt, qui n'existe pas pour la géniiralilé dfls ins-rits, 
puisque la plupart ne peuvent espérer ln libération, n'est qu'rvrntuel pour 
ceux qui ont quelque chance d'en bénéflcier et que ers derniers se trouveront 
toujours dès lors impuissants à étahlir 1111e, sans l'exemption qu'ils critiquent, 
Ia libération leur serait accordée, qu'ils ont donc un intérêt né et actuel à 
diriger un appel contre la décision. 

o Au surplus, l'inrérèi basé sur l'octroi des libérations ne ~e limite pas 
aux inscrits du canton ou de l'arrondissement, il est commun i1 lou<. les 
miliciens du pays et parlant chaque exemption devrait 011\'l'Îr le droit 
d'appel à tous les miliciens non exemptés du Royaume. Il ne pnrnil pas 
possible de consacrer un droit aussi exorbitant pour un intérêt aussi 
problématique. 

» Le commissaire d'arrondissement a d'ailleurs ponr mission d'appeler 
des décisions tant dans l'intérêt des familles que dans l'intfrêt de l'armée 
et son intervention suffit pour sauvegarder Ic<. droits éventuels des inscrits 
pour qui la libération· constitue une expectative. » 

Cette réponse paraît péremptoire. 
Sans intérêt né et actuel, pas d'action. 
C'est un principe élémentaire de droit, que la Cour de Gan ri a appliqué 

dans l'arrêt cité dans la réponse du Couvernoment, et qui a de plus été 
consacré, en matière de milice, par un arrêt de la Cour de cassation 
(2e chambre) du 30 janvier 1911 (Pa.'licrisir>, i911, I, 13). 

11 est à noterque si le droit d'appel était accordé aux tiers-inscrits, il ne 
pourrait leur éire ouvert qu'au moment où toutes les opérations prévues à 
l'article 10 du projet (art. 31) seraient terminées. 

Ce droit d'appel serait accordé pour sauvegarder un intérêt lointain <lont 
on ne pourrait constater l'existence que par des opérations d'une complication 
inouïe. (l pourrait être diriµ;é contre toutes les décisions de toutes les juri 
dictions de 'ire instance du pays entier. Il rendrait la loi inapplicable pour 
sauvegarder des intérêts impondérables, qui ne peuvent prévaloir contre 
l'jntérè. public. 

Ceria'ns membres de la Section ont émis le vœu de voir cel appel réservé 
aux intéressés éventuels, mais ils n'ont proposé aucune" formule" traduisant 
pratiquement ce desideratum. 

20 
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AnTrc1.E 2;;. 

Propositions du Gouvernement. 

Arn. 2r5. 

L'article 48bls des lois sur la milice coor 
données est remplacé par la disposition 
suivante : 

Il y a, par province. un conseil de milice 
supérieur et un conseil de révision. 

Le conseil de milice supérieur est corn 
posé rl'un conseiller ~ Ja cour d'appel, pré 
sident, d'un capitaine d~ gendarmerie et du 
directeur di,s contributions, mem bres. 

Le conseü rie révision est composé du 
gouverneur dr la 'province, président. et 
de deux officiers supérieurs de l'armée, 
.membres. 

Le président du conseil de milice supé 
rieur et ses suppléants, ainsi que les sup 
pléauts du membre civil de ce conseil et du 
président du conseil de révision sont nom 
més par le Roi, pour le terme d'un an. 
Les membres militaires et leurs suppléants 

sont désignés par le Ministre de la Guerre. 
Ün fonctionnaire supérieur du gouverne 

ment provincial désigne par le gouverneur 
remplit, auprès du conseil de milice supé 
rieur et du conseil de re vision, les fonctions 
de secrétaire-rapporteur. 

Dispositions actuelles. 

Anr. 48h1s. - (A) li y a µn conseil de 
révision par province. Il est composé de 
sept membres, savoir : trois membres mili 
taires, nommés par Ic Roi, trois membres 
de la députation permanente, t1galement 
nommés par le· Roi, et le gouverneur, pré 
sident. 

( B) Le Roi peut aussi nommer des membres 
suppléants exerçant les mêmes fonctions que 
les. titulaires; toutefois, les membres de la 
députation permanente peuvent être sup 
pléés par des conseillers provinciaux. 

Lu Section centrale proposant le maintien ties Cours d'appel, ce texte 
doit être modifié comme suit : · 

Ain. 'llö. 

L'article 48bls des lois sur la milice coor 
données est remplacé par la disposition sui 
vante: · 

Il y a un conseil de revision par province. 
Tl est composé du gouverneur de la pro 
vince, président, et de deux officiers supé 
rieurs de l'armée, membres. 

Les suppléants du président du conseil 
de révision sont nommés par le Roi, pour le 
terme d'un an. 

Les membres militaires et leurs suppléants 
sont désignés par Ic Ministre de la Guerre. 

Un fonctionnaire supérieur du gouverne 
ment provincial désigné par le gouverneur 
remplit, auprès du conseil de revislon, les 
fonctions de secrétaire-rapporteur. 
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· ARTICLE 2f>. 

Propositions du Gouvernement. 

AnT. 26. 
L'article 49 des lois sur la milice· coor 

données est modifiée comme suit : 
Littéra A, abrogé. 

Littéra B, le mot « L'appel )) est remplacé 
par « L'appel contre les décisions <le pre 
mière instance ». 

Littéra D, remplacé par : u L'appel doit être 
adressé au f:10uverneur de la province clans 
les buit jours à partir de la décision, s'il 
s'agit de l'aptitude physique;' dans les huit 
jours de Ja notification, si la décision émane 
du conseil de milice. 

Litléras // P.l r., abrogés. 

ülspesltlens actuelles. · 

AnT. 49. - (AJ Un seul et même acte 
d'appel nr. peut étre dlrigè contre plus de dix 
inscrits. 

(R) l.'appe] est Iormé par écrit. Il doit 
indiquer d'une manière suffisante celui qui 
l'interjette et, s'il y a lieu, celui contre 
lequel il est dirigé, ainsi que la décision 
attaquée. 

/C) La signature de l'appelant intéressé 
ou la marque qui en tient lien doit être léga 
lisée par un membre du collège échevinal de 
sa commune, qui ne peut se refuser à l'aecom 
plissement de cette formalité. En cas d'in 
fraction, l'i ntéressé peut, en la dénonçant, 
former son appel en personne au gretfe de 
la province, au plus tarti tians les trois jours 
qui suivent les délais ci-après fixés. 

iD) L'appel doit être adressé au gouver 
neur et remis au gouvernement provincial : 

·1° Dans les huit [ours à partir rie la d~ci 
sion, s'il est interjeté par le commissaire 
d'arrondissement ou par l'autorité militaire; 
2° Dans le même délai, s'il est interjeté 

par le milicien ou par ses parents ou tuteur 
contre une décision qui l'a désigné pour le 
service; 

3° l)ans les quinze jours à partit· de la 
publication prescrite à l'article 46, s'il est 
interjeté par tout autre intéressé. 

(R) Les prescri plions ci-dessus énoncées 
seront suivies à peine de nullité. 

(F) En cas d'erreur constatée par l'auto 
rité administrative dans l'application des 
règles établies pour les exemptions du chef 

·de service de frère. un recours auprès de la 
cour d'appel est ouvert au Ministre de l'Inté 
rieur jusqu'au jour de l'appel à l'activité. Ce 
recours est formé par écrit et adressé au 
procureur général près la cour d'appel; il 
est dispensé rie toutes autres formalités. 

(G) Si l'erreur est constatée après une 
décision de la cour d'appel, le Ministre de 
l'Intérieur peut se pourvoir en. cassation par 
requête écrite adressée au procureur général 
près la cour de cassation, dispensée de toutes 
autres formalités. 
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Le littéra A n'a plus de raison · d'être d~ moment où l'appel des tiers 
n'est plus admis. De là l'abrogntion. 

Le changement de texte des liuérns n el D s'impose par suite de la sub 
division du Conseil de milice en Conseil de milice et Conseil d'aptitude. 

Les liuéras F el G sont abrogés. Ils s'appliquent au régime aboli d'un 
fils par ra mille. 

ArtTICLE 27 

Propositions du Gouverneme,1t. 

ART. 27. 

Dispositions actuelles. 

ART. 49b1~. ~ (A) Le gouverneur informe 
les intéressés, par la voie administrative, de 
l'appel i nterjeté contre leur exemption ou 
leur dispense. 

l.e littèra 8 de l'article 49t•i• est abrogé. 1 1 B) li fait publier, s'il y a lieu, conformé- 
ment aux prescriptions de l'article 46, les 
appels tendant à obtenir des exemptions 
ou à faire prononcer l'exclusion. 

Le littéra C est modifié comme suit : (C) L'appel est soumis par le gouverneur 
L'appel est soumis par le secrétaire-rap- au conseil de revision, s'il s'agit d'apprécier 

porteur au conseil de revision, s'il s'agit des questions d'aptitude au service, et, à la 
d'apprécier des questions d'aptitude au cour d'appel, dans tous les autres cas. 
service, et au conseil de milice supérieur, 
dans tous les autres cas. 

L'abrogation du littéra B est une conséquence de la suppression de 
l'appel des tiers. 

La publicité qu'il organisait n'a plus de raison .d'ètre désormais. 
Quant à la modification de texte proposée au littéra C, elle devient sans 

objet si les Cours d'appel sont maintenues pour connaître les appels dirigés 
contre les décisions des Conseils de milice. 

Texte proposé par la Section centrale. 

Anr. 27. - Le littéra B <le l'article 49h1• 

est abrogé. 

,\HTICLE '28. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 28. 

Les articles 49u,, 49-l, 4!111, 497, ,H)8, 490, 
49:IO, 49H, 491~, 49i3, 49H, ;54, 151'> et 57 
sont abrogés. 

Dispositions actuelles. 

ART. 491o,. - Les causes sont, d'après 
l'ordre d'entrée, attribuées sucesaivement à 
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chacune des chambres de la cour; toùtefois, 
les aâaires qui . ont un caractère de con 
nexité, ou qui ont des pièces ou des procé 
dures communes, ou qui soulèvent une 
question identique, peuvent être renvoyées à 
la chambre saisie la première, pour y être 
débauues en même temps. 

(B) Le président de la chambre qui doit 
connaître de l'affaire désigne un conseiller 
pour en faire le rapport en audience publi 
que et ordonne que la cause soit portée au 
rôle, pour étre plaidée à l'une des premières 
audiences. ,. 

(C) L(' rôle des anaires à plaiderest affiché 
au greffe de la cour, toute affaire fixée par le 
président y est immédiatement inscrite. 

ART. 494. - (A) Si, à l'appel de la cause, 
l'une des parties fait défaut, il est statué sur 
les causes de l'autre partie. Si toutes les 
parties font défaut, il est statué sur la réqui 
sition du ministère public. L'arrêt est, dans 
tous les cas, réputé contradictoire. 

(B) La partie qui a produit à la cour un 
mémoire ou une défense écrite n'est pas ré 
putée faire défaut. 

Par le fait qu'elle mamuent la juridiction des cours d'appel, la Section 
centrale propose le texte suivant : 

Les articles 55 et 57 sont abrogés. 

A1nu.:u: '29. 

Propœitions du Gouvernement. 

ART. '2~. 

L'article 49:s des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suit : 

Le conseil de milice supérieur p rut récla 
mer un supplément d'instruction adminis 
trative et déléguer un fonctionnaire du sou 
vernemen! provincial ou du commissariat 
d'arrondiseement polir y procéder. 

Dispositions actuelles. 

.\11T. 49:S. - (.1) La cour peut rcelamer un 
supplément d'instruction administrative. 

(BJ Elle peut ordonner une enquête. 
(C) Elle peut déléguer un juge de paix 

pour tenir l'enquête. 
(D) Les arrêts interlocutoires ne sont ni 

levés, ni signifiés. 
Anr. 496. - (A) Si l'enquête a lieu d!:'. 

vant la cour, le greffier informe les parties, 
au moins huil jours d'avance, du jour fixé et 
des faits à prouver. 
(IJ) Si l'enquête a lieu devant le juge de 

paix, le greffier lui envoie le dispositif de 
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l'arrêt; le juge de paix en informe les parties 
et fixe. au moins huit jours d'avance, le jour 
pour recevoir les dispositions. La minute du 
procès-verbal est transmise à Ja cour. 

( CJ Les informations aux parties sont don 
nées par lettres recommandées. 
(D) Les parties peuvent assister aux en 

quêtes en personne ou par fondé de pouvoir. 
Ain. 49;_ - (rl) Les témoins peuvent 

comparattre volontairement · sans perdre 
droit à la taxe. lis sont tenus de compa 
raître sur une simple citation. Ils prêtent 
serment comme en matière correctionnelle. 

(B) En cas de défaut de comparaitre et de 
faux témoignage, ils sont poursuivis et punis 
comme co matière correctionnelle. 

( C) Toutefois, les peines corn minées contre 
les témoins défaillants sont appliquées, sans 
réquisitoire du ministère public, par la cour 
ou le magistrat qui procède à l'enquête. 

ART. 498. - Dans les enquêtes, aucun 
témoin ne pourra être reproché pour l'une 
des causes énumérées par l'article 283 du 
code de procédure civile. 

ART. 499. - Les débats devant la cour 
sont publics. 

Ant.4!)to. -(A) Les parties procèdent sans 
qu'il soit besoin <lu ministère d'un avoué. 
iB) La cour juge toutes affaires cessantes 

et prononce, après avoir entendu les parties, 
leurs avocats ou mandataires. 

(C) Lorsque les besoins du service. l'exi 
gent, les présidents des diverses chambres 
des cours d'appel fixent des audiences spè 
ciales en nombre suffisant pour que les 
causes portées en appel en vertu de la pré 
sente loi soient expédiées avec célérité et 
sans préjudice des affaires courantes. 

A11T. 49H. - Les affaires sont portées, 
aussitôt après leur introduction, par le pré 
sident de la chambre qui doit en connaitre, 
au rôle de l'une des premières audiences, 
après quinzaine du dépôt de la requête. Le 
rapporteur est, en même temps, désigné. 

Arn. 491.2. - (A) Le pourvoi est iugé tant 
en l'absence qu'en la présence des parties; 
tous arrêts sont réputés contradictoires. 

( B) Les parties peuvent présenter leurs 
moyens en personne ou par un avocat. 

:\1n. l9i3. - Les huissiers peuvent trans 
meure par loure recommandée (1 la poste les 
exploits à notifier en matière de milice. La 
remise de la lettre ,\ la poste vaut notification 
ù la partie signifiée. 
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ART. 4914, - (...t) Les salaires des huissiers 
et Ja taxe des témoins sont réglés comme en 
matière répressive, 

1 

1 (B) Il n'est p-rçu d'autre droit de gr1-ffe 
1 que le droit tlxe d'un franc par expédition 
délivrée. 

L~. texte de la loi actuelle. est maintenu Intégralement par la Section 
centrale. 

ARTICLE 30. 

Propositions du Gouvernement. Dispositions actuelles. 

ART.' 30. 

L'article öO des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suit : 

Le conseil de milice supérieur et le con- ART. 50. - (A) La cour d'appel et. le con- 
seil de revision statuent au fond dans les seil de révision statuent au fond dans les 
trente jours de la remise de l'appel, s'il n'y trente jours de· la remise d'appel, s'il n'y a 
a lieu à décision préparatoire. lieu à décision préparatoire. 

Le conseil de milice supérieur et le con 
.seil de revision apprécient les faits tels 
qu'ils existent au moment de leur examen, 
lors même qu'ils n'ont pas été et qu'ils 
n'auraient pu être, soit déférés au conseil 
de milice ou au conseil d'aptitude, soit 
indiqués dans l'acte <l'appel. 

Le littera. C est abrogé. 

(B} La cour d'appel et le conseil de révision 
apprécient les faits tels qu'ils existent au mo 
ment de leur examen, lors même qu'ils 
n'ont pas été et qu'ils n'auraient pu être, 
soit déférés au conseil de milice, soit indi 
qués dans l'acte d'appel. 

(C) En cas de plusieurs appels dirigés· 
contre une décision, il peut être statué par 
un seul arrêté(1). 

Les mots : « de Ja cour d'appel » de ART. 51. - L'article 36 est applicable aux 
l'article ts1, sont remplacés par « du conseil membres de la cour d'appel et du conseil de 
de milice supérieur ». revision. 

ART. 5-i - La cour d'appel peut, en cas 
de refus par l'autorité de délivrer une pièce 
nécessaire à une exemption, ordonner-une 
instruction administrative ou une enquête.et 
ensuite prononcer l'exemption. ,, 

ART. ~~- - {A) Lorsque la cour 'd'appel 
reconnaît qu'un appel dirigé contre une ou 
plusieurs exemptions est · manifestement 
mal fondé el inexcusable, elle le déclare 
frustatoire et condamne l'auteur de l'appel à 
p:iyer aux exemptés des dommages-intérêts 
dont elle fite le- montant. 

(B) Le conseil de révision pëut également 
déclarer frustatoire l'appel 'qui lui est "sou 
mis. En ce cas;il fait remeure, sans: frais.une 
expédition· <le sa· 'décision aux· exemptés. 
Ceux-ci peuvent réclamer devantles tribu- 

21 
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naux une indemnité pour les frais et dom 
mages que l'appel leur a causés. 

ART .• ~7. - Les décisions de la cour d'ap 
pel qui prononcent des exemptions ou des 
exclusions et celles du conseil de revislon 
qui prononcent des exemptions, et dans les 
quelles des tiers peuvent être intéressés, sont 
portées sans retard à la connaissance de l'ad 
ministration communale qui les tiendra àla 
1ispqsition ries intéressés conformément à 
l'article 46. 

La Section centrale ne propose que l'abrogation de l'article so ( C). Cel 
article, comme les articles ä;S et ;) 7., vise l'appel des tiers. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ARTICLES 28, 29 et 30. - L'article ~0 (C) 
rles lois sur la milice est abrogé. 

ARTICLE 3-1. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 31. 

Dispositions actuelles. 

L'article 52, A, des lois sur la milice Ain. ss, - (A) Le conseil de révision est. 
coordonnées est modifié comme suit : assisté, à titre consultatif: 

Le conseil de revision décide en dernier ·1° D'un médecin ou d'un chirurgien, 
ressort si les hommes sont propres au ser- appartenant ù la pratique civile. désigné la 
vice, il constate souverainement s'ils sont veille ou le jour de la séance par le président 
aptes pour toutes les armes, s'ils sont aptes et remplacé chaque fois, si c'est possible; 
spécialement pour une arme dé.errninèc ou:\ 
s'ils ne sont aptes que pour telle du - t~lle 
arme. 

li est assisté, à titre consultatif, de deux 
médecins militaires désignés par le comman 
dant de la province. 

2° ü'un médecin militaire, nommé de la 
même manière par· le commandant provin 
cial. 

(B) 11 est procédé d'ailleurs comme il est 
dit aux §§ 7, 8, 9 et 10 littéras G, u, I, de 
l'article 35. 

L'article ö~; littéra C, est complété comme (C) S'il est douteux que les infirmités 
suit : « à_ moins que cette mesure n'ait déjà invoquées par les miliciens existent réelle 
été prise par le conseil d'aptitude )J. ment ou s'il y a présomption grave que des 

A~ .dernier alinéa du même littéra, les moyens ont été employés pour les provoquer 
rnots r.« conseil de rnilice » sont remplacés-! ou les aggrave1\ le conseil de révision peut 
par{< 'conseil d'aptitude ». 1 ordonner la mise en observation et le traite- 
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ment de ces miliciens dans un hôpital mili 
taire pendant un laps de · temps qui ne 
dépassera pas quinze jours. Il statue ulté 
rieurement au fond sans qu'il puisse y avoir, 
en aucun cas, renvoi au conseil de milice. 

1. Le projet détermine ici la compétence des Conseils de revision et la 
met en concordance avec celle des Conseils d'aptitude. 

Ainsi que nous l'avons dil plus haut, la Section centrale propose que les 
Conseils de revision soient assistes d'un médecin civil et d'un médecin mili 
taire. 

::2. Sous le régime actuel (arl. 52, lilt. C), Ir, Conseil de révision peut 
ordonner la mise en observation des 111i11cie11s dans un hôpital militaire pour 
un laps de temps maximum de quinze jours. 

Le projet propose la suppression de celle faculté lorsque cette mesure a 
déjà été prise par Ic Conseil d'aptitude. 

La Section centrale est d'avis qu'il ne faut pas restreindre les moyens 
d'instruction et qu'il. y a lieu de maintenir les dispositions actuelles. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ART. 31. 

L'article 52, A, des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suit : 

Le conseil de révision décide en dernier 
ressort si les hommes sont propres au ser 
vice, il constate 'souverainement s'ils sont 
aptes pour toutes les armes, s'ils sont aptes 
spécialement pour une ai-me déterminée ou 
s'ils ne sont aptes que pour telle ou telle 
arme. 

Il est assisté, à litre consultatif : d'un. 
médecin militaire, désigné nar le commandan: 
de la province, et d'un médecin cit•il désigné la 
veille ou le jour de chaque séance par le prési 
dent, et remplacé chaque (ois, si possible. 

Au dernier alinéa de l'article 52, littèra C, 
les mots : 1e conseil de milice ,i sont rem 
placés par cc conseil d'aptitude». 

i\ ttTICU: :\2. 

Propositions du Gouvernement. Dispositions actuelles. 

AIIT. :12. 

L'article iJ:hsl modifié comme suil: Arn. 1>3. - (A) Les articles H et 4~ sont 
A. Les articles 39, C, cl 42 sont appli- applicables à l'appel <levant le conseil de 

cables à l'appel devant le conseil rie revision. revision. 
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B. Les dispositions de l'article 35, liué 
ra F, par •• grn1,hé final, et de l'article 42 
sont. également observées quand Je conseil 
de milice supérieur doit apprécier, confor 
mément au l" de l'article 33, les infirmités 
d'un membre de la famille d'un inscrit. 

( B} Les dispositions rie l'article- ·42 sont 
également observées quand la cour d'appel 
doit apprécier, confor.uément au ·t0 de l'ar 
lichc: 33, les infirmités rl'un membre <le la 
famille d'un inscrit. 

1 ° Ainsi que nous r avons vu plus haut, l'article 39, C, règle la situation 
ties défaillants devant le Conseil d'aptitude. L'article H est abrogé. 

De là le changement de texte. 
2° Dans le littéra B, la Section centrale substitue au projet les mots 

11 la Cour d'appel » aux mots t, le Conseil de milice supérieur r>. 

Texte proposé par la Section centrale 

ART. 32 . 

L'article 53 est modifié comme suil : 
A) Les articles 39. C, et 42 sont applicables 

à l'appel devant le conseil de revision. 
8) Les dispositions de l'article 35, litté 

m F, paragraphe final, et de l'article 42 sont 
également observées quand la cour d'appel 
doit apprécier, conformément au 1" de l'ar 
ticle 33, les infirmités d'un membre de la 
famille d'un inscrit. 

. \RTICLE 3:{. 

Proposilions du Gouvernement. 

ART. 33. 

L'article fj6 des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suit: 
A. Les décisions du conseil de milice 

supérieur et du conseil de revision sont 
prises à la majorité absolue. 

IJ. Abrog«. 

Dispositions actuelles: 

Ain. 56. - (A) Les décisions du conseil 
de revision sont prises à la majorité absolue 
des membres présents. Le nombre des déli 
bérants ne peut être inférieur à cinq. En cas 
de partage, la voix du président est prépon 
dérante. 

(B) Les décisions de la cour d'appel sont 
prises conformément aux dispositions de la 
loi du 18 juin 186!-J sur l'organisation judi 
ciaire. 

(CJ Les décisions contiennent les noms, 
prénoms, lieu d'inscription des personnes 
qui. soit directement, soit par leurs parents 
ou tuteurs, ont été nominativement en 
cause. 
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, D, L'exposé de l'affaire par le secrétaire 
rapporteur et le prononcé des décisions ont 
lieu en séanoe publique; le vote reste secret. 

E. Les décisions doivent ètre motivées à 
peine de nullité. Celles du conseil de milice 
supérieur sont notifiées, dans les huil jours, 
aux miliciens intéressés, à la diligence du 
secréta ire-ra pporteu r. 

(D) L'exposé de l'affaire pat· un membre de 
la cour d'appel ou du conseil de révision et 
le prononcé ties décisions ont lieu en séance 
publique; le vote reste secret. 

(E) Les décisions doivent être motivées à 
peine de nullité. Celles de la cour d'appel 
sont notifiées, à la diligence du procureur 
général, dans les huit jours, au gouverneur 
de la province. 

La modification proposée au Iluéra A, pour les décisions des Conseils de 
revision, s'impose parce que ces juridictions, jadis composées de sept mem 
bres, n'en comporteront désormais que trois. 

Les liuéras B, D et E de la loi actuelle doivent être maintenus par la 
Section centrale, puisqu'elle maintient la juridiction des Cours d'appel. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ÁIIT. 33. 

L'article 56 des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suit : 
A. Les décisions du conseil de révision 

sont prises à la majorité absolue. 

An-r1c1.E ;{4-. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 34. 

L'article l'.i8 des lois sur-la milice coordon 
nées est modifié comme suit : 
A. Les mots « ile la cour d'appel » sont 

remplacés par cc du conseil de milice supé 
rieur ». 

Dispositions actuelles. 

CHAPITRE VII. 
1 

Du 1·ecours en cassation. 

Anr. tî8. ·- (A). Les décisions de la cour 
d'appel et celles du conseil de révision 
peuvent être attaquées par la voie du recours 
en cassation. 

B. Le pourvoi doit être, à peine de (Bi Le pourvoi doit être, à peine de 
déchéance, motivé et formé dans les délais déchéance, motivé et formé dans les délais 
suivants : suivants : 

1° Par le secrétaire-rapporteur près le 1° Par le gouverneur, des décisions de la 
conseil de milice supéri-ur et près le con- cour d'appel, dans les quinze jours à partir 
seil de revision, dans les quinze jours ù de la notification des décisions, et de celles 
partir de la décision; du conseil tie revision dans les quinze jours 

2° Dans le même délai, li partir de la à partir de la décision; 
déeision <lu conseil de revisiou ou de . la 1 2° Par l'autorité militaire, des décisions 



noti ûcation de la décision du conseil de 
milice supérieur, par l~ntéressé se pour 
voyant contre une décision 'qui a prononcé 
sa désignation pour le service. 

du conseil 'de révision, aussi dans les quinze 
jours de la décision; 

3° Dans le même délai, par l'intéressé se 
pourvoyant contre une décision qui a pro 
noncé sa désignation pour 'le service; 
4° Oans les quinze jours à partir de la 

publication prescrite, par tous I es au tres 
intéressés. 

L'article 58 est ainsi modifié à raison de l'abolition du droit d'appel des 
tiers et de l'autorité militaire, qui entraîne la suppression du recours en 
cassai ion. 

Le texte du projet a dû être remanié par la Section centrale à raison du 
maintien de la juridiction des Cours d'appel. 

Texte proposé par la Section centrale. 

L'article 58 des lois sur la milice coor 
données est modifié comme suit : 

B. Le pourvoi. doit être, à peine de 
déchéance, motivé et formé dans les délais 
suivants : 

1° Par le gouverneur, des décisions de la 
cour d'appel, et par le secrétaire-rapporteur 
près le conseil de revision dans les quinze 
jours à partir de la notification des décisions; 

2° Dans le même délai à partir de la déci 
sion du conseil de revision ou de l'arrêt de 
la cour d'appel par l'intéressé se pourvoyant 
contre une décision qui· a prononcé sa dé 
signation pour le service. 

Arn1cus ;3;) ET 3fi. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 35. 

L'article ö9 des lois sur la milice coordon 
nées est modifié comme suit : 

La déclaration de recours est faite au greffe 
du conseil provincial par le demandeur en 
personne ou par un fondé de pouvoir spécial ; 
dans ce dernier cas, le pouvoir demeure an 
nexé à la déclaration. Celle-ci est inscrite dans 
un registre à ce destiné. 

Dispositions actuelles. 

ART. 1$9. - La déclaration du recours est 
faite au greffe de la cour d'appel ou du con 
seil provincial, selon que la décision attaquée 
émane de la cour d'appel ou du conseil de 
révision, par le demandeur en personne ou 
par un fondé de pouvoir spécial; dans ce der 
nier cas, le pouvoir demeure annexé à la 
déclaration. Celle-ci est inscrite dans un re 
sistre à ce destiné. 
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ART. 36. 

Le littéra C de l'article 61 est remplacé par 
la disposition suivante : 

Le ~l'effier de la cour de cassation informe 
le secrétaire-rapporteur près le conseil de 
milice supérieur ou le conseil de révision. de 
l'admission ou du rejet des pouvoirs contre 
les décisions rie ces conseils. 

Les mots cc d'appel et " au littéra A de l'ar 
ticle 62 sont supprimés. 

Les mots cc à la cour d'appel » au littéra A 
de l'article 63 sont remplacés par o au conseil 
de milice supérieur». 

Les mots « la cour d'appel » au littéra R 
du même article sont rernplacésjiar " le con 
seil de milice supérieur », 

Anr. 61. - (A) L'acte de pourvoi est, à 
peine de déchéance, signifié textuellement et 
par huissier à toute personne nominative 
rnent en cause, dans les dix jours de la décla 
ration. 

(B) La cour de cassation statue toutes 
affaires cessantes. 

( C) Le greffier de la cour de cassation ,n.,. 
forme les greffiers des cours d'appel de l'ad 
mission ou du rejet des pouvoirs contre les 
arrêts de leurs cours. Les greffiers des cours 
d'appel transmettent dans la quinzaine aux 
gouverneurs de province intéressés, soit un 
extrait de ces décisions, soit un avis que le 
pourvoi a été rejeté. Le greffier de la cour de 
cassation transmet pareille information au 
gouverneur si la décision dont il y avait un 
appel émane q~ conseil de révision. 

Dans le système de la Section centrale, - maintien des Cours d'appel, - 
les articles ~!J et fi1 de la loi actuelle doivent subsister dans leur texte. 

Dïspositions maintenues 

Aur. GO. - i\nnor.É. 

ART, 62. - (A) Tous Jes actes de la procédure devant la cour d'appel et de cassation sont 
exempts des frais de timbre, d'enregistrement et d'amendes. 

(B) Sauf la condamnation aux frais et aux dépens, aucune indemnité du chef de rejet de 
pourvoi ne peut être imposée au demandeur au profit du défendeur. 

Anr. 63. - (A) Si la cassation est prononcée, la cause est renvoyée à la cour d'appel ou 
au conseil de révision d'une autre province. 

(Bi Si la seconde décision est annulée par les mêmes motifs que ceux de la première 
cassation, la cour d'appel ou le conseil de revision à qui l'affaire est renvoyée se conforme 
à Ja décision de la cour ile cassation sur le point de droit jug~ par cette cour. 

CH .\PITRE VIII. 

Anr. 64 ;~ 80. - A brogés, 
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CHAPITHE IX. 

De l'incorporation. 
ART. 81. - (A) Le Gouvernement fixe l'époque à laquelle les hommes désignés pour le 

service sont remis à l'autorité militaire. 
(B) Cette remise se fait au chef-lieu de la province par l1;; gouverneur qui en dresse l'état 

en signalant spécialement les miliciens compris dans les contingents antérieurs, dont la 
dispense n'a pas été maintenue. Chacun des lntéressés reçoit préalablement du gouverneur 
un ordre de départ. 

(l) Dès que les miliciens quittent leur commune pour être dirigés vers le chef-lieu, ils 
sont nourris et logés aux frais de l'ttat. · 

ARTICLE ::37. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. :n. 
Les articles 82 et 83his sont abrogés 

L'article 82 est remplacé par la disposition 
suivante: 

Au moment de la remise, les miliciens 
seront répartis entre les différentes armes 
par l'autorité militaire, en tenant compte du 
degré d'aptitude qui leur a été reconnu, le 
cas échéant, par les juridictions conten 
tieuses. 

Dispositions actuelles. 

ART. 82. - (A) Au moment de leur re 
mise, l'autorité militaire fait examiner, par 
des médecins de l'armée, les miliciens, LES 
VOLONTAIRES DE MILICE ET LES FIU,:nES SERVANT 
roun Ll':UR FntnE. Dans les trente jours sui 
vanrs, elle renvoie au conseil de revision 
ceux qui paraissent impropres au service. 

(B) Toutefois, le renvoi ne peut être ap 
pliqué aux hommes qui ont déjà été exa 
minés par ce conseil, conformément à l'ar 
ticle fi 2. 

(C) Le conseil de revision, assisté comme 
il est dit à cet article, statue dans les quinze 
jours du renvoi. 

(/J) Sa décision ne peut être soumise à la 
cour de cassation que par le gouverneur, par 
l'autorité militaire ou par uu tiers intéressé 
dont elle entraîne l'appel au service. 

Ain. 83his. - Un frère a la faculté de 
servir pour son frère non encore incorporé, 
s'il est âgé de 'l8 ans au moins et de 30 ans 
au plus. 

L'article 37 nbroze · r, . 
1. L'article 82, organique de l'incorporation IPlle qu'elle se pratique 

actuellement, et qui n'est maintenu que dans les limites de l'article 81, 
mais à titre de simple faculté. Le Gou,:rrnernPnt a en effet indiqué, <fans la 
question à la réponse lui posée il- l'article ,t 8, que l'incorporation se ferait 
désormais sur;pièces. 
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2. L'article 83bis, dool l'application tombe, sous le régime du service 
générat 

Dispositions maintenues. 

ART. 83. - Abrogé. 
AllT. 84. - Abrogé. 

AI\TICI.E 38. 

Propositions du Gouvernement. 

Ain. 38. 

Les littêras A, B, C el F de l'article 85 
des lois sur la milice coordonnées sont 
abrogés. 

Le lilléra E <lu même article, sauf la pre 
mière phrase, est tlgalement abrogé el com 
plété par Ic littéra f. dont Ic premier alinéa 
est remplacé par le texte suivant : 

<c Le terme de service actif des miliciens a 
une durée <le ». 

Dispositions actuel les. 

CHAPITRE X. 

Des conués, 

Aat. 85. - (A) L'organisation de l'armée 
est basée sur un effectif moyen de présents 
de 42,000 hommes, comprenant les caté 
gories suivantes : 

· Les contingents, y compris les rappelés 
(miliciens, volontaires de milice, volontaires 
avec prime, remplaçants); 

Les divers éléments du volontariat (volon 
taires de carrière en service normal, volon 
taires de carrière rengagés, rengagés des 
autres catégories, pupilles); 

Les civils militarisés. 
(B} Sont compris dans les effectifs pré 

sents: 
Les hommes présents sous les armes 

(y compris les civils militarisés}; 
Les hommes jouissant -d'un congé de 

faveur n'excédant pas un mois; 
Les correctionnaires et les disciplinaires ; 
Les hommes à l'hôpital ; 
Les pupilles: 
(C) N'y sont pas compris : 
Les manquants; 
Les hommes en jugement ou détenus dans 

des prisons civiles; 
Les hommes en congé de convalescence. 
(D) Un arrêté royal détermine chaque 

année la répartition des effectifs dans les 
armes. 

(E) En dehors des rappels, le service actif 
s'cllectue d'aflilèe. La durée moyenne de 
SPrvÎCP. actif', rappels compris, pour . les 
contingents , .est fixée au maximum à 
'2::J.::J mois, correspondant par arme aux 
durées maxima ci-après : 

Infanterie : vingt mois; 
23 
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Cavalerie et artillerie a cheval : trente-six 
mois; 

Artillerie montée et train: vingt-buit mois; 
Artillerie de forteresse et compagnies spé 

ciales d'artillerie : vingt-deux mois; 
Cénie : vingt-deux. mois: 
Bataillon <l'administration : vingt-quatre 

mois. 
Les hommes dont le service actif est de 

vingt mois sont tenus à un rappel d'un mois 
dans le courant de la troisième ou qua 
trième année de leur terme de milice. 
IF) Un arrêté royal détermine annuelle 

ment la durée du service pour les diverses 
armes en tenant compte des nécessités de 
l'instruction, de manière que l'effectif moyen 
de 42,800 hommes ne soit pas dépassé. 

Le même littéra G est complété comme 
suit: 

Nul ne peut être distrait sans nécessité ·(G) Deux ans après la mise en vigueur de 
absolue des termes de service ci-dessus et la présente loi, la durée du service actif 
employé hors des rangs des compagnies, pour les hommes appelés sera réduite à: 
escadrons ou batteries. Quinze mois dans l'infanterie, l'artillerie 

Le terme de service actif pour les volon- de forteresse et les compagnies spéciales 
taires est de : d'artillerie, le génie et les compagnies spé- 
Trois ou cinq ans s'ils sont àgés de plus ciales du ~énie; 

de 18 ans; Vingt-quatre mois dans la cavalerie et 
· Cinq ou sept ans s'ils sont âgés de moins l'artillerie à cheval ; 
de 18 ans ; Vingt et un mois dans l'artillerie montée 

Un, deux ou trois ans pour les miliciens et le train; 
ou volontaires qui, après l'accomplissement Douze mois et demi dans le bataillon 
de leur terme de service, signeront un nouvel d'administration. 
engagement. Ces délais courent à partir de l'appel sous 

La durée du terme de service actif normal les armes. 
prend cours : Il y aura, en outre, en une ou deux 

1° Pour les volontaires, le H, septembre périodes, au cours des 2e, 3• ou 4• années: 
qui suit la date de l'engagement; pour l'infanterie, l'artillerie de forteresse, 

~• Pour les miliciens et les volontaires de I les compagnies spéciales d'artillerie, l'artil 
milice, le 15 septembre qui suit la date de : lerie montée et le train, un rappel de 
l'incorporation, sinon le jour de l'appel I quatre semaines; pour la cavalerie et l'artil 
sous les drapeaux de la classe de milice. l lerie à cheval, un rappel de six semaines; 

J pour le génie, un rappel de huit semaines 

Les liuéras A, B, C de l'article 8ö déterminent exactement quels sont 
les éléments qui constituent, sous le régime actuel, l'effectif de paix. 

Cette définition est importante, puisqu'il peut en résulter une réduction du 
temps de service, dans la mesure et suivant le mode qu'établit l'article 83, 
liuéras H, F. 

Sous le régime nouveau proposé la consistance de l'effectif de paix sera 
sans influence sur la durée du temps de service. Il importe néanmoins que 
l'on détermine de façon précise quels sont les éléments dont se composera 
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le contingent voté annuellement par la Chambre, par Ja raison que, le chiffre 
ainsi fixé une fois atteint, les inscrits seront libérés d'après les règles établies 
à l'article 10 du projet ( art. 31 de Ia loi). 

L'article 8~ (litt. A, B, C) ne doit donc pas être abrogé, mais mis en 
rapport avec les principes de l'organisation nouvelle. 

La Section centrale a posé au Gouvernement la question suivante : 

Question. 

<1 Quels seront les éléments dont se composerait désormais l'effectif de 
paix et la levée annuelle ? • 

Réponse. 

« L'effectif de paix comprendra : 
ij 1 ° Les miliciens et les hommes incorporés qui y sont assimilés ( mili 

ciens d'un an, volontaires de milice, réfractaires, retardataires, défaillants 
el excusés). Cette catégorie d'hommes constitue la levée annuelle prévue. à 
l'article 1 de la loi ; 

» 2° Les volontaires, c'est-à-dire les jeunes gens qui contractent un 
engagement volontaire de trois, cinq ou sept ans; 

» 3° Les rengagés, c'est-à-dire les militaires. de toutes catégories qui, 
après l'accomplissement de leur terme de service, se rengagent pour un, 
deux ou trois ans. 

1, Cet effecuf ne comprend pas les pupilles, les civils militarisés et les 
militaires rappelés sous les armes pour accomplir une période de tir ou de 
mr111œuvres. " 

L!T'l'.EllA F. 

Durée du temps de service. 
La question a été examinée plus haut. 

LITTÉllA C. 

Le point de départ du service actif est ici fixé au 15 septembre, confor 
mément a la modification portée à l'article 2 el pour les moHfl exposés 
dans la réponse du Gou\'cruement à la question de la Section centrale 
( p. 4ö du présent rapport). 

!4 
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Le projet modifie : 

a) La durée des enqaçements volontaires. 

Actuellement, la durée de ces engagements est déterminée par l'arti- 
cle 100, F, dont l'article 46 du projet propose l'abrogation. 

Elle est de: 
Cinq années si les volontaires se sont engagés avant l'âge de 17 ans; 
Quatre années s'ils se sont engagés avant l'âge de 18 ans; ' 
Trois années s'ils se sônt engagés après l'âge de 18 ans. 
Désormais, la durée des engagements volontaires sera : 
De trois ou cinq .ans si les volontaires sont àgés de pins de 18 ans; 
Cinq ou sept ans s'ils sont âgés de moins de 18 ans. 

h) la durée des renga,qements. 

Aux termes de l'article 100, L, de la loi actuelle, la durée du service 
des miliciens el des volontaires rengagés est de deux ans. 

Elle sera désormais de un, deux ou trois ans, et ce ne pourra que 
promouvoir les engagements de miliciens et les rengagements de volontaires, 
pour combler les vides que laissera à l'effectif le départ" des miliciens dont 
le service sera réduit à un an en vertu de l'article 39, ./. 

La Section centrale a demandé au Gouvernement ce qu'il fallait entendre 
par les mots « sans nécessité absolue » de l'alinéa 5. 

Réponse. 

. <1 Ces mots signifient que si les corps ou unités ne possèdent pas de 
civils militarisés, ni de rcugagés en nombres suffisants, pour occuper les 
emplois ou les services en dehors des rangs des compagnies, escadrons ou 
batteries, on pourrait y employer des miliciens. 

>) Ces mots ont été introduits pour mettre la loi d'accord avec les néces 
sités ou possibilités matérielles. (Voir à ce sujet le nouvel article 100) 
littéra N.) >> 

A l'alinéa 2 de l'article 38, il est dit : « le littéra E ... est également 
abrogé et complété ... n. 

Ce mot complété est impropre : on ne peut compléter une disposition 
abrogée. . 

Nous proposons de dire : remplacé. 
A l'alinéa final, le texte du projet porte : « le 1 f, septembre qui suit Ia 

date de l'incorporation; sinon le jour de l'appel sous les drapeaux de la classe 
de milice ». 

· Il semble y inioir lil une redondance. De plus, cette disposition réduit la 
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durée du 'service pour les miliciens qui, pour un fait quelconque, n'entre 
raient au service qu'après l'entrée tie leur classe. 

Nous proposons de dire : u au jour de leur entrée en service actif n. 
Ces termes plus généraux visent toutes le; hypothèses possibles. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ART. 38. 

Les littéras A, B, C et F de l'article 81> 
des lois sur la milice coordonnées sont 
abrogés. 

Le littéra E du même article est également 
abrogé, sauf la première phrase qui est com 
p,étée par le liCléNt G, dont le premier alinéa 
débutera comme mit : 

,c Le terme de service actif des miliciens 
a une durée de». 

Le même Iittéra G est complété comme 
suit; 

Nul ne peut être distrait sans nécessité 
absolue des termes de service ci-dessus et 
employé hors des rangs des compagnies, 
escadrons ou batteries. 

Le terme de service actif pour les volon 
taires est de : 
Trois ou cinq ans s'ils sont ttgés de plus. 

de 18 ans; 
Cinq ou sept ans s'i Is sont âgés de moins 

de18ans; 
Un, deux ou trois ans pour les miliciens 

ou volontaires qui, après l'accomplissement 
de leur terme de service, signeront un 
nouvel engagement. 

La durée du terme de service actif normal 
prend cours : 

1° Pour les volontaires, le rn septembre 
qui suit la date de l'engagement; 

2° Pour les miliciens et les volontaires 
de mi I iee (IIL i 0111' de leur entrée an service act1 r 

ARTICLE 39. 

Propositions du Gouvernement. Dispositions actuelles 

Anr. 39. 

Les littéras Il, I, J, Ket /., sont remplacés 
par le texte ci-après : 

{/. La durée rlu terme de service actif 1 (fi) En attendant, chaque augmentation 
normal -4es •OJ.Jl.icîon~ de toutes armes est équivalente à 1,000 •ùpmme~ de co.q.li,l)se~t, 
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réduite à un an pour les jeunes gens, pesses- qu'elle provienne des contingents, des divers 
seurs du certificat d'études moyennes du éléments du volontariat ou de ces. deux 
degré supérieur et qui auront subi, avant catégories combinées, amènera pour Jes 
rappel sous les drapeaux, un examen corn- militaires, les volontaires de milice et les 
prenant des épreuves 'physiques et militaires, remplaçants de frère une réduction de un 
d'après un programme fixé par arrêté royal. mois dans la durée moyenne du service 

1,e certificat d'études moyennes peut être actif de manière à arriver progressivement à 
remplacé par un certificat ou un diplôme 16.8 mois de durée moyenne de service. 
académique, le certificat <l'admission à une 
université ou à l'école militaire, ou bien par 
une épreuve équivalente subie devant un 
jury spécial nommé par arrêté royal. 

Les jeunes gens ayant satisfait aux condi 
tions d'admission reçoivent une instruction 
militaire intensive dans une école spéciale 
en vue de les préparer aux épreuves de sous 
officier et d'officier de réserve. 

Le chiffre annuel des militaires de cette 
catégorie ne peut dépasser un nombre total 
calculé SUJ'. la base de trois par compagnie, 
escadron ou batterie active. Si ce nombre 
est dépassé, l'ordre de préférence d'admis 
sion sera déterminé par le résultat de l'exa 
men physique et militaire préalable. 

Un arrêté royal réglera le mode de sélec 
tion entre candidats ayant une cote identi 
que à cet examen. 
J. Les étudiants en médecine, en phar 

macie ou en médecine vétérinaire jouissent 
de Ja faculté de n'accomplir qu'un an de 
service actif normal, comme il est prèvu au 
littéra JI ci-dessus , s'ils ont satisfait à 
l'examen préalable. Après l'accomplissement 
de leur terme de service actif, ils sont versés 
dans les troupes d'administration-service de 
secours. 
J. La réduction à un an du terme de 

service actif peut également être accordée 
aux miliciens appartenant aux troupes à 
pied qui, vers la lin de leur première année 
de milice, subissent les épreuves du grade 
de caporal ou de brigadier. 

Des cours spéciaux du soir seront faits 
dans ce but à tous les miliciens possesseurs 
du certificat d'études primaires qui solli- 
citent l'autorisation de suivre des cours. 

Le certificat d'études primaires peut être 
remplacé par une épreuve équivalente devant 
un jury spécial nommé dans chaque régi 
ment par le chef de corps. 
Pour ces épreuves, les intéressés pourront 

faire usage, à leur choix, de la langue fran 
çaise ou de la langue flamande, 

Le nombre maximum des jeunes gens qui 
peuvent jouir de la faculté ci-dessus est fixé . 

· (/} Nul ne peut être distrait des durées de 
service ci-dessus et employé hors des rangs 
des compagnies, escadrons ou batteries, 
pendant les mois de service actif auxquels il 
est astreint par le présent article. 

(J) Le Couvernement rendra compte, 
chaque année, à l'occasion du dépôt du 
projet de loi du contingent, des résultats de 
l'application de ces diverses mesures pour 
l'exercice écoulé, cl des prévisions pour 
l'exercice en cours. 
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à cinq mille sur le total de la levée annuelle. 
Un arrêté ministériel en réglera la repar 

tition par corps. 

K. Outre les rappels prévus pour les 
miliciens de leur arme, les miliciens d'un 
an des littéras 11 el 1 sont soumis â trois 
rappels supplémentaires d(' trois semaines, 
et les miliciens du Iittéra J à un rappel 
supplémentaire de trois semaines. Ces 
rappels ont lieu au cours des ~•, 5• ou 
6e années s'ils appartiennent aux troupes à 
cheval. 

L. Les miliciens en congé illimité sont 
soumis chaque année à une revue d'effectifs. 
En sont exempts ceux qui, dans l'année, se 
sont soumis à un rappel sous les armes. 

M. Lorsque aucune circonstance excep 
tionnelle de service ne s'y oppose, les volon 
taires et les miliciens qui s'en rendent 
dignes par leur conduite et leur manière de 
servir ont droit annuellement à trois congés 
sans solde, chacun d'une durée · d'une 
semaine, à la Noël, Pâques et à une époque 
de l'année suivant les préférences des 
intéressés. 

La somme de ces congés ne peut dépasser 
vingt et un jours qu'à la demande expresse 
des militaires et des parents. 

Dans ce cas, le service actif des bénéfi 
ciaires est prolongé à concurrence de l'excé 
dent. 

N. Les miliciens et les volontaires qui se 
conduisent ou servent mal peuvent être 
privés des congés temporaires. 

Après l'accomplissement de leur terme 
de service actif, ils peuvent aussi être main 
tenus sous les armes pour un temps indéter 
miné, en rapport avec la gravité des fautes 

(K) Éventuellement, pourront, en outre, 
être renvoyés en congé illimité, en commen 
çant par les fils uniques, les miliciens. les 
volontaires de milice et les remplaçants de 
frère qui auront accompli les deux tiers de 
leur service et qui auront satisfait aux 
épreuves imposées pour l'obtention du grade 
de caporal ou de brigadier. 

Pour ces épreuves. les langues flamande, 
française et allemande seront mises sur le 
même pied et les intéressés pourront faire 
usage d'une des trois à leur choix. 

(l) Les miliciens, les volontaires de 
milice, les volontaires avec prime et les rem 
plaçants ont droit f1 un total de quinze jours 
de congé en moyenne par année de service 
actif normal. Cc total ne peut être dépassé 
qu'il Ja demande expresse des militaires ou 
de leurs parents, et pour autant que les 
exigences du service ne s'y opposent pas. 
Dans ce cas, le service actif du bénéficiaire 
est prolongé à concurrence de l'excédent 
dépassant un mois. 

Toute absence pour blessure ou maladie 
involontaire compte comme temps de service 
actif. 

Le terme de quinze jours sera porté à 
trois semaines lorsque l'effectif moyen de 
42,800 hommes sera atteint. 
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commises et avec leur conduite générale • 
pendant toute la durée de leur service actif. 

O. Des congés extraordinaires de faveur, 
avec solde, d'une durée de quinze jours au 
maximum pour les caporaux (brigadiers) et 
soldats, et d'une durée totale d'un mois 
pour les sous-officiers, peuvent être accordés 
annuellement par les chefs de corps aux 
militaires qui s'en rendent particulièrement 
dignes par leur zèle et le dévouement qu'ils 
apportent dans l'accomplissement de leurs 
fonctions et de leurs devoirs militaires. 

P. Le milicien ou le volontaire, pour des 
motifs graves jugés valables par l'autorité 
militaire, peut obtenir un congé interruptif 
d'une durée de trois mois à deux ans, ~1 con 
dition de parfaire, à sa rentrée, Je Lerme de 
service actif qu'il doit accomplir en vertu de 
ses obligations légales ou de son engage 
ment. 

Q. Toute absence pour blessures ou mala 
dies involontaires compte comme temps de 
service actif. 

L'article 39 établit deux innovations principales : Ic volontariat d'un a11, 
le milieiennat d'un an, justifiées comme suit.dans l'Exposé des motifs (p. 14): 

· 1c Le développement de 110s forces militaires et le grand nombre d'unités 
non actives que doivent comprendre l'armée de campagne et surtout de 
troupes de forteresse, ne permet pas <l'entretenir sur le pied de paix tous 
les cadres en officiers et sous-officiers qu'exigent les formations de guerre, 
d'autant plus que la réduction du temps de service actif a donné une impor 
tance considérable à un solide encadrement des unités. 

» La nécessité de disposer de très nombreux cadres de réserve est rendue 
plus impérieuse par les énormes déchets en officiers qui frappent les cadres 
cl qu'il faut pouvoir remplacer sm l'heure par des gradés de réserve. 

, Les multiples moyens employés jusqu'à ce jour pour accroître le nombre 
des gradés el surtout d'officiers de réserve n'ont produit que des résultats 
dérisoires. Déjà avec l'organisation actuelle, il manque plus de 1,000 officiers 
à nos formations de première et de deuxième ligne. 

i> En Allemagne, par le volontariat d'un an, en France, par la préparation 
prérégimenlaire et l'institution d'écoles de gradés de réserve, on poursuit 
avec persévérance la constitution de cadres de réserve nombreux et 
instruits. Par de fréquents rappels sous les armes, 011 tend ù leur donner 
une instruction suffisante pour remplir· leur mission en campagne. Dans cet 
ordre de choses, l'idée s'impose aussitôt de faire appel, en Belgique, à 
l'élément instruit de nos levées annuelles et de leur appliquer un système de 
recrutement et d'obligations de milice en rapport avec notre esprit national, 
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en vue de constituer nos cadres de réserve solidement et économiquement, 
tout en contribuant à améliorer l'instruction dans l'armée et .la fusion des 
classes sociales. 

» C'est l'objet du miliciennat d'un an, réalisé par le projet de loi, pour 
deux catégories de jeunes gens : 

1> a) Ceux qui ont fait des études moyennes el qui se destinent à l'ensei 
gnement supérieur; 

1, b) Ceux qui ont fait des études primaires. 

,, L'interruption <les études, pendant un an, vers la vingtième année, sera 
très salutaire pour la formation physique des jeunes gens astreints depuis 
de nombreuses années, dès la plus tendre enfance même, à des travaux 
intellectuels intenses, qui ne donnent pas à l'éducation physique la place et 
l'importance qu'elle mérite dans le développement de l'individu. 

}) Le service d'un an interrompt les études et l'apprentissage pendant une 
année scolaire; l'appel des jeunes gens sous les drapeaux, le 1 ö septembre, 
se fait donc après une période de vacances qui, outre le repos qu'elle con 
stitue, permettra aux miliciens de se préparer à subir les examens d'admis 
sions prérégimentaires. 

» La faculté du service d'un an octroyée ne peut être considérée comme 
une faveur accordée à la fortune ou à la naissance, puisque tout milicien 
pourra déclarer qu'il désire n'accomplir qu'un an de service, pourvu qu'il 
satisfasse, d'une part, à l'examen scientifique ( s'il ne possède pas le certificat 
d'études moyennes), d'autre part, à l'examen prérégimentaire, physique e 
militaire. 

•• Le concours auquel sera soumis le candidat milicien d'un an sera jugé 
par un jury unique pour tout le pays, d'après des règles à l'abri de toute cri 
tique. 

» D'antre part, ces miliciens seront soumis à un régime d'instruction 
intensif el à trois rappels supplémentaires. 

» La faculté du service d'un an donnée aux ö,000 miliciens possédant les 
connaissances de l'enseignement primaire complète la mesure et en accentue 
le caractère démocratique. Elle suscitera l'émulation parmi tous les miliciens 
et aura pour résultat d'améliorer ainsi l'instruction individuelle et collective 
de tous les hommes de la levée. 

i> La réunion, dans une école spéciale, des miliciens d'un an de la caté 
gorie A permettra de leur donner une instruction militaire intensive, capable 
de les faire entrer tians le rang trois mois après pour les troupes à pied, cinq 
mois après pour les troupes à cheval, comme candidats caporaux (briga 
diers) et de les mettre immédiatement aux prises avec les difficultés pra 
tiques du commandement d'une petite unité. 

» Des mesures semblables, prises au régiment, à l'égard des miliciens 
d'un an formés dans les compagnies el dans les batteries de forteresse con 
tribueront à accentuer la qualité el la cohésion <le nos cadres inférieurs. » 

2t> 
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La Section centrale a posé au Geuvernement la question suivante : 
" Sur quels éléments le Gouvernement s'est-il basé pour limiter à 

cinq mille, sur le total de la levée annuelle, le nombre des miliciens dont 
le terme de service actif pourra ètre réduit à un an, à la suite de l'examen 
prescrit par l'article 39, ./? » 

Réponse. 

« Cinq mille miliciens représentent. le maximum des rengagés qu'on peut 
espérer recruter pour maintenir continuellement les effectifs des compagnies 
el des baueries de forteresse à la hauteur des exigences de l'instruction. 1> 

<_. 

1. -· Discussion générale (1). 

Un membre trouve ces dispositions regrettablrs; elles constituent une 
fissure de la loi; elles favoriseront les tentatives qui seront faites pour 
obtenir la réduction du temps de service, que les autorités militaires consi- 
dèrent d~jil comme trop réduit. · 

lJn autre membre considère ces dispositions comme dangereuses : elles 
établissent des régimes différents, constituent tout an moins en apparence 
des faveurs et, comme telles, provoqueront la jalousie et le mécontentement. 
Cc sera une source de difficultés et de conflits. 

C'est pour ce motif qu'un autre membre - partisan en principe de la 
réduction du temps de service à un an, moyennant les garanties fixées par 
le projet - voudrait tout au moins que la faculté ainsi laissée à 5,000 fan 
tassins soit généralisée. 

11. - Volontariat d'un an. 

Ces volontaires ne serviront qu'un an, mais seront soumis à· trois rappels 
supplémentaires de trois semaines ( art. 39, litt. K). La réduction du temps de 
service ne sera doue en fait que de cinq semaines. D'ailleurs la disposition 
a pour hut principal de créer des cadres de réserve. 

C'est à raison de la vocation de cette catégorie de volontaires que l'arti 
cle 39, IJ, n'y admet que les jeunes gens possesseurs du certificat d'études 
moyennes du degré supérieur, qui devront subir en sus un examen sur des 
épreuves physiques el militaires. 

Il se conçoit que l'accession au grade d'officier de réserve soit subordonné 
à la condition que le titulaire soit doué d'une instruction suffisante. 

Le certificat d'études moyennes du degré supérieur peut être remplacé, 
d'après le projet; par un certificat ou un diplôme académique, Ir certificat 

(1) Pour éviter les confusions, nous appelons volontariat d'un an le miliciennat d'un 
an réservé aux porteurs de diplômes <l'éludes moyennes. Les jeunes gens s'engagent à 
recevoir une instruction intensive dans une école spéciale. Ce sont, dans une certaine 
mesure, des volontaires. 
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d'admission à une université ou à !'École militaire ou par une épreuve 
équivalente subie devant un jury spécial nommé par arrêté royal. 
li y aura lieu pour le Gouvernement de bien préciser au cours des 

débats la portée précise de tons les termes ici employés. 
On peut se demander si un diplôme d'école industrielle ne devrait pas 

rendre les porteurs accessibles au volontariat d'un an. 
Ces jeunes gens, à raison de leurs connaissances et aptitudes techniques, 

pourraient être officiers de réserve pour les armes spéciales, au cas même 
où ils ne justifieraient pas des connaissances que fail présumer un certificat 
d'études moyennes supérieures, qui d'ailleurs ne constitue pas toujours une 
preuve de capacité sérieuse, ni de vocation militaire. 

Ne pourrait-on aussi admettre à celte école spéciale les miliciens non 
porteurs de certificats d'études moyennes ou autres équivalents, et qui après 
quelques mois de service auraient fait preuve d'aptitudes militaires remar 
quables? 

Un membre a fait observer que la disposition proposée -constituait une 
anomalie incontestable, en ce qu'elle mettait sur le même pied les miliciens 
de toutes armes. 

La réduction devrait être proportionnelle à la durée du temps de service 
normal dans les différentes armes. 

Il en Pst d'autant plus ainsi, que, d'après !'Exposé des motifs, les 
volontaires appartenant aux troupes à cheval n'entreront dans le rang 
qu'après cinq mois de formation dans l'école spéciale où seront versés les 
candidats aux cadres de réserve, alors que les fantassins y entreront 
après trois mois. 

La Section centrale, ù l'unanimité, a fait sienne celle observation, mais 
comme elle soulève des questions d'ordre technique, elle ne considère point 
comme intangible la modification de texte qu'elle propose pour fixer la 
durée du service réduit dans les diverses armes. 

Ill. - Miliciennat d'un an. 

L'article 39, littéra Il, porte : « La durée du terme de service actif 
normal des miliciens de toutes armes est réduite ... 1>, el le littéra J porte : 
<' La réduction à un an du terme de service actif peut érre également 
accordée ... » 

D'une part la réduction est obligatoire, de l'autre facultative. 
La Section, à l'unanimité, a proposé la rédaction impérative dans les 

deux cas. 

IV - Observations de détail. 

L'article 39, littéra JI, donne droit unnuellemeni à trois congés sans 
solde d'une semaine. 

Cela doit s'entendre, sernblc-t-il, de l'année civile, si bien que pour 
2H 
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le temps de service actif de 15 mois, il y aura en réalité quatre congés 
d'une semaine. 

La Section centrale a été d'avis qu'il y a un réel danger à ce que tous les 
congés soient accordés simultanément à la Noël et à Pâques. 

C'est le licenciement de l'armée 1 
De plus il serait préférable, dans la mesure du possible, d'accorder 

les congés aux époques les plus favorables pour les miliciens et leurs 
parents. 

L'ensemble de l'article, amendé comme suit, a été voté par 5 voix 
contre 1 et 1 a bstention : 

Texte proposé par la Section centrale. 

Ain. 3~. 

Les littéras JI, 1, J, f( et /., sont remplacés 
par le texte ci-après : 

JI. La durée du terme de service actif 
normal des miliciens est réduite à un an 
dans l'infanterie, îortilterie de [orteresse et 
les compagnies spéciales d'artillerie, le {Jénie 
el les com71ag11ies spéciales du génie et le 
bataillon d'administration; li vill{Jl mois dans 
la caooierie et l'artillerie à cheval; à dix-huit 
mois dans i'artiùerie montée et le train, pour 
les jeunes gens possesseurs du certificat 
d'études moyennes du degré supérieur et 
qui auront subi, avant l'appel sous les dra 
peaux, un examen comprenant des épreuves 
physiques et militaires, d'après un pro 
gramme fixé par arrêté royal. 

J. La réduction à un an du terme de 
service actif sera également accordée aux 
miliciens appartenant aux troupes à pied 
qui, vers la fin de leur première année de 
milice, subissent les épreuves du grade de 
caporal ou de brigadier. 

Des cours spéciaux du soir seront faits 
dans ce but t1 tous les miliciens possesseurs 
du certificat d'études primaires qui solli 
citent l'autorisation de suivre des cours. 

Le certificat d'études primaires peut être 
remplacé par une épreuve équivalente devant 
un jury spécial nommé clans chaque régi 
ment par le chef de corps. 

Pour ces épreuves, les intéressés pourront 
faire usage, à leur choix, de la langue fran 
çaise ou de la langue flamande. 

Le nombre maximum des jeunes gens qui 
peuvent jouir de la faculté ci-dessus est fixé 
à cinq mille sur le total de la levée annuelle. 
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Un arrêté ministériel en réglera la répar 
tition par corps. 
M. Lorsque aucune circonstance excep 

tionnelle de service ne s'y oppose, les volon 
taires et les miliciens qui s'en rendent dignes 
par leur conduite et leur manière de servir 
ont droit annuellement à trois congés sans 
solde, chacun d'une durée d'une semaine. 

La somme de ces congés ne peut dépasser 
vingt et un jours qu'à la demande expresse 
des mi lita ires et des parents. 

Dans ce cas, le service actif des bénéficiaires 
est prolongé à concurrence de l'excédent. 

Les autres dispositions comme au texte du projet. 

Dispositions actuelles. 

Aur. 86. - Abrogé. 

ARTICLE 40. 

Propositions du Gouvernement. Dispositions actuelles. 

ART. 40. 

Le littéra il de l'article 87 des lois sur la I Arn. 87. - (A) Les congés temporaires et 
milice coordonnées est abrogé. les congés illimités seront refusés à ceux que 

leur conduite n'en aura pas rendus dignes. 
(B) Dans des circonstances spéciales, le 

Gouvernement est autorisé ù suspendre ou à 
modifier l'exécution de l'article 85. 

La réserve ne peut être rappelée au service 
actif qu'en cas de guerre ou lorsque le ter 
ritoire est menacé. 

Les 11•, 12• et 13° classes de milice ne 
seront mobilisées qu'en cas de nécessité 
absolue et serontemployées pour la défense 
des places fortes et dans les services auxi 
liaires. [Voir art. 2 de la loi, litt. (C) et (D)]. 
(C) Abrogé. 

Pas d'observation. 

ARTICLE 4-1. 

Propositions du Gouvernement. 

Ain. 41. 

L'article 88 des lois sur la mi lice coordon 
nées est remplacé par les dispositions ci 
après : 
A. Les miliciens et les volontaires en acti- 

Dispositions actuelles. 

Am. 88. - Les miliciens et les rnt1w,s 
vité de service ne peuvent contracter mariage I SERVANT POUII LEUR FIIÊRE qui ont achevé leur 
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qu'avec le consentement de l'autorité mili-1 quatrième année de service ou qui sont 
taire. envoyés en congé illimité, conformément à 

l'article 85, peuvent contracter mariage. 
B. Les militaires en congé illimité peu-1 li en est de même des volontaires de toutes 

vent contracter mariage sans le consentement les catégories qui ont reçu un congé illimité. 
de l'autorité militaire. 

Au liuéra B, les mots <( les militaires en congé illimité » sont ambigus. 
Un. milicien est en congé illimité, non seulement après qu'il a accompli son 
terme de service actif normal, - cas que vise la disposition, - mais avant 
son entrée au service, entre l'incorporation et son entrée effective à l'armée. 

Ne serait-il pas utile de spécifier que l'autorisation de contracter mariage 
devra être demandée à partir de l'incorporatron P 

Aux littéras A et B, la Section centrale substitue les mots <1 du Ministre 
de la Guerre >? aux mots <c de l'autorité militaire ». C'est plus précis. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ART. 41. 

L'article 88 des lois sur la milice coor 
données est remplacé par les dispositions 
ci-après : 

A. Les miliciens à partir de l'incorpora 
tion, et les volontaires à parlir de leur enga 
gement ne peuvent contracter mariage qu'avec 
le consentement du Ministre de la Guerre. 

B. Les militaires en congé illimité, pour 
avoir accompli leur terme de service actif' 
normal, peuvent contracter mariage sans le 
consentement du Ministre de la Guerre. 

Propositions du Gouvernement. 

AHT. 42. 

L'article 8\:l des lois sur la milice coor<lon · 
nées est remplacé par les dispositions sui 
vantes : 

A. Un arrêté royal détermine les mesures 
nécessaires pour assurer le rappel rapide et 
régulier des militaires en congé illimité. 

R. Les militaires en congé illimité ne 
peuvent établir leur résidence à l'étranger 
qu'en se soumettant à certaines conditions 
déterminées par le Ministre de la Guerre. 

Dispositions actuelles. 

ART. 89. - Un arrêté royal prescrit les 
mesures nécessaires pour que le rappel des 
hommes en congé illimité de l'armée active 
et de la réserve puisse s'effectuer prompte 
ment, Ils peuvent être soumis à se présenter, 
avec leurs effets militaires, à une revue par 
année et à n'établir leur résidence à l'étran- 
ger qu'à certaines conditions. 

C. Les militaires qui contreviennent aux Ceux qui contreviennent aux dispositions 
dispositions des littéras A el B ci-dessus, prescrites peuvent, même lorsqu'il n'y a pas 
alors même qu'il' n'y aurait pas infraction· infraction pénale aux lois militaires, être 
aux lois militaires, peuvent être punis par '. rappelés sous les drapeaux pour un terme 

1 

l'autorité militaire et être rappelés sous les I d'un à six mois. 
armes pour un terme variant de huit jours à j 

six mois. 
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Il est inexact de dire que les littéras A et B prescrivent des obligations. 
fis donnent à l'exécutif et au Ministre de la Guerre le pouvoir d'édicter cer 
taines dispositions. 

Nous proposons de dire : 

Texte proposé par la Section centrale. 

ART. 42. 

L'article 89 des lois sur. la milice coor 
données est remplacé par les dispositions 
suivantes: 
A. Un arrêté royal détermine les mesures 

nécessaires pour assurer le rappe} rapide 
et régulier des militaires en congé illimité. 

B. Les militaires en congé illimité ne 
peuvent établir leur résidence à l'étranger 
qu'en se soumettant à certaines conditions 
déterminées par le Ministre de la Guerre. 

C. Les militaires qui contreviennent aux 
dispositions qui sont 11rises par aJJplicatîo11 
des liüéras A. et B ci-dessus, alors même qu'il 
n'y aurait pas infraction aux lois militaires, 
peuvent être punis par l'autorité militaire et 
être rappelés sous les armes pour un terme 
variant de huit jours à six mois. 

ARTICLE 4:3. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 43. 

Dispositions actuelles. 

CHAPITRE X 1. 

Des certificats. 

ART. 90. - (A) Les certificats à l'appui 
de demandes de libération provisoire ou 
définitive du service sont délivrés par le 
collège des bourgmestre et échevins. 

{B) Le collège ne peut délibérer si la 
majorité de ses membres n'est présente. 

(C) En cas de parité de voix, la décision 
est remise à une séance ultérieure, fixée à 
bref. délai, et à laquelle sera convoqué, an 
besoin, le conseiller le premier en rang 
d'ancienneté. 

{IJ) Si, par une cause quelconque, les 
voix se répartissent une deuxième fois en 
nombre égaux, celle du président est pré 
pondérante. 
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(E) Il doit être statué sur toute demade; 
les votes sont mentionnés dans les décisions; 

· en cas de refus du certificat, acte en est 
1 donné à l'intéressé. 

• 1 

Les littèras /l, G el. Il de l'article 90 des (/") Dans les cantons de milice qui corn- 
lois sur la milice coordonnées sont abrogés. : prennent plus d'une commune, toutes déci 

'. sions des collèges des bourgmestre et éche- 
1 vins concernant les demandes fondées sur 
i l'état de fortune de~ familles sont soumises 
: à l'avis consultatif d'une commission corn- 
1 posée d'un délégué de chaque eommune, 
choisi par le collège des bourgmestre et 
échevins, soit dans son sein, soit parmi les 
membres du conseil communal. 

1 

1 lG) La commission est convoquée dans 
i une localité du canton par le commissaire 
! d'arrondissement, qui la préside el y a voix 
j délibérative. En cas d'empêchement. de ce 

1 fonctionnaire, un suppléant est désigné par ! le gouverneur. 
(il) La commission siège à huis clos Quel 

que soit le nombre des membres présents, 
elle émet son avis; la répartition des voix y 
est consignée. 

L'article 91 des mêmes lois est modifié 
comme suit: 

Les demandes de certificat motivées par Anr. 91. - (A) Dans tous les cantons, les 
l'état de fortune de la famille doivent être demandes de certificats motivées sur l'étal 
adressées verbalement ou par écrit, soit au de fortune de la famille doivent être adres 
commissaire d'arrondissement, soit a l'admi- sées, verbalement ou par écrit, soit au com 
nistration communale, avant Je 22 juillet. JI 

I 
missaire d'arrondissement, soit à l'adminis 

est donné acte de sa rléclaration à l'intéressé. tration communale. li est donné acte de sa 
Passé ce délai, les demandes oc pourront, déclaration à I'intéressè. 

plus être admises, à moins qu'elles ne soient .. . 
fondées sur des faits postérieurs à son expi-1 .(B) Si le canton e~t compose _de plus 

l
. d'une commune, l'avis consultatif de la ra 10n. 

T r · 1 -1 1 •i· 11 •• I commission des délégués est remplacé (tons- outetois, e consei ce m1 ree e e consei , 
d ·1· é · L 1 I ·1· QUE I.,\ GOUIISSIO~ NEST PLU!- RtUNIE) par un e m1 ree sup rieur peuven re ever cm, 1-1 

· 1 1 lé h, , 0 a l rapport écrit du commissaire d'arrondisse- eren ce a c c eance encourue, en en nç n 
1 · f d 1 dé · · ment. es mou s e eur crsion. 

Les canions de milice étant désormais supprimés par suite de la générali 
sation du service, l'abrogation des liuéras F, f:1', Il de l'article 90 s'impose, 
ainsi que les modilications de texte de l'article 9·1. · 

Le projet impartit désormais un délai pour les demandes de certificats, 
Lout en atténuant les conséquences préjudiciables qui en pourraient résulter 
pour les intéressés de bonne foi. 



( i05 ) LN" 104J 

ARTICU 44. 

Propositions du Gouvernement. 

Anr. 44. 

A l'article 92, n° 2•, les mots : « Les 
hommes de l'art » sont remplacés par : 
<< Les médecins »; les mots : c< la cour 
d'appel » sont remplacés par : <c le conseil 
d'aptitude, le conseil de milice supérieur». 

Dl1po11tiona actuelles, 

CHAPITRE XII. 

IJis/JfJsitio11s pénales. 

ART. 92. - Sont punis d'une amende de 
26 francs à 200 francs : 

1• Ceux qui ont négligé de requérir 
l'inscription dans le délai fixé au premier 
paragraphe de l'article 13; 

2° Les hommes de l'art qui, sans motif 
admis par le conseil de milice, par la cour 
d'appel ou par Ie conseil de révision, ont 
manqué à l'une ou i't plusieurs séances de 
ces collèges, s'y sont rendus tardivement ou 
ont refusé de visiter à domicile les individus 
qui leur auraient été désignés; 

3° Ceux qui, provoquant le trouble ou y 
participant dans une séance consacrée par 
l'autorité aux opérations de la milice, ont 
résisté à un ordre d'expulsion donné par le 
président ou par le fonctionnaire qui les 
dirige. 

La Section centrale rétablit les mots << la Cour d'appel •. 

Texte proposé par la Section centrale. 

ART. 44. 

A l'article 92, n° 2°, les mots : « Les 
hommes de l'art » sont remplacés par : 
cc Les médecins )>, Après les mots : cc le 
conseil de milice» sont intercalés les mots: 
cc par le conseil d'aptitude ». 

Dispositions maintenues 

ARr. 93. - L'infraction mentionnée au numéro i O de l'article précédent est constaté 
par procès-verbal du bourgmestre; celles que prévoient les numéros 2° et 3° sont consta 
tées par procès-verbal du fonctionnaire qui préside la· séance de milice. 

ART. 94. - Abrogé. 

Anr, 9i'J. - Sont punis d'un emprisonnement de buit jours h deux ans : 
1° Ceux qui ont subi les examens d'aptitude physique prescrits par la loi, en prenant ou 

27 
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en se laissant attribuer le nom d'un tiers, dans le but de lui procurer une exemption ou de 
le faire admettre au service; 

2" Ceux qui, appelés à faire partie du contingent de leur classe, ont employé des moyens 
propres à faire naître ou à développer des maladies ou infirmités pour se faire exempter 

1 
du service, ou qui se sont mutilés ou laissés mutiler dans ce but, soit que leur exemption 
ait été admise, soit qu'elle· ait été rejetée. Ils sont, à l'expiration de leur peine, mis à la 
disposition du l\linistre de la Guerre pour un terme de huit ans. 

ART. 96. - Les dispositions du livre 1°, du code pénal sont applicables aux infractions 
prévues par la présente loi. 

ARTlCLE 4ä. 

Propositions du Gouvernement. 

Ain. -1-5. 

Le littéra A de l'article 91 des lois sur la 
milice coordonnées est remplacé par le texte 
ci-après : 

A. Celui qui, appelé à faire partie de la 
levée annuelle, ne s'est pas présenté à l'incor 
poration est tenu d'accomplir un terme de 
service actif de quatre années. 

Au littéra C, les mots cc à la Cour d'appel » 
sont remplacés par : «au conseil de milice 
supérieur ». 

Dispositions actuelles. 

Anr. 97. ~ (A) Celui qui, appelé à faire 
partie du contingent, ne s'est pas présenté au 
jour fixé pour l'incorporation, est mis à la 
disposition du i\linisti'e de la Guerre pour un 
terme de huit ans. 

(8) Néanmoins, s'il allègue des causes 
d'empêchement jugées valables par le gou 
verneur, il est traité comme les appelés ordi 
paires. 

(CJ Le retardataire dont les motifs <l'excuse 
n'ont pas été admis par le gouverneur peut 
les soumettre à la cour d'appel. Le recours 
est formé par l'intéressé, son père, sa mère 
ou son tuteur, suivant les distinctions éta 
blies à l'article 11. 

Texte proposé par la Section cemrale. 

ART. 45. 

Le littéra A de l'article 97 des lois sur la 
milice coordonnées est remplacé par le 
texte ci-après : 
A. Celui qui, appelé à faire partie de la 

levée annuelle, ne s'est pas présenté à l'in 
corporation est tenu d'accomplir un terme 
de service actif de quatre années. 
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Diapo1itlon1 malntenuea. 

ART. 97b1s. - Les gouverneurs publient tous les six mois, le 1 ar janvier et le 1er juillet, 
une liste générale des retardataires à afficher dans toutes les communes de la province, et 
ordonnent les mesures nécessaires pour leur arrestation. 

Aat. 98. - Est considéré comme déserteur, le Belge désigné pour Ie service, qui 
s'expatrie postérieurement pour se soustraire à l'incorporation. · 

.Ant. 99. - Dans le cas de détention subie en vertu d'un jugement, la durée du 
service militaire sera prolongée d'un temps égal à celui qui aura été passé dans cet état. 

ARTICLE 46. 

Propositions dl! Gouvernement. 

AIIT. 46. 

Les mots : (< au moins>, figurant au lit 
téra D de l'article 100 des lois sur la milice 
coordonnées sont supprimés. 

Les Jittéras F, J, L et M du même arti 
cle 100 sont abrogés. 

Dlspoeltlona actuelles. 

CHAPITRE XIII. 

Des engagements volontaires. 

ART. 100. - (A) Un arrêté royal détermine 
les conditions d'admission des volontaires. 
Il détermine aussi les avantages autres 

que ceux prévus par la loi qni peuvent leur 
être accordés. 

(B) Le mineur d'âge, n'appartenant pas 
encore à l'armée, doit justifier préalablement 
du consentement de son père ou de sa mère 
veuve ou, s'il est orphelin, de son tuteur. Ce 
dernier devra être autorisé par délibération 
du conseil de famille. 

(C) Les volontaires de toutes les catégories, 
. de même que les miliciens, acquièrent la 
qualité de militaires par le fait de leur 
incorporation et de la lecture, qui leur est 
donnée, des lois militaires. 

Voloutoires de carrière. 

(D) Des engagements peuvent être con 
tractés pour une durée d'au moins un terme 
de milice par tout Belge âgé de 16 ans au 
moins et de 36 ans au plus s'il n'a pas encore 
servi, de40 ans au plus s'il a déjà servi .. 

(E) Des engagements peuvent aussi être 
contractés par les étrangers tenus de con 
courir au service de la milice et par ceux qui 
ont le droit d'opter pour la nationalité belge. 
W) A partir de l'âge de 18 ans, les volon 

taires de carrière sont assimilés aux miliciens 
au point de vue des rappels et des congés. 
'l'outeîois, ils ne sont envoyés en congé illi- 

28 
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Le littéra N du même article est remplacé 
par le texte suivant : 

Les emplois dans les corps de troupe 
sont, dans la mesure du possible, confiés 
à des militaires rengagés ou à des civils 
militarisés. 

mité qu'après avoir passé au service actif 
cinq années s'ils se sont engagés avant l'âge 
de 18. ans et trois années s'ils se sont engagés 
après l'âge de 18 ans. 

(G), (Il), (l}. -- Abrogés. 

Volontaires de milice. 

(/bis) Sont autorisés à servir comme volon 
taires de milice à partir de 18 ans, les jeunes 
gens qui pourraient subir un grave préjudice 
en attendant l'époque de leur inscription. 
Ils sont assimilés aux miliciens de la levée 
à laquelle ils se rattachent par_ leur enga 
gement. 

Volontaires de réserve. 

(J) Les volontaires de toutes les catégories, 
les miliciens et L:ES F'R~RES SERVANT POUR LEUR 
FRÈRE peuvent être autorisés, au moment de 
leur envoi en congé illimité, à proroger .dè 
deux ou de quatre années la date de leur 
licenciement de la réserve; une rémunéra 
tion à fixer par arrêté royal. peut leur être 
accordée. 

( K). - Abrogé. 

Rengagements. 

(L) Les miliciens, LES rnMEs SERVANT roun 

LtUR ntnB, les volontaires de toutes les 
catégories peuvent être autorisés, à l'expi 
ration de la durée normale de leur service 
actif, à proroger celle-ci pour des termes 
successifs de deux années. 

Mariage. 

(M) Les volontaires de toutes les catégories 
peuvent, avec l'autorisation du Ministre de 
la Guerre, contracter mariage après l'accom 
plissement du premier terme de leur enga 
gement. 

Emplois et pensions. 

(N) Les emplois divers dans les corps de 
troupe sont, à mesure des vacances, pro 
duites par le départ des titulaires actuels, 
conflés à des militaires ayant. accompli la 
durée du service prescrite par l'article 8~ ou 
à d'anciens militaires ayant accompli leurs 
obligations de milice. 
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(0) La nature de ces emplois el le nombre 
de Jeurs titulaires sont déterminés par arrêté 
royal. 

(P) Un arrêté royal détermine également 
les services des établissements militaires et 
les emplois, autres que ceux visés ci-dessus, 
qui seront confiés à d'anciens militaires 
ayant accompli leurs obligations de milice 
el, à leur défaut, à des préposés n'ayant pas 
servi dans les corps de troupes de l'armée. 
(Q) Le nombre d'anciens militaires et de 

préposés n'ayant pas servi dans les corps de 
troupe de l'armée, appelés aux emplois dont 
il est question dans les trois paragraphes 
précédents, ne dépassera pas dix-huit cents. 

(R) Les titulaires des emplois dans les 
corps de troupe et les établissements mili 
taires, recrutés par application du présent 
article, contractent un engagement spécial 
de la durée d'un an au moins. fis reçoivent 
les salaires ou traitements en rapport avec 
leurs capacités et leurs fonctions. Ils. ont 
droit, à un âge à déterminer par arrêté 
royal, à une pension en rapport avec leurs 
allocations et. avec le nombre de leurs 
années de service. 

(S) Ceux qui n'appartiennent pas à l'ar 
mée acquièrent la qualité de militaire par le 
fait de leur entrée au service et de la lecture 
qui leur est donnée des lois militaires. 

(TJ En cas de mobilisation de l'armée, la 
durée de l'engagement des préposés ci 
dessus indiqués est prorogée de plein droit 
pendant tout le temps que l'armée reste sur 
le pied de guerre. 

(U) Le tableau annexé à la présente loi 
précise les emplois pour lesquels la préfé 
rence sera accordée aux anciens volontaires 
ou rengagés par ordre de plus longue 
durée de service accompli. 

( V) La préférence ne dispense jamais des 
conditions d'admission à l'emploi. Exception 
est faite cependant pour la limite d'âge. 
Celle-ci pourra être dépassée d'un nombre 
d'années à déterminer pour chaque emploi. 

( W) Les sous-officiers comptant au moins 
vingt années de service actif à l'armée el qui 
n'ont pt. être admis ., un emploi de l'État 
jouissent, à partir de l'âge de quarante ans, 
s'ils quittent le service, d'une pension an 
nuelle el viagère à déterminer par arrêté 
royal. 
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Le liuéra West abrogé et le littéra Z est 
remplacé par le texte ci-après : 
Z. Les sous-officiers et'îles caporaux 

(brigadiers) qui jouissent d'une pension de 
retraite restent pendant dix ans à la dispo 
sition du l\linistre de la Guerre. 

(Z) Ceux qui jouissent de ces pensions 
sont, pendant cinq ans, à la disposition du 
ministre de la guerre pour la réserve et les 
services auxiliaires. 

Adopté. 

Dispositions maintenues. 

CHAPI11{~ XIV. 

Dispositions particulières. 

ART. 101. - (A) Le Roi prend toutes les mesures nécessaires pour l'exécution de la loi, 
détermine Ja forme des registres et des autres imprimés, ainsi que le nombre et la nature 
des pièces dont la production est prescrite. Toute pièce qui n'est pas conforme aux modèles 
est rejetée. 

(B) Chaque année, dans toutes les communes du pays et aux frais tie l'État, les disposi 
tions de la présente loi, relatives aux volontaires, ainsi que les dispositions des arrêtés 
d'exécution, sont affichées. Elles sont, en outre, distribuées à tous les jeunes gens en âge de 
milice. 

ART. 102. - Tous actes et pièces concernant la milice sont exempts de frais de timbre et 
d'enregistrement. 

ART. 103. - Les individus soumis aux obligations de la présente loi et âgés de dix-neuf 
à vingt-huit ans accomplis, ne peuvent être mariés que sur la production d'un certificat 
constatant qu'ils ont satisfait aux obligations imposées, soit par les lois antérieures sur la 
milice, soit par la présente loi. Il est défendu, dans ce cas, .'t tout officier de l'état civil de 
procéder aux publications de mariage, sous peine d'une amende correctionnelle de 
300 à 800 francs. 

ART. 104. - Les mêmes individus ne peuvent obtenir une patente ou un passeport pour 
l'étranger qu'après avoir fourni la preuve qu'ils ont satisfait aux lois sur la milice. 

Néanmoins, les militaires en congé illimité peuvent obtenir une patente en exhibant 
leur congé, et un passeport à l'étranger en reproduisant l'autorisation du Département de 
la Guerre. 

ART. 10~. - Nul ne peut être admis à un emploi salarié sur les fonds de l'État, de la 
province ou de la commune, qu'après avoir fourni la preuve qu'il a satisfait aux lois sur 
la milice. 

ART. 106. - Abrogé. 

ART. 107. - Un règlement d'administration générale organisera, dans tous les régi 
ments de l'armée, des écoles pour les militaires en activité tic service. 

La fréquentation des cours élémentaires par tous les soldats ne sachant ni lire, ni écrire, 
sera considérée comme faisant partie du service et, comme telle, rendue obligatoire. 

Articles 108 .'t 11:-i. - Abroges. 
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ARTICLES li: 7 el 48. 

Dispostttons transitoires. 

Propositions du Gouvernement. 

. Ain. 41. 

Les dispositions transitoires des lois sur la 
milice coordonnées par arrêté royal du 
14 janvier ·1910 sont abrogées et remplacées 
par les dis~ositions suivantes : 
l. - Les appels pour la levée de 1913 res 

tent régis par l'article 1 bis des lois sur la mi 
lice coordonnées. 

Les inscrits de cette levée et les ajournés 
des levées antérieures, auxquels l'exemption 
du chef Je service du frère sera accordée 
comme conséquence de la présente disposi 
tion transitoire, conserveront leurs titres au 
renouvellement de cette exemption, dans les 
conditions prévues par les prescriptions des 
lois sur la milice coordonnées qui sont abro 
gées. 

II. - Les exemptions, ù l'exclusion des 
exonérations de service, qui ont été pronon 
cées pour la levée de 1913 sont maintenues. 
Ill. - Le <~ouvernement est autorisé à 

coordonner les dispositions rie la présente loi 
avec celles des lois sur la milice qui restent 
en vigueur. 

Anr. 18. 

La présente loi entrera en vigueur le jour 
de sa publication au Moniteur; elle sera ap 
pliquée, dans les limites fixées par les dispo 
sitions transitoires, au recrutement de la 
classe de 1913. 

L'article 4 7 stipule : que les appels pour la levée de ,1913 resteront régis 
par l'article 1 bis de la loi de 1909, que tous les inscrits de la levée de 1913 
exemptés du chef de service de frère demeureront exemptés, mais à Litre 
personnel et non plus en vertu d'un droit acquis à la famille. 

Il en sera de même de toutes les autres exemptions qui auront été pro 
noncées au profit d'inscrits pour la levée de 1913. 
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Par contre, les exonérations prononcées au profil d'inscrits de J 913 ne 
seront pas maintenues. En d'autres termes, ceux qui sous le régime de la loi 
de 1009 devaient être déchargés du service militaire parce qu'un de leurs 
frères avait été inscrit antérieurement, sans effectuer réellement le service 
militaire, par lui-même ou par un remplaçant, devront en 1913 le service 
militaire. 

On a ob_jeclé que cette disposition transitoire portait atteinte à des droits 
acquis; 

Que les juridictions de milice ayant prononcé l'exonération au profit de 
cette catégorie d'inscrits, l'article 47, Il, violait à leur égard les principes 
de Ict chose jugée. 

C'est là une erreur. 
Il n'y a chose jugée qu'au regard de la loi antérieure, laquelle est abrogée. 
En matière politique, il n'y a pas de droit acquis. Les lois qui la régissent 

nesont pas soumises aux principes de· la non-rétroactivité('). 
C'est ainsi que si les lois électorales .étaient modifiées demain et si le 

suffrage universel pur et simple était instauré, les électeurs i1 qui un arrêt 
de la Cour d'appel aurait. hier reconnu trois voix ne pourraient, sous 
couleur de chose jugée, prétendre c~nserver une situation dérivant d'un 
régime aboli. 

Les principes sont identiques en matière de milice. 
La question a été maintes fois jugée, notamment à l'occasion des modi 

fications qui ont été apportées à la loi sur la garde civique (2). 
Il y a cependant un cas intéressant pour lequel les dispositions transi 

toires pourraient porter une exception. 
C'est celui de l'exonéré qui, se fiant aux lois existantes, aurait contracté 

mariage. 
La Section centrale. propose d'assurer, pour ce cas, à l'exonéré, la 

situation qu'il croyait acquise, mais à la condition que le mariage ail été 
contracté avant la date où le projet du Gouvernement a été déposé. 

• 

Il résulte des articles 4 i et 48 combinés que les motifs d'exemp 
tions créés par la loi nouvelle ne s'appliqueront pas aux inscrits 
de 19-l:3. 

({J Cassation, 28 juin 1880; Pasierisie, 1880, 1, 23ö. 
LAUIIENT, tome 1, 11°• Hi3 et seq. 
Tumv, tome I, n° 24. 
Annrz, tome I, n° 44. 

12j Cassation. 27 juin 1898; Pasicrisie, 1, 250. 
Ibid. 21 novembre 1898; Pas., 1899, l, 28. 
Ibid. 28 novembre 1898; Pas., 1899, I, 36. 
Ibid. 4 août ·1899; Pas., '1899, l, 35ö. 
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* 
• * 

ART. 4 7 ,, 111. - Le Gouvernement est autorisé à coordonner les dispo 
sitions de la présente loi avec celles des lois sm· la milice qui restent en 
vigueur. 

Ce système est déplorable; il· en résulte que le texte des lois coordonnées 
est surchargé de mentions inutiles, notamment de l'indication avec leurs 
numéros de tous les articles abrogés depuis plusieurs années. 

il en résulte du désordre et de l'obscurité. 
Nous proposons que le Gouvernement. soit autorisé à coordonner les dis 

positions de la loi, en donnant aux articles, dans l'ordre où les Chambres 
les auront votés, une numérotation nouvelle et en supprimant tous les 
articles abrogés. 

Texte proposé par la Section centrale 

Anr. l1-7. 

Les dispositions transitoires des lois sur 
la milice coordonnées par arrêté royal du 
14 janvier 1910 sont abrogées et remplacées 
par les dispositions suivantes : 

1. - Les appels pour la levée de 1918 
restent régis par l'article 1 bis des lois sur la 
milice coordonnées. 

Les inscrits de celte levée et les ajournés 
des levées antérieures, auxquels l'exemption 
du chef de service du frère sera accordée 
comme conséquence de la présente disposi 
tion transitoire, conserveront leurs litres au 
renouvellement de cette exemption, dans les 
conditions prévues par les prescriptions des 
lois sur la milice coordonnées qui sont 
abrogées. 

Il. - Les exemptions, à l'exclusion des 
exonérations de service, qui ont été prono~ 
cées pour la levée de 1913 sont maintenues. 
Seront néanmoins maintenues les exonéra 

tions prononcées au wo~t d'inscrits ou futurs 
inscrits ayant contracté mariage avant le 
5 décembre 1912. 

III. - Le Gouvernement est autorisé à 
coordonner Jes dispositions de la présente 
loi avec celles des lois sur la milice qui 
restent en vigueur, en donnant aux articles 
nouveaux, dans l'ordre où les Chambres les 
auront votés, une numérotation nouvelle, 
en y intercalant, à leur rang, les dispositions 
anciennes maintenues et en supprimant les 
numéros des articles abrogés. 

'!9 
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Comme au texte dù projet. 

ARTICLE 49. 

Propositions du Gouvernement. 

ART. 49. 

Le Gouvernement est autorisé à créer, en 
temps opportun et dans la mesure des 
besoins, les cadres nécessaires aux nouvelles 
formations organiques qui seront la consé 
quence de la présente loi. II rendra compte 
chaque année, à l'occasion du dépôt du 
Budget de la Guerre, de l'application des 
mesures prises pour l'organisation de 
l'armée. 

Adopté; 

L'ensemble du projet a été volé par 6 voix contre 1. 

Un membre déclare que le vote affirmatif qu'il a émis sur l'ensemble du 
projet de loi ne doit pas être interprété comme une adhésion à tous les 
articles autres que ceux qui constituent les bases essentielles du projet. 

Il se réserve de se rallier, au cours de la discussion à la Chambre, à des 
amendements ou d'en proposer lui-même relativement à des questions qui 
ne porteront pas atteinte à ces principes fondamentaux. 

De même, son vole affirmatif n'implique pas l'approbation de sa part Je 
toutes les considérations émises dans le rapport el dans ses annexes. 

Sur ces divers points il entend garder sa pleine el entière liberté d'appré 
ciation. 

Le Rapporteur, 
DU BUS DE \V ARNAFFE. 

Le- Président, 

E. NERINCX. 
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ANNEXES 

Sous le littéra A, nous donnons des renseignements sur les dernières 
augmentations d'effectifs 'en Allemagne et en France, et sur des mesures 

· stratégiques nouvelles <tui y ont été prises dans les régions avoisinant nos 
frontières. 

Sous les littéras B, C, D, E, F nous publions quelques avis récents de 
publicistes et d'auteurs techniques étrangers. 

Ces citations pourraient être multipliées : les sources abondent dans les 
journaux et les périodiques étrangers. 

Le temps nous a manqué pour faire les recherches dans les publications 
allemandes et anglaises. 

Nous avons voulu simplement marquer, par les quelques extraits repro 
duits, le ton des polémiques dont nous faisons l'objet en pays étrangers, ei 
qui contribuent à y former une opinion publique qui nous est hautement 
préjud iciable 

30 
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SERIE A 

. I. - ALLEMAGNE. 

Augmentations récentes des forces militaires. 

Le tableau ci-après permet de se rendre compte exactement des efforts 
réalisés par l'Allemagne depuis 1910 afin d'accroître les effectifs de 
paix: 

- 
Officiers, 

Gefreite médecins, 
vétéri- et soldats naires et Sous- 'J'OTAL ANNeEs. officiers y compris Ollser11ations. 

comptables officiers. (')- 
des corps les 

de rengagés. 
troupe (l). 

' 

1910 29,853 88,221 !îOU46 622,520 (l) Non compris les fonc- 
tionnalres militaires 
tels que les intendants, l 1911 : ft) Avant le vote du pharmaciens, etc. 

quinquennal '.!9,900 88249 :-104,446 622.595 
(1) Dans ces chiffres ne i 

1 
6!1'urent pas les volon- 

b) Après le vote du taires d'un an, au nom- 
quinquennat . 30,03f 89,446 507,2:13 626.730 brede H,000 environ. 

1912 : Au 1 cr octobre . 3f ,598 93,540 53{,004 656,142 

En 1915, l'effectif de paix comptera ~44,211 soldats; si Pon y ajoute 
les officiers et les sous-officiers ( dont les nombres seraient, d'après la 
presse française, respectivement accrus de 2,000 et 20,000 environ), 
ainsi que les volontaires d'un an, on arrive au total général d'environ 
70ä,OOO hommes. 

Les effectifs de guerre allemands sont. évalués à ö,000,000 d'hommes 
environ. 

Les augmentations dans l'effectif de paix, réalisées en 1911 et 1912, 
n'ont pu, jusqu'à présent, faire croître l'effectif de guerre que de la quantité 
dont celui du temps de paix s'est vu accru par l'augmentation des contin 
gents. C'est seulement quand celte dernière aura porté sur plusieurs classes 
que l'effectif de guerre sera élevé dans une proportion notable. L'augmen 
tation de 130,000 hommes correspond à un accroissement de l'effectif de 
guerre de 2,000,000 d'hommes environ dans vingt-cinq ans environ ( durée 
totale des obligations militaires). 
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Acoroissements successifs des unités de l'armée allemande, 
réalisés par les trois dernières lois militaires. 

Artillerie Arullerie Troupes 

LOIS IJl; Infanterie. Cavalerie. de Pionniers. 
de Train. a communi- 

\. 
pied. cations. campagne. 

bataillons. 1 . 
bataillons. butaillous. hat:ii1!011s. ha taillons. c:wa1lnms. halte1·1Ps. 

fü avril rno:; . ti33 ;HO ;-;74 !.i} ':!9 ·12 23 

27 mars i!HJ. 634 ,ilO 592 48 29 17 ':l3 

-t4 juin i!}l2 . 6;i1 äl(j 633 4/i 33 19 '25 

II. - FRANCE. 

Augmentations d'unités décrétées par la loi des cadres et des effectifs 
de l'infanterie, promulguée le 23 décembre 1912. 

GHOUPES 
Rim1m;~•,rs. BA'tAJI.LONS. COMPAGNIF.5. 

CYCUSTES. 

1 l :.=:. 
578 2.378 )) 

dont 
,h·anl la loi _163 de l.i j 124 :1 3 hataillons. ii28 de ligne. 
des cadres. ! . , l . metropote. 1 3!1 i1 ,i ba tai lions. ':!0 de zouaves. 

i .{ régîmenl-; de zouaves. 30 de chasseurs. 

1 
177 579 2,363 10 

I ';/;''' la loi 1 173 de 1• l ::~ 3 bataillons dont y compris les 
:,28 de ligne. 20 compagnies 

e~ cadres. ' . i3 des 10 groupes 
/ metropo e. 9 â 4 bataillons. 20 de zouaves. cyclistes. 

1 ·, -i régiments de zouaves. :11 de chasseurs. 
1 , 
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SÉRl~: B. 

1. - (Journal âe« IJébats, 28 décembre ·191:i!. Rt-:vuE )111.lTAIRE, par IL de Thomasson). 

(Kn1urr.) 

..... Il nous suffira de dire que ce sont des considérations politiques 
plutôt que stratégiques qui ont fini par convaincre les Belges que la seule 
garantie sérieuse de leur neutralité en temps de guerre n'existe plus depuis 
quelques années. Cette garantie n'était autre que celle de l'Angleterre, 
supposée simpl« spectatrice d'un duel [ruueo-nllenuuul. Toute l'histoire 
diplomatique de l'Europe depuis 1815 atteste en effet la volonté inflexible 
de l'Angleterre de ne pas laisser une grande Puissance, avec qui elle 
n'aurait pas partie liée, toucher i1 la Belgique. Il était dès lors peu croyable 
que, pour· le bénéfice d'opérations après tout secondaires, soit l'Allemagne, 
soit la France, se risquât à commettre une violation de territoire qui lui 
aurait valu l'hostilité certaine de l'Angleterre. Mais le jour où il a été 
manifeste que celle dernière ne resterait pas neutre entre la France et 
l'Allemagne: ce raisonnement a perdu toute sa force, et les Belges intelli 
gents, qui sout nombreux, ont commencé à être préoccupés. 

Il. -· Une réponse française au programme militaire allemand, 
par le capitaine Le Français ( 1912). 

L'étendue du principal théâtre d'opérations franco-allemand s'est eonsidé 
rablernent accrue depuis plusieurs années. On sait que la neutralité de la 
Belgique est, d'après le traité du -l ö novembre -1833, garanlie par l'Autriche, 
la France, la Prusse, la Grande-Bretagne el la Russie. Tant que L'on a pu 
supposer que le prochain conllit européen mettrait en présence les serties 
Puissances continentales de la Triplice et de la Duplice, l'on pouvait consi 
derer l'Angleterre comme protectrice de celte situation. Ou jour où il est 

(i) Paris. Berger-Levrault, éditeurs, ·1912, pp. 67 et 68. 



( t20 ) 

devenu évident que l'Angleterre prendrait position dans la lutte, il l'est 
devenu non moins, que cette netth·atité, dont les gan111ta se ballro,it entre 
eux, ne sera plus sau,vegardée que par des sentiments. Une telle défense, 
opposée à l'Allemagne, est plus que fragile, elle est inexistante. Depuis l'ett 
tente angio-française, et comme l'un de ses ré.imitais tes plus immédiats tan 
gibles, nos voisins de l'est ont entamé, entre Aix-la-Chapelle el la Basse 
Moselle, des constructions de chemins de fer qui ne peuvent laisser aucun 
doute sur leur intention de déborder notre front fortifié de la Moselle entre 
Montmédy et Hirson. Seule, la crainte de rencontrer prématurément une 
force capable de l'arrêter pourrait influencer cette décision vraisemblable de 
l'État-major allemand. Ce n'est pas faire injure ri l'armée belge que de la 
juger inapte à arrêter une armee allemande. Habituée,· pendant tout le 
XIXe siècle, à l'idée qu'elle ne serait que spectatrice des grands événements 
militaires qui, de plus en plus rarement, secouent l'Europe occidentale, la 
Belgique n'a pas encore tiré les conclusions nécessaires des tendances brutales 
que montre le XX0 siècle naissant. 
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ANNEXES. 

SERIE C. 

I. - ALLEMAGNE. 

1. -- Troupes stationnées à proximité de la frontière belge 

A) Avant le 1er octobre 1912. 
B) Après le 1er octobre 1912. 

Le tableau ci-après fait ressortir que les garnisons allemandes à proximité 
de la frontière belge ont reçu par la loi du 14 juin i 912 une augmentation 
de 2 bataillons d'infanterie, 5 escadrons, 6 batteries de campagne et 
1 bataillon de pionniers (1). 

On remarquera aussi que de nouvelles garnisons ont été créées dans eer 
laines localités voisines de notre frontière (2), 

Il convient d'observer, enfin, que le nouveau XXI" corps est venu 
renforcer le nombre de- corps stationnés à proximité de la Belgique méri 
dionale (5). 

Pourquoi ces mesures stratégiques nouvelles? 
- Parce que les Allemands se proposent, en cas de guerre avec la 

France, d'envahir la Belgique, - disent les Français. 
- Parce que nous avons souci de nous défendre contre l'attaque de la 

France, - répliquent les Allemands. 
Nous ne trancherons pas ce débat entre nos voisins, mais nous en retien 

drons qu'ils sont d'accord sur un point : l'envahissement probable de Ja 
Belgique. 

Gest la seule leçon que nous puissions tirer de cette polémique. 
Elle est suggestive. 

('I) Plus accroissements projetés : 4 bataillons d'infanterie, 6 batteries d'artillerie, 
1 bataillon de pionniers. 

(2) Voir la première carte ci-annexée. 
(3) Voir les 2• et 3• cartes ci-annexées. 

31 
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ALLE 

Effectifs des troupes stationnées 

A) Avant le 1" octobre 1912. 

NOMBRE D'UNITÉS. 
NmlÉRO NUMÉRO 

GARNISONS. Dii Df. LA Artillerie Observations. 
CORPS. Ol\1SlON. Infanterie. Cavalerie. de Pionniers. Train. 

·. campagne. 

J:araillnns Esc.1,lrons llalleries. Hal aillons rornpagnie1. 
Wesel vue ,u, 5 )) 9 )) )) 

Mulheim id. id. 2 " )) )) )) 

Crefeld. id, id. )) 
,. ,, )) )) ,J 

Dusseldorf . id. id. 3 fi 3 )) )) 

. ) VIIe He 6 )) " 2 )) 

Cologne. 
VIII• •J5c 3 )) 6 )) )) 

Deutz vut- id. )) 5 )> )l )) 

Aix-la-Chapelle id. ict'. 3 )) )) )) )) 

>::( ~:q ~I J.,,1 
Bpnn id. 11:i• 1 5 )) )) )) 

Coblence id. 15c 4 )) 6 ·l )) 

Ehrenbreilstein id. id. 2 )) >) )) 3 

Trèves . id. id. 8 )) 6 .» )) 

-----·--· 

TOTAi.. . - " . . . 37 20 30 3 3 
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MAGNE. 

à proximitb de la frontiére belge : 

IJ) Aprés le ter octobre 1912. 

- -· .. -- - - 

NO}lBRE D'UNITl:;s. 
:SU~IÉI\O XDl►:RO 

GAllMSONS. lit: Ill! l,A Artillerie Dbservu tio11s. 
1:oltl'S. 111\'ISfU.-.. 1 nfanterie. Cavalerie. de Pionniers. Train. 

1 : campagne. 

1 

huilions. lYl•lro11.1. Batteries. !ataillons. Compagnies. 
Wesel VII• 14·• 5 ►) 9 )> )) 

Jo'rieùrichsfelJ . nu- 15• i J) 6 )) ., 
lluthdm vu- 14• ':! " ,. )) )) 

Crefekl . id. itl. )) ;j )) J) J) 

Dusseldorf id. id. 3 5 3 )) • 

. J 
\'II• id. 6 )) 6 2 )) 

Cologne. vm- ·15• -t )) )) )) )) 

Deu11. ! id. 
. 

' i..t. )) !S )) )) » 

Jülich " • I► )) )) J) » 

Aix-la-Chapelle \îll• 15• ;; )) 1) )) )) 

Eschweiler. >) ,, 1) " » )) )) 

Doren " " & )) )) )) )} 

Euskirchen. )) • J) )) )) )> )) 

Bonn \'lil• -15• 1 5 )) )) • 
Coblence id. Ili• 4 )) tl 1 )) 

Ehrenbrcitstein ici. Ili• ':! " )) )) 3 
1 id. 15• ':! s (') )) 1 (') ,, (1) Au{•roct.19I3, Trèves . . l (~) A une époque i1I. ! l(i• ij " fi )) )) non déterminée . 
1 
' ---- ----- 

Ton,.,. :1!1 ~;j 3(i 4 Cl - - .. . ... ,, 
1 
1 1 

Les villes indiquées ci-dessous recevront, à une epoque non déterminée actuellement, mais avant Ic 
1e, octobre -19H>, les garnisons suivantes : . 

Jillicb, 1 bataillon d'infanterie, prélevé sur la garnison de Cologne; 
Eschweiler, 1 bataillon d'infanterie, prélevé sur la garnison de Trèves; 

I' t bataillon d'infanterie, prélevé sur la garnison de Trèves, Dllren 
6 batteries d'artillerie de campagne, prélevées sur Ia garnison de Friedricbsfeld ; 

Eusklrchen, 1 bataillon d'infanterie, prélevé sur la garnison de Friedrichsfeld; 
Tréves, 1 bataillon <le pionniers, prélevé sur Ic XVIe Corps, 

Total supplémentaire : 4 bataillons d'infanterie, 6 b.naillons de cavalerie, 1 bataillon de pionniers. 
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GARNISONS ALLEMANDES A PROXIMITE DE LA FRONTIERE BELGE 
Duitsche garnizoenen in de nabijheid van de Belgische grens 

z 

N. 

~ 

... . 
.: 4 ~_Q~ l...~ 
':.,. ELSENBORN 
~ (Camp d~nstruction du vmccorpSJ 

• EUSKIRCHEN 

E11Ré:N8REI TSTEIN 

•1n Hiv.i ~;---...,-1 
1 



Avant le 1er octobre 1912. 
Voor 1'1•n October 1912. 

REGIONS DE CORPS D'ARMEE AVOISINANT LA FRONTIERE BELGE 
Gewesten van legerkorpsen nabij de Belgische grens Après le 1 •r octobre 1912. 

Na 1•1•1tüctober 1912. 

ECHEL Lé: 
1 

2,235.000 

I,utitut cartoçrophique militaire,jant•ier 1913. 
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Il. - Occupation de Liége par les Allemands, sans coup férir, 
en cas de conflit. 

(france militaire, 10 septembre 1912.) 

Dans un article intitulé << Guillaume Il en Suisse, )) la France militaire 
écrit ce qui suit : 

<( Aujourd'hui, grâce aux fortifications dont les Allemands la pressent de 
.plus en plus, grâce au développement des voies ferrées de la région, Bâle 
est considérée, à bon droit par l'État-major de Berlin, comme l'une des 
bases - la principale base en vérité - des opérations de l'aile gauche 
allemande. Les stratèges germaniques paraissent assigner à cette ville un 
rôle analogue à celui qu'ils entendent faire jouer à Liégé, à l'aile opposée 
du champ de bataille futur, Liége, dont les forts sont pratiquement sans 
garnison, puisqu'ils n'ont pas un vingtième des défenseurs qui leur seraient 
nécessaires, peut, en raison de la proximité immédiate de la frontière, être 
occupée sans coup férir par le nombre d'hommes qu'il plaira aux Allemands 
d'y envoyer un beau soir pour en prendre possession à l'aube; elle forme 
rait dès lors un point d'appui offensif et défensif de premier ordre pour des 
opérations sur les deux rives de la· Meuse. Bâle, appuyée par les fortifica 
tions allemandes qui la commandent et que d'autres pourraient compléter 
rapidement, est susceptible d'être occupée plus facilement encore ; sa pos 
session, assurant à l'armée allemande l'usage des voies ferrées Delémont 
Porrentuy et Delemont-La Chaux-de-Fonds, lui procurerait l'inestimable 
avantage de tourner la barrière défensive française dont Belfort marque la 
droite. 

Voir aussi dans le Correspondant des 10 septembre et 25 décembre 1911 un article du 
général MAITROT. 

111. - Extraits d'une brochure du général Langlois. 

A. - PnrnrËRE HYPOTHl~SE. 

L'armée de droite allemande traverse le sud de la Belgique pour aller 
attaquer le flanc gauche ties armées françaises sur le Iront Mézières-Mont 
médy: 

La question à résoudre est celle-ci : les quatre divisions de l'armée 
belge sont-elles susceptibles de coûter aux Allemands un effort qui contre 
balancerait, pour eux, l'intérèt qu'ils ont à envelopper notre aile gauche? 
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Tout le monde est d'accord sur ce point : l'offensive allemande se produira 
brusquement, sans aucun prodrome avertisseur. Or, de Saint-Vith à la 
Chiers il y a une centaine de kilomètres, soit quatre à cinq étapes]. les 
avant-gardes de la droite allemande atteindraient probablement la frontière 
française avant même que l'armée belge eùt pu se mobiliser. 

Admettons cependant le cas le plus favorable: les quatre divisions belges 
arrivant à temps pour menacer la droite allemande. Celle-ci, avec une 
flanc-garde d'un seul de ses corps d'armée de première ligne, appuyé aux 
obstacles naturels de cette région accidentée et à la grande forêt de Saint 
Hubert, n'aura rien à craindre d'une offensive conduite par des forces insuf 
fisantes, médiocrement pourvue en artillerie. Peu de jours après, deux ou 
trois corps de deuxième ligne ou de. Lanrlwehr relèveront le garde-flanc et 
repousseront facilement, la faible armée belge de campagne qui, si elle 
résiste, risquera d'être coupée de la Meuse.el d'Anvers. Il est probable que, 
dès tors, l'intervention de l'armée belge serait purement platonique, en tout. 
cas elle serait ineflicace. 

R. - ÜEIJXli•:ME HYPOTHl::sE. 

L'armée allemande étendrait son mouvement enveloppant en passant par 
la vallée de la Mèuse. 

Dans ce cas, elle ne pourrait plus aussi facilement appuyer son aile droite 
à un garde-flanc de faible effectif; elle devrait attaquer carrément l'armée 
belge avec des effectifs très supérieurs : trois corps d'armée par exemple, la 
refouler immédiatement; l'envelopper si possible. 
l'opération ne serait ni bien longue ni (ort coûteuse. 

IV. - A propos du rôle éventuel de l'armée belge . 

• (Reuue militaire générale, août 1911, p. 193.) · 

Un officier de l'armée belge veut bien répondre à deux articles de la 
Revue militaire générale au sujet du ró]e de l'armée belge en cas d'un 
conflit franco-allemand. 

Comme je suis indirectement mis en cause, j'ai souvent exprimé la convic 
tion qu'avec son organisation militaire actuelle la Be(gique est incapable 
de [aire respecter sa neutralité en C<1s d'invasion pctr les années allemandes, 
je crois devoir résumer de nouveau les raisons qui m'empêchent de me 
rendre aux arguments de notre collaborateur belge. 

Jamais je n'ai mis en doute uu seul instant le parfait loyalisme de l'armée 
de 110s voisins que je tiens en très haute estime. Mais celle armée de 
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·180:000 hommes, fortement réduite par les déchets de mobilisation, sera 
absorbée en très grande partie, sinon loot entière, par les défenses des 
forteresses, particulièrement du camp retranché d'Anvers, dont le dévelop 
pement Iortiflcatif est presque égal à celui de Paris. En second lieu, devant 
l'offensive brusquée que l'on doit prévoir, l'armée belge ne peut être mobi 
lisée el concentrée en temps opportun. Enfin, en admettant même que la 
Belgique ait l'imprudence de négliger ses forteresses, son armée de campagne 
n'est pas assez forte pour briser la résistance d'une forte . flanc-garde par . 
laquelle les Allemands n'omettront pas de protéger leur aile droite.' 

Général H. LANGJ.OJs. 

V. - Les tendances dans l'armée allemande, parlle correspondant militaire 
du « Times ». 

(Times, 24 et 30 janvier, ö et 20 février 1911.) 

Analyse publiée par le Bulletin de La Presse et rie la fJihliogl'apltie 
militaire HH -1. 

Le déploiement stratégique allemand s'est notablement modifié dans ces 
1 

dernières années. 
On avait coutume de se le figurer s'effectuant sur la ligne Metz-Stras 

bourg, les trois quarts des forces étantréparties sur le front Metz-Saverne, 
un quart sur le front Saverne-Colmar. 

Ce plan impliquait, en Alsace, une défensive qui semble devoir être 
encore observée actuellement. Mais il n'est pas douteux que la zone offen 
sive, jusqu'à présent située en Lorraine, s'est étendue vers le nord assez 
récemment. Les motifs de changement sont simples et naturels. On les 
découvre dans l'accroissement de la puissance et du degré de préparation 
de l'armée française: dans la barrière défensive élevée par la France à sa 
frontière orientale et par-dessus tout dans la doctrine allemande basée sur 
Ic développement. <• Ceux qui ont attentivement suivi les agissements de 
l'Allemagne, écrit textuellement l'auteur, avec cette idée, qui est loin <l'être 
fausse, que le plan de concentriüiou peut étre lu comme à livre· ouvert sur 
le territoire de l'ennemi, ceux-là ont constaté avec intérêt que le nombre 
de quais de débarquement autour de Metz a été graduellement triplé et 
qu'à Trèves: ainsi que le lon.r; de la frontière t,elge, entre Trois- Vierges et 
Aix-la-Chapelle, une nouoelie base de concentration d'armée était en voie 
de preparation, Il apparut clairement alors que l'axe de l'offensive future 
contre la France s'était déplacée vers le nord et qu'une attaque importante, 
sinon principale, partirait de la base Cologne-Coblence. Dès lors la Belgique, 
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et peut-ètre la Hollande, 0111 vu leur neutralité menacée par cette 1wuvelle 
orientation de la strat~9ie allemande. 

• 
Pour l'auteur, la conclusion est la suivante : d'une part, la frontière fran 

çaise de l'est défie les attaques brusquées; il est inadmissible, d'autre part, 
<t que le stratège allemancl se borne à s'engouffrer dans les trois trouées 
resserrées que la France a laissées ouvertes ». 

La pénétration en pays neutre est dès lors une obligation qui se déduit 
automatiquement de la doctrine allemande. 

Vl. - Quelques mots au sujet de la neutralité belge par le général de Lacroix. 

tRt'vue militaire yénémle, septembre 191~. p. 275.) 

Nous avons de l'intérêt à porter notre attention du côté de la Belgique, 
non pas avec l'idée de menacer en quoi que ce soit l'indépendance de nos 
voisins, mais pour veiller à une éventualité possible, celle de la violation 
du territoire belge par les Allemands. Englober la Hollande et la Belgique 
dans leur Confédération, ou plutô: dans leur Empire, est un de leurs rêves : 
le Hhln, allemand jusqu'à son embouchure! Les ports de la mer du Nord, 
allemands jusqu'à la Manche. Ce rêve, ils ne le réaliseront qu'après nous 
avoir- vaincus, et l'envahissement de la Belgique, conforme à leurs concep 
tions stratégiques, leur permettrait, pour employer une locution vulgaire, de 
faire d'une pierre deux coups. 

Dans une guerre avec la France; en effet, l'Allemagne a des raisons 
d'ordre militaire de [aire passer pat· la Belgique mie partie, si,,011 la 
majorité de ses forces. Elle croit nous vaincre, mais elle ne croit pas que 
tout sera réglé après une bataille; elle se préoccupe des moyens de continuer 
les hostilités sur notre territoire -jusqu'à Paris. La Deiüsche lleereszeinnuj 
re~ardc comme nécessaire de tourner les forteresses de notre frontière de 
l'est. Sans entrer dans des considérations d'ordre stratégique, qui ont été 
maintes fois développées, et qu'il est par conséquent inutile de rappeler, il 
faut se dire, el c'est ce point que je veux souligner, que les énormes armées 
modernes ne peuvent subsister sans de puissants moyens de ravitaillement 
en hommes, en vivres, en munitions, etc.; les chemins de for sont indispen 
sables à leur entretien. Or, sur noire frontière de Lorraine et d'Alsace, toutes 
les voies ferrées soul barrées par des places fortes capables d'une longue 
résistance. Le ravitaillement d'une armée allemande, qui aurait pénétré en 
France par l'est, rencontrerait de grosses difficultés, son ravitaillement en 
munitions surtout serait très précaire. 

Sur la route belge les difficultés sont moindres; les Allemands auraient 
rapidement à leur disposition un réseau ferré serré et bien outillé qu'il n'est 
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pas facile de mettre hors li,~ service avec des destructions. Ils auraient aussi 
Ja faculté d'employer de nombreux canaux, c'est un moyen qu'ils n'auraient 
garde de négliger. La voie des canaux est moins rapide que celle des 
chemins de fer, pa1· contre, elle a un très 5rand rendement. 

Ces considérutions à elles seules suffisent à montrer que la violation de la 
neutralité bd_fft: par les urmes allemandes est une éventualité dont il faut se 
préoccuper serleusemcnt, 

L'entreprise ne serait pas sans danger pour l1!S Allemands; les paroles 
du Roi Albert à son régiment <le grenadiers montrent que la Belgique 
mettrait son honneur ù défendre son territoire, et son armée n'est pas 
quantité négligeable. Quant ;1 notre riposte, elle est clans le secret de notre 
liaut commandement; toujours en éveil, dans les moyens dont il dispose, 
pour avoir la certitude qu'il saura, le cas échéant, employer la bonne 
manière, celle qui est dans nos traditions, dans notre sang et qu'un com 
mandement incapable avait oublié en 18 ïO. 

VII. - Considérations sur la défense de la frontière nord, 
par le général Herment. 

(Journal des Scimces militaires, 15 octobre ·1912, pp. 383 et suivantes.) 

Est-il donc à supposer que notre frontière du nord ne risque plus d'être 
auaquée P Doit-on croire que la Belgique avec sa neutralité nous mettra 
toujours à l'abri de toute tentative d'envahissement P 

Si l'on examine los travaux de chemins de fer qui 0111 été exécutés dans 
ces dernières années en Allemagne sur la rive gauche du Hhin, si es: d,fficile 
d'admettre celle h!J/JOthèse. 

Jusqu'en '1 U04, les travaux entrepris sur Ic réseau nllemand, ù l'ouest du 
Rhin, avaient principalement pour objet le développement des lignes 
d'álsace-Lorraiue, mais depuis il n'en a plu» été de mëme. 

L'Allemagne dispose dès à présent de six ligues dont plusieurs à double 
voie, qui lui permettent de concentrer ses troupes sur la transversale Aix-Ia 
Chapellc, )lon!joic, .\lalmédy, Weismes, Gouvy, il quelques kilomètres de la 
frontière lH"lgt~ et en face de h1 ligne de la ~leuse gardée par les places de 
Liège, Buy el Namur. 

Dans quel but ces travaux ont-ils été faits, puisque la neutralité de la 
Belgique a été reconnue par toutes les puissances de l'Europe? 

L'Allemagne cornpte-t-elle que les ouvrages belges de la Meuse ne feront 
qu'un simulacre de défense et qu'elle pourra, grâce ù son ascendant ou la 
crainte qu'elle inspirera, traverser librement la Belgique P 

Juge-t-elle, enlin, que la défense des places de la )leuse est mal préparée 
el qu'elle pourra venir facilement il bout d'elles? Il est dilflcile de répondre 
à ces questions. 
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Les Allemands se borneront-ils à nous attaquer par la trouée de Chimay? 
S'ils se décident à. violer la neutralité belge, il est probable qu'ils ne le 
Ierout pas timidement : les demi-mesures à la guerre ne valent jamais rien, 
el ils n'hésiteront pas vraisembluhlement à tourner par le nord les places 
de la ~Jeuse, si celles-ci ne sont pas soutenues par une armée. 

Or, nous ,'ictVons· qu'« l'heure présente l'armée belge n'est pa:-1 en mesure 
d'appuyer ces places. 

Les travaux entrepris sur les lignes allemandes depuis 1 ~04 constitue»: 
donc une menace qui n'existait pas il y a quelques auuees, menace contre la 
Brlgique et coutre la France, et qui nous amène à nous demander quelle 
serait l'attitude de la fä•lgi11ue en présence d'un conflit franco-allemand. 

_L'opinio11 publique de 110s voisins reste convaincue que l'armée belge n'est 
pas -ulllssmmen! prête pour les éventualités qui peuvent se produire Llle 
estime que de sérieux efforls doivent être faits, tant pour l'organisation de 
l'armée que pour la mise en état des Iortilications d'Anvers et de celles de 
la ~leuse. 
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SERIE U. 

VII 1. - Préservation de la neutralité de la Belgique, 
par le correspondant militaire (colonel Repington). 

(Extrait du Times, 3 décembre 1912.) 

... Le plus grand intérêt de l'Angleterre a toujours été de voir l'armée 
belge plus forte et plus efficiente. La préservation de la neutralité Leige, 
l'inviolabilité de son territoire et le maintien de son inrlépendanre nous 
intéressent. En qualité de Puissance ~ara11le de sa neutralité, nous avons 
accepté, envers la Belgique, de graves rcsponsábili1é:-. l'ayrrnt [uit , nous 
a1>011s le droit de 1101ts aueudre à ce qtte ce pays riche et prospère prenne 
toutes les mesures necessaire» pour se dr'(e11dre lui-même. 

La Belgique prête à l'Angleterre de mauvaises intentions au sujet de sa 
neutralité. 

Notre seul objet a toujours été de préserver Ja Belgique contre toute 
agres~ion étrangère, ce qui, en ces dernières années, a élé la source d'une 
grande inquiétude par le fait que Ir. risque, pour la Bel:.dqnr, ,fo devenir 
une fois de plus le champ clos de l'Europe, a gravemrnt augmenté. . 
les tendances de la politique et de la stratrigie ollrmnndes, la 7>1:Plention 

des tacticiens allemands, la puissance de la frontière [ranco-allenuuule et la 
«itualion de la Belgique, comparativement dripourvue de dri/ enses, scmblen! · 
créer ww [orte probabilité suioant laquelle le territoire bel!Je ne sera 
pas respecté dans l'éventualité cl'une nouvelle g1terre entre la France et 
l'Allemagne. 

Que la Belgique puisse être à même d'imposer le respect de sa neutralité, 
tel est l'intérêt militaire vital de l'An~lelerre. 

Dans l'état actuel des choses, c'est par la seule force des armes qu'il est 
possible d'arriver à pareil résultat. 

. . . 
Si les Belgrs 's'alarment des voyages occasionnels faits dans lenrs pays 

par dCls olliciers français, allemands ou anglais q11i manifestent on intérêt. 
plus ou moins vif pour les pariigt>s belges, l'agriculture el les ponts et. 
chaussées, il est facile de leur dire que : qiuuul un pays n'est pas dé(nulu 
d'une [oçon convenable par ses citoyens prop,-es et constitue, en outre, une 
voie naturelle d'ùroasion, les officiers d'état-major des P".1JS limitrophes 
sont obli,r;és de l'étudier comme un thëàire éoenuie! de guerre, et ils seraient 
incouscimus de /p11.r deroir s'il» a,<JÎ8saie11t autrement. 

34 
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La seule solution en pareil cas consiste à rendre Ja Belgique forte de 
façon à enlever à un adversaire toute velléité qu'encourage la faiblesse, - 

_ Rien ne fJf.U.I nou» amener en 8f1lgique sinon l'incapacité potetue et 
reconnue par 1:e P"!JS de se d1/endre lui-inéme. Comme If~ projet militaire 
de .M. de Broqueville IP nel à l'amélioration des moyens de défense helges, 
sa déclaration est, en tout point, en harmonie avec nos vues ~t est certaine 
de recevoir notre ferme appui, Nous espérons apprendre bientôt par M. de 
Broquevitle, qu'il entend faire respecter l'intégrité du territoire belge, car 
nous ne considérerions pas que la Belgique a fait son devoir si, par 
exemple, elle _ re-tuit indifférente au passage d'une armée élrangè,·e au 
travers des Ardennes belges. ' 

IX. - Opinion du lieutenant-colonel Rousset. 

(EXTRAIT n'm,i:; RROC.HliRE.) 

Ainsi, faiblesse numérique ne permettant pas de fournir à la fois aux 
besoins des forteresses et à la constitution d'une armée d'opération, puis 
mobilisation trop lente, tels sont les deux vices dans l'armée helge qui 
rendent très problématiques, sinon radicalement insuffisants, les résultats de 
son intervention. Le général Langlois l'a dit nettement, et son arrêt n'est 
malheureusement pas discutable : cc Dans sou état actuel, et même après 
l'achèvement des travaux militaires d'Anvers, l'armée belge est incapable de 
faire respecter son territoire par l'Allemagne dans le cas d'un conflit entre 
cette Puissance et la France. La résistance que la Belgique opposerait aux 
forces allemandes ne compenserait pas l'avantage que celles-~i auraient à 
violer sa neutralité. » 

Il suffirait que la Belgique, au lieu de maintenir son système désuet du· 
recrutement, adoptât le service obligatoire et personnel. Avec sa population 
de 7 millions d'âmes, il lui suffirait d'un prelèvement annuel de 0.48 p. c. 
(ce qui est très inférieur à la France, où il est Je 0.156 ·p. c.)" pour avoir 
une armée de 300,000 hommes mobilisables, soit au moins ln valeur de 
six corps d'armée el de deux divisions de cavalerie avec de fortes réservas. 

Alors elle pourrait, sans difficulté ni gène, pourvoir à la fois à la sécurité 
dé ses places fortes et à celle · de son ter+itoire. Elle serait. réellement en 
état de défendre ~á neutralité et de se préserver en même temps contre 
l'éventualité d'une absorprlon qui n'est point impossible. Pour sa propre 
sécurité, comme un peu aussi pour la nôtre, il serait grand temps qu'elle se 
décidât ~ faire ce grand pas en avant. 
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X. - L'attitude de la Belgique en cas de violati~n, par l'Allemagne, 
de sa neutralité, par Landrecies. 

i Q1uslio11s diplomllti111œi, et cotomales, ·lu mai 191 ~, p. M9.) 

ANALYSE. 

Sur la frontière dP l'e.-.1, l'avantage du nombre ne servirait que peu aux· 
Alh-manrls, à ranse d1's fortiflcations que la France y a construites et des. 
autres précautions qu'elle y a prises. Au~si l'Allemagne laneera-t-elle 
200,000 hommes il travers la Belgique. Ces troupes se porteront vers Ja 
vallée de l'Oise et menac-ront Paris, plutôt que de se rabattre, au nordde 
Verdun, sur. l'aile ~:rnuchc des armées françaises de l'est. 

Actuellement la Belgique est incapable de cl6fendre sa neutralité Liégé 
ne pourrait tenir que quelques hPnres contre une attaque se produisant le 
quatrième Jour de la mobilisation belge. JI faudrait trente journées de Ira .• 
vail à 20,000 ouvriers pour transformer la position en un camp retranché 
susceptible d'une longue résistance. Soixante heures après l'envoi de 
l'ordre de mobilisation, il n'y aurait dans la place que s.ooe ou· 
10,000 combattants, Or, dans le même temps, la ville pourrait être surprise 
par 40,000 Allemands. 

D'autre part; l'armée de campagne hPlge n'est pas assez nombreuse; la 
répartition des troupes belges sur le territoire en temps de paix est basée 
sur des considérations d'ordre municipal et non· d'ordre militaire. En temps 
de guerre, les groupements importants ne seraient constitués que le 
dixième jour el ils ne seraient pourvus de tons leurs organismes que le 
treizième jour. 

On estime que sur les 180,000 hommes de l'armée .de campagne 
160,000 hommes rejoindraient effectivement. '1ais la défense d'Anvers en 
réclame 40,000, celle de Namur, 20,000 et celle de Liégé, 30,000. Il ne 
resterait donc <JUe 90,000 hommes pour l'armée de campagne. Et que 
pourrait celle armée contre fi ou 7 corps allemands? 

Lil marche allemande i1 travers la Belgique s'effectuera sur les deux rives 
de la Meuse. Toutefois le gros des forces allemandes s'acheminera sur la rive 
gauche du fleuve : 1 ° 'parce que 1e terrain y est plus favorable et que le 
pays est plus riche que sur la rive droite; 2° parce que cela obligerait les 
Belges à abandonner Namur. 

Pour assurer Jes Belges et les amener à résister sérieusement, les Français 
doivent jeter leur Jle corps dans ~amur, en même temps que les premiers 
échelons allemands entrent dans Liéze. Pour prendre celle initiative, la 
France ne doit pas se préoccuper outre mesures d'autorisations régullèrement 
sollicitées. Toutefois elle ne doit agir-qu'après que la violation de la neutralité 
belge, par les Allemands, lui aura été signalée par son service d'espionnage. 

Entre le quatorze el dix-huitième jour de la mobilisation, ö0,000 à 
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70,000 Anglais débarqués à Anvers, Zeebrugge, Ostende peuvent venir 
renforcer les Franco-Belges. à Namur. De cette façon, la place pour~~. tenir 
assezlongtemps pour permettre' aux "Français de remporter 'un sueeès dédsif 
entre Metz et Strasbourg. De l'avis de l'auteur, la France devrait faire 
savoir à la Belgique · qu'elle ne violera jamais son territoire la première, 
mais qu'elle ~ pris toutes les mesures pour amener des forces it tel jour et 
tel endroit, si les Allemands pénétraient en Belgique. 

Dans le cas peu probable où le gros des Allemands resterait sur la rive 
droile:de lá 'Meuse, ·1.1 Belgique se contenterair'd'une ·pr0te5{ation platonique. 
Ilest peu vraisemblableen effe1,.,1u'ellc ose envoyer son armée de cam 
pagne ·à 100 kilomètres au delà des points d'appui de celle-ci (Li~ge et 
Namur). . . 
: . Les. intentions de la Belgique sont, à Il) (li) pas clou Ier, d'une correction 
parfaite. Mais cela ne saurait suffire. Il est de toute 'nécessité.qtlelle renforce 
stm urmëe. · 

· · S«. faiblesse actuelle, qui est de nature û amuuaqer t' une des partie» 
hellig<!rwites, est pour elle grosse de dangers qranes. 

.. ·' . . 
les vrais umis rie la Belgique ne sauraient affirmer qu'il en est de même 

aujourd1/iûi. No« ooisins du nord ne mériteraient plus en 1912, áu mcme 
degré qu';m 1870, les mêmes cgard.i; du» aux peuples oruimcut patriotes, 
car, si correctes que soient leurs intenüons, ils ne font plus des sacrifices 
suffisants J}Olff prouver leur pturiotisme. A quoi sert de se 71aijer de mors, 
quand de prochaines ri cruelles rëatité« sou! peur-étre ri la teille de lrs 
démentir .2 

· Sans la coopération importante el immédiate de la France el de I'Angle 
terre, la Belgique est hors d'état, nous l'avons vu, de défendre sa neutralité 
contre une attaque brusquée dr l'Allemagne. 

XI. - Armêe. - la défense de la Belgique. 

(Le Temps du 31 octobre 1911.) 

La Belgique a pris une sage précaution en préparant la défense de son 
front. de Meuse. Ce faisant, elle a particulièrement déjoué le plan d'opérations 
allemand, consistant ù faire passer trois armées ( {2 corps d'armée) par Ic 
sud de la Hollande et par 1,~s provinces de Liégé, de Namur et de Luxem 
bourg. 

Mais ce premier pas n'est pas suffisant. Si la nation belge mut assurer le 
maintien de son indépent.lance, il faut qu'elle réorganise son armée; qu'elle 
en augmente l'cffeclif du pied de guerrr., qu'elle rajeunit son corps d'offi 
ciers ei, enfin, que par 1111 système rationnel (h~ mobilisation elle· melle ses 
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forces en étal non seulement de disputer à l'ennemi la· possession des 
forteresses, mais encore de tenir la campagne. 
l'armée belge; telle qu'elle est actuellement, se trouve incapable de jouer 

à fo fois ces deu». rôles; sa faiblesse numérique el la lenteur de sa mohili 
sation s'y opposent. En· effet, sur les '180,000 hommes dont elle disposr 
<1 théoriquement ,> après son passage au pied de guerre, la seule gàrnjson 
de défense d'Anvers en absorbe plus de !50,000; en mettant les choses au 
plus bas prix, il en Iaut au moins autant pour Liége-lluy-Namur. Consé 
quemment il reste à peine la valeur de deux c9rps d'armée pour assurer': 
1 ° Ia défense mobile du réduit national et du front· de Meuse; 2" pour 
opérer en rase campagne. Or, que pourraient ces deux malheureux corps 
d'armée contre deux ou trois armées: c'est-à-dire contre des effectifs de 
quatre à six fois supérieurs? 

Fatalement ils seraient contraints de céder le terrain et d'aller se réfugier 
sous le canon des forteresses; par suite, leur utilité serail nulle. 

L'armée-belge doit tenir campagne, c'est une nécessité inéluctable pom· 
elle, si elle veut empêcher le flot ennemi de submerger le pays. Celle des 
armées ennemies qui devait se concentrer autour d'Aix-la-Chapelle et passer 
par le sud du Limbourg hollandais ( direction : Maubeuge) est contrainte de 
renoncer à ses projets, c'est entendu, et l'utilisation de la vallée de Ia Meuse 
n'est plus possible depuis que l.iége-Huy-Namur soul i1 même dese défen 
dre. "Mais rien. n'empêche l'envahisseur <le choisir les routes passant au sud 
est de Liège, celles qui tr~versent la partie méridionale __ de __ la, province de 
Namur et ie Luxembourg belge. 

Si l'on examine une carte routière de· la région en question, l'on s'aper 
çoit que dix bonnes routes, venant du. nord-est et doublées sur certains 
parcours, aboutissant sur le front Gedinne-Virton, soit entre deux pointspeu 
éloignés de la Irontière française séparés l'un de l'autre par une distance de 
!'HS kilomètres environ. Au cas où - les troupes utilisant ces dix routes ,ie 
pourraient. ni vivre sur le pays ni être ravitaillées par les convois .automo 
biles, ~ellès le -Ser.aient par cinq voies ferrées. 

. - 
Deux armées, de quatre corps chacune, auraient doue les éléments voulus 

pour traverser le g_ra1_1d-duché de Luxembourg et les _peux provinces méri 
diouales (fo la Belgique, et déboucher en territoire français, sur le ffont 
Carignan-êlézières, sans se heurter .:i quelque obstacle appréciable .. Ce n'est 
pas lè fort des Ayvelles qui les chagrinerait beaucoup, 

Admettons que l'armée de droite laisse deux corps.d'armée pour masquer 
Liége-Iluy-Namur et que le reste, soit six corps d'armée, passe par les six 
routes dont. il a été question plus haut. Que pourront contre eux les 
70,000 hommes que la Belgique est censée capable de leur opposer en 
rase campagne? Ils s'en iront et ils feront bien, la prudence la plus élémen 
taire leur commandant de rejoindre les défenseurs d'Anvers. 

Combien la situution cluuujeroit-elle, si la Belqique, après avoir solidement 
gar11i ses place» fortes> dtait e11 mesure de mettre sur pied mie. année de 



'150,000 'homïne« prèle á entrer eu cwn7,agne dès la' première aueinte portée 
à la ueutrulit« de son · territoire. 

JJáis si elle veut rester libre de ses destinées, la Belgique doit pouvoir 
mettre SUI' pied, à un moment donné, 300,000 hommes, savoir: 1 qo,ooo 
dans les places, 1150,00l> en rase campagne el ö0,000 dans les dépôts. 

La chose est-elle possible? 
Kien n'est plus aisé, car sa _population atteint près (IC 7 millions et sa 

situation financière est des plus prospères. :300,000 soldats répartis sur les 
quinze classes représententun effort militaire de 42 -i.; (celui de la France, 
avec ses 4 millious et demi d'hommes et ses 40 millions d'habi 
tants, est de 7_7 _0/oo). Pom· atteindre. cel etfectif du pied de guerre, elle 
devrait incorporer chaque année 25,000 hommes, ce qui, déduction faite 
du déchet annuel el de celui spécial à la mobilisation, donnerait le chiffre 
demandé de ~00,000. 

Un. officier. 

XII. - A propos de la violation .. de· la neutralité de la Belgique. 

(Jahrbücher für ciie âeutsche A:rmee und Marine, décembre 1912, p. ·634.) 

FRANCE, 

Le Conseil supérieur de Ja' gucl're s'est occupé de la question des lettres 
de service destinées aux généraux auxquels serait conflé, en cas de guerre, 
le. commandement d'un groupe d'armées, Dans les milieux . militaires, h~ 
bruit court que, outre le groupe d'armées Il' plus important sous 1~ comrnan 
demcut du géueral Jof!r,i, il serait IH'~rn la création d'un graJ/(l commun 
dement ù1di'pe11daut puur une forte armée opérant dans le· nord, commau 
dement .auquel les divisions anglaises {peul-être aussi les belges) seraient 
subordonnées en cas de guerre. Cela n'est pas impossible. . 

Quoi qu'il en soit, ce serait line preuve sufflsammeut expressive que du 
cöté français l'on n ·a l'intention ni <le respecter la neutralité de la Belgique, 
ni celle du Grand-Duché, eu cas de guerre avec l'Allemagne. 

Or, jusqu'ici, c'est toujours H l'Allemagne qu'on a prêté ces desseins. 
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SERIE D. 

Armée anglaise et armée continentale. 

(Beou« de Paris, 1er octobre 191'2.) 

ANALYSE. 

Après quelques considérations sur la valeur de l'armée britannique qu'il 
considère comme ayant réalisé de grands progrès, au point que l'infanterie, 
Ja cavalerie et l'artillerie peuven I être considérées comme fort a pies :"I la 
guerre, l'auteur passe immédiatement à la question principale de son étude, 
savoir : l'examen de l'intervention du corps expéditionnaire ( 1 ö6,000 
hommes, G divisions d'infanterie ei 1 corps de cavalerie) sur Ic continent. 

Il écarte comme peu vraisemblable l'idée d'un débarquement anglais dans 
la péninsule danoise el l'hypothèse d'une diversion sur le territoire alle 
mand lui-même. 

Puis il dit : << L'hypothèse d'un débarquement en Belgique est plus 
sérieuse. Les Anglais ont toujours considéré que l'installation d'une Puis 
sance étrangère ·dans les Pays-Bas serait. pour leur sécurité nationale le plus 
granc.l des périls ; ils ont toujours affirmé leur volonté de s'y opposer. 
Comme ils n'ignorent pas les convoitises des Allemands sur les bouches de 
la lieuse et de l'Escaut, ils pourraient étrc tentés de prendre les devants en 
occupant eux- même« la /Je('JÎfJilC : les plaines rlu Brabant el de fo Flandre 
[uren: toujours le terrain de predilection de leurs armées sur le continent. 

» Les troupes helges ne sont pas assez nombreuses pour s'opposer à Ia 
violation du territoire belge par une armée allemande. Celle éventualité est 
pourtant de celles qui doivent être envisagées comme très vraisemblables ; 
la nécessité pour les Allemands d'utiliser l'augmentation toujours croissante 
de leur population cl la tendance ù l'enveloppement stratégique, en honneur 
chez eux comme doctrine de guerre, donnent à penser qu'ils étendront leur 
front bien au delà des limites que Mollke lui avait données en -t.870. 

n Leurs intentions sont d'ailleurs écrites sur le sol par le tracé des 
voies ferrées destinées à la concentration et par le dispositif des quais de 
débarquement. 

» Or'. d'une part, il existe trois grandes voie; parallèle, aux frontières 
belge et luxembourgeoise, el qui sont munies de quais de débarquement 
très importants. D'autre part, entre les grandes lignes de pénétration Dussel 
dorf-Rocnnon.l-Anvers et Cohlentz-Trèves, on en compte cinq distinctes, se 
raccordant sur le Hhin avec celles de l'Allemagne centrale. Comme elles ne 

3t> 
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répondent à aucune nécessité économique, on ne peul conserver aucun 
doute sur leur but stratégique. Enfin, tout 'le monde sait l'importance prise 
depuis quelques années par le camp d'Elsenborn, à quelques kilomètres de 
la frontière belge. 

,> Les autorités militaires belges, entre autres Je général Ducarne, 
admettent. l'éventualité de la traversée de leur pays; de leur côté, les écri 
vains allemands les plus autorisés parlent de cette opération comme d'une 
certitude. Parmi de nombreux témoignages, nous retiendrons seulement 
ceux des généraux de Falkenhausen et de Bernhardi. Ils ont étudié le 
passage en Bel~ique de l'armée droite allemande, composée <le cinq ou de 
sept corps. Elle partirait de la base Saint-With-Trèvcs, et, couverte, vers 
Malmédy, par une forte flanc-garde, aborderait notre frontière sur le front 
Sedan-Carignan-Stenay, vers le seizième jour de la mobilisation. 

,> Hien qu'on en ait parlé, nous ne croyons pas à uu coup d~ main tenté 
sur Anvers au début de la guerre : le morceau serait un peu dur à avaler 
el les Allemands ne commettraient pas la grosse maladresse de risquer un 
échec qui les affaiblirait moralement et matériellement et les forcerait :1 
immobiliser devant celle place au moins deux corps d'armée. 

» Elles ont donné lieu à des protestations, et le Roi lui-même, prenant la 
parole le 23 juin dernier à l'occasion du 7De anniversaire des grenadiers, 
a affirmé le devoir pour Ic pays lie faire respecter sa neutralité. Jlais le 
fait même qu'elles sont discutées empêche, en tout cas, de partager l'opti 
misme de quelques écrivains militaires français qui, d'ores et déjà, font 
entrer l'armée belge dans leurs combinaisons. 

,, L'arrivée des Anglais c11 Belgique ne s'expliquerait que pour s'unir 
aux Belges et agir dans le flanc droit des Allemands. ~lais ceux-ci se cou 
vriront par une flanc-garde et nulle action décisive ne se produira de ce 
côté, La vrai place des Anglais est à l'aile g •. ruche française où se jouera la 
partie décisive. L'appoint de tout ou partie du corps expéditionnaire sera 
des plus précieux. 

)) Il s'agit d'aller vite et, pour cela, d'utiliser dans la plus large mesure 
les chemins de fer conduisant des côtes de l:1 Manche à la frontière belge 
ou sur la ,teuse; le débarquement s'effectuera· donc dans nos ports, du 
Havre à Dunkerkc, La simple inspection de la carte montre quelles sont 
les voies ferrées qui les amèneront à pied d'œuvre. 

» La bataille peut se livrer à partir du seizième jour de la mobilisation. 
C'est donc pour celte date que les Anglais devraient être en ligne à nos 
côtés. , 

» Nous avons lieu d'espérer qu'ils le pourront; depuis quelques mois, 
l'Etat-major anglais a réalisé une avance considérable dans la préparation 
d'une mobilisation rapide, déjà une grave lacune a été comblée par les 
mesures prévues pour la réquisition dans Ic plus bref délai des 50,000 che 
vaux dont il a besoin. " 

L'auteur est' partisan du débarquement en France; la traversée n'est <1ue 
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de quelques heures; les Anglais seraient aidés dans leur descente; . une fois 
en France) ils n'ont plus besoin de la maîtrise absolue de la mer. 

" Nous ile croyons pas non plus qu'ils passent sur la rive gauche de la 
Meuse, malgré les facilités qu'ils auraient, paraît-il, pour rentrer à Liége 
presque sans coup férir. Le terrain de la rive droite, Condroz, Famenne, 
Ardennes, quoique plus difficile, ne présente aucun obstacle sérieux : dix 
bonnes routes le traversent en venant du nord-est. A défaut de convois 
automobiles, les troupes qui les utiliseraient seraient ravitaillées par cinq 
voies ferrées. 

» Cette marche au fond de la Meuse, respectant les forteresses de la 
Belgique et se bornant à emprunter une partie de son territoire, aurait 
l'avantage de réduire au minimum l'aueinte à sa neutralité et d'inviter les <., 

Belges à garder· une attitude expectante. N'étant pas attaqués, pourquoi 
attaqueraient-ils? 

,, Néanmoins, pour que les Allemands se risquent ainsi à défier sous la 
menace d'une armée, dont l'intervention serait facilitée par l'existence <les 
têtes de pont de Liége et de Namur, il faut qu'ils tiennent pour une quantité 
parfaitement négligeable ou qu'ils se croient sûrs d'avance de son indiffé 
rence en présence de la violation du sol national. 

)> Ces présomptions ont-elles un fondement réel? 
>> Depuis quelques mois, cette idée de passivité a été, à plusieurs 

reprises, mise en avant par les Belges eux-mêmes. » . 

L'auteur rappelle ici ces informations recueillies par le Pall 11/all 
Gazelle en Belgique, les idées de O. Dax (général de cavalerie) et du 
major Girard dans la Tribune nationale, d'où il résulterait que les Belges 
devraient attendre de savoir qui sera le vainqueur, pour se lier à lui. 

Certes, ces opinions ne sont pas générales en Belgique ; il croit que les 
Anglais ont fini de penser ainsi. L'amiral Wilson a été mis à la retraite 
six mois avant la limite d'âge, et il a été constitue un Etai-major naval 

_anglais chargé d'élltdier, de commun accord avec l' Éuü-mujor de l'armée, la 
question du transport des troupes sur te conti/lent. Enfin, un comité de 
défense impériale a été créé pour faciliter leur accord. 

L'auteur conclut en estimant qne l'idée d'une intervention anglaise effec 
tive a progressé et que l'opinion publique finira par l'accepter, en se rendant 
compte que c'est sur le continent que la guerre devra se résoudre. 
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Projet de loi sur la milice. Ontwerp van wet op de militie. 

ARTIKEL ,, . 

Les articles I et ,1 bis des lois sur la De artikelen I en Ibis der hij konink- 
milice coordonnées par arrêté royal du 'lijk besluit van Ili, Januari HH O samen 
H janvier 19-IO sont remplacés par les f{eschikte militiewetten worden door 
dispositions suivantes : de navolgende bepalingen vervangen : 

Le recrutement de l'armée a lieu par Oc werving van het leger f!:Cschiedt 
des engagements volontaires et par des bij vrijwillige dienstnemingen en bij 
appels annuels. jaarlijksche oproepingen. 
tes appels annuels s'étendent, dans De jaarlijksche oproepingen strekken 

les limites fixées par la loi du con tin- zich uit .: binnen de bij de wet op het 
gent, à tous les inscrits de la levée qui contingent bepaalde grenzen, tot al de 
ne tombent pas sous l'application du ingeschrevenen del' lichting die niet 
chapitre IV. onder toepassing vallen van hoofd- 

stuk IV. 
Ces appels ne ·sont pas inférieurs 'à 1 ·me 'oproepingen blijven niet bene- 

'1,9 °/~ des inscrits M la levée. den /~9 t. h. der ingeschrevenen van de 
. lichting. 

Les hommes appelés doivent pcrson- 1 · De opgeroepen manschappen moe- 
nellement le service militaire. 1 ten· den militairen dienst in pe,)soon 

waarnemen . 

Anr. 2. 

Le texte de l'article 2, littéras A et B, De tekst van artikel 2, litterae A en 
est modifié comme suit : B. wordt gewijzigd als volgt: 

.4. La durée du terme de milice est A. De duur van den militietermijn 
fie huit années dons l'armée active sui- i:-. van acht jaar bij het dienstdoend 
viesde cinq annrrs dans la réserv«. leger. t{evolp;cl van vijf jaar hij de 

reserve. 

B. La <!urée dn lf\rmr rlr milice prend B. l)e duur van den militietermijn 
cours : \ ~aal in : 

I' Pour les uolontaires, ç1 partir d11, l" Voor ÔB vrÏ;jwiltigas, op ,l;j Sep- 
tl:i septembre qui snil la date oi1 ils 01111 tomber na den datum waarop zij hnn 
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Texte proposé par la Section 
centrale. 

~órilme KU pr~jet. · 

\p;r, t. 

(~onuu~ Ku projet. 

Tekst, door de Middenafdeeling 
voorgesteld. 

AttTIKl::1. 1. 

A.Rî. 1. 

Zooab ln het uutu:erp. 
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l>ro.Jet de lol sur la milice. 

18 ans accomplis, ou qui suit la date 
de leur engagement, s'ils sont âgés de 
plus tic J 8 ans; 
2~ Pour .les miliciens et les volon 

taires de milice, á dater <lu ·15 septembre 
qui suit la date de leur incorporation. 

E. Le passage <l'une classe à la sui 
vante et le congédiement des militaires 
ont lieu le IJ decembre, c'est-à-dire 
trois mois après l'expiration de l'année 
de milice. 

ART. H. 

Les littèras E et f de l'article 12 

Ontwel"!) van wet op de militie. 

achttiende jaar volbracht hebben of na 
den datum hunner dienstneming.zoo zij 
meer dan ·18 jaar oud zijn; 

2~ Voor de miliciens en de militievrij 
willigers , op 15 September na den 
datum hunner inlîjving. · 

f 

E. 0 \·crgang van· de eene klasse naar 
de volgende en ontslag der militairen 
geschieden op -W December, dit is drie 
maanden na afloop van het militiejaar. 

ART. 3. 

E. Dans les huit jours de cette noti 
fication, l'intéressé, son père, sa mère 
ou son tuteur, selon les distinctions 
établies à l'article 11, peuvent recourir 
au conseil de milice supérieur qui. s'il 
accueille le recours, peut ordonner la 
radiation de l'intéressé ou son assi 
milation aux miliciens régulièrement 
inscrits. 

Litterae E en F van artikel 12 der 
des lois sur Ja milice coordonnées sont samengeschikte militiewet Len worden 
rem placés par les dispositions sui- door navolgende bepalingen vervangen: 
vantes : 

F. Si le recours n'est pas formé en 
temps utile ou s'il est rejeté, le réfrac 
taire est renvoyé à l'examen physique 
du conseil d'aptitude. Sïl est déclaré 
apte au service, il est incorporé pour 
un terme de mi lire avec ·les miliciens de 
la classe à laquelle il est rattaché. Il ne 
peut être envoyé en congé illimité 
qu'après quatre années de service actif, 
à moins que le Hoi ne lassimile aux 
miliciens ordinaires. 

E. Binnen acht dagen na dezi: aan 
zegging, kan de belanghebbende, diens · 
vader, diens moeder of diens voogd, 
naar het onderscheid onder artikel 1-1 
gemaakt, in beroep komen hij den hou 
geten militieraad, die, zoo hij het t)I': 
roep inwilligt, schrapping van den be 
langhebbende of diens gelijkstelling 
met den regelmatig ingeschreven mili 
cien kan bevelen. 

F. Is het beroep niet te bekwamen 
tijd ingesteld of is het verworpen, zoo 
wordt de weerspannige tot lichamelijk 
onderzoek verwezen naar den geschikt 
heidsraad. Wordt hij tol den dienst ge 
schikt verklaard, zoo wordt hij voor een 
militietermijn ingelijfa met de miliciens 
van de klasse waaraan hij verbonden is. 
Hij kan niet met onbepaald verlof' h11i~ 
waarts worden gezonden, dan na vier 
jaar werkelijken dienst, tenzij bij door 
den Koning met de gewone miliciens 

! gelijkgestel wo rdc. 
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Texte proposé J)ar la Section centrale, 

ART. :~. 

Le .liuéra F de l'article 12 des lois 
sur Ju milice coordonnées est remplacé 
par ln disposition suivante : 

S111•prlmer ce lltt<-ra •; du projet. 

Corn 111 e au p 1•0.t et. 

Tekst, door de 1'1ic.ldenardeellnJ voorgesteld. 

Anr.: :-;. 

Littera P van artikel 12 der samen 
geordende wetten op de militie wordt 
vervangen door de volgende bepaling : 

Llttera E te doen we.,·alleu uU · 
het ontwer1•. 



(\'I 

l11·0Jel de lol sur la milice. 

:\KT, 't-. 

Ontwerp van wet op de DJllltlt:. 

Awr. 't-. 

ll est ajouté i, l'a1·tide 1-1.. des lois I Aan artikel l li dei· samengeschikte 
sui· la milice .coordonnées Lm Iittéra C militieweuen wordt een lit tera C toe- 
ainsi eonen 

C. Jusqu 'à la dùt111·e di:s opérations 
du conseil d'aptitude et <lu conseil de 
révision pour l'ensemble des inscrit s de 
hi levée, le commissaire d'arrondisse 
ment admet, s'il y a lieu, les réclama 
tions de ceux. dont l'inscription aurait 
été omise. Après la clôture de ces ope 
rations, aucune inscription ne peut plus 
être opèrée. 

Le 1îHéra D rie l'article 2B des lois 

gevoep;d. 'luidende als volgt : 

C. Tol aan de :;luiliug der verrieh 
ungen van den geschiktheidsraad eu 
Jen revisieraad voor · <le gezanienlijkl! 
ingeschrevenen der lichting, neemt d~ 
arrondissementscommissaris, desgeval 
lend; de bezwaren aan vau hen wier 
inschrijving· mocht verzuimd zijn ge 
weest. :'\a sluiting vau gemelde verrich 
tingen kan tot geene inschrijving meel' 
worden overgegaan. 

Anr .. ~. 

Liuera IJ van artikel 23 der samen- 
sur la milice coordonnées est modifié I geschikte militiewetten wordt als volgt 
comme suit : gewijzigd : 

Les exemptions ne soul. accordées 
pal' le conseil de milice que sur la pl'O 
duction de certificats dont il apprécie la 
valeur. 

AIIT. (j_ 

Les articles 24 et 2:'.> des lois sur la 
milice coordouuées sont abrogés. 

:\1n. ,. 

Le-; 1110Ls c< au ::H décembre de 
l'année sui vante cl qui n'a pas la taille 
d'un mètre cinq cent cinquante milli 
mètres )) de l'article 2G des lois sur la 
milice coordonnées sont remplacés p:w 
« au jour de l'appel sous les drapeaux 
de la classe de milice i, laquelle il appar 
tient et qui n'a pas la taille d'un mètre 
cinq cent quaraute millimetres ". 

Vrijstelling wordt door den militi~ 
rnatl slechts verleend op overlegging 
van gcLuigsdu·il'tcn, waarvan hij de 
waarde beoordeelt. 

Ain. 6. 

De artikelen 211 en 2J. der samenge 
schi kte militiewetten worden ingetrok 
ken. 

.\,n. '7. 

lu artikel '::!n der sameugesclukte 
militiewetten, worden de woorden (< op 
HI December van het volgend jaar )> 
en cc en kleiner is dan een meter 
vijl' honderd vijl'I iu; milliructer •>, ver- • \ t_ 

vangen dool' « op den da3 der oproe- 
ping onder de wapen'."i van de militie 
klasse Lol dewelke hij behoort >) en 
c< en kleiner is dao een meter vijf hon 
derd veertig millimeter >>. 
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Tei:te proposé par ia Section centrale. 

Co111nae 1u1 Jll'ojet. 

\in. : •. 

('o•ume 1111 p•:oJet . 

. Vur · fi. 

- (:0111111e ftu projet. 

T~ktlt, door de lUJtldenafdeeUng voor{{ellteld. 

Anr. ft .. 

Zoo11IH ln h.-t ontwerp . 

.\11r. i. 

.\ HT, ,), 

Z,oonls · 10 het ouhve.rp . 

. \ Il r. fi. 

l.ooah in tiet ontwer,, . 

..\1,1. 7. 

Les mots « au ~I rlécemhrn dr. l'an- ln artikel iG der samengeordende. 
née suivante el 'l"i n'a pns l;1 taille d'un militiewetten. wordende woorden:" op 
mètre cinq cent cinquante millinièl res >> ;-H December van bel volgend jaar en 
rie l'article '2fi des lois sur ln milice kleiner is dan een meter vijf honderd 
coordonnées sont remplacés par " an ,·ijtig milirneter )), \:1?-1:vangen door ne 
jour dr Fentré; en se1·11Ù'1' ucti] <le la I woorden : << op den da~ dat de militie 
rlasse à laquelle il appartient et qui n'a ldn~sr. lot welk« hij hrho0rl. in uierke 
pas ln l.aillr- d'un mi·lr,, rÎJHf rrnl 4111a- ! !Uken dienst treedt, en· die kleiner is 
rante millimèl1·~~ "· 1 dan een meier vijf honderd veertig mil- 

limrler ,,. 
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Pro,J~t i1r ln! sur la mllltt. 

Le littéra E du même article est 
ahrogè et remplacé par la disposition 
suivante : 

L'ainé des fils des familles qui sont 
exemptées de la contribution person 
nelle par l'article 10 <If' la loi du 
18 juillet ·1893, ~t 'lui· comptent au 
moins sept enfants en vie. 

ART. 8. 

L'article 2i, littéra F, est complété 
par· un second alinéa ainsi conçu : 

Dans Ic littéra D, ;l'alinéa. biffer les 
mots : <'- si aucun de leurs frères n'ac 
complit on n'a accompli un terme de 
service ». 

Les marins s'adonnant depuis plus 
de quatre ans à leur profession. Après 
douze ans de service dans la marine, ils 
sont définitivement libérés. 

Les mots « un mètre cinq cent cin 
quante millimètres », au Iittéra / de 
l'article 27, sont remplacés par : « un 
mètre cinq cent quarante millimètres ». 

L'article 2i, littéra Jf. premier ali 
néa, est remplacé f)ar la disposition sui 
vante: 

Celui qui à l'époque de l'appel sous 
les drapeaux de la classe de milice à 
laquelle il appartient aurait un frère au 
service actif normal comme milicien, à 
moins qu'il ne rlésire le contraire. 

An. 9. 

Les mots " il 13 Cour d'appel >) ~ l'ar- 
ticle :W. B. sont remplacés par " au 
conseil de milice )) et. au littóra C les 

Onh"'er1> un wet op de militie. 

Littera E van geroeid artikel wordt 
ingetrokken en door navolgende bepa 
ling vervangen : 

De oudste zoon uit de familiën die 
bij artikel _10 van de bij de wet van 
·18 Juli 1893 gewijzigde . wet van 
9 Augustus 1889 vrijgesteld zijn van de 
personeele belasting, en ten minste 
zeven kinderen in leven tellen. 

--\RT. 8. 

Artikel 27, littera F, wordt aange 
vuld door een aldus luidend tweede lid : 

In littera D. derde lid, worden de 
woorden : « indien geen van hun 
broeders een militietermijn vervult of 
heeft vervuld " geschrapt. 

De zeelieden die sedert meer dan vier 
jaar hun beroep uitoefenen. Na twaalf 
jaren dienst ter zee, zijn zi] voor goed 
ontheven. 

In littera / van artikel 27 worden 
de woorden : « een meter vijf honderd 
vijftig rnilimeter » vervangen door : 
(( een meter vijf honderd veertia mili- , 
meter l,. 

Artikel 27. littera JJ, eerste lid, 
wordt. <foor navolgende bepaling ver 
vangen : 

Hij die, bij de oproeping onder de 
wapens van de militieklasse tot de 
welke hij behoort, een broeder in ge 
wonen werkelijken dienst als milicien 
heelt. tenzij hij hel te~endeel verlange. 

. - 

. .\RT. 9. 

ln artikel 2H, B, worden de woorden 
" aan het Beroepshof )) vervangen door 
« aan den rnilitieraad » ~n in littera C, de 

mots ,, cette Cour )) par <1 re conseil ". 1 wonrrlen (( dit Hof" door << dezen raad ». 
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Texte 111•,1posé Jlal" 1.1 ~ecllon centrate. 

Le Iittéra Ji_,' du même article est 
abrogé et remplacé pat· la disposition 
suivante ; 
Le fils ainé iles familles qui sont 

exemptées ile la contribution person 
nelle par l'article 10 de la loi du ü août 
1889, modifiée par la loi du 18 juillet 
rnu:1, et qui comptent au moins six 
enfants en vie. 

. \1n. 8. 

A l'article 2ï, dans le liuéra V, 3" ali 
néa, biffer les mots : c< si aucun de leurs 
frères n'accomplit ou n'a accompli un 
Lerme de service >i • 

L'article '27, Iittérn /.', est complété 
par un second alinèu ainsi conçu : 

Les marins s'adonnant depuis plus tic 
quatre ans à leur profession. Après 
douze ans de service dans la marine, ils 
sont définitivernent libérés. 

Couuue au 11rnjct. 

Tek~t, door de ltlhldenardet>llng yoorgeateld. 

Supprimer cet nrtlclc. 

Liuera E van hetzelfde artikel wordt 
in~ctrokken en vervangen door de vol 
gende bepaling : 
he oudste zoon uit tie fumiliën die, bij 

artikel IO der wet van 9 Augustus ·1889; 
gewijzigd door de wet van 18 Juli -1893, 
van de personcele belasting zijn vrijge 
steld en die ten minste zes kinderen in 
leven tellen. 

AnT. 8. 

ln artikel 2ï, littera D, derde lid, 
worden de woorden : <c indien geen 
van hun broeders een militietermijn 
vervult of heeft vervuld >) gr.sclm1pl. 

Artikel 2ï, littera F. wordt aangc 
vuld rloor een aldus luidend tweede lid: 

De zeelieden die sedert meer dan vier 
jaar hun beroep uitoefenen. Na twaalf 
jaren dienst Ler zee, zijn zij rooi· goed 
ontheven. 

Zooal11 lu liet oot werp. 

L'article 2ï, littèru .l/, premier ali- Artikel 27. liuera JI, eerste lid, 
néa, est remplace par la disposition wordt vcrrangen door de volgende 
suivante : bcpalinv" : 

Celui qui :1 /a date de l'entrée e11 Hij die, np den datum dat de militie- 
seroicc acti] 1101·11wt de la classe de klasse tot welke hij behoort in geloonen 
milice :i laquelle il appartient aurait un ] werkdiili·e11 dienst treedt, een hroeder 
frère :111 service actif comme milicien, 1 in werkelijkcn dienst als milicien heeft, 
i1 moins qu'il 11e désire le contraire. 1 tenzij hij het tegendeel verlange. 

Anr. 9. 



1,rojet ue lol sur la mlllce. 

ÀRT. 10. 

L'article 31 des lois sm· la milice 
coordonnées est remplacé par l:1 dispo 
sition suivante : 

Si Ic nombre des miliciens appelés 
sons les drapeaux dépasse le chiffre fixé 
pour le contingent de la levée, iles libé 
rations de service sont accordées, jusqu'à 
concurrence de l'excédent, aux inscrits 
des familles qui ont fourni le plus de 
fils à l'armée. 

Lorsque des familles justifient avoir 
fourni le même nombre de fils (miliciens 
ou volontaires). la préférence est nccor 
dée : 

1° A celles <lont nn fils est décédé à 
l'armée; 

~.° A celles <tui corn ptenl le plus gl'and 
nombre de fils ayant accompli leur 
Lerme de service actif normal comme 
miliciens dans les troupes ü cheval; 

a0 A celles qui peuvent invoquer des 
termes de service accomplis ou en voie 
d'accomplissement en qualité de volon 
taire de carrière dans Jes cadres infé 
rieurs de l'armée, suivant le nom hre de 
ces services; 
k~ A celles qui sont exemptées de la 

contribution personnelle par l'article 10 
de la loi du 9 aoùt 1889, modifiée par 
la loi du 18 juillet 180B, cl qui comptent 
le plus d'enfants en vie. 

Si tous les jeunes gens prèvus it 1m 
littéra ne peuvent bénéficier de la lihè 
ration, l'ordre dans lequel les lihéra 
Lions sont accordées est déterminé par 
le littéra suivant. 

li est formé toutefois nue réserve de 
reerutement comprenant, dans l'ordre 
inverse adopté pour l'octroi des libéra- 

Ontwerp van wet op de militie. 

Ain. 10. 

Artikel ;li der samengeschikte mili 
tiewettcn wordt <1001· navolgende bepa 
ling vervangen : 

Overtreft het getal onder de wapens 
geroepen miliciens het voor het contin 
gent der lichting bepaalde cijfer, clan 
worden ontheffingen van dienst. lol 
hcch-ag van het overschot, verleend nnn 
de ingeschrevenen uit de familién die 
hel meest zonen aan het lcgc1· verstrekt 
hebben. 
Waai' familiën bewijzen dat zij het 

zelfde getal zonen (miliciens of vrijwil 
ligel's) hebben verstrekt, wordt de voor 
keur geschonken : 

1° Aan diegene waarvan een zoon bij 
het leger overleden is; 
2° Aan diegene welke het grootste 

getal zonen tellen die hunnen termijn 
gewonen werkelijken dienst hebben uit 
gedaan als miliciens bij de bereden 
troepen: 
3" Aan dicge11e die zich beroepen 

kunnen op diensttermijnen vervuld of 
in vervulling, als vrijwilliger van beroep 
in de lagere kaders van het leger, ,·ol 
gens het getal dier diensten; 

/~
0 Aan diegene die van de personeele 

belasting vrijgesteld zijn bij artikel 10 
van de hij de wet van f8 Juli 1803 
gewijzigde wel van 9 Augustus 1889, 
en het meest kinderen in leren tellen. 

Kunnen al de onder een littern be 
oogde jongelingen niet het voordeel der 
ontheffing genieten, clan wordt de orde, 
waarin clc onthelling verleend, door na 
volgend litt era bepaald. 

gr wordt echter eene wervingsreserve 
gevormd, omvnücndc, in de omge 
keerde orde welke voor de verlecning 
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Texte proposé par la Seeuon centrate, 

An-r. ·l O. 

L'article 31 des lois s111· la milice 
coordonnées est remplacé pal' ln rlispo 
sition suivante : 

Si le nombre des miliciens jugés 
aptes au service dèpasse Ic ehiffre fixé 
pour le contingent de la levée, des libé 
-rations de service sont accortlécs, jus 
qu'ü concurrence de l'excédcnl, aux 
inscrits des familles qui ont fourni le 
plus de fils ~, l'armée. 

(Jomnae a11 projet. 

2" A celles qui comptent le plus 
grnnil nombre de fils ayant accompli 
ou accomplissa11t leur terme de service 
actif normal comme miliciens dans les 
troupes il cheval; 

Coann1e 1u1 projet. 

'l'eksl, door de .lHddenafdeellng vooreesteht. 

AnT. 10. 

Artikel 3·1 der samengeordende mili 
tie wetten wordt vel'Van15en door de 
volgende bepaling : 

Overtreft hel getal miliciens, uoor den 
dienst geschili'l bevonden, hel voor het 
contingent der lichting bepaalde cijfer, 
dan worden ontheffingen van dienst, tot 
hc<lrag van het overschot, verleend aan 
de ingeschrevenen dor tamiliën die het 
meest zonen aan het lege1· verstrekt 
hebben. 
Zooals lu het Olltwera,. 

2" Aan diegene welke het grootste 
getal zonen tellen die hunnen termijn 
gewonen werkelijken dienst hebben 
uitgedaan of uitdoen als miliciens hij 
de bereden troepen ; 

Zooal111 111 liet ontwerp. 

39 
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t•roJet de lol sur la mlllce. 

lions de service, le dixième des inscrits 
tombant sous l'applieation des disposi 
tions qui précèdent. 

A la clùture des opérations des juri 
dictions contentieuses, Ic )linislre de 
l'Intérieur détermine, pai· un :uTl\tó qui 
sera publié an Jlm1iteur : 

a) Les inscrits qui font partie de la 
réserve de recrutement, en fixant l'or 
dre dans lequel ils seront appelés à 
combler les vides qui se produiraient 
dans le contingent avant le rn octobre; 

b) · Les inscrits <le la levée qui bénéfi 
cient immédiatement de la libération de 
service. 

Un second arrèté public, dans ta 
seconde quinzaine d 'octobre, la liste 
<les inscrits dans Ja réserve de recrute 
ment qui, n'ayant pas été appelés au 
service, bénéficient de Ia Iihùrntion de 
service. 

ART. i J. 

L'article 32 abrogé ries lois sur la 
milice coordonnées est remplacé pal' la 
disposition suivante : 

Ontwerp vau wel 011 de anllllle. 

der ontheffingen van dienst aangenomen 
is, het tiende der ingeschrevenen die 
onder toepassing van vorenstaande bepa 
lingen vallen. 

Bij ile sluiting van de verrichtingen 
der gedingbeslisscndc rechtsmachten, 
bepaalt de l\linistcl' vnn Binncnlandsche 
Zaken, bij een besluit dat in den Moni 
teur zal geplaatst worden : 

a) 0('. ingeschrevenen die deel uitma 
ken van de wervingsreserve, hierbij de 
orde bepalende waarin zij ertoe geroepen 
zullen worden de leemten aan te vullen 
welke zich in het contingent mochten 
voordoen vóór 15 October; 

b) De ingeschrevenen der lichting, die 
onmiddellijk het voordeel der ontheffing 
van dienst geniet.en. 

Bij een tweede besluit wordt, in ·de 
tweede helft van Oetober.rle lijst bekend 
gemaakt van de ingeschrevenen in de 
wervingsreserve.riic, wegens niet oproe 
fJing tot den dienst, het voordeel der 
onthefflug van dienst genicLen. 

Ain. 1 l. 

Hel ingetrokken artikel 32 van de 
samengeschikte militiewetten wordt 
door navolgende bepalingen vervangen: 

Worden beschouwd als hebbende 
hunnen termijn militairen dienst uit 
gedaan : 

1° De miliciens die ten minste hun 
nen termijn gcwonen werkelijken dienst 
hebben uitgedaan, overeenkomstig ar 
tikel 85 (zonde.,· inbegrip der terug 
roepingen) ; 

2° Les volontaires qui ont accompli 2'' De vrijwilligers die ten minste 
au moins trois ans de servicc ; drie jaren dienst hebben gedaan ; 

8° Les jeunes gens qui ont été appe- H" De jongelingen <lie onder de wa- 
lés sous les drapeaux et qui ont quiué I pens werden geroepen en het leger 

Sont considérés comme avant accoin 
p1i leur terme de service militaire: 

f" Les miliciens qui ont accompli au 
moins leur terme de service actif nor 
mal conformément il l'article 85 (rappels 
non compris); 
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Te.Ile proposé par la Section centrale. 

A l:i clôture des opérations des juri 
dictions contentieuses, le Ministre de 
l' 1 ntérieur détermine prtnusotremetü, 
pai· 1111 atTi~ti· 1p1i sera publié nu Jf,mi 
leur : 

C":o,11n1e au, 11r0Je&. 

Co111111e Ru projet. 

Un second arrêté public, dans la 
seconde quinzaine d'octobre, la liste 
f'1'0visoire des inscrits dans la réserve de 
recrutement qui, n'ayant pas été appelés 
au service, hénèficient de la libération de 
service. 

Pendant huit jours á daler de ces 
publications, cewr, qui se prétendraien: 
lésés pourront prendre recours auprès 
du Minùtre dt• l'Intérieur. 

Trois semaines aprés la publicatiou 
des arrêtés provisoires, des arrêtés déter 
minent défi11itivement les ( is tes des libérés. 

ART. t L 

Comme au projet. 

Tekst, door tie .!tllddeoafdeellng vouq;esteld. 

Bij de sluiting van de verrichtingen 
der gedingbeslisscndc rechtsmachten, 
bepaalt de Minister van Binnenlandsche 
Zaken voorloopiy, bij een besluit dat in 
het Staatsblad zal bekendgemaakt wor- 
den; · 
Zooals h1 lie& ontwerp. 

Zooala ln het ontwerp. 

Hij een tweede besluit wordt, in de 
tweede helft van October, bekendge 
maakt de voo-rloopige lijst van de inge 
schrevenen in de wervingsreserve, die, 
wegens niet-oproeping tot den dienst, 
het voordeel dei· ontheffing van dienst 
genieten. 

Gedurende acht dagen, te rekenen 
van die f,elœmlmakinyen, kunnen dege 
nen, die :.ich gekrenkt mochten achten, 
ziel: in beroep voorzien bi] den Minister 
Mn Bmnenlandsche Zaken. 

Drie weken na de bekendmaking der 
voorloopige besluiten, stellen besluiten 
de lijste» der vr~jgestelden voorqoed vast. 

ART. H. 

Zooala ln he, ontwerp. 

H" Les jeunes gens qui sont entrés en j a· De jongelingen die in werlwlUlwn 
service actif cl 'l''i ont. quiué l'armée dienst zijn getreden en die. het leger 
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l'armée par suite d'irïfirmités on d'affec 
tions contractées au service militaire; 

li-'' Les réfractaires, le:-; défaillants et 
les retardataires qui ont. accompli au 
moins quatre années ile :.c·1·,·ief• (rappels 
nou compris). 

Ne pent procurer la libération i1 ses 
frères, le milicien 011 le volontaire qui, 
à partir de son appel sous les drapeaux, 
aura ét,~ absent illégalement de son 
corps, détenu dans mw prison civile ou 
incorporé dans une compagnie de disci 
pline ou de correction pendant un 
temps total de neuf mois dans le cours 
du terme de service actif normal prévu 
par l'article 8~. 

Pour le volontaire, cette prescription 
ne sera appliqn{~e que si la durée totale 
de présence réelle au corps a 1•h' infé 
rieure il trois ans. 

Arn. 12. 

Ontwerp van wet 011 de mlltlle. 

hebben verlaten wegens liehaamsgc 
breken of ziekten bij den militairen 
dienst opgedaan ; 
/~" De wecrspannigen, de nalatigen 

en de achterblijvers die ten minste riel' 
jaren dienst hebben ged:~an (zonder in- 
1,cgr-ip dei· terugroepingen). 

Kan zijne broeders niet doen ont 
heffen, de milicien of de vrijwilliger die, 
Le rekenen van zijne oproeping onder de 
wapens, onwettelijk van zijn korps 
afwezig bleef, in eenc burgerlijke gcvan 
r5cnis opgesloten is geweest of ingelijfd 
bij een straf- or tuchtcompagnie, gedu 
rende een gezamcnlijkcn lijd van negen 
maanden, onder den termijn gewonen 
werkelijken dienst hij artikel 85 voor 
zien. 

Voor den vrijwilliger wordt dit voor 
schrift maai· toegepast in zoover de 
gezarncnlijlw duur der werkelijke aan 
wezigheid bij het korps beneden drie 
jaar is g<'blenm. 

Aur. 12. 

Les mots « :u1 moins nn an " et « 011 ln artikel :H, 2°, der samengesehikte 
deux ans )> de l'article 31-, '2", des lois militiewetten worden de woorden « ten 
sur la milice coordonnées sont rem- minste een jaar » en « or twee jaar », 
placés respectivement pnr " a11 moins onderscheidenlijk verrnngen dool' <c ten 
six mois 1> et cc 011 un an ». minste zes maanden » en << of een 

Jaar >i. 

Le littèra C du môme article est 
modifié comme suit : 

C. L'exclusion est au besoin déclarée 
d'office par le conseil de milice supé 
rieur nonobstant Loule décision rendue 
mèrne pa1· ce conseil dans l'ignorance 
de l'inclignih\ lorsque la preuve de 
cette dernière est. fournie avant la mise 
c11 activitè du eo11Linf-("enl. 

l.ittern C van gemeld artikel wordt 
als volgt gewijzigd : 

· C. De uitsluiting wordt, desnoods, 
ambtshalve door den hongeren militie 
raad uitgesproken, ondanks elke Hit 
spraak zelfs door dezen raad bij 
onbekendheid met de onwaardigheid 
gewezen, wanneer dezer bewijs verstrekt 
wordt vóór het in dienst stellen van het 
contingent. 
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par suite d'infirmités on <l'affections I hebben verlaten wegens liehaamsge 
contractées au service militaire ; breken of ziekten bij den militairen 

dienst opgedaan; 
Comuae au projet. 

Ne peul procurer la libération i1 ses 
frères, le milicien ou le volontaire qui, 
à parti!' de la date à laquelle il aura 
commencé son service actif, aura été 
absent. .... 

l,11, HUl(e "811llllC a11 pro iet. 

A11T. 12. 

Comme~ aa projet. 

Le littéra (; du mème arl.iclc est 
modifié comme suit : 

r:. L'exclusion est au besoin déclarée 
d' office par /a Colli' d'appel nonobstant 
toute décision rendue nième par cette 
Cou» dans l'ignonrncc de l'indignité, 
lorsque la preuve de cette dernière est 
fournie avant la mise en activité du 
contingent. 

Tekat, doo1· de itllddenafdeellng voorgesteld. 

Zooals lu luit ontwerp. 

Ka11 ûjnc broeders niet doen ont 
heffen de milicien of de vrijwilliger die, 
te rekenen van den datum waarop hij 
zijnen werkelijken dienst heeft begon 
nen, onwettelijk van zijn korps afwezig 
bleef ... 

'l'erde1· zooal8 ln het ootwert•. 

AnT 12. 

ZooalH lu het ontwerp. 

Littera (; van hetzelfde artikel wordt 
ge,Yijzi~d als volgt : 

C. De uitsluiting wordt, desnoods. 
ambtshalve uitgesproken door het llo] 
110n Beroep, ondanks elke uitspraak 
door dit /lof gewezen bij onbekendheid 
met ne onwaardigheid, wanneer het 
bewijs van deze is verstrekt voor hel 
i11 rlienst stellen van het contingent. 
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L'article a.'.> des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suit: 

a) Il y a pa1· arrondissement adminis 
tratif un conseil de milice et un conseil 
d'aptitude. 

b) Le conseil de milice est composé 
d'un juge au tribunal de 1re instance, 
président, d'un officier de gendarmerie 
cl d'un contrôleur des contributions du 
ressort, membres. 

Le conseil d'aptitude est composé 
d'un juge de paix, président, et <le deux 
capitaines de l'armée, membres. 

11 est nommé ~, chaque membre 11n 

ou deux suppléants exerçant les mêmes 
fonctions que les titulaires. 

c) Les membres civils du conseil de 
milice et du conseil d'aptitude ainsi que 
leurs suppléants sont nommés par le 
Roi pour le terme d'un an. 

Les membres militaires des mêmes 
conseils et leurs suppléants sont dési 
gnés par le Ministre de la Guene. 

d) Le commissaire d'arrondissement 
siège au conseil de milice et a11 conseil 
d'aptitude, ~1 titre de rapporteur, avec 
voix consultative. 

e) Les secrétaires du conseil de milice 
et du conseil d'aptitude sont nommés 
pal' le commissaire d'arrondissement. 

/') Le conseil d'aptitude est assisté, à 
Litre consultatif. de deux médecins mili 
taires désignés pnr le commandant de 
la province. 

Ontwerp van wet 01, de militie. 

Ain. -l3. 

Artike! Hl:> der samengeschikte mili 
tiewetten wordt als volgt gewijzig.t : 

a) Er is, in elk hestuursarrondisse 
ment, een militieraad en een geschikl 
heidsraad. 

b) De militieraad bestaat uit een 
rechter l,ij de rechtbank van eersten 
aanleg, voorzitter, een officier der gen 
darmerie en een controleur der belas 
tingen van het gebied, leden. 

De geschiktheidsraad bestaat uit een 
vrederechter, voorzitter, en twee kapi 
teins hij het leger, leden. 

Er worden, voor elk lid, een of twee 
plaatsvervangers benoemd, die dezelfde 
bediening als de titelvoerders waarne 
men. 

c) De burgerlijke leden van den mili 
tieraad en van den geschiktheidsraad 
alsmede dier plaatsvervangers worden, 
voor den tijd van een jaar, door den 
Koning benoemd. 

De militaire leden van gemelde raden 
en dier plaatsvervangers worden door 
den Minister van Oorlog aangewezen. 

d) De arrondissementscommissaris 
heeft zitting in den militieraad en in den 
geschiktheidsraad als verslaggever met 
raadgevende stem. 

e) De secretarissen van den militie 
raad en van den geschiktheidsraad wor 
den <looi' den arrondissementscommis 
saris benoemd. 
/) De geschiktheidsraad wordt, Le 

raadgevenden titel, bijgestaan door twee 
militaire geneeskundigen, door den pro 
vinciecommandant aangewezen. 
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Anr, IH. 

Conune au projet. 

("011une au projet. 

b) Le conseil de milice est composé 
d'un juge au tribunal de trc instance, 
présidcnt,d'unt/ép1üé permanent appar 
tcntnu à un autre arrondissement tulmi 
nistruti / de la prooitu» et d'un contrô 
leur des contributions du ressort, mem 
bres. 
Le: conseil d'aptitude est composé 

d'un jur1e au tribunal de 1'" instance, 
prèsuleut, el de deux capitaines dl' 
l'armée, membres. 

Il est nommé à-' chaque membre un 
ou deux supplfonb exerçant lrs mèmes 
fonctions que les titulaires. 

Comme ttu projet. 

Les.· mem bres mi I itai res du conseil 
d'aptitude el leurs suppléants sont 
dèsignés par le Ministl'e «le la Guerre. 

Con2u1e Ru projet. 

Connue au projet 

/) L1• conseil d'aptitude. est assisté, 
a tilr,· ccnsuhatil', d'un mcdecin mili 
tuire, d/ûy11é par Ir commamluut de la 
proviuec, el d'un 1nMeëi11 cici! rfrsir1wi 

Tekst, door de Mld1lenafdeellnlj' Toorgeeteld. 

A.RT. m. 
Zooal11 ln Ilet 011twerp. 

Zooal.11 lu het ·011hverp. 

b) De militieraad bestaat uit eéri reèh 
ter bij de rechtbank van eersten aàrilèg-; 
voorzitter, uit een lid van dè-bestindige 
tiemüatie · behoorende · tot een ánder .be 
s.uureurrondieeemcnt ·der -provmcu: :eh 
uit een coutro leur der belastingen 'van 
het gebied, leden. 

De gcschikthcidsraád beslaat uit een 
rechter bij -de recht/Jank ran <'erstiù 
wi1il1•0.-voorz·tt'er, eh uittwcekapueins 
1, j hel leg( r, leden. 
Er worden, voor elk lid,·één of b,,iè 

ph:11 ~,-1"1·, ;wgcrs heno-rnd. die dt z lf'tL 
bcdiun.ug . als· Je titelvoerders .waar 
nemen. 
~ooal• to het ontwe.-p. 

De militaire leden van den yes_cliikt-: 
heulsruad en hunne plaatsvervangers 
worden door den Minister van Oorlog 
aangewezen. 

Zoo11l!t ha bel ont,verp. 

Zooall!II ha het onhvter1•._ 

/) De gescl1iktheidsra~c.L wordt, te 
,·aadgevenden· titel, bijgest:aàn door ceii 
militair geneesheer, aangewezen door 
den commandant der provincie, en door 
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Lorsque le conseil de milice doit 
apprécier les infirmités d'un des mem 
bres de la famille du milicien. il est 
assisté de deux médecins désignés par 
le président. 

g) Avant de commencer les opéra 
tions, les médecins prêtent devant. le 
conseil 1~ serment suivant : 

" Je jure de déclarer, sans haine ni 
faveur, si les hommes que je suis chargé 
,1 'examiner, sont atteints de maladies 
011 d'infirmités qui les rendent impro 
pres an service. » 

h) Les mols : " Les hommes de l'art >J 

so11L remplacés par~ Les mérlecins ». 

.-\RT. 11. 

Ontwerp van wet op de mllltle. 

. \R-r. 15. 

L'article 3i, A, des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suil : 

Le conseil de milice et Je conseil 
d'aptitude siègent au chef-lieu d'arron 
dissemcnt. Toutefois, le Roi peut déci 
drr que le conseil d'aptitude siég-rra 
successivement Jans diflereutes co111- 

m11nes du ressort . 

Waér de militieraad oordeelen moet 
over de lichaamsgebreken van een fami 
lielid von den milicien, wordt hij bijge 
staan door Lwee geneeskundigen door 
den voorzitter aangewezen. 

y) Alvorens met de inrichtingen een 
hegin te maken, leggen de geneeskun 
digen, Len overstaan van rien raad, den 
volgenden eed af : 

'( Ik zweer, zonder haat noch gunst 
betoon, te zullen verklaren.of de man 
schappen, die ik moet onderzoeken, 
behept zijn met ziekten of lichaamsge 
breken. die hen voor den dienst onge 
schikt maken. >1 

h) De woorden : << De deskundigen >) 

worden vervangen· dooi· ,< Oc genees 
kundigen >,. 

ART. U. 

Les mots : « du conseil » a l'article 36 111 artikel 3(j der samengeschikte 
des lois sui· la milice coordonnées sont militiewetten worden de woorden : 
remplacés par· : « du conseil rie milice (( van den raad » vervangen door « van 
011 d11 conseil d'aptitude }.'. den militieraad of van den geschikt- 

heidsraad ". 

.\,n. l5. 

A rti kei Bi, ..,..1, der samengeschi kte 
militiewetten wordt als volgt gewijzigd: 

De militieraad en de geschiklheids 
raad zitten ter arrondissementshoofd 
plaats. De Koning kan echter beslissen 
flat de geschiktheidsraad achtereenvol 
gcns in verschillende gemeenten v:111 het 
§{ehiP<l ml zitten. 
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la veille ou le jour de chaque séance par 
/t> président du conseil d'aptitude, n 
remplacé r.lUUJUP jom· sir,' est possihle. 

t:onuue au projet. 

f:om11ae 1111 pro,jet. 

·comme au projet. 

~011u11c au projet . 

. \trr. Uj_ 

Comme.au projet. 

Tebt, door de Mlddeoafdeellng voorK'estetd. 

een burgerlijk geneesheer, tlauys ,11;(), 

elke vergadering f)f den tlag van ellœ 
i•eryaderÙlfJ amir1ewezen door den vo':1>' 
zilter uan den ycschiktheùl.çraad en, 
indien moyel~jk. iederen dag vervangen. 

Zooaal~ lit liet ontwerp. 

Zooah1 lu het •utwerp. 

Zooal• lu het ontwerp . 

. -\1rr. H. 

Zoo11I~ ln Ilet ontwerp . 

.-\wr. I?>. 

Zoo11l1i 111 fart ontwer1,. 

41 
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.\n,-, t6. 

L'article 38 des lois · sur la milice 
coordonnées · est remplacé par la dis 
position suivante : 
Sont appelés devant le conseil d'apti 

tude, les inscrits de l'année et les 
ajournés portés sur la liste mentionnée 
à l'article 15 qui n'ont pas réclamé 
ou n'ont pns obt-nu une exemption 
pour causes morales. 

ART. 17. 

A. Les mots cl Le conseil» sont rem-· 
placé parc< Le conseil d'aptitude ». 
B. Les inscrits et les ajournés sont 

présentés au conseil par un membre de 
l'administration communale, qui se pré 
sente porteur des récépissés Je convo 
cation. 

C. Celui qui, dûment convoqué, ne 
comparaît pas est réputé défaillant. 

Le conseil <l'aptitude constate l'obli 
gation de comparaître et fait connaitre 
à l'intéressé qu'il l'a porté an registre 
des défaillants. 

Dans· les huit jours de cette notifica 
Lion, l'intéressé, ses parents ou tuteur 
peuvent recourir au conseil de révision 
qui, s'il accueille le recours, ordonne la 
radiation du registre des défaillants et 
renvoie le milicien à l'examen du conseil 
d'aptitude. 

Si le recours est rejeté, soit parce que 
l'intéressé n'a pu être excusé de l'avoir 

Onl.wf'rp Yan wrt '.'P tie mHltlt> . 

Anr. 16. 

Artikel 38 der samengeschikte mili-. 
tiewetten wordt dooi· navolgende bepa- 
ling ve1·vangen : · 

Worden vóór den ge!:ïchiklhcidsraad 
opgeroepen de ingeschrevenen van het 
jaar en de op de onder artikel ·15 
vermelde lijst gebraehle ui tgestclden die 
geen bezwaar hebben ingediend of gecne 
vrijstelling wegens zedelijke oorzaken 
hebben bekomen. 

Ain. lï. 

L'article 39 des lois sur la milice I Artikel ~O der samengeschikte mili- 
coord onnées est modifié comme snit : tiewetten wordt als volgt gewij_zigd : 

A. Het woord. cc raad >> wordt ver- . ' 

vangen door c< geschikthcidsraad ». · 

B. De ingeschrevenen en de uirge 
stelden worden den raad voorgesteld 
door een lid van hel gemeentebestuur. 
optredend . met de ontvangstbewijzen 
van oproeping. 

C. Wie, behoorlijk opgeroepen, niet 
verschijnt, word L als nalatige beschouwd. 

De gcschikthcidsraad stelt de ver 
plichti~ing om le verschijnen vast en 
maakt de belanghebbende bekend dat 
hij op het boek dei· nalatigen werd 
gebracht. 

Binnen acht dagen na deze aanzeg 
ging kunnen de belanghebbenden, diens 
ouders of voogden in beroep komen bij 
den revisieraad, die, zoo hij het beroep 
inwilligt, schrapping van het boek der 
nalatigen beveelt m den milicien lot 
onderzoek naar den geschi ktheidsraad 
verwijst. 

Wordt het beroep afgewezen, hetzij 
omdat de belanghebbende niet kon ver- 
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AkT. H}. 

t·o111111e a.1.1 proJtt. 

Au-r. '17. 

Comme au. prc,Jet. 

Tekst, door de Mld,1,nar,teellng voorgestetu, 

A1w. J6. 

l.ooal• I• het ouhi'erp. 

A.11-r. -f7. 
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introduit tardivement, soit parce que les 
motifs de sa non-comparution n'ont 
pas été admis, il est procédé conformé 
ment à l'article 12, F. 

Les défaillants ne peuvent être recher 
chés que jusqu'à l'âge de 3H ans. 

D. Les dates des séances du conseil 
de milice sont portées à la connaissance 
des intéressés par voie d'affiche; elles 
sont, en outre, notifiées par écrit remis 
à leur domicile, trois jours au moins 
.avant la réunion du conseil, aux inscrits 
de la levée, aux ajournés et aux dispen 
sés qui ont réclamé une exemption pour 
causes morales ou le renouvellement de 
leur dispense. 

ART. ·18. 

L'article 40 des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suit : 

Le conseil d'aptitude décide si les 
hommes sont propres au service 
constatant : 

Ontwerp nn_ wet op de militie. 

schoond wegens laattijdige indiening 
ervan, hetzij omdat ~e redenen zijner 
niet-verschijning niet werden aange 
nomen, dan wordt overeenkomstig 
artikel -12, P, gehandeld. · 

De nalatigen kunnen slechts lol dën 
leeftijd van 36 jaar opgespoord worden. 

D. De datums der vergaderingen van 
den militieraad worden ter kennis van 
de belanghebbenden gebracht door mid 
del van plakbrieven; zij worden daaren 
boven schriftelijk ten huize aangezegd, 
ten minste drie dagen vóór de vergade 
ring van den raad, aan de ingeschre 
venen der lichting, aan de uitgestelden 
en aan de ontslagenen die vrijstelling 
wegens zedelijke oorzaken of vernieu 
wing hunner ontslaging hebben aan 
gevraagd. 

AnT. ·18. 

Artikel 40 der samengeschikte mili 
tiewetten wordt als volgt gewijzigd : 

De geschiktheidsraad beslist over de 
en I geschiktheid van de manschappen tot 

den dienst, daarbij vaststellende : 
1° S'ils sont aptes_ pour toutes les 

armes; 
2° S'ils sont aptes spécialement pour 

une arme déterminée: 
3° S'ils ne sont aptes que pour telle 

ou telle arme. 
Il ne décide qu'en premier ressort. 

ART. 19. 

L'article 41 des lois sur la milice 
coordonnées est rem placé par la dispo 
sition suivante : 

Le conseil de milice statue en pre 
mière instance sur les demandes de 

1° Of zij· geschikt zijn voor alle 
wapens; 

2° Of zij bijzonder geschikt zijn voor 
een bepaald wapen; 

3° Of zij slechts voor zulk of zulk 
wapen geschikt zijn. 

Hij beslist enkel in eersten aanleg, 

Awr .. m. 
Artikel 41 der sarnengeschikte mili 

tiewetten wordt door navolgende bepa 
ling vervangen : 

De militieraad doet in eersten aanleg 
uitspraak over de vragen tot schrapping 
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'.f('1te proposé pai' ia Section ceotrale . 

. \•n. 18. 

Uenun(' au projet . 

. \nr. 19. 

Cunuuc au proj.-c. 

Tekst, door de ,ttlddeoafdeeUq voor1'e11te/d. 

:\11T. f.8. 

Zuoal• ha_ het ootwe•1• . 

.-\111. IH. 
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Pro.let de Int sur la milice. 

radiation des listes d'inscription amsi 
que sur les demandes d'exemption pour 
causes morales ou de dispense. 

Ses décisions sont notifiées, dans les 
huit jours, aux réclamants par les soins 
du commissaire d'arrondissement. 

AR1'. 20. 

L'article 42, A, des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suit : 

Si, par suite de maladie ou d'infir 
mités, un inscrit ou un membre de 
la famille du milicien réclamant une 
exemption pour cause morale e:;t hors 
d'état de se présenter à l'examen, il est 
visité à domicile par des médecins dési 
gnés conformément à l'article at,, lit 
téra F. 

ÀRT. 21. 

L'article .t-3 des lois sur la milice 
coordonnées est abrogé et remplacé pat· 
la disposition suivante : 

C. S'il est douteux que les infirmités 
invoquées par les miliciens existent 
réellement, ou s'il y a présomption 
grave que des moyens ont été employés 
pour les provoquer ou les aggr·:wer, le 
conseil d'aptitude peut ordonner la 
mise en observation el le traitement de 

Onhver,, van wel 01, de mllltlt. 

van de inschrijvingslijsten alsmede over 
<le vragen LOL vrijstelling wegens zede 
lijke oorzaken of Lot ontslaging. 

Zijne beslissingen worden, binnen 
acht Jagen, den indieners van bezwaren 
aangezegd door toedoen van den arren 
dissementscommissaris. 

A1rr. 20. 

Artikel 42, A, der samengeschikte 
militiewetten wordt als volgt gewij 
zigd: 

Is, ten gevolge van ziekte of lichaarns 
gclm·ken, een ingeschrc,·cnc of een 
familielid vun drn milicien <lie vrijstel 
li ng wegens eene zedelijke oorzaak 
Haagt builen slaat om zich Lot het 
.onderzoek aan le melden, dan wordt 
hij ten huize onderzocht door overeen 
komstig artikel 35, littera F, aange 
wezen geneeskundigen. 

A11T, '21. 

Artikel 43 der samengesehikte mili 
tiewetten wordt ingetrokken en door 
navolgende bepaling vervangen : 

C. Bestaat er twijfel aangaande de 
werkelijkheid van de door <le miliciens 
aangevoerde lichaamsgebreken, of ern 
stig vermoeden dal middelen aangewc11d 
werden om die gebreken le verwekken 
of te verergeren, tian mag de geschikt 
heid-raad bevelen dat die miliciens voor 

ces miliciens dans un hôpital militaire l ten hoogste vijftien dagen naar een 
pendant un laps de temps qui ne ·dé-\ militair gasthuis zullen gezonden wor-' 
passera pas quinze jours. ' : den Ir r waar111·ming en Ier hl'h:indelin;j". 
ll statue ultérieurement au fond. i IJij 1lo~t l.uer leu gronde uitspraak. 
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Texte proposé par la Sectlon centrale. 

AnT. 20. 

Uo1nn1e au projet. 

Anr . 21. 

Tekst, rtooe de 1Uld1leoaf1leeling voorgestetu. 

Arn. 20 . 

.Zooah1 lu het outwerp. 

ART. 2L 

Conune au projet, sauf à supprl-1 Zooah, lu het ontwerp, behalve 
mer la lettre C eu tête d,1 ~• alinéa. dat de lctt~1• C aau 't hoofd van het 

i•1• lld n•c1vaU 



[N'' IO!tj ( \'.XVI ) 

Projet de lot sur la milice, 

ART. 22. 

L'article /~4 des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suil : 

Les décisions du conseil de milice et 
du conseil d'aptitude sont proclamées 
en séance publique, consignées sur la 
liste alphabétique et paraphées par le 
président. 

Ain. 2H. 

Les articles 1,6 et li, 7 des lois sur la 
milice sont abrogés. 

Arrr. ':H. 

L'article 48 <les lois sur la milice 
coordonnées est remplacé par la dispo 
sition suivante: 
Toutes les décisions des consei Is de 

milice el des conseils d'aptitude sont 
susceptibles d'appel de la part du com 
missaire d'arrondissement et de la part 
des intéressés. 

AnT. '2;'>. 

L'article 48hi~ des lois sul' la milice 
coordonnées est remplacé par la dispo 
sition suivante : 

li y a, par province, un conseil de 
milice supérieur et 1111 conseil de revi 
sion. 

Le conseil de milice supérieur est 
composé d'un conseiller :11 l:¼ Cour 
<l'appel, président, d'un capitaine de 
gendarmerie et du directeur des contri 
butions, membres. 

Le conseil de revision est composé 

Ontwerp van wet op de mtJIUe. 

A.HT. 22. 

Artikel Vt der samengeschikte mili 
Iiewetten word] nis volgt gewijzigd : 

De beslissingen van den militieraad en 
van den geschiktheidsraa,1 worden in 
openbare vei;gadcring bekendgemaakt, 
op de alphabetische lijst aangeteekend 
en door den voorzitter geparafeerd. 

Anr. 23. 

De artikelen 46 en 47 der samenge 
schi kte militiewetten worden ingetrok 
ken. 

A.11-r. 2/J.. 

Artikel 48 der samengcschikte mili 
tiewetten wordt door navolgende bepa 
ling vervangen _: 

Al de beslissingen der militieraden en 
der geschiktheidsraden zijn voor beroep 
vatbaar vanwege den arrondissements 
commissaris en vanwege de belangheb 
benden. 

Artikel -48hi5 der sarnengeschikte mi 
litiewetten wordt door navolgende bepa 
ling vervangen : 
In elke provincie is cr een hoogerc 

militieraad en een revisieraad. 

De hoogere militieraad bestaat uit een 
raadsheer in het Beroepshof, voorzitter, 
een kapitein der gendarmerie en den 
bestuurde!' der belastingen, leden. 

De revisieraad bestaat uit den gouver- 
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Texte 11roposé par la Section centrale. 

:\1n. :22. 

Comme au projet. 

Ain. ~H. 

Comme au projet. 

Anr. 2',.. 

Co_mme aa projet. 

L'article /1-81,;, des lois sur la milice 
coordonnées est remplacé pa1· ln dispo 
sition suivante : 

Il y a un conseil de revision p:11· pro 
vmce. 

~opprimer le a• alinéa do projet. 

JI C'Sl compose du f-{011,·crnc111· de la 

Tekst, dooi- de Mlddenatdeellng ,oorge8teld. 

Ain. 22. 

ZooalN lu liet onhl'erp. 

Aur. 2B . 

.Zooal,r,1 lu liet 011lwerp. 

AnT. 211-. 

Zooal11 lu het ontwer,,. 

ABT. 2f>. 

Artikel 1.s1i1~ der samengeordende 
militiewetten wordt vervangen door de 

'· volgende bepaling : 

ln elke provincie bestaat er een revi 
sieraad. 

liet 3de lid 'l'RD het ontwerp te 
doen n•eg~allen. 

Deze is samengesteld uit den gou- 
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l'rojet de loi &ur 11' mlUc.e. 

du gouverneur de la province, pres1- 
dent, l'l de deux officiers supérieurs de 
l' armée, membres. 

Le président d11 conseil de milice 
supérieur cl ses suppléants, ainsi que 
les suppléants <lu membre civil de ce 
conseil el du président du conseil Je 
revision sont nommés par le Roi, pour 
le terme d'un au. 

Les membres militaires et leurs sup 
pléants sont désignès par le )linist1·e 
de la Guerre. 

Un fonctionnaire superieur du gou 
vernement provincial désigné par le 
l:{OUvcrnc111· remplit, auprès di, conseil 
fie Ill ilice su péri eu r et du conseil de 
révision, les fonctions cle secrétaire 
l'a ppo rteu r. 

ART. 2n. 

L'article i!) des lois sur la milice 1 . Artikel .fü d,~,· samengeschikta mili- 
coordonnées est modilié comme suit : tiewetten wordt als volgt gewijzigd : 

Lit té ra A., abrogè ; 
l.ittèrn IJ, le mot (< L'appel n est 

remplacé par« L'appel contre les déci 
sions de première instance 1, ; 

Littéra IJ remplacé par cc L'appel 
doit ètre adressé au gouverneur de la 
province dans les huit jours :, parlir 
de la décision, s'il s'agit de l'aptitude 
physique, dans les huit jours de la 
notification, si la décision émane du 
conseil de milice; 

Liuéras Fel (;, ahrogés. 

AnT. 27. 

Le Iittéra IJ de l'article 
abrog-{'.. 

C 

Ontwerp van wet op de militie. 

neur der provincie, voorzitter. en twee 
hoogerc offleieren nit het leger, leden. 

De voorzitter van den hoogcren mili 
tieraaad en diens plaatsvervangers als 
mcdede plaatsvervangers van het burger 
lijk lid van gemelden raad en nm den 
voorzitter ,·a•~ den: revisieraad worden, 
voor den tijd van één jaar, door den 
Koning benoemd. · 

De militaire leden en dier plaatsver 
vangers worden door den Minister van 
Oorlog aangewezen. 

· Een hooger ambtenaar van het pro 
vinciebesunn-, door den gouverneur aan 
gewezen, neemt, hij den boogeren mili 
tieraad en den revisieraad, het ambt van 
secretaris-verslaggever waar. 

AnT. '26. 

Liuera .4, ingetrokken; 

Littera B, het woord : cc ilet be 
roep )> wordt vcrrnngen door « Het he 
rnep tegen de beslissingen in eersten 
aanleg )) ; 

Littera J) vervangen door : « Het. 
beroep dient gericht tot den gouverneur 
(Ier provincie, binnen acht dagen, Le 
rekenen van de uitspraak, zoo hel licha 
melijke gescliilüheid geldt, binnen acht 
dagen na aanzegging, zoo de uitspraak 
van den militieraad uitgaat; 

Liuerae Fen n, ingetrokken. 

Ain. 27. 

est j Liucra B van artikel M)hi~ wordt inge- 
j trokken. 
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Texte proposé par la Section centrale. 

1n·ovince, pr{·sidenl, cl de deu« off,ciers 
supérieurs rfo l'urmée, membres. 

verneur dei: provincie, voorzitter, eu 
uit twee lwo/llo/{iciereu van het leger, 
leden. 

tes suppléants du Présulent du cou-, De pfoatsvervangers van den voor- 
sei! de reuision sont nommés 1u11· Ir Uoi, zitter van den reuisiertuul icorden door 
JJOIO' le terme ri' un an. 

Les membres militaires el leurs sup 
pléants sont désignés par le Minisll'e de 
le Guerre. 

Un fonctionnaire supérieur du gou 
vernement provincial ~lésignt'· pa,· le 
gouvemeur remplit, auprès du conseil 
de reoision, les fonctions de secrétaire 
l'apporteur. 

ART. :W. 

t.:onune Au projet. 

:\BT. '27. 

CouanHJ a11 projet. 

Tekst, door de ltllddenafdeellng voorgesteld. 

den lfonùzg benoemd rotn: tlen termijn 
uuu één jaar. 

De militaire leden en hunne plaats 
vervangers worden aangewezen door 
den Minister van Oorlog. 

Een huofdambtenaar van hel provin 
ciaal bestuur, door den gom·erneur aan 
~cwezen, neemt, hij den reoisieraad, 
het ambt van secretaris-verslaggever 
waar. 

Awr. 2f►. 

Zooal• 111 het ontwerp. 

A11T. ~ï. 

Zooals lu liet ontwerp. 
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Pro.tel de lol sur la mtllce. 

Le littéra C est modifié comme 
suit : 

L'appel est soumis par le secrétaire 
rapporteur du conseil de révision, s'il 
s'agit d'apprécier des questions d'apti 
tude au service, et, au conseil de milice 
supérieur, dans tous les autres cas. 

Aur. 28. 

Ontwerp van wet op de mllltle. 

l.ittem C wordt als volgt gewij- 
1 zigd : 

Het beroep wordt door den secretaris 
,•erslaggever aan den revisieraad onder 
worpen, zoo het beoordeeling ~eldt van 
vragen rakende geschiktheid lot den 
dienst, en aan den hoogeren militieraad, 
in alle andere gevallen. 

AHT. 28. 

Les articles 4,9tcr, W-t, /~96, 49ï, -1-9:;, De artikelen 49"", /J.{-Jl, M)'\ 497. 
-'~99, !~910, 1~911, 49n1, 1~91:i, ;~91-i, 51:-, lt-98, /J.~9, M)'O, 4~11, 11-912, 491:1, -1,91-1, 
5~ et 57 sont abrogés. f>/~, 5f, en 57 worden ingetrokken. 

Ain. 29. 

L'article 495 des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suil : 

Le conseil de milice supérieur peut 
réclamer un supplément d'instruction 
administrative el déléguer un fonction 
naire du gouvernement provincial ou 
du commissariat d'arrondissement pour 
y procéder. 

An1'. 2H. - 

Artikel /~ff, der samengeschikte mili 
tiewetten wordt als volgt gewijzigd : 

De hoogcre militieraad kan een bij 
komend bestuursonderzoek vorderen en 
een ambtenaar van het provinciebestuur 
of van liet arrondissementscommissa 
riaat machtigen om daartoe over te 
gaan. 

Am'. 30. Art. 30. 

L'article ;,0 des lois sur la milice I Artikel so der snmengeschikte mili 
coordonnées est modifie comme suit : ticwetteu worrlt als volgt ~ewij;,,igd : 

Le conseil de milice supérieur cl le 
conseil de reYision statuent au fond dans 
les trente jours de la remise de l'appel, 
s'il n'y a lieu à décision préparatoire. 

Le conseil de milice supérieur et 
le conseil de révision apprécient les 
faits tels qu'ils existent au moment de 
leur examen, lors mèrnc qu'ils n'ont 
pas été et. qu'ils n'auraient pu ètre, soit 
déférés au conseil de milice Olt au con- 

De hoogerc militieraad en de revisie 
raad doen Len gronde uitspraak binnen 
dertig dagen na bestelling der beroeps 
akte, zoo geene voorbereidende uit 
spraak dient gedaan. 

Oc hoogerc militieraad en de revisie 
raad beoordeelen de feiten zooals zij 
zijn, op het oogenblik dat ze onder 
zocht worden, zelfs wanneer zij niet bij 
den militieraad of bij den geschiktheids 
raad aangeklaagd of in de beroepsakte 
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Texte proposé par la Section centrale, I 'fekat, door de Mlddenafdeellng ,·001"11esteld. 

Supprhner le11 deus dernier• -. De laa11tè twee alinea• te doen 
néa8. we,rw-allen. 

Ain. 28. 1 ART. 28. 

Les articles 5fj et ?i7 sont- abrogés. 1 De artikelen 55 en 57 worden mgc 
trokken. 

AnT. 29. 1 AnT. 29. 

Supprimer eet article. 1 Dit ai-tik.el te doen we5walleo. 

AnT. ao. 1 AnT. 30. 

Supprimer les trol• premier■ all-1 De eer8te drie alloe1111 te doen 
oéa111. wegvallen. 
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Projet de lol sur la wlllce. 

seil d'aptitude, soit indiqués dans l'acte I opgegeven werden noch konden wor- 
d'appel. den. 

Le littéra <: est abrogè. 
Les mots : « de la Cour d'appel >> de 

l'article 51 sont remplacés Pfll' << du 
conseil de milice supérieur ». 

AR'I'. 3l. 

L'article ;i2, A, iles fois sur la milice 
coordonnées est modifié comme suit : 

Le conseil de révision décide en der 
nier ressort si les hommes sont propres 
au service, il constate souverainement 
s'ils sont aptes pour tontes les armes, 
s'ils sont aptes spécialement pour une 
arme déterminée ou s'ils ne sont aptes 
que pour telle ou telle arme. 

Il est assisté, à titre consultatil', de 
deux médecins militaires désignés par 
le commandant de la province. 

L'article :i2, littèra C, est complété 
comme suit : ,, à moins que cette me 
sure n'ait déjà été prise par le conseil 
d'aptitude». 

Au dernier alinéa du mème littèra, les 
mots : c, conseil de milice i> sont rem 
placés par cc conseil d'äptitude ». 

.\wr. ;~2. 

L'article f->3 est modifié comme suit : 
.4. Les articles 3!), C, et .1,2 sont ap 

plicahles ~l l'appel devant le conseil de 
revision. 

Ontwerp van wet op de militie. 

Littern C wordt ingetrokken. 
In artikel M worden de woorden 

<c van het Beroepshof'v vervangen door : 
(< van den hoogeren militieraad )) 

:\,rr ~L 

Artikel 52, A, der samengeschikte 
militiewetten wordt als volgt gewij 
zigd: 

De revisieraad beslist, in laatsten 
aanleg, ofrle manschappen goed zijn voor 
den dienst, hij .stelt oppermachtiglijk 
va.sl of zij voor al de wapens geschikt 
zijn, of zij bijzonder geschikt zijn voor 
een bepaald wapen ofwel of zij slechts 
voor wik of zulk wapen geschikt zijn. 

llij wordt, te raadgovenden titel, bij 
gestaan door twee militaire geneeskun 
digen, door den provinciecommandant 
aangewezen. 

Artikel 52, Iittera C, wordt als 
volgt aangevuld : « tenzij die maatre 
gel reeds dooi· den geschiktheidsraad 
werd genomen n. 
In het laatste lid van gemeld littera, 

wordt het woord cc militiéraad )) ver 
vangen door c< geschiktheidsraad )) 

- ART. :-32. 

Artikel 53 wordt als volgt gewijzigd: 
A D · 1 J ~>O '. (' !. ,:;i .. .. e arü {een '-''-', ., ~, en ., ..•• ZIJn 

toepasselijk op het beroep vóór den 
revisie raad. 
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Texte propusé i,a.- la Section centrale. 

8up1trbuer l'alh1éa Ooal. 

Anr. 31. 

Conuaac au projet. 

• Tekst, door de [tli1tdenafdeelln@ voorgesteld. 

Il est assisté, ü litre consultatif": d'un 
médecin milituire désir,né par le com 
mandant tle l« 1n·m1ùwe, et d'un médecin 
civil désiyné la teille ou le jour de 
chaque séance par le Président, et rem 
placé chaque fois, si possible. 

Suppa-lnaer le .a,e alh1éa. 

Comnu, au projet. 

Anr. ~2. 

(;omme au projet. 

Zooah, lu het ontwerp. · 

De Hlotallnea te doen wegvalleu, 

Arn. :-H. 

Zooals ln liet ouhverp. 

llij wordt, te madgevenden titel, bijge 
staan : door een militairen yeneesheer. 
awiaewezen dool' den comnuuultnü der 
provincie, en dool' een bm·yerl~jk uenees 
heer, cLaays ·vóár elke veryaderiny of op 
den day van elke veryade1'iny aangewe 
zen dool' ·den uoorziüer, en, sooveel 
mogelijk, telkens vervangen. 

Zo•al• ln het ontwerp, 

ART. a2. 

Zoals ln liet ontwerp. 
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Projet de lol sur la 1Dlllce. 

IJ. Les dispositions de l'article 35, 
littéra F, paragraphe final, et de l'ar 
ticle 42 sont également observées quand 
le conseil de milice supérieur doit ap 
précier, conformément au I" de l'ar 
ticle 33, les infirmités d'un membre de 
la famille d'un inscrit. 

ART. 83. 

Ontwerp Yan wet op de mllltlt>. 

8. Het bepaalde bij artikel 35, lit 
tera F, laatste lid, en bij artikel 1,-2 
wordt insgelijks nageleefd, wanneer de 
hoogere militieraad, overeenkomstig 
liet 1• van artikel 33, over de lichaams 
gebreken van een familielid van een 
ingeschrevene oordeelen moet. 

ART. 33. 

L'article 56 des lois sur la milice I Artikel 56 der samengeschikte mili 
coordonnées est modifié comme suit : tiewetten wordt als volgt gewi_jzigtl : 

A. Les décisions du conseil de milice 
supérieure et du conseil de révision sont 
prises à la majorité absolue. 
F. Abrogé. 
D. L'exposé de l'affaire par le secré 

taire-rapporteur et le prononcé des dé 
cisions ont lieu en séance publique; Ic 
,o te reste secret. 

E. Les décisions doivent ètre moti 
vées à peine de nulli Lé. Celles du conseil 
de milice supérieur sont notifiées dans 
les huit jours aux miliciens intéressés, à 
la diligence du secrétaire-rapporteur. 

ART. ~lil-. 

A. De hoogere militieraad en de 
revisieraad doen uitspraak bij volstrekte 
meerderheid, 
B. Ingetrokken. 
O. De uiteenzetting der zaak door 

den secretaris-verslaggever en de uil 
spraak geschieden in openbare verga 
dering; de stemming blijft geheim. 

E. De uitspraken dienen, op straf 
van nietigheid, met redenen omkleed te 
zijn. Die Yan den hoogeren militieraad 
worden, ter benaarstiging van den 
secretaris -verslaggever, binnen acht 
dagen, den belanghebbenden milicien 
aangezegd. 

ART. 3/4,_ 

L'article .'58 des lois sur la milice I Artikel 58 dei· samengeschikte mili 
coordonnées est modifié comme suit : tiewetten wordt gewijzigd als volgt : 

A. Les mots : « de la Cour d'appel » 
sont remplacés par « du conseil de 
milice supérieur ll. 

B. Le pourvoi doit ètre, à peine de 
déchéance, motivé et formé dans les dé 
lais suivants : 

1° Par le secrétaire-rapporteur près 
le conseil _de milice supérieur et près le 

A. De woorden « van het Beroepshof'» 
worden door << van den hoogeren mili 
tieraad » vervangen. 

/1. Hooger beroepdient, op straffe van 
verval, met redenen omkleed te zijn en 
binnen dr. navolgende tijdsbestekken in 
gesteld : 

i O Door den secretaris-verslaggever 
bij den hoogeren militieraad en bij den 
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Texte proposé par la Section centrale. 

B) Les dispositions de l'article 35, 
littéra /1', paragraphe final, et de l'ar 
ticle !~2 sont également observées quand 
la Cour d'appel doit apprécier, confor 
mément au -1" de l'article 33, les infir 
mités d'un membre de la famille d'un 
inscrit. 

A•n. 33. 

. L'article 56 des lois sur la milice 
coordonnées est modifié comme snit : 

Ji. Les décisions du conseil de revi 
sion sont prises ù la majorité absolue. 

Supprh11er le111 trol• de1·nlerH all- , 
néa11. 

AnT. 311-. 

Conune au projet. 

S11pprlmer le t• alinéa. 

()om111e an projet. 

. Tek fit, door de Mlddenafdeellog voorge11teld. 

IJ. De bepalingen van artikel 35, lit 
tera Ji', laatste lid, en van artikel 42 
worden insgelijks nageleefd. wanneer het 
Ho] uan beroep, overeenkomstig het· i0 
van artikel 33, over de· lichaamsgebre 
ken van een familielid van een inge 
schrevene oordeelen moet. 

AnT. 33. 

Artikel 56 der samengeschiktc mili 
tiewetten wordt als volgt gewijzigd : 
A. De hoogere militieraad en de 

revisieraad doen uitspraak bij volstrekte 
meerderheid. 

De ll1atd~ drlt• alinea •. te doen 

Zootll8 lo het ontwerp. 

Het ~ne lid te doen we,rwallen. 

Zooal111 lu het ontwerp. 

1 ° Par le gouverneu1' des décisions de 1 1 ° Voor «en. gouverneur tt1cn de 
la Com· cl' appel cl par Ie secrétaire- beslissingen van het Ho{ v<m b.:.roep en 
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l'rojet de lol sur la milice. Ontwerp van wet _op de mllltle, 

conseil de révision, dans les quinze I revisieraad, binnen vijftien dagen na de 
jours il partir de la décision; uitspraak: 

'2" Dans le même délai, à partir de 
la décision <ln conseil de révision ou de 
la notification de la décision du conseil 
de milice supérieur, par l'intéressé se 
pourvoyant contre une décision qui a 
prononcé sa désignation pour le service. 

2° Binnen hetzelfde tijdsbestek, na de 
uitspraak van den revisieraad of van de 
beteekening van de uitspraak van den 
hoogeren militieraad, door den belang 
hebbende, die zich voorziet tegen eene 
uitspraak waarbij hij voor den dienst is 
aangewezen. 

Àur. 35. 

_ L'article 50 des lois sm la milice Artikel 59 der samengeschikte mili- 
coordonnées est modifié comme suit : tiewetten wordt als volgt gewijzigd : 

La déclaration de recours est faite De V(•rklaring van verhaal wordt 
au greffe du conseil provincial par le gedaan Ler griffie van den provincie 
demandeur en personne ou par un fondé raad door den eischer zelf of' door een 
de pouvoir spécial; dans ce dernier cas, bij zonderen gevolmachtigde; in laatst 
le pouvoir ·demeure annexé à la décla- gemeld geval, blijft de volmacht aan 
ration. Celle-ci est inscrite dans un de verklaring gehecht. Deze wordt in 
registre à ce destiné. een daartoe bestemd register ingeschre- 

ven. 

AR'r. 36. 

Le littéra C de l'article 61 est rem 
placé par la disposition suivante : 

Le greffier <le la Cour de cassation 
informe le secrétaire-rapporteur près le 
conseil de milice supérieur ou le conseil 
de revision, de l'admission où du rejet 
des pouvoirs contre les décisions de ces 
conseils. 

Les mots cc d'appel et n au Iittéra A 
<le l'article 62 sont supprimés. 

Les mots cc à la Cour d'appel » au 
littéra A de l'article 63 sont remplacés 
par « an conseil de milice supérieur ». 

Les mots cc la Cour d'appel » au lit. 
tèra B du mème article sont remplacés 
par c< le conseil ile milice supérieur )). 

Anr. 36. 

Littera C van artikel 61 wordt ver 
vangen door de volgende bepaling : 

De griffler van het Hof van cassatie 
bericht den secretaris-verslaggever hij 
den hongeren militieraad of den revi 
sieraad van de inwilliging of de afwij 
zing van de voorziening tegen de uit 
spraken van gemelde raden. 
ln li uera A van artikel 62 vervallen 

de woorden c< het Beroepshof en >> 

ln littera A van artikel 63 worden de 
woorden c< naar het Beroepshof » ver 
vangen door de woorden 1< naar den 
hoogeren militieraad )>. 

Jn littera 13 van gemeld artikel, 
worden de woorden « het Beroepshof ,, 
vervangen door de woorden « den hoc 
geren militieraad )>. 
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Texte 11roposé 11ar laSeetfnn centrale. 

rnpporl<'111· près le conseil de revision 
tians les quinze jours :i partir de la no 
ti{icati~n des décisions; 

· 2° Dans· 1e IIH~me délai, ü partir de 
la décision du conseil de révision 011 de 
l'nrré! de la f:our tl'appel, pa1· l'intè 
ressè se pourvoyant contre une décision 
qui a prononcé sa désignation pour le 
service. 

ÀI\T. 3;'i. 

Supprimer ees artlcle. 

AIIT. :-m. 
Supprimer eet article. 

Tekst, door tie lUlddenaf1leeling voorgesteld. 

door den secretaris-verslaggever bij den 
revisieraad, binnen vijftien dageil le re 
kenen Mn de beteekening der beslis 
smgen ; 
2° Binnen hetzelfde tijdsbestek, te 

rekenen van de beslissing van den revi 
sieraad of van het arrest van het flo/ 
van Beroep, door den belanghebbende 
die zich voorziet legen ccne uitspraak 
waarbij hij voor den dienst is aarrgewezen. 

Dit al'tlkel te doen wegvallen. 

AnT. ~(3. 

Dit artikel te docu ,vegvallen. 
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Projet de loi sur la milice . 

. \,rr. Hj. 

l.es articles 82 el 83his sont ahrogés. 

L'article 82 est remplacé par la dis 
position suivante : 

Au moment <le la remise. les miliciens 
sont répartis entre les différentes armes 
pa1· l'autorité militaire, en tenant 
compte du degré d'aptitude qui leur a 
été reconnu, Ic cas échéant, par les 
juridictions contentieuses. 

Les littéras 1l, H, Cet F de l'ar 
ticle 85 des lois sur la milice coordon 
nées sont abrogés. 

Le littéra E du même article, sauf la 
première phrase, est également abrogé 
et complété pat· le liuéra G dont le 
premier alinéa est remplacé par le texte 
suivant : 

(< Le terme du service actif des mili 
ciens a une .durèe de ... )>. 

Le même Iittéra G est complété 
comme suit : 

Nul ne peut ètre distrait sans néces 
sité absolue des termes de service ci 
dessus et employé hors des rangs des 
compagnies, escadrons ou batteries. 

Le terme de service actif pom les 
volontai res est de : 

Trois ou cinq ans s'ils sont ;îgt's de 
plus de t 8 ans; 

Cinq 011 sept ans s'ils sont .ig(;s de 
moins de 18 ans; 

Un, deux 011 trois ans pour les niili- 

Ontwerp van wet op de mllltle. 

De artikelen 82 en 83bis worden 
ingetrokken. 

Artikel 82 wordt vervangen door de 
volgende bepaling : 

Bij de aflevering, worden de mili 
ciens door de militaire overheid hij de 
verschillende wapens ingedeeld, hierbij 
rekening houdend met den hun, desge 
vallende, door de gedingbeslisscn<le 
rechtsmachten toegekenden graad van 
geschiktheid. 

Anr. as. 
l.itterae A, B. C, en F van artikel 85 

der samengeschikte militiewetten wor 
den· ingetrokken. 

Littera E van gemeld artikel, behalve 
de eerste zinsnede.. wordt. insgelijks 
ingetrokken en aangevuld door littera G 
waarvan het eerste lid vervangen wordt 
door navolgenden tekst : 

<( De werkelijke diensttermijn der 
miliciens duurt ... ». 

Gemelde littera G wordt als volgt ,. 
aangevuld : 

Niemand mag, zonder volstrekte 
noodzakelijkheid, van deze dienstter 
mijnen afgctrnkken en buiten de gele 
deren der compagnies, eskadrons or 
batterijen ge brui kt worden. 

De werkelijke diensttermijn voor de 
vrijwilligers is : 

Drie of vijf jaar zoo zij meer dan 
18 jaar' oud zijn ; 

Vi.if of zeven jaar zoo zij minder dan 
J 8 jaar oud zijn ; 
Een, twee of drie jaar voor de mili- 
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Texte ()l'OJIOSé pal' la Section centrale . 

. \,n-. ;n_ 
<.:onuue au projet. 

ART. m-;. 
C:o■unn, an projet. 

Le liuéra ,~· du rnóme article est éga 
lement abrogé sauf la première phrase, 
qui est complétée par le littéra G, dont 
le premier alinéa débutera comme snit : 

« Le terme de service actif des mili 
ciens a une durée de ... ». 

UCllmme au projet. 

Tekst, door de 1'llihleaartteelln~ voorgesteld . 

.-\1n. Hï. 

Zooal• lu lie& on&werp. 

Ain. H8. 

ZooalH 1■1 het ontweR•p. 

Littera ,~· van hctzcllélc artikel in:;gc 
Iijks ingetrokken, behalve de eerste 
zinsnede clic wordt aangcvulil door lit 
tera (;, waarvan het eerste lid uldus zal 
(((IIW(lll!Jlm : 

« De werkelijke diensttermijn der 
miliciens duurt. .. ». 

Zooal■ lu het ontw·erp. 
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Projet de lol sur la mlllce. 

ciens ou volontaires qui, après I'accom 
plissement de leur terme de service, 
signeront un nouvel engagement. 

La durée du Lerme <le service actif 
normal prend cours : 

-1° Pour les volontaires, le if.:i scp 
tcmhrc qui suil la date de l'engagement; 

2° Pour les miliciens et les volon 
taires de milice, le t 0 septembre qui 
suil" la date de l'incorporation, sinon le 
jour de l'appel sous les drapeaux de la 
cf asse de rn ilice. 

ART. 3!), 

Les littéras Il, f, J, 1,· et /, sont 
remplacés par Ic texte ci-après : 

fi. La durée du terme de service actif 
normal des miliciens de toutes 'armes 
est réduite à un· an pour les jeunes 
gens, possesseurs du certificat d'études 
moyennes du degré supérieur et qui 
auront subi, avant l'appel sous les dra 
peaux, un examen comprenant des 
épreuves physiques cl militaires, d'après 
un programme fixé par arrêté royal. 

Le certificat d'études moyennes pent 
étre remplacé par Lill certificat ou un 
diplôme académique, Ic certificat d'ad 
mission :1 une université ou ~ l'école 
militaire, ou bien par une épreuve équi 
valente subie devant 1111 jury spécial 
nommé par arrêté royal. 

Ontwe,·p van wet op de mllllie. 

cicns of vrijwilligers die, na hunnen 
diensttermijn te hebben uitgedaan, een 
nieuwe dienstverbintenis aangaan. 

De duur van den termijn gcwonen 
werkelijken dienst gaal in : 

1° Voor de vrijwilligers, op 15 Sep 
tember na den datum dei· dienstneming; 
2° Voor de miliciens en de militie 

vrijwilligers, op ·15 September na den 
datum der inlijving; zooniet op den dag 
der oproeping van de militieklasse onder 
de wapens. 

ART. H9. 

Litterae El, /, J, /( en /., wordenldoor 
navolgenden tekst vervangen : 

IJ. De duur van den gewoncn werke 
lijken diensttermijn der miliciens van 
alle wapens is verminderd tot een jaar 
voor al de jongelingen, houders van hel 
getuigschrift van middelbare studiën, 
hoogeren graad, die vóór de oproeping 
onder de wapens een examen hebben 
afgelegd, dat lichamelijke en militaire 
proeven omvat, naar een bij koninklijk 
besluit bepaald pl'Ogramma. 

Het getuigschrift van middelbare stu 
diën kan vervangen worden door een 

( 

academisch getuigschrift of diploma, het 
toegangsgetuigschrift tot eene universi 
tcil of tot de militaire school, ofwel 
door eene gelijkgeldende proef, Len 
overstaan ,-~n ccne bij koninklijk be 
slui t ben ocmdc bijzondere jury afgelegd. 
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Tes te proposé par la Section centrale. ! Tekst, door de !Ui<llle111af'tlecllng voorgesteJII. 

2" Poul' les miliciens et les volon- 2° Voor de miliciens en de militie- 
taires de milice, au jour de leur entrée vrijwilligers, op den dag dat zij in wei-- 
au service actif'. kelijlwn dienst treden. 

ART 39. 

Les liitéras u, l, J, /( et L sont 
remplacés par Ic texte ci-après : 
IJ. La durée du terme de service actif 

normal des miliciens est réduite à un an 
dans l'infanterie, l'artillerie de [orte 
resse et Les compagnies spéciales d' ar 
tillerie , le génie et les compagnies 
spéciales du gén-ie el le bataillon d'ad 
ministration; à ·vingt mois dans la 
cavalerie et l'artillerie à ch eva!; à 
dix-huit mois dans l'artillerie montée 
et le train, pour les jeunes gens pos 
sesseurs du certificat d'études moyennes 
du degré supérieur et qui amont subi, 
avant l'appel sous les drapeaux, un 
examen comprenant des épreuves phy 
siques et militaires, d'après un pro 
gramme fixé par arrêté royal. 

Conuue au 1•rojct. 

ART. 39. 

De Iiuerae JI, l, J, I( en L worden 
vervangen door den volgenden tekst: 

JI. De duur van den gewonen werke 
lijken diensttermijn der miliciens wordt 
voor al de jongelingen, houders van 
hel getuigschril'L van middelbare studiën 
van den hoogercn graad, die, vóór de 
oproeping onder de wapens, een cxa 
'men hebben afgelegd, omvattende licha 
melijke en militaire proeven, naar een 
bij koninklijk besluit bepaald program- 
111a, verminderd tot een jaar in de in 
[tnüerie, de vestincartillerie, de bijzon 
dvr« crnnpar1nién der artillerie, de ucnie, 
en de bijzondere compagniën da uenie 
c11 het bataljon. van administratie ; tot 
twintig marmelen in de cavalerie en de 
rijdende artillerie; tot achttien maanden 
in de bereden artillerie en den trein. 

40 
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Projet de lol sur la mlllce. 

Les jeunes gens ayant satisfait aux. 
conditions d'admission reçoivent une 
instruction militaire intensive dans une 
école spéciale en vue de les préparer aux 
épreuves de sous-officier cl tl' officier de 
reserve. 

Le chiffre annuel des militaires de 
celle catégorie ne peul dépasser un 
nombre total calculé sur la base de trois 
par compagnie, escadron ou batterie 
active. Si cc nombre est dépassé, l'ordre 
de préférence d'admission sera déter 
miné pat· le résultat de l'examen ph y 
sique et militaire préalable. 

l! n arrêté royal réglera le mode de 
sélection entre candidats a vant une cote 
identique :1 cet examen. 

/. Les étudiants en médecine, en phar 
macie ou en médecine vétérinaire jouis 
sent de la faculté de n'accomplir qu'un 
an de service actif' normal, comme il est 
prévu an littera fi ci-dessus, s'ils ont 
satisfait ;\ l'examen préalable. Àprès 
l'accomplissement de leur terme de ser 
vice actif, ils sont versés dans les troupes 
d'administration-service de secours. 

,/_ La réduction à un an du tenue de 
service actif peut également ètre accordée 
aux miliciens appartenant aux troupes 
à pied qui, vers la fin de leur première 
année de milice, subissent les épreuves 
du grade de caporal ou de brigadiel'. 

De jongelingen, die aan de aanne 
inings\·oorwaarden voldaan hebben, ge 
nieten. in ecne bijzondere school, een 
bespoedigd militair onderricht om ze 
mor le bereiden tol de proeve11 van on 
derofficier of reserve-officier. 

Het gcza,nenlijk getal militairen van 
dit soort mag, per jaar, niet meer be 
dragen dan een cijfer berekend op den 
g1·ornlslag van drie percompagnie. eska 
dron of actieve batterij. Is cl i L getal 
overschreden, dan wordt de voorkeur 
hi] de aanneming bepaald door den uit 
slag van het voorafgaande lichamelijk 
en militair examen. 

De wijze waa1·op de keuze zal gebeu1·en 
onder de candidaten die bij dil examen 
hetzelfde getal punten bekomen hebben, 
wordt hij koninklijk besluit gel'egeld. 

I. De studenten in de geneeskunde, de 
artscnijkundc of de vecartsenij genieten 
het recht om slechts een jaar p;cwonen 
wcrkelijken dienst Le doen, zo oals voor 
zien onder voormeld littera JI, zoo zij 
aan het voorafgaande examen voldaan 
hebben. Na volbrenging van hunnen 
termijn werkelijken dienst, worden zij 
hij de administratietroepen - verband 
diensten ingedeeld. 
J. De vermindering Lol een jaar van 

den termijn werkelijken dienst kan ins 
gelijks t.oegeslaan aan de miliciens die 
tot de troepen te met behooren en die, 
Legen het einde van hun eerste militie 
jaar, de proeven afleggen voor den 
graad van korporaal of' brigadier. 

Bijzondere avondlcergangcn zullen 
Le dien einde gegeven worden aan al 
de miliciens, houders van hel getuig 
schrift van lagere studiën <lie toelating 
vragen oui leergangen Le volgen. 

Hel getuigschrift van lagere studicn 
kan vervangen door ecne gclijl,gcldernle 

Des cours spéciaux du soir seront 
faits clans ce hut à LOllS les miliciens 
possesseurs du certificat d'études pri 
maires qui sollicitent l'autorisation de 
suivre des cours. 

Le certificat d'études primaires peul 
être remplacé par une épreuve èquiva- 

0,1t.W1!rp van ,vel op tie militie. 
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Texte proposé par la Section centrale. 

Co1nme au 1arojet. 

(:om111e an projet. 

Tebt, door .te Mltldcnarcteellng voorgf8telrt. 

Zooal• 111 het ontwerp. 

,/. La réduction :1 un an du terme de 
service actif sera également accordée 
aux miliciens appartenant aux troupes à 

piet! qui, vers la fin tic leur première 
année de service, subissent les épreuves 
du grade de caporal ou ile brigadier. 

La ,-uite eomn1e a1■ projet. 

.Zeoah ln het ontwer1,. 

J. De vermindering tot een jaar van 
den termijn werkelij ken dienst wordt 
insgelijks toegestaan aan de miliciens 
<lie tot de troepen te voet behooren en 
die, tegen het einde van hun eerste mili 
tiejaar, de proeven afleggen voor den 
graad van korporaal of van brigadier. 

"l'erder zoo11l11 ln he, ontwerp. 

47 
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Projet de Jol sur la mllicc. 

lente devant un jury spécial nommé 
dans chaque régiment par le chef de 
corps. 
Pour ces épreuves, les intéressés 

pourront faire usage, à leur choix, de 
la langue française ou de la langue fla- 

(..! . (.T 

mande. 
Le nombre maximum des jeunes gens 

qui peuvent jouir de la faculté ci-dessus 
est fixé à cinq mille sur le total de la 
levée annuelle, 

Un arrêté ministériel en réglera la 
répartition par corps. 

K. Outre les rappels prévus par les 
miliciens <le leur arme, les miliciens 
d'un an des littéras Het / sont soumis 
à trois rappels supplémentaires de trois 
semaines, et les miliciens du littérn J ü 
un rappel supplémentaire de trois 
semaines. Ces rappels ont lieu a11 cours 
des 3°, 5° ou 6° années, si les miliciens 
appartiennent aux troupes à pied; des 
2°, 3" ou 6"- années, s'rls appartiennent 
aux troupes à cheval. 

!.,. Les miliciens en cong1~ illimité 
sont soumis chaque année ü une revue 
d'effectifs. En sont exempts ceux qui, 
dans l'année, se sont soumis i1 un rappel 
sous les armes. 

M. Lorsque aucune circonstance 
exceptionnelle de service ne s'y oppose, 
les volontaires et les miliciens qui s'en 
rendent dignes par leur courlnitc et leur 
manière de sorvir, ont rll'Oil annuelle 
ment à trois cong(•;-; sans solrlc, chacun 
d'une durée d'une semaine, :1 la ::\oi..-1, il 
Pâques cl il une autre i·poq11c de l'année, 
suivant les prèlórcnccs des intéressés. 
La somme de ces eon~ós ne peul di·- 

Oot werp van wet op tie mll!He. 

proef, ten overstaan nm eene in elk 
regiment door den korpsoverste be 
noemde jury, 

Voor die procrcn, zullen de belang 
hebbenden, naar eigen keuze, de Fran 
sche of de ;\edcrlnndsehc taal mogen 
gebruiken. 

Het hoogste getal jongelingen, waar 
aan voormeld recht kan verleend, is 
bepaald op vijf duizend op de gezamen 
lijke jaarlijksche lichting. 

De indeeling ervan per korps wordt 
hij ministerieel besluit geregeld. 

!(. Buiten de terugroepingen voor 
zien voor de miliciens van hun wapen, 
zijn de miliciens van een jaar van de 
liucrae J/ en / gehouden lot drie bij 
komende terugroepingen voor drie we 
ken, en de miliciens van littera J tot 
cene bijkomende terugroeping ,·001· drie 
weken. Die terugroepingen geschieden 
in den loop Yan het 3•, 5° of 6° jaar, 
zoo de miliciens tol de troepen te voet 
hehooren ; van hel 2•, 3• of 6° jaar, zoo 
zij tol de bereden troepen behooren. 

L. De miliciens met onbepaald ver 
lof zijn ieder jaar gehouden lot eene 
schouwing der manschappen. Zijn daar 
,,:-m vrijgesteld zij clic zich, binnen het 
jaar, aan ecnc terugroeping onder de 
wapens onderworpen hebben. 

ll. \Vaar gcene uitzonderlijke dienst 
omstandigheid het belet, hebben de vrij 
willigers en de miliciens clic zich zulks 
waanlig tooncn door hun gedrag en 
hunne wijze van dienen, jaarlijks recht 
op drie verloren zonder soldij, elk van 
cene weck, met Kerstmis, I'aschen, en 
op een ander tijdstip van het jaar, naar 
keuze van de hclan~helibc11dcn. Deze <, 

gezarncnlijl,c verloven • mogen alleen 
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r exte pro1,osé par la ~ ccl1011 centrale. 

Co111n1e au projet. 

C:omme Ru projet. 

Teks}, door de Mlthlenarde4.'llng YOOrt~tslctld. 

1 

l- 

Zoo•I• h1 het ontwcr1,. 

Zooalfll ln he& eotwerp. 

1'/. Lorsque aucune circonstance 
exceptionnelle de service ne s'y oppose, 
les volontaires cl les miliciens qui s'en 
rendent dignes pa1· leur conduite et leur 
manière de servir ont droit annuelle 
ment il trois congés sans solde, chacun 
d'une rlurce d'une semaine. La somme 
de ces congés ne peut dépasser vingt et 
un jours qu'à la demande expresse des 
militaires et des parents. 

M. Waar geene uitzonderlijke dienst 
omstandigheid het belet, hebben lie vrij 
willigers en de miliciens die zich zulks 
waardig tooncn door hun gedrag en 
hunne wijze van dienen, jaarlijks recht 
op drie verloven zonder soldij, elk van 
ecnc weck. Deze gezamenlijke verloven 
mogen alleen op uitdrukkelijke aanvraag 
vanwege de militairen en de ouders een 
en Lwintig dagen overschrijden. 
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(lroJet de lol sur la mlllcc. 

passer vingt et un jours qu'à la demande 
expresse des militaires et des parents. 

Dans ce cas, le service actif des béné 
ficiaires est prolongé à concurrence de 
l'excédent. 

N. Les miliciens et les volontaires 
qui se conduisent ou servent mal peu 
vent être privés des congés temporaires. 

Après l' accom plissernen t de leur terme 
de service actif, ils peuvent aussi ètre 
maintenus sous les armes pour un 
temps indéterminé, en rapport avec la 
gravité des fautes commises, et avec 
leur conduite générale pendant tonte la 
durée de lc111· service actif. 

O. Des congés extruordinaires de 
faveur, avec solde, d'une durée de 
quinze jours a11 maximum pour les 
caporat1x (b1·iga<lic1·s) et soldats, et 
d'une durée totale d'un mois pour les 
sous-officiers. peuvent ètre accordés 
annuellement pa1· les chefs de corps aux 
militaires qui s'en rendent particulière 
ment dignes par leur zèle et Ic dévoue 
ment qu'ils apportent dans l'accom 
plissement de leurs fonctions et de leurs 
devoirs militaires. 

/J. Le milicien ou Ir volontaire, pour 
des motifs graYcs jngb, valables par 
l'autorité militaire, pent obtenir un 
confi interruptif d'une durée rlc trois 
mois i1 deux ans, il condition <Ic pa d'aire, 
à sa rentrée, le Lenne de service actif 
qu'il doit accomplir en vertu de ses 
ohli~ations légales on de son cngagc 
menL. 

=.@JJ. Toute absence ponl' blessures ou 
maladies involontaires compte comme 
temps de service actif. 

Ontwerp van wet op <le mltltle, 

op uitdrukkelijke aanvraag vanwege de 
militairen en de ouders een en twintig 
dagen overschrijden. 

In dit geval, wordt de werkelijke 
dienst van de verlofgangers tot bedrag 
van het overschot verlengd. 

N. De miliciens en de vrijwilligers, 
die zich slecht gedragen of slechten 
dienst doen, kunnen van tijdelijk verlof 
beroofd worden. 

Na volbrenging van hunnen termijn 
werkelijken dienst, kunnen zij ook on 
der de wapens worden gehouden voor 
een on bepaalden tijd, in verband met de 
ernstigheid der gepleegde vergrijpen en 
met hun algemeen ~edrag gedurende 
gansch hunnen werkelîjken dienst. 

O. Buitengewone gunstverloven met 
soldij, van ten hoogste vijftien dagen 
voor de korporalen (brigadiers) en sol 
daten, en voor den gczarncnlijken duur 
van ccne maand voor de onderofficieren, 
kunnen jaarlijks verleend worden door 
de korpsoverstcn aan de militairen die 
zich zulks bijzonder waardig loonen 
door hun ijver en de toewijding waar 
mede zij hunne hediening waarnemen 
en hunne militaire plichten vervullen. 

P. De milicien of de vrijwilliger kan, 
om door rie militaire overheid geldig 
geoordeelde ernstige redenen, een 
dicnstonderbrckcnd verlof voor den 
duur van drie maanden tot twee jaar 
bekomen, op voorwaarde, bij zijne lcmg 
komst, den werkelijken diensttermijn te 
vounakcn , welken hij moel volbrengen 
op grond van zijne wettelijke verplich 
tingen of van zijne dienstverbintenis. 

(). Alle afwezigheid wegens onvrij 
willige verwonding of ziekte tell als 
werkelijke diensttijd. 



( X-l,\'11 ) 

'l'c,clc proposé 1111r la Sectinu centrale. 

Dans re cas, le service actif des béné 
ficiaires est prolongé :·1 concurrence de 
l' excédent. 

Couan1e au projet. 

Cnn1n1e au projet. 

Conune au 1,rojet. 

'l'ckst, tJoo.1· de ,UitJ,leuafdeellug voorl(esteJd. 

In dit geval, wordt de werkelijke 
dienst van de verlofgangers tot bedrag 
van het overschot verlengd. 

Zooala iu het untn,er·1•. 

Zooab1 lu IH:t ••nhvcrp. 

Zoo11ll'i lo het 011t1ver1•. 

lf.ooalN ln het outwerp, 



( Xl,\'111 ) 

l'roJet de tol sur la milice. 

ART. 40. 

Le lutera A de l'artiele 87 des lois I Littera A van artikel 87 der samenge- 
sur la milice coordonnées est abrogé. schikte militiewetten wordt ingetrok 

ken. 

Arn. 1il. 

L'article 88 des lois sur la milice 
coordonnées est remplacé par les dispo 
si lions ci-après : 

A. Les miliciens et les volontaires 
en activité de service ne peuvent con 
tracter mariage qu'avec Je consentement 
de l'autorité militaire. 

IJ. Les militaires en congé illimité 
peuvent contracter mariage sans le 
consentement rle l'autorité militaire. 

A11T. 'l.:t. 

L'article 8!) ries lois sur la milice 
coordonnées est remplacé pa1· les dispo 
sitions suivantes : 

A. 011 nrrètè royal détermine les 
mesures nécessaires pou1· assurer le 
rappel rapide et ré~11licr des militaires 
en conge illimité. 

B) Les militaires en congé illimité 
ne peuvent établir leur résidence à 
l'étranger qu'en se soumettant i1 eu 
taines conditions rlèterminées par le 
Ministre de la Guerre. 

C) Les militaires qui contreviennent 
aux dispositions des liuéras 11 cl /3 
ci-dessus, alors mème qu'il n'y aurait 
pas infraction aux lois militaires, peu 
rent ètrc punis par l'autorité militaire 
cl ètre rappelés sous les armes pour un 
terme variant de buit jours à six mois. 

Ontwert• van wet 011 de mllltle. 

ART. 41. 

Artikel 88 der samengesehikte mili 
tiewetten wordt door navolgende bepa 
lingen \·c1·rnngcn : 

A. De dienstdoende miliciens e11 vrij 
willigers mogen niet huwen tenzij met 
toestemming der militaire overheid. 

IJ. De militairen met onbepaald 
verlof kunnen huwen zonder toestem- 
1nin¼{ der militaire overheid. 

Ain. 1r2. 

:\1'likcl 89 der samengeschikte rnili 
tieweuen wordt door navolgende bepa 
lingen vervangen : 

11. De nootligc umatregclcn tot ver 
zekering van de spoerlige en regelmatige 
terugroeping dei· militairen met onbe 
paald verlofworden bij koninklijk besluit 
bepaald. 

B. De militairen met onbepaald verlof 
mogr.n zich niet in den vreemde vestigen 
tenzij ouder zekere door den Ministc,· 
Yan Oorlog bepaalde voorwaarden. 

C. De militairen die het bepaalde bij 
liuerae 11 en /J hierboven overtreden, 
zelfs waar cr geen inbreuk op de mili 
taire wetten bestaat, kunnen door de 
militaire overheid gestraft worden en 
onrler de wapens tcrnggel'ocpen voor 
den termijn van acht dagen lol zes 
maanden. 
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Tcxt<• p1•011osé par )a Section centrale. 1 'l'ek~I, ,loor tie .lllddenar.teeling voorgestetd. 

AIIT. m. 1 Ata. m. 
Comm •. 1111 1•rojet. · 1 Zooal.- 111 bt1lt ontwerp. 

Ain. !~I. I Aur. 1t-l. 

L'article 88 des lois sur la milice 
coordonnées csl remplacé pa1· les dispo 
sitions <'-'1-ap1·i>s : 

. .,l. Les miliciens, 1i partir d,· l'incor 
poration, cl les volontaires à partir de 
leur e11yayemc11t ne peuvent contracter 
mariage qu'avec le consentement du 
)finis/re de la Guerre. 

B. Les militaires en congé illimité 
pour avoir accompli leur terme rie ser 
vice actif normol peuvent contracter 
mariage sans le consentement d11 Jlinis 
tre de la Guerre. 

Anr. Id. 

(;0111111e au projet. 

C. Les militaires qui contreviennent 
aux dlsposii ions qui . sont prises par 
application des liuéras A et B ci-dessus, 
alors même qu'il n'y aurait pas infrac 
tion aux lois militaires, peuvent être 
punis par l'autorité militaire et ètre 
rappelés sous les armes pour II n terme 
variant de huit jours à six mois. 

Artikel 88 der sa111cngt:orde11de mili 
t iewr-tten wordt vorvangen dom- cfp na 
rnlp;1•n,I~ bepalingen : 

:l. De miliciens, I<' rekenen 1.:a11 tie i11- 
lüvi11g. en de vrijwilligers, te rekenen vau 
hunne tlienstncminq, mogen niet huwen 
tenzij met toestemming uun d('11 .llfois 
ter ll(m Oorlug . 

IJ. Oc militairen met onbepaald ver 
lof, als hebhemlc hun gcwone11 uierke 
lijkc11 üiensuermip: uiujeüaan, kunnen 
huwen zonder toestemming vau den 
JJinister Mn no-r/Of/, 

. \itT. !~2. 

1',oon.l• ha liet o■atwcrp. 

C. De militairen die de bepalingen, 
genomen met toepassing uan boven 
staande tiueras A en IJ, overtreden. 
zelfs waar e1· geen inbreuk op de mili 
taire wetten bestaat, kunnen door de 
militaire overheid worden gestraft en 
onder de wapens teruggeroepen voor 
een termijn van acht dagen tot zes 
maanden. 
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Projet Îte loi sur la .14illcc. 

ART. 43. 

Les littéras F, G et H de l'article 90 
des lois sur la milice eoordonnées sont 
abrogés. 

L'article 91 des mêmes lois est modi 
fié-comme suit : 

Les demandes de certificats motivées 
pat· l'étal de fortune tie la famille doivent 
être adressées verbalement ou par écrit, 
soit au commissaire d'arrondissement, 
soit il l'administration communale, avant 
le 22 juillet. Il est donné acte de sa 
déclaration à l'intéressé. 

Passé ce délai, les demandes ne pour 
ront plus èue admises, il moins qu'elles 
ne soient fondées sur des faits posté 
rieurs à son expiration. 

Toutefois le conseil de milice el le 
conseil de milice supérieur peuvent 
relever le milicien de la déchéance 
encourue, en énonçant les motifs de 
leur décision. 

A11T. H. 

A. l'article 92, n° 2°, les mots : cc Les 
hommes de l'art » sont remplacés par : 
c, Les médecins )>; les mots : cc la Cour 
d'appel >> sont remplacés par : c< le 
conseil <l'aptitude, le conseil de milice 
supérieur >). 

Le Iittéra A de l'article 9ï des lois 
sur la milice coordonnées est remplacé 
par le texte ci-après : 
J. Celui qui, appelé f1 faire partie de 

la lr,·fr annuelle, ne s'est pas présenté ii 

Ontwerp van 'wet OI) de militie. 

Litterae F, (; en li van artikel 90 
dei· samengeschikte militiewetten wor 
den ingetrokken. 

Artikel 9-l van gemelde wetten wor 
den als volgt gewijzigd : 

Dr\ 111cl redenen omkleede aaunageu 
om getuigschriflen rakende den vermo 
genstoestand der familie dienen monde 
ling of schriftelijk gericht, hel zij tol den 
arrondissementscommissaris, hetzij lot 
het gemeentel,esluur, vóór 22 Juli. Er 
wordt den belanghebbende akte van 
zijne verklaring gegeven. 

i\a dit tijdsbestek komen geene na 
gen meer in aanmerking, tenzij zij op 
later voorgekomen feiten 1-{CSteund 
wezen. 

De militieraad en de hoogerc militie 
raad kunnen echte!' den milicien van het 
beloopen verval ontheffen, met opgave 
aan de redenen hunner beslissing. 

At:T. !it. 

In artikel 92, n" 2°, worden de woor 
den (< De deskundigen » vervangen door 
« De geneeskundigen >> ; de woorden 
cc het Beroepshof», door « den geschikt 
heidsraad, den hoogeren militieraad )) . 

.-\RT. ML 

Liftera 11 van artikel 97 der samen 
geschikte militiewetten wordt dool' on 
derstaanrlen tekst rervangen : 

A. Wie, in de jaarlijksche lichting 
begrepen, zich niet aanbiedt bij <le 
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Texte proposé 11ar la SecUon eentrate. 1 Tekst, door de Jllddenafdeellnl{ YOOJ"ge11teld. 

ART. !i3. 1 Aar. 43 

Comme au projet. 1 ZooalN lalerueveu8. 

A l'article U2, n° 2°, les mots : << Les ln artikel 92, n" 2°, worden de woor- 
hommes de l'art ,) sont remplacés par: den « Oc deskundigen » Yel'vangcn door 
c< Les médecins ». Après les mols : de woorden << De geneesheeren )) . Na de 
« le conseil de milice » sont intercal és woorden : « den militieraad )> ioorde» 
les mots : cc par le conseil d'aptitude )>, de woorden : cc den gcschikthcidsraad >i 

ingevoegd. 

\. " " 1 .\ /, •. .' RT. ·l~. . , IIT. 1-,l. 

Le liuérn A de l'article U7 des lois Liucra t\ van artikel Hi der samen- 
s111· la milice coordonnées est remplacé geordende militiewetten wordt vcrvan- 
po.r le texte ëi après : gen door den volgenden tekst : 

1 

'1. Celui qui, appelé à faire partie de; J_. Hij die, in de jnarlljkscho lichting 
ln levée annuelle, ne s'est pas présenté i begrepen, zich niet aanbiedt, is ertoe 

1 

Hl 
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· Projet ile lol sur la milice. Ontwerp van wet op <le rullllle. 

l'incorporation est tenu d'accomplir un I inlijving, is ertoe gehouden eenen ter 
terme de service actif de quatre années. mijn werkolijken dienst van vier jaren 

te doen. 
Au littéra (;, les mots : « à la Cour In littera C worden de woorden 

<l'appel ,, sont remplacés par : (< au « aan het Hof van beroep n vervangen 
conseil de milice supérieur». door << aan den hoogeren militieraad >>. 

Anr -1-6. AnT. 1-<>. 

Les mots : (( au moins » tigurant au 
littéra D de l'article 100 des lois sur la 
milice coordonnées sont supprimés. 

~ .• es liuèras 1:, ./. /_ et Jf d 11 1H(!111e 1 !,i tterae F, ,/, l. en J/, van g·cmeld 
article 100 sont abrogés. artikel 100 worden ingetrokken. 

Le liuéra .Y du nième article est 
remplacé par le texte suivant : 

Les emplois dans les corps de troupe 
sont, dans ln mesure du possible, con 
fiés ü des militaires 1·cnga~és 01.1 ;1 des 
civils militarisés. 

l Les sous-officiers el les caporaux 
~brigadicl's) cp1i jouissent d'une pen 
sion de retraite restent pendant dix ans 
à la clisposi l ion du ,n Il i~l re di\ la Glll:l'rt!. 

.\RT. 'l-7_ 

LP:- dispositions transitoires des lois 
sui· h1 milice eoordonnèes par arrêté 
royal ,!11 l '1,, janvier rn IO sont rihrngér,s 
et remplacées p;,\· l,•s dispositions sui 
vantes : 

L -- Les appels pom la levée de 
191:{ restent régis par l'article Jhi5 des 
lois sur la milice coordonnées. 

Les inscrits <il· cette levèe et les ajour 
nés des levées antérieures, auxquels 
l'exemption d11 chef' de service dn frère 

De woorden : (< ten minste >), voor 
komende in littera D van artikel ·I 00 
der samengeordende militiewetten, ver 
vallen. 

Littera ;V wordt door navolgcnden 
lekst ve1·vangen : 

De bedieningen bij de troepenkorpsen 
worden, in de mnts van het mogelijke, 
opgedragen aan wcderdienstnernenclc 
militairen of' aan gemilitariseerde b111· 
ge1·s. 

Z. De ondcl'officicrcn en de korpo 
raals (b1·igadicrs), die een rustpensioen 
gcnielc11, blijven, geclure11dc tien jaar. 
Ler beschikking van den Minister van 
Oorlog. 

De uvergangshepalingeu der bij ko 
ninklijk besluit van ·14 Januari -1910 
samengeschiktc militiewetten worden 
ingdrol{kcn en door navolgende bepa 
lingen vervangen : 

1. - De oproepingen voor de lich 
ting ID 18 zullen nog geschieden volgens 
artikel .pii, der sarnengcschikte militie 
wetten. 

De ingeschrevenen dezer lichting en 
de uitgestelden der vroegere lichtingen, 
waaraan vrijstelling wegens broeder- 
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TeA°ll- prnpoM> par la 6rctlon ceot!'atr. 

~~t tem~ d'accomplir un terme de ser-1 g~houden e~ne~1 termijn werkelijken 
vice actif de quatre années. dienst van vier Jaren te doen. 

8upprlnt~r l'allnéA fl•tal . 

. \n-r. iö. 

Venanae au projet. 

Tek9t. dool' de Mtddenardftllns .,-<fofgeateld. 

ART. tï. 

Comme au projet. 

Comme "" projet. 

De •lo&alhaea &t, deen wesl'•ll~a. 

Aur. 1-H. 

Zoeal• ha het oacwerp. 

Zooah1 lu het ontwerp . 

.J:0011111 ln het ontwerp: . 
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Projet de loi sur la miuee. 

sera accordée comme conséquence de la 
prèsente disposition transitoire, con 
serveront leurs titres au renouvellement 
de cette exemption, dans les conditions 
prévues par les prescriptions <les lois 
sur la milice coordonnées qui sont 
abrogées. 
ll. - Les exemptions, à l'exclusion 

des-exonérations de service, qui ont été 
prononcées pour Ja levée de 1913 sont 
maintenues. 

III. - Le Gouvernement est autorisé 
à coordonner les dispositions de la 
présente loi avec celles des lois sm· la 
milice qui restent en vigueur. 

La présente loi entrera en vigueur le 
jour de sa publication au 11/onitem·; elle 
sera appliquée, dans les limites fixées 
par les dispositions transitoires, an 
recrutement de la classe de 1913. 

Anr. W. 

Le Gouvernement est autorisé à 
créer en temps opportun, et dans la 
mesure des besoins, les cadres néces 
saires aux nouvelles formations orga 
niques qui seront la consóqueuce de la 
présente loi. Il rendra compte chaque 
année, à l'occasion <lu dépôt du Budget 
de Ia Guerre, de l'application des 
mesures prises pour l'organisation de 
l'armée. 

t)nt,..er!} ven wet fit) '14! rnllltle. 

dienst zal verleend worden als gevolg 
van deze overgangsbepaling, behouden 
hunne aanspraak op de vernieuwing 
van deze vrijstelling, onder de voor 
waarden voorzien bij de ingetrokken 
voorschril Len der samengeschikte mili 
tiewetten. 
ll. - De vrijstellingen, ter uitslui 

ting der ontheffingen van dienst, welke 
uitgesproken werden voor de lichting 
van 1913, worden gehandhaafd. 

lil -,.De Regeering is ertoe gemach 
tigd de bepalingen van deze wet samen 
te schikken met die van de van kracht 
blijvende militiewetten. 

Deze wet treedt in werking den dag 
van hare afkcndiging in den Monitem·; 
binnen de grenzen, door de orergangs 
bepali ngen vastgesteld, zal zij toege 
past worden op de werving der klasse 
van -!013. 

.\1n. -W. 

De Regeering is ertoe gemachtigd, 
te heho orlij ken tijd en in· de mate der 
behoeften, de noodigc kaders in te 
richten voor de nieuwe organieke vor 
mi11,_{e11 die uit deze wet voortvloeien. 
leder jaar, naar aanleiding van de over 
lPc:ginir der Bcsrrootine van Oorlog zal 

~J t' t, l) ) J 

zij verslag doen van de toepassing der 
lot inrichting van het leger genomen 
maatregelen. 



( I.Y ) [N'· l04j 

Texte proposé par la Section centrale. 

ll. - Les exemptions, à l'exclusion 
des exonérations de service, q ni ont été 
prononcées pour la levée de H) lB_sont 
maintenues. 
Seront néanmoins ! maintenues les 

exonérations pronoucées au •p1'ofit d'in 
scrits ou de [uturs inscrits ayant con 
tracié muruuje aotnu le 5 décembre 1912. 

Ill. - Le Gouvernement est autorisé 
à coordonner les dispositions de la pré 
sente loi avec celles de lois sui· Ja milice 
qui resten! en vigueur, en donnant aux 
orticles nouveaux, dans l' ordre où les 
Chambres Les auront votés, une numé 
totation nouvelle, en y intercalant, à 
leur rang, les dispositions anciennes 
maintenues et en supprimant les nu 
méros de tous les articles abrogés. 

Awr. i8. 

Connue au projet. 

Ain. i!J. 

Oomme au projet, 

Tekst, door de JI hltlenartleellng woorgl'sleld. 

JI. - De vrijstellingen, met uitslui 
ting van de ontheflingen van dienst, die 
werden uitgesproken voor de lichting 
van 19-13, worden gehandhaafd. 

Worden evenwel belunulén de onthef 
fingen uitgesprolœn ten voordeeie van 
ingeschrevenen of ium toekomende -inge 
schreuenen die in den echt ::,~jn getreden 
vóór 5 December 1912. 

III. - De Re~eering is ertoe ge 
machtigd de bepalingen van deze wet 
samen te ordenen met die van militie 
wellen welke van kracht blijven, aan de 
nieuwe artikelen ecne nummerinq ge 
vende volgens de orde waarin de Kamers 
ze hebben aangenomen, daarin las 
se/tende, op hare plaats, de uroeqere 
bepalingen die werden behouden, en de 
nummers van at de uujetrokke» arti 
kelen doende wegvallen. 

ART. 48 . 

.\1n. -'t-H. 

Zoo11I• lu he& oot werp. 



( ANNEXE AU N° 104 ) 

Chambre des Représentants. 

PROJET DE LOI SUR LA MILICE. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE, l'Att ,Il. 011 BUS ori W UD.t..ll'FE. 

ANNEXES. 

COMPLÉMENT A LA SÉRIE C. 

Le chemin de fer des Ardennes françaises et sa protection en cas de guerre 
franoo-allemande, par le lieutenant-colonel Z.-D. Huhner, de l'armée alle 
mande. 

(lllu8/rierte Zeilllll(J. '10 septembre 1908.) 

Il est un fait qu'à diverses rrprisn-, déj;', l'hypnthèse d'une violation de la 
noutralué l1e1gr. a été envisagée par la presse française, l'l, avant tout, l'éven 
tualité d'une attaque par surprise, exécutée dans la direction de Cologne, vers 
le centre de l'Allemagne. Si on avait le même d(•gré de nervosité qu'en France 
el si l'on y était aussi méfiant, on aurait, depuis longtemps déj;'1, vu dans le 
camp de Sissonne, qui se dévelnppe de plus en phis, Ic même danger que 
celui que les Français voient dun- le camp d'E scnborn. Et cependant il 
est certain que, eu lemps de mobilisation, Ic camp de Sissonne, de même que 
celui de Mailly, aura au moins la mème importance que celle attribuée 
depuis toujours au camp de Châlons. Sissonne se trouve à peine à 22 kilo 
mètres au nord de Reims; 22~;1~00 séparent celle ville des vieilles cam 
paanrs de la Ka1alin11m, sur l'emplacemr-nt dc--q,wlles est établi actuelle 
ment, près de .,1,lllrr11elo11-le-Gra11d, 111w parliP de ers b,lit1•rics qui, ainsi 
que me l'a affirmé un officier français, seraient prèles, en six heures de 
temps, à marcher vers la frontière. 

Il 
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L'importance militaire et maritime d'Anvers, par le capitaine Stavenhagen, 
de l'armée allemande. 

(Jllilitar- ffuche11blall, 1910, n° 44.) 

En cas d'alliance de l'Angleterre et de la France, la neutralité de la 
Bl'l;.dqr1r, dont 1,, territoire co11s1it111• la zone di• r-oncenirariun la plus rap 
pro-hée des armées de ces deux pays, sera sans aucun doute violée en temps 
1!1• ~11P1Tc par ces deux Puissances. L'Escaut, qui forme actuellement le 
débouché vers la mer de re petit pays i11d11~1ri<'I f'I surpeuplé, serait le lieu 
«Ir. débarquement le plus proche et, e11 mème umps, la ligne d'approvision 
nement des troupes anglaises. 

La réforme militaire de la Belgique au point de vue de la neutralité, 
par le général .en disponibilité v. d. Boeck, de l'armée allemande. 

(nrutsche Revue, mars HHO.) 

En France, la presse a allégué cpw, en ras de guerre ent re la France el 
.l':\11,~magne, la neutralité de la Bi•l;.dq11e ne serait mise en péril que par 
cette dernière Puissance. Les journaux militaires français sont allés jusqu'à 
prétendre que, en cas de guerre avec la France, l'All1•rnagnc ferait traverser 
la Belgique par une gr:,nde partie de sou armée. Nous ne nous donnerons 
pas la peine de nous arrêter ù de telles considérations, Mais la France 
a-t-elle donc oublié que c'est Napoléon III qui, en 18(rn, voulait partager 
la Belgique entre la France et la Hollande; qu'en 186ï, l'annexion du 
(;r:i11d-Dud1é de Luxemhourg il la France n'a échoué que par suite de la 
rrsi:-.ta11c1• de la Belgique; qu'en '1869, à p1·opos du rachat de la ligné de 
cl11·111i11 de fer Arlon-Hruxvlles, une tension iuquiétaute s'était produite entre 
!;1 France 1•t la Bel;!ique? 

Et 111Pst re pas Bismarck qui s'est opposé, un pPu uvant la_ gurrre, à 
l'anucx ion d,· la Belgique et du Luxembourg par la France, laquelle voulait 
lais-r-r ù la Prusse, comme com pcnsation, carte blanche en Allemague ? 
La B1•!giq11e 11'a probahlcmcnt pas encore oublié ces faits historiques. 
Est-il prouvé que l'Allemagne ait jamais eu l'inteutiou de violer la neutralité 
hclg1•? 

Est-cc une preu\·r que l'Allemagne veut violer la neutralité de ln fü,lgique 
<111c lt• [ait qu'elh: a etahli, uniquemeut pour sa défense, des quais d'embarque 
meut le 101,g de la Irouuère helge t'l qu'elle a créé 1111 camp d'instruction 
po111· le \ïJc corps d'année ù Elsenborn? 
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Là France, par contr«, depuis son entente avec l'Angteterre, ne fail pas 
secret de 1•e <pic celk dernière Puissance, en cas 1ft~ guerre cnl re la 
France 1•l I'Allemagu«, enverra un corps de secours tl'c•m iron -100,000 
hommes, dans le hut avoué d'occuper la Bclgiq1w. Cc corps de secours 11c 
servira certniuemeut pas t• foire respecter la 1wulrali1é de la Bl'lgiqu,•, car 
eeue neutralité ne sera pas violée par l'Allemagne aussi longtemps que ses 
adversaires la respecteront. ' 

Les fortifications hollando-belges. (Relations politiques et militaires 
entre la Belgique, la Hollande, la France, l'Angleterre et l'Allemagne.) 

(Neue JJililiiri$che Blëtter, 30 novembre i910, n• 48.) 

Selon les idées françaises, une forte armée unulaise doit déharquer sur les 
côtes de la mer du Nord et. ~e joindre aux forces Iruuçaises, soit pour former 
l'aile ga11che d'une 01T1•11sive française, soit pour la porter contre l'aile 
droite d'une offensive allemande pour la Brlgirpic el, éventuellement, par la 
Hollande, el tâcher d'arrêter ainsi les opérations allemandes, ou du moins 
u'inunobiliser de très nombreuses troupes qui, de celle façon, ne pourraient 
pas prendre part à la bataille décisive. 

C'<'sl ainsi que les Français se figurent la guerre future contre I' Alle 
magne ... 

On a déjà fait remarquer, du reste, à diverses reprises, que jusqu'ici la 
Belgique et la Hollande n'ont jamais été annexées par l'Allemagne, mais 
bien par la France. 

La fortification de Flessingue, par R. Gädke. 

( Berliner Taqeblait du 21 janvier -1911.) 

Les journaux français et anglais veulent qu'une armée ch• <ll'brirq11Pnwnt 
anglaise ail libre accès de Ira mer vers Anvers, cl que dps fortifi('alio11s hol 
landaises ne puissent s'opposer à son arrivée. On désigne l'Allc111agnc 
comme devant profiler de ers forlNCS'-PS, car 011 n't•uvisage qu'une éven 
tualité : la violation de Ia neutralité IJl'lge par l'.\llr1rn1g1u• ('Il vue de tour 
uer Ic front for1ilié de l'c·sl, 1·11 utilisaut la Yall1ï,, de !.1 '11•11-c. 
ki, nous nous 111oq11011s <le cette idée ; ce qui 1,'m1pèrhe pus qu'on la 

considère co11111w très sérieuse au delà de nos frontières. Le da1iger réside 
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précisément en cc qne l'on peut foire un mauvais usage de celte accusation 
gratuite, mais intentionnelle. li n'est rien tic plus ais", pour une politique 
dépourvue dt• scrupules, que d'cxploilfT crue menace d'une violation de la 
8t•lgiq11t> pêlr l\\llcm:q . .uw, dès Ic d(•lml tic la r:111·rTe, pour j11!-filier_l'c•nrni 
d'une armée anglaise à Auvers sous pn•l1•xh! de ~ara11tic, mais avec Ic 
dessein réel de la faire tomber tie là dans le flanc <les armées alle 
mandes. 

Article du · colonel Gädke, intitulé : <' Les opérations de guerre 
angio-françaises sur le continent ». 

(Berliner Tageblatl du H février 19U, ábend-äusgabe.) 

L'autour expose d'abord que l'État-major français ne croit plus depuis 
lnngt mps que les armées allemandes l1•111craiP11t d'oc,·uper la Bcl:.!iqur à 
l101ws1 dr- la ~len:::c <'l dt\ pé11ét1·t•r ainsi dans Ic nord de la Franre. L'état des 
Iortillrations françaises de re côte le prouv e. Lille cl Ma11hcug1• n'ont pas 
été modernisés. Yaleuciennes, Cambrai et ~lriières ont cessé d'être des 
villes fortes. Les fortifications de Namur et de Liège et la position d'Anvers 
arrêteraient trop longtemps les troupes allemandes. Lorsqu'on se détermine 
à violer la neutralité d'un pays, c'est en vue d'un bénéfice considérable et 
immédiat. On admet ~énéralcnwnl en France que l'aile droite allemande 
passerait par le Graurl-Duché, le sud-est de la Belgique, évitant la ligue 
Ycrdu11-Toul. La nature du pays <'l l!'S petits forts de Longwy, Montmédy_, 
de Les Ayvelles au sud de Mézièrt•s opposeraient quelques dillleultés à 
l'exécution fi,, ce projet. ~lais, d'autre part, le débarquement dr. Iorces anglaises 
sur la côte helgc ne pourrai! empéchr-r dans ces conditions la marche des 
armées allr-ma11d<1s, parce qu'en 10111 cas ce dèburqm-ment sr> produirait trop 
lard. Les accords , erhuux qui ont rrrtaitwnwnt éll~ conclus eutre l'Angle 
terre el la Fr:rnc,, 0111 dû Pli\ i~:1µ-,·r d\1111n•s moyens de parer aux événe 
mouts, et cela i11Jép<·rnla111me11l de· toute intention de I' Al1 •. m;1gne de violer 
ou de respecter la neutrulité hc'ge- Les A11gbis peuvent avoir pris le parti 
d'un déharquement à la côte du Jutland à Esh_jc'r~ ou à la cóe hollande 
belge Oll directement en France fi Dunkerque, Calais 011 Boulogne. La 
première alternative Pst peu probable parce que inefficace. Des troupes 
allemandes de seconde et troisième ligne suffiraient à arrêter l'armée 
se dirigeant 5111' KiPI Cl le <.'311al "" la Bal1i,p1r. Le débarquement en France 
est aussi peu pro lia bic : les· troupes anglai:-es serviraient de simples reufurts 
et devraient ~e· placer sous 1,·s ordres du gé11éralissime français. Elles pom 
raient se voir la retraite coupée cl elles nr. mettraient que quatre divisions 
de plus dans la balance. Reste l'alternative du débarquement en Hollande. 
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Ce moyen l:'1 a un nninrngr, c'est qu'il assure les communications avec 
l'Angli-tcrre. Mai:-: vu l'intenrinn d.s Pays-Bas de fortifier leur 1·ô11•, il St rail 
cliffieilrmf'nt réalisable. D!~ plus, en Mh

1

nnpwn1 1•n Ilollande, les Anglais 
seraicut c11<·Me loin du I lù;ùtrc de la g111·rrP. 

JI re-ult« donc d1• tout ce qui précède que l'évenrunlité Ia plus probable, 
c'est un débarquement des forces anglaises en 8clgic1ue. Peut-être l'entente 
cordiale obligerait-elle la Belgique à renforcer avec ses troupes, soit quatre 
divisions, la coalition anti-allemande. Peut-être le premier et le deuxième 
corps français envahiraient-ils la Bt·lgique el, à l'abri derrière les fortifica 
tions de la Meuse, se joindraient-ils aux troupes angio-belges pour marcher 
contre le flanc et les derrières de l'aile droite allemande. Ceci amènerait la 
retraite de toute l'armée allemande vers le Rhin. Le débarquement des 
Anglais en Bflgique présuppose l'oceupation d'Anvers. Hint: illae lacrimae 
à propos du projet de Iortiflcatiou de Flessingue. Le dépit causé par ce 
projet en Angleterre et en France JH'om·c qur. ces deux Puissances sont 
décidées à ne 1rns respecter la neutralité belge. Dès les premiers bruits de 
mobilisation à Aix-Ia-Chapoll«, ou à l'ouest de la ligne Dusseldorf, Cologne, 
Uo11n, les Puissances de l'c111r111c cordiale se croruieut autorisées fJ celle 
violation. Les prou-stations du gé11érnl La1igloi:- ne !-'Ullise111 pas pour que 
l'Alkrn:i~ne doute (Ic ccue iuteutiou. La , rolutiou de la neutralité iwlge est 
trop avantageuse à l'Augleterre et ù la France. 

Armements français à la frontière belge. 

(Pester Lloyd, 6 janvier 1912.) 

Bruxelles, 3 janvier. 

L'lt1at-major helpe a reçu ces derniers temps des rapports très iniéres 
saurs cl très caractéristiques au point de nie de la situation mondiale 
actuelle s111· d,·s mesure, militaires importnutes q11c ie ~li11islrrc tie la GuPrrc 
fr,ni~ais a tlrj:\ pris,,s ou est occupé il prc11llrl' le long d!' la Irontióre lwlge. 
Il a d(·jil éll~ di1 ù cC'tle place q1w, 11011 s-ulr-mout en Fr:11H·P, mais aussi en 
Belgique où !'011 <'SL in.hu «omplètemcn! des opinions i'l sentiments rrançais, 
il est admis comme maxime que, dans le cas d'1111c nouvelle .guerre franco 
allemande, l'Allemagne - et seulement die - violerait la neutralité bel~e 
en la11ça111 par Liége <'I Namur des armées sur Ic nord de la Franve. La 
crise de l'été dernier, qui n rendu i111mi111•111 Ic danger d'une guerre 
Iranco-allemand«, rlonno ù cel axiome 1111c nouvelle Inrce <·t a sugp;éré 
aux Français l'idée de mettre les départcmcnrs du Nord à 1:~ frontière 
belge dans Ic mémo étal d1\ dMt•iise perrnunenre que les départements 
de 111~sl i·1 la frontière allemande, 01•s trois lignes de défense actuelles dans 
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le nord, qui comprennent les places de Dunkerque, Lille el Maubeuge, la 
première serait plus ou moins nrg,ligre parce qu'il n'y aurait de Ioules façons 
rien i1 craindre de l'Augl".tcrre amie .. ,lais Lille et 1'Ja11lw11ge seraient trans 
formées 1'11 forteresses puissantes à la hauteur dés exigences militaires mo 
derurs. En outre) une série de camps fortifiés et retrauchés pouvant offrir 
protection et auri à une armée de 300,000 hommes sera établi» entre ces 
deux forteresses principales et les villes de Valenciennes, Cambrai el Douai. 
Pour pouvoir réunir en peu de temps une quantité de troupes aussi considé 
rable, la direction de l'armée française a décidé une forte augmentation 
immédiate de toutes les garnisons françaises du Nord. Quatre régiments de 
cavalerie, trois régiments d'artillerie, plusieurs brigades d'infanterie, des 
bataillons de chasseurs seront envoyés vers le Nord dans les premières 
semaines de l'année nouvelle el, par conséquent, le territoire de frontière 
franco-belge sera doté sous peu du mémé système de fortifications et de la 
même quantité de troupes fille la zone de frontière franco-allemande de 
l'Est. Quoique, tenant compie de ces acrumulations de troupes à la frontière 
suc! de la Belgiquc1 l'État-major belge n'ait pas manqué de donner de 
sérieux avertlssemr-nts en vue de prendre des mesures urgPntes de récipro 
cité, le Gouv<•rnement de Bruxelles voit jusqu'à présent les évéuements avec 
impassibilité. Il e-t vrai que, selon l'habitude consacrée, ces armements 
Irauçais s0111 représentés connue n'ay.mt 11u'u11 caractère défensif. Mais qui 
nous garantit que, lorsque le moment et les circonstances le permettront, 
les Français n'utiliseront pas un heau joui' lu faihle~se militaire de la Bel 
gique pour brusquer l'entrée dans ce pays el pénétrer, à travers son terri 
toire, dans le pays du lthiu? 

Correspondance de Vienne signalant que le colonel allemand Bose a écrit pour 
le «N.W. Tageblatt ),· un article sur la neutralité de la Belgique et de la 
Hollande dans une guerre entre l'Angleterre et l'Allemagne. 

(Nieuwe Rotterdamsche Courant du 9 janvier 1912, avondblad 8.) 

L'été dernier, l'Angleterre était prèle à envoyer 1 ~0,000 hommes au 
secours d(~ la France, el Anvers serait probablement devenu la base des opé 
rations de la g11nre continentale .. 

L'Escaut étant forcé el Ic déharquernent étant opéré à Anvers, la neutra 
lité de la [klµique el de la Hollande eût été violée et les deux pays eussent 
été entrainés dans l;i guerre. L'nfllrmation, d'après laquelle la neutralité de 
la B"lgique el de la Hollande est menacée par l'Allemagn«, ('SI fausse, Elle 
l'est pl11101 par l'Anglrtrrrc, vu que l'arm{~I' a11glaisP, dans 1111r guerre sur le 
continent, ne cherchera pas su base d'opérations sur le territoire français, 
car alors celte armée serait considérée comme <les troupes auxiliaires de la 
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France, tandis que, par un débarquement en Belgique, cette armée resterait 
une forte armée autonome. E11 outre, il n'y a pas de meilleur moyen tie 
rester en communiention avec rAngll'lt•rre que d'occuper l'Escaut. L'Angle 
terre, dans ce cas, n'attendra pas Cj11e des troupes allemandes envahissent Ja 
Bt'lgi1111e, mais comme le Japon a fait à Port-Arthur, ses forces remonteront 
l'Escaut et placeront ainsi la Hollande el la Belgiqüe devant le problème 
d'être traitée comme amies ou comme ennemies. Si la Belgique est forcée de 
se joindre à la France et à l'Angtererre, la coalition sera renforcée de l'armée 
twlge f'l dt• la place forte d'Anvers. A part les motifs stratégiques, l'Alle 
magne a rg:1lrnw11t, pour des raisons économiques, Ic plus grand intérêt à ce 
que la Hollande cl la U1·lgi11uc puissent observer leur neutralité, parce que 
l'Allemagne aura besoin des ports des deux pays pour le transport des vivres 
el de toute espèce d'articles du moment que ses propres ports seront bloqués 
par la Holle aógltaise. Toutefois, les mesures que la Hollande et la Belgique 
preudront dans l'intérêt de leur neutralité seront pour ces motifs approuvées 
en Allemagne. Les deux pays peuvent devenir dans les mains de l'ennemi 
une base d'opérations très dangereuse contre l'Allemagne. Lorsque la Belgique 
a fortifié à l'invitation de la France la ligne de la Meuse, l'on n'a pas du tout 
protesté en Allemagne. li n'en a pas été de même en France et en Angle 
terre it propos de Flessingue, Cependant, tout pays qui H'UI rester neutre 
dans une gut'rre n'a pas seulement le droit, mais aussi le devoir de prendre 

. toutes les mesures pour assurer sa neutralité. Lorsque l'Angleterre el la 
France se sont opposées si vivement au projet de fortiflcation de Flessingue, 
c'était par crainte de voir l'Escaut fermé el l'accès à Anvers rendu impos 
sible. Actuellement l'Escaut est ouvert el les ouvrages de Terneuzen et 
d'Ellewerchdyk sont aussi JH'U à même de résister aux canons modernes que 
les soi-disant forts de Tripoli. Si l'on dénie à la Hollande le droit de fortifier 
ses côtes ét l'embouchure de ses fleuves, et si elle lient compte de ces injonc 
rions, cela équivaut à négliger ses obligations comme État neutre et ù per 
mettre à une armée étrangère d'envahir son pays. En conséquence, un fort 
moderne cuirassé à Flessingue est une condition siue qua non dumaintien 
de la neutralité néerlandaise. La fortification de la cóte hollandaise el <les 
embouchures de fleuves néerlandais est pour l'Allemagne de la plus grande 
importance. A cel é~ard, ses iutérèts concordent avec ceux de la Hollnnde. 
D'où l'on a été induit à affirmer <111c c'était l'Allemagne qui avait exigé la 
fortification de Flessingue. L'Allemagne a intérêt à ce que la llollande cl la 
Belgique soient en état de défendre lc111· ueutratité. En cas rentraire, les deux 
pays seraient entraînés dans 1111c guerrè entre l'Allemagne cl l'Angleterre. Et 
si les A11glais éraient maitres de l'Escaut gl'âce à leur llotte, la meilleure 
alternative serail qu'ils continuent ù occuper Flessingue comme point straté 
gique après la conclusion de la paix. Cc fut le cas de 1 li8~ à 1G16. Le 
Nieuwe Boucnkunsche Counmt n'ajoute aucun commentaire à l'article du 
journal autrichien. 
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Noavelles fortifications françaises à la frontiëre belge. 

(,\'eue lûridier leil1111y du 10 janvier HIii.) 

Nous avons déjf1 signalé antérieurement 1111e1 non seulement en France, 
mais aussi dans les milu-ux hclge.; dépen.lant de, tendances et des senti 
ments français et tout i1 fait acquis i1 une francophilie prononcée, il est 
admis comme 1111 axiome que _l'.\ll1~magnc, et elle seule, violera la neutra 
lité belge dans le cas d'une nouvelle zucrre Irauco-allcmande et cherchera ~ ~ 
à jeter ses armée- par Lié~e-.~;unur sur le nord de la France. Celle croyance 
s'est si profondément ancrée dans les conceptions politiques des deux pays 
précités qu'il serait inutile de tenter d'en détourner les esprits. L'on se 
rappelle Pgalem1~n1 que le Go11ver11emcnt belge a pri,; pendant la crise de 
l'été ,1 91 l, tout il fait d'accord avec la France; toute espèce de mesures 
pour mettre ,~11 état précisément celle partie iles fortifications de la lleusP. 
qui est dirigée co111r11 la possihilité de l'invasion d'une armée allemande. 

Après que les déparu-meuts français du Nord n'eurent pendant des 
dizaines d'années jamais retenu l'attention du .\li11istèrc de la Guerre de 
Paris, l'on découvre maintenant, tour i, coup rue Saint-Dominique, que les 
départements ·11u Pas-Je-Calais: du Calvadus, du Nord et de l'Aisne sont 
exposés sans prorectinn aucune t, une invasion des armées allemandes qui 
marcheraient par ln Belgique sur la Irontière nord de la France. Car 011 

n'atlnlf!l n.uurellcuu-ut pas q1u• la Bel~i1p1c snit r-n état d'empêcher Ic pnssagc 
par son territoire. En rëalité le nord de la France n'est pas sans défense 
comme 011 !,~ dit. En cfft'L IP système de déf1•11se de cette région comprenait 
dt>ji1 auparavant trois lig1l(>S importantes, à savoir Dunkerque, Lille et ~lau 
heuge. Les travaux dl' fortification de D1111k.,n111c se 11·011venl actuellement 
e11 très bon étnl et sont pourvus dt'S meilleurs carions. S11rlo11L depuis la grave 
défaite de l.1 diplomatie frnnçaiso, lors de l'incident connu de Fachoda, l'Ad 
ministrarion de la guerre française Inrtilin considérablement Dunkerque en 
étnhli-sant de nouvell-s Pl 1w111hrc11~1•:- batteries. Toutefois, il e-t exact que 
celle position sert plutôt ù la .léfense de la côte fra11ç iise en cas de guerre 
maritime, par conséquent plutôt contre l'.-\nglclrnc devenue depuis l'amie 
de la France que contre l'ennemi héréditaire allemand. Pour la défense de 
la frontière Irançuise du· nord proprernont dite entrent en ligne de compie 
surtout les vieux 0t1\Ta~1•s forlifit~ .• tlP Lille cl lt> camp fortifié de ~lauhe11ge. 
.\Jais jusqu'à la dernière crise de 1911 le 1lang1•r d'une invasion allemande 
par la B1•l;.dq11c pnr.iis-ai! si improbable que le Gnuvernenu-ut français 
songeait même à uhaure complètement les fortifications tout à fait vieillies 
de Lille el à transformer celle grande ville commerciale el industrielle en 
une pince ouverte. Le camp forti liP. de Maubeuge devait être supprimé 
également, parce qu'il est situé au milieu d'une région industrielle très 
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peuplée qu'on ne voulait pas exposer à un bombardement ennemi. L'on ne 
considérait pas à Paris le département du Nord comme immédiatement 
menacé, parce que Je danger d'une invasion allemande par la Belgique 
n'était pas encore à l'ordre du jour. 

La neutralité belge et l~si grands voisins. 

(Article de la Deuisehe Tages1,eitung, reproduit par la Kölnische Volkszeilung 
du 17 décembre 1912.) 

Le projet militaire belge, C]Ue nous avons Jxaminé au point de vue mili 
taire, provoque des discussions politiques très amples en Belgique · et en 
France. Les journaux français sont généralement d'avis que la Belgique 
rend un service en renforçant son armée comme le prévoit le projet de loi, 
non seulement à elle-même, mais aussi à la France. Le colonel français 
A. Boucher, écrivain bien connu, auteur de quelques écrits germanophobes 
où il escompte triomphalement <1 la victoire française 1>, a donné son avis 
dans une brochure récente sur la position de la Belgique. Il dit entre autres 
choses du projet que celui-ci sera salué avec joie par tous les Français et 
par tous les amis de la Belgique qui expriment le vœu que le projet soit 
accepté et réalisé aussi vite que possible. Nous ne prenons pas position ici 
à cause de l'importance du colonel Boucher, mais à cause du fait qu'une 
campagne de presse Irarrçnise, qui a duré des années, a grandement à faire 
croire aux Belges que l'Allemagne a l'intention d'envahir la Belgique lors 
d'une future guerre et qu'elle a basé sur· celle opération son plan de 
campagne contre la France ... 

Les Belges impartiaux comprendront sans difficulté que la satisfaction des 
Français procède, non pas de l'intérêt belge, mais de l'espoir de trouver dans 
la Belgique, en cas de guerre, une alliée, une vassale. 

Les Français pensent que la propagande· germanophobe a eu assez de 
succès pour forcer le Gouvernement belge à prendre cette attitude. 

On espère encore depuis des années, en France, que la puissance crois 
sante de la Belgique aura tôt ou tard pour résultat la conclusion d'une 
alliance hollande-belge qui aurait, ipso [acto, un caractère anti-allnmand 
prononcé. En ce qui regarcle ce dernier point, on peut dire que, aussi long 
temps qu'existera le traité de neutralité de 1839, la Belgique sera dans 
.l'impossihilité de contracter de pareilles alliances avec d'autres États ... 

On se trompe en Belgique en croyant que le projet militaire va g~rantir 
complètement la neutralité du pays et l'intégrité du territoire. 
Il en pourra être ainsi aux frontières terrestres, mais les Belges oublient 

qu'ils ont aussi une frontière maritime. Ils ·oublient l'ancien et le nouveau 
projet franco-anglais qui prévoit le débarquement d'un corps expédition- 
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naire qu'une flotte de transports amènerait par l'Escaut près d'Anvers. Cette 
armée anglaise ferait à temps sa jonction avec l'aile gauche de l'armée fran 
çaise pour pouvoir coopérer à la première grande bataille en Belgique. 

Le traité de 1839 stipule que le port d'Anvers doit être exclusivement un 
port de commerce qui ne peut être fortifié ou qui ne peul recevoir des 

. 1 

navires de guerre. Il est vrai qu'Anvers est fortifié, non en qualité de port, 
mais en qualité de ville. Les rives de l'Escaut, tout comme Anvers, et les 
troupes de la garnison ne pourraient résister aux canons puissants de la flotte 
anglaise. On ne met pas en doute l'existence de ce projet. Il y a eu là 
dessus, l'année passée, à la Chambre des lords, un échange de vues inté 
ressant. 

Le colonel Boucher prévoit aussi un débarquement. 

(Deutschland sei wach, herausgegeben vom deutschen FL0TTEN-VJm1ms, 
Berlin, 1912, pp. 7-1-80.) 

L'un des champions de l'idée de débarquement, Ic comte Lercy n'a cessé 
de répéter que le corps expéditionnaire anglais devait avoir pris contact 
avec l'armée française au plus tard le dix-septième jour après le début de 
la mobilisation. Tout bien considéré et en accordant une attention particu 
lière à la question de temps, l'on est arrivé à celle conclusion, en Angleterre 
comme en France, que l'armée auxiliaire anglaise devait débarquer sur le 
territoire belge, non loin d'Anvers. De là elle opèrerait avec l'aile gauche 
de l'armée française coutre les troupes d'invasion allemande. La Belgique et 
la Hollande et surtout le territoire de la Belgique actuelle ont été souvent 
le champ de bataille de l'Europe. En dernier lieu, il y a près d,~ cent ans, 
les troupes britanniques y ont contribué ii gagner une bataille qui a décidé 
du sort de l'Europe. La diplomatie anglaise a su exploiter cet événement au 
point d'acquérir, a partir de cette date, une influence considérable et même de 
ravir ù la Prusse Ic bénéfice de la victoire comme si elle prévoyait l'antago 
nisme ultérieur. 

Eu 11831, la llelgique fut séparée tic la Hollande, et en 1839, un traité 
international la neutralisa, Les Puissances signataires de cc traité, parmi 
lesquelles se trouvent notamment la France, la Grande-Bretagne et la Prusse 
(aujourd'hui l'Empire allemand], garantissent la neutralité et l'inviolabilité 
du u-rritoire belg,~. Un pays neutralisé comme la Belgique n'a pas le droit 
de conclure des alliances militaires el politiques. li en résulte que, pour 
exécuter s011 plan de débarquement sur le territoire belge, la Grande-Bre 
Laguc doit nécessairement violer la neutralité belge. Mais on a arrangé les 
choses autrement en Angleterre el en France Pt même en Belgique. 

En cas de guc1Te, l'Allemagne envahira immédiatement la Belgique, les 
Iortilicatious françaises de la frontière ne donnant pas aux armées alle- 
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mandes la possibilité de pénétrer directement sur le territoire français. 
L1État-major allemand aura pour but de tourner l'aile gauche des armées 
françaises. Et la Grande-Bretagne et la France seront tenues de venir au 
secours des Belges. Car l'Allemagne victorieuse ne rendrait pas la Belgique 
el s'annexerait même la Hollande. Ce thème n'est pas nouveau. L~ neutralité 
brlge a fait l'objet de nombreuses discussions en 191 O. L'auteur rappelle 
l'incident de Hes-Ingue. Il réfute l'argumentation franco-anglaise que l'on 
fit valoir en Belgique aussi, en faisant remarquer qu'aux termes de l'ar 
ticle 14 du traité de 183H et de l'article 15 du traité de Paris du 
30 mai ·18·14, Anvers est simplement un port de commerce. D'ailleurs 
l'embourhure de l'Escaut est en territoire néerlandais, el une opération 
militaire u-lle que le pass.:ige de navires de guerre anglais par l'Escaut serait 
contraire à la neutralité hollandaise et mettrait en danger la sécurité dès 
Pays-Bas. La Hollande avait donc le droit absolu 'd'ériger un fort. C'est du 
reste un pays neutre mais non neutralisé, ayant tons ses droits politiques 
et militaires. Il semble toutefois qu'elle ail été intimidée par la France et 
I' An~letrrri•, car le projet a disparu au sein d'une commission. L'Empire 
allemand s'en est tenu froidement et sobrement à ce point de vue, que c'était 
là une affaire intéressant la Hollande seule. 

Si l'embouchure de l'Escaut n'est pas fortifiée, c'est là un indice de plus 
de l'existence du ~rand plan angio-français pour la prochaine guerre euro 
péenne. Pour l'élaboration de ce plan, il est indispensable de supposer 
l'invasion de la BPlgiquc par l'Allemagne, hypothèse qu'on ne s'attarde pas 
beaucoup à démontrer. Mais certains publicistes anglais plus sincères disent 
tout simplement que, dans une prochaine guerre franco-allemande, il faut à 
tout prix que l'Angleterre vienne au secours de la France pour maintenir 
l'équilibre européen et éviter que l'Europe occidentale ne devienne 
allemande. Peu importe sur quels motifs est fondé le plan d'intervention 
anglaise. Mais ce qui est bien évident, c'est qu'en Angleterre la nécessité de 
cette intervention dans la prochaine guPrre continentale est considérée 
comme une question vitale pour la situation internationale de la Grande 
Bretagne. 

La Hollande est incapable de s'opposer, même si elle le voulait, à l'action 
anglaise sur le continent. La Belgique est 1011tc prête à se résigner à tout ce 
qui se produira. L'Allemagne, respectueuse de la neutralité belge, doit, 
d'autre pari, éviter que celle-ci soit violée par !'Anglet.erre et empêcher la 
jonction des forces anglaises avec l'aile gauelie de l'armée française. Pour 
l'Allemagne, les préparatifs mêmes de celte violation de neutralité équivalent 
à celle violation. Comme préparatifs) il faut considérer l'embarquement d'un 
corps expéditionnaire anglais dans des ports anglais. Pour l'Allemagne 
comme pour la France, il y a une question de temps eu jeu. Certes ce n'est 
pas chose aisée que de transporter de 100,000 à 200,000 hommes. Le 
risque de l'entreprise dépend de la question de savoir si une force navale 
ennemie peut ou non mettre ce transport en danger. Les préparatifs pour 
l'embarquement de 100,000 hommes ne peuvent pas passer inaperçus. 
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Notez qu'il faut un nombre considérable de bateaux de transport, que ceux 
ci occuperont un grand espace sur mer. Les Anglais ne tenteront la chose, 
c'est chez eux un principe, que s'il. y a sécurité absolue. Or, pour avoir· 
cette sécurité, il faut la suprématie sur mer. En décembre 1911, le Times 
a publié une étude émanant d'une autorité en matière de stratégie navale. 
Celte étude développe · tes considérations suivantes : Cette suprématie ne doit 
pas seulement être virtuelle, il faut qu'elle ait déjà permis de réduire à 
l'impuissance la flotte ennemie, au moment où l'opération de transport est 
entreprise. De même qu'une invasion de l'Angleterre par l'Allemagne est 
impossible aussi longtemps que l'Angleterre possède la maîtrise de la mer, 
de même et pour des raisons identiques l'envoi immédiat d'un corps expédi 
tionnaire anglais sur Ic continent est impossible. Il faut avant tout soit avoir 
détruit la noue allemande, soit la tenir bloquée, c'est-à-dire paralysée. 

Il résulte donc de ce qui précède que le transport du contingent anglais 
se forait en toute sécurité si la flotte anglaise attaquait par surprise et dès 
le début de la guerre la noue allemande el lui iufligeait des pertes assez 
sérieuses pour la rendre impuissante. Réciproquement le rôle de la flotte 
allemande consistera il tenir la mer au moins pendant quelques· semaines 
sans éprouver de perles sérieuses, de façon que les armées allemandes 
aient eu le temps de frapper le coup décisif. L'action de la flotte allemande 
aurait pour conséquence d'enlever aux forces ennemies un apport de 100,000 
[1 200,_000 hommes, ce qui n'est pas négligeable. En outre, l'Allemagne 
n'aurait plus à se préoccuper de la question de la neutralité belge, naturel 
lement, si la France viole cette neutralité: l'Allemagne se réserve d'agir en 
conséquence, mais il n'y a plus lieu de tenir compte comme d'un facteur 
important de l'intention de l'Angleterre d'envoyer un corps expéditionnaire 
sur le continent. La Belgique et la Hollande doivent être de leur côté 
rassurées par le fait que la force de la floue allemande rend impossible un 
débarquement anglais. 

.\lais il y a plus : le rôle important que la flollc allemande est appelée à 
jouer. a encore une autre conséquence. La France, livrée il elle-même, corn 
prendra que l'entente cordiale lui est de médiocre utilité. Suivant le mol du 
Ministre de la ,1arine de Lauessan, les dreadnoughts anglais ne peuvent pas 
aller ù Berlin et ils ne peuvent pas combattre avec les troupes françaises dans 
la vallée de la ~teuse. Aussi, cc que la France espère, c'est l'envoi de quel 
ques corps d'armée anglais. Cet espoir déçu, non seulement la paix serait 
raffermie, mais un autre groupement des Puissances serait possible. La 
Bcl~ique, champ de bataille de l'Europe, ne serait plus la pierre angulaire 
des discussions diplomatiques cl politiques, la France serait isolée en face de 
l'Allemagne; l'Angleterre pourrait, il est vrai, faire beaucoup de tort au 
commerce allemand: mais cela ne suffirait pas pour amener l'Allemagne à 
composition. Donc, quelque paradoxal que cela paraisse, il est démontré 
qu'une floue allemande puissante el hien organisée est un instrument de 
premier ordre pour décider de l'issue d'une guerre continentale. 
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Chambre des Représentants. 
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Ministère de la Guerre. 

SECRl~TAIUAT Cl~NÉRAL. 

,J ,,,, lllllECTION. 

6° BUREAU, 

DURÉE TOTALE DU SERV.ICE ET DURÉE 

l - ... ·-- - - - ~-. -- --- .. . ---- .. ---- -- . 
llURÉE TOTALE DURÉE LÉGALE DE 

'l) 
;;.- DU -< c.. 

SERVICE ~lILITAŒE. Pf:RIOOES. INFANTF.1116. CAHl,F.RIE. 

' 
' 

Armée active , 2 ans. 
Service actif, 2 ans. 

~ Héserve de l'armée active . H id. Comme 
0 

6 l'infanterie. z Armée territoriale ill. 
~ Happers . ,( mois, Hl jours. 
~ Réserve de l'armée territoriale 6 id. . 
i;.. 

--- 
TOTAL ss ans. TOTAL 2 ans, -1 mois, -19 jours. 

1 l 8 J mois, 
Dans la milice ö ans. Service actif ., 6 ½ mois pour les mili- 24 mois. 

r.q ciens préparés physi- 
Cl quement. 

l z 
<Il Dans la landweer ~ id. Rappels . 1 mois, 28 jours au maximum. 
j . 25 jours au maximum . 
0 --- µ:j 

·JO mois, -10 jours 
'l'OTAL -1'1 ans. TOTAL Oil 24 mois, 28 jours. 

8 mois, 10 jours. 

Cavalerie 
et artillerie 
à chcnl. 
- 

Armée active 2 ans. 3 ans. 
Service acti L 2 ans. 3 ans. 

ra:l Réserve de l'armée active. ti id. 4 id. 
z 
0 Landwehr, •!er ban. . ;'Î id. 3 id. ~ Rappels . 4 mois, 20 jours. ::J mois, 22 jours. 
~ )) 2° ban . 7 id. 9 ici. 
5 Landsturm (2• ban) 6 id. 6 id. ,-:i 

,~ 
: 

--- 

1'oTAL. 
\ 

2 ans, 4 mois, 20 jours. , ' 2:'> ans. 25 ans. TOTAL 3 ans, 3 mois, ~ jours. 

1 . 

1 

1 

~ Armée active •' 2 à 8 ans. Servi ce actif. 7 ans. 7 ans. ! 
1 ~ Réserve . 10 il 2 id. Rappels . 2 mois. 2 mois. ' r.-i 
1 ~ 
1 rol 

1 rA . 
1 

z TOT.Il, '12 am. TOTAL 7 ans, 2 mois. 7 ans, 2 mois. 
<Ij 

i 
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'LÉGALE DE PRÉSENCE SOUS LES ·DRAPEAUX. 

PRÉSENCE SOUS LES DRAPEAUX. 

AllTll,l,ER IE 

llE CA.lll'AG:-~:. 

Aur H. LE li IE 

.\ l'Œll. 
TRAIN. 

Observa.tions, 

Comme 
l'infanterie. 

Comme 
l'infanterie. 

Comme 
l'infanterie. 

Comme 
l'infanterie. 

Comme 
la cavalerie. 

Comme 
l'infanterie. 

Comme 
l'infanterie. 

Fait partie de l'artillerie 
de campagne. 

Loi de 1912 appli 
cable au contingent 
de 1913. 

2 ans. 
3 ans pour l'artillerie 

à cheval. 

4 mois, 20 jours. 
3 mois. 22 jours 

pour l'artillerie á cheval. 

2 ans, 4 mois, 20 jours 
ou 

3 ans,? mois, 22 jours. 

Comme 
-l'infanterie. 

Comme 
l'infanterie. 

'2 ans pour -S/;. 

1 an pour '/7• 

4 mois, 20 jours. 

2 ans, 4 mois, 20 jours 
ou 

·J an, 4 mois, 20 jours. 

6 ou 3 ans. 

'2 ½ ou 3 ½ mois. 

6 ans et 2 ½ mois 
ou 

3 ans et 3 ½ mois. 

8 ans. 

1 ½ mois 

3 ans. 

3 t, mois. 

8 ans et 1 { mois. :J ans et :1 i mois. 

2 ans. 

4 mois. 

2 ans et. ,j. mois. 
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. -·-------- - .. --- -·- ----·- . - --- --·- - -- ---· ---· ---- --- . -----· - 

0Ult€E TOTAL~ DURÉE LÉGALE DE 
·.n -- -- >- or --,: 
=-- 

' ssn VIŒ Mll,ITAlllE. PËRIOD~:s. INl'Ai\'ff:RIE. C,\ VALEI\IE. 

.. - .. 

Cavalerie 
et artillerie 

~ 
à ckerd. - 

~ Armée active . 2 ans. 3 ans. 

1 z Service actif. 2 ans :-Jans. 
0 Résen·e 10 id. 7 ici. 

! :It 1 Landweer non active 2 ir!. 2 hl. 1 r.) 

1 

:i:t 
8 id. 

Ilappels . 2 mois, ':!4 jours. 2 mois, 17 jours. 
0 Landsturm . 8 id. ... 
IXi --- f-t 

1 p 
i < TOTAL- 2! ans. 20 ans. TOTAL 2 ans, 2 mois, 24 jours. 3 ans, 2 mois, 17 jours. ! 
i 

' lnrai,ltrie 
i 1Urtille1ie hlm 

!. pied. arinei. 
- - 

Armée activr; 3 ans. 4 ans. 
1 Service actif. 3 ans. 4 ans. 
~ Réserve, l •• catégorie . 7 id. 7 id. .... 
Cl). l<l. 2• id. 8 id. li id. Cl). Rappels . 2 mois, 24- jours 2 mois, 211 jours. 1 p 

t•• han Dpoltchéniè 4 id. !i id. ! ~ 
--- --- -· 

ÎOTAI,. 'l2 ans. 22 ans. Îl.lTAI, 3 ans, 2 mois, 24 jours. 4 ans, 2 mois, 24 jours. 

i Cosaques 18 ans. 

1 
1 

Armée active . 2 ans. 1 
1 
1 

1 r• réserve: !) id. Service actif 2 ans. ! .. 

i l':il 2• id. 9 id. 1 Comme u 1 ,fil Armée territoriale 7 id. Happels . 8 muis, 10 jours. l'infanterie. 
ci: 
~ Réserve d~ l'armée territoriale. ï id. : 

TOTAi.. :14 ans. TOT.\I. ~ ans, 8 mois, iO jours. 

Troup11 Troupes 
â pied à cheral. 
- - 

Dans le Nizam . 3 ans. 4 ans. 
Service acti r 3 ans. 4 ans. 

f<i U1111s la réserve de l'armée ...• active (lchti:1t) 6 id. ,'J id. 
i ::> 
' 
0 Rédif ({re catégoriet 9 id. !J id. "' Rappels 1 an, 7 jours. 11 mois, 2 jours. 1 p ... 
~ Armée territoriale (~'iusta- 

2 id. liz}. 2 id. 
--.- --- 

ÎOTAI •. ':10 ans. 20ans. ÎOTAI, 4 ans, 7 jours. 4 ans, i1 mois, 2 jours. 
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- - 

PRÉSENCE sous LES DRAPEAUX. 

ObserYatlon•. 
ART!l.U:BIE AR"tlUERIE . Gi-:NIE. Îl\.t\lN • 

IIE t:HIP.\(;~E. .-\ !•ŒO. 
1 

i 
1 

1 
' i 
1 

2 ou 3 ans. 1 
1 

Comme Comme Comme Loi de Hll2 à ap- 
2 mois, 24 jours l'infanterie. l'infanterie l'infanterie. pliquer progresss- 

ou vement. 

2 mois, i7 jours. 

2 ans, 2 mois, 24 jours 
ou 

3 ans, 2 mois, f7 jours. 
, 

' Comme Comme Comme Comme 
la cavalerie. l'infanterie. la ,·avalerie. la cavalerie. 

. 
Comme Comme Con1m1• Comme 

l'infanterie, l'infanterie. l'infanterie ! 'infanterie, ' 
' 

Co111mc Comme Gomme Comme 
la cavalerie. l'infanterie. l'infanterie. l'infanterie. 

1 
! 
i 

l 
1 
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DURÉE TOTALE DURÉE LÉGALE DE 
en 
;;- DU < c.. 

SERVICE MILITAIRE. Pt:RIOOF;S. l.sfA~TEIUB. CAVAl.l!RIE. 

Troupea Troapes 
i pied. rnontie:s. 
- 

blilite (1er ban) . 1 ½ an 2 ans. 

fil Réserve ,1er ban) 8½ id. 8 id. Service actif. i ½ an. 2 ans, ... 
~ Id. 12° ban) 6 id. 6 id. 
IIi Happels 2 mois. 2 mois. 
fil Id. 1;l• ban) 8 irl. 8 id. rJl 

Armée territoriale . . 5 id. '5 id. 

--- 
TO'fAL 29 ans. 29 ans. TOTAi,. i. an, 8 mois. 2 ami, 2 mois. 

1 
..•. 

Infanterie, !alm 
armes, 

- - 
Armée active 2 ans. 3an~. 

r:a:l 

~ Réserve de l'armée active. 18 id. 16 id. Service actif. . 2ans. 3 ans. 

~ Milice (-1er han) . 4 id. 5 id. Rappels . ·l mois, 7 jours. l mois, 7 jours. H 
D là. (2• ban) . 2 id. 2 id. ÇQ 

--- 

TOTAi.. 26 ans, 26,ms Ton, .. 2 ans, 1 mois, 7 jours. 3 ans, -1 mois, 7 jours. 

Beväring (i•r ban). 8 ans. 
Service actif (1) . !80 jours 3-23 jours. 

r,:i Id. (2° ban) 4 ici. 
A Rappels (1) • 60 id. 4':l id. 

-fx1 Landstorm. 8 id. 
:::i . 
r.n 

ÎOTA.L 2ll ans. Torxr .. . 240 jours. 365 jours. 

' . 1 Ligne 12 ans. :-en-ice actif 7-1 jours . ·126 jours. 
1 

lal 
c.!i Landvoern . 8 id. Happels . 12 id. ï2 id. : -fx1 

' ~ lp:: lo ÎO..TAL 20 ans. TOTAL 144 jours, 198 jours. i z 
i 

1 1 -165 j pour 75°/, , 

! \ 240j. j>OUr1!J•f• du 200 j. pour 8°/o ~ <lu 
1- Service actif. . ( contin- eontin- 

1 

Ligne 8 ans, · 490· 540j. pour !H.0/0 gent. ( - J.1 gent. 
, ?U. \ pour 6°/o 

1 ~ 
1 530 j.; . 

' i Béscrve 8. id. Rappels . 56 j. pour tout le con- 50 j. pour tout Ic con· 
lingent. lingent. 

i;.:i 
z 
~ 
A ' 22·1 j. pour 75°/o 1 

ÎOTAL . 16 ans. TOTAL 
} 296 j. pour1!J0/., d~ 250 j. pour 8°/o l du 

• )COUlm- con tin- 
( 476 j. ! gent. 590 j, pour 92"/o gent. 

ou pour 6°/o 
586j. 

I -. 
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. 
1 i PRÉSENCE SOUS LES DRAPEAUX. 

! 
1 

1 l 
Observations. 1 

AllTIUERIK 1 AllTll,LERIE, 

1 f
1 

Gi;1m;. ÎRA!N. 
HE C.\.111'.\G/ili. 1 A l'IED. 1 

1 
i 
; 

' ' 
Comme 

1 

Comme 
1 

Comme 
1 

Comme 1 1 
la cavalerie. l'infanterie. l'infanterie. ln cavalerie. 

• 1 
i 

Comme 
la cavalerie. 

Comme 
la cavalerie. 

Comme 
la cavalerie. 

Comme 
l'infanterie: 

Comme 
la cavalerie. 

c,,mme 
la cavalene. 

Génie I Génie 
d, forteresse. de caml'agne. 

Comme I Comme 
I'inlanterie. 1~ cavalerie. 

Comme 
l'infant~rîe. 

· 1) Pour la lie- ; 
~äring ou milic·c 
(contingent annuel : . 
;,1 .sco hommes) 

L'année comprend 
en outre un novau 
permanent devolon- ' 
mires (~H,41~) ,111i 
,·e11J!a~e111 pour 2, 3 ' 
ou .'f. ans 

H6 jours. 

72 lrl. 

·188 jours. 

7'). jours. 

96 id. 

96 jours. 

72 id. 

-18 ,j11t11'S. 

>) 

168 jours. 168 jours. /48 jours. 

'.180 j pour 23 °/" 

365 j. pour 37 °/o l du 
contin- 

390 j. pour 22°.'o gent. 

425j. pour18"/o 

39 j. pour 60°/o I du. 
· conun- 

25,i. pour40°/o \ ienl. 

319 j. pour 23•/o) 

MHj. pour37•io( d~ 

) 

eontm- 
4Hi j. pour 22°io gent. 

4/î0j. ponr·l8°/0 

370j. pour\Ho;,, 

/400 i-~ . 
ou. pour !Jo/o 

1,60 j. 

du 1 '210 j. pour 6ï 0/o} du 
contin- contin- 
gent. 4·10j. pour3;1°/o gent. 

26 j. pour tout le con 
tingent. 

25 j. pour tont le con 
tingent. 

::100,i.pour10°101 dl! 
( conun- 

425j. pour!JO•L,, gent. 

2/îj. pour90"1o/ dt) 

1 conun- 50,i. pour10°/o gent. 

39(),i. pour9I '/o 
1
. 

du 
4'.16 j. J .contin- 
ou \ pour 9°/o \. gent. 

,13ü j. 1 ' 

23/5j.pour67¾~ du l 350j.pour1U•/•~ du 
con tin- · contin- 

43/î .Î· pour 33°/o gent. 4;i0j. pour90.0/. gent. 
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r·-· - 

BURÉE TOTALE .DURÉE LÉGALE DE 1 
1 

1 ,r. 
\ 
;,- ))[ 
< 

l a.. 
CAVAI.Enlf,, SERVI GE ~IILITAIRE. PÉlllOl>ES. lrH'ANTlllUE. 

1 
1 
1 

. Cualerie. luim 
: armes 

·- -- 
: ~ ,::lite . 10 ans. 12 ans. 
: {Il Service actif. 65 jours. 9U jours. 
: {Il Landweer -10 id. 8 id. ... Rappels 77 id. 88 iel. p 
1 {Il Landsturm 8 id. S id. 
1 --- --- 1 
; TOTAi,. 28 ans. 28 ans. TOTAL 142 jours. 1ï8 jours. 
1 

! 
i 
1 

! Armée active . 8 ans. i 
Service actif . 2 ans. 

: f>:1 Milice mobi le . 4 id. Comme. H 
! 

~ 
Rappels ' 1 ~ à 3 mois. 

1 ~lilice territoriale 7 id. l'infanterie. 
1 8 i 
i •... 
:. TOTAi. 19 ans. ÎOTAL. 2 ans el ·I ~ i, 3 mois. 
i 
: 

l 
3 ans. : Année active . 

\ Service actif. 3 ans. 
i f-1 •Ire réserve. 5 id. 
i z Comme 1 C!) 2• réserve . 6 id. Happcls 2 mois, 6 jours. 
1 <il l'infanterie. 
! ~ Héserve territoriale . 4 id. 
i ~ l 
! 
: Î01'AL 18 ans. Î0TAI. 3 ans, 2 mois, ö jours. 
; 
1 

! 
: Armée active et sa réserve 10 ans. 
~ Service actif (!). 3 mois. 25 jours. i mois. 
C!) ':l• réserve . -IO id. 
p Rappels 4 id, 20 id. 4- mois, 20 jours, 
~ l\éscrvc tcrritorialc . 5 id. 
Ili 
0 
P1 

TOTAi. 25 ans. TOTAi,. 8 mois, ·I !'l jours. H mois. 20 jours. 
! 
' 

l 
7 ans. i ril Année active . 

•... Service actif . 2 ans. · 3 ans . z Réserve. 10 id. 
<si Happels 2 mois, 20 jours. 2 mois, 20 jours. ~ Mili,·e 4 id. D 
0 . ---·- i (l'.j 

'l'(ITAI. 2-1 ans. Torxi.. 2 ans, 2 mois, 20 jours. 3 ans, 2 mois, 20 jours. 

1 
.. 

i ~ 
1 p A nnér: acti ve . 8 ans. Service actif. 1 an, 8 mois. 2 ans. 
' a 
' ... 

<!l l\r,~('rl(:. v id. Rappels 28 jours. 1 mois, 12 jours. 
~ 
p:i 

TOTAi. 13 ans. To1'AL. 1 an, 3 mois, 28 jours. 2 ans, ·I mois, 12 jours. 
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·-. ... . ......... , ·-· - , •........ - . ---- - -··· -- 
PRÉSENCE sous LES DRAPEAUX. 

. -·· 
Observations. 

A11:m.u-:1m: AIITil,1.EIIIE 
GtNIE. 

1 

ÎRAIN. 
IJF. C.UIP.\l;:H:. A PŒO. 

' 

75 jours. Comme Comme 60 jours. 

9S jours l'artillerie dr• campagne. l'infanterie, 77 jours. 
1 
1 

173 jours 137 jours. 

Comme Comme Comme Comme 
l'infanterie. l'infanterie. l'infanterie. l'infanterie. 

Comme Comnu- Comme N'existe pas 
l'infanterie. l'infanterie. l'infanterie. en 

temps de paix. 

4 mois, 20 jours. 5 mois. 2ä jours. (1) üurée de l'école 

Comme Comme 
des recrues après 

4 id .. 20 id. 4 id., 20 id. laquelle un eerraiu 
la cavalerie. le génie. noinhr« d'hommes 

variable par Hmr; 
est mai nteuu 1 an 
au moins. 

n mois, 10 jours. iO mois, 15 jours. 

Comme Co111111e Comme - · (i) 3 ans J our 
la cavalerie. la cavalerie. l'infanterie (1 . les pionniers et les 

troupes de cornrnu- 
nication. 

irltll!rie Irtillerie l 
monlét. i eheral. 
- - 

i an, 9mf)is. 2 ans. 
Comme Comme Comme 

28 jours 42 jours. l'infontrrir. l'infanterie. l'artillerie montée. 

I 1 ~-. 9 111. 2~ j. , 'h, 1 m., 1'2 j 1 
1 . ' 1 

\ 
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Chambre des Représentants. 

PROJET DE LOI SUR LA MILICE. 

RAPPORT 
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ANNEXES. 

DURÉE NOMlNALE ET EFFl~CTIVE 

oc 

TE~IPS . DE SEU\ICE DANS tES PA \1S D'EUUOl'E 

H 
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DURÉE NOMINALE ET DURÉE EFFECTIVE 

ARMES. 

DURÉE DU 

l R..\P 
1-------------------'---------- i Durée nominale. . 1 Durée nominale. Durée effective. 

Toutes les armes. 2 ans. 1 mois, 19 jours. 

Infanterie 

Artillerie :·1 pied 

Génie 

Cavalerie 

Artillerie de campagne 

Train 

8 ½ mois. 

i 6 ½ mois pour les miliciens 
\ préparés physiquement. 

ö ½ mois pour les miliciens 
préparAs physiquement. 

:M mois. 

1 mois 
et 

25 jours au maximum. 

28 jours au maximum. 

Infanterie 

Artillerie de campagne 

Artillerie ù pied 

Génie • 

Cavalerie 

Artillerie à cheval. 

Train 

2 ans. 

3 ans. 

:! ans pour ~'7 ; 
-1 an pour ''7- 

22 ½ mois (1 ). 

22 ½ mois. 

1-f ½ 1'WÎS. 

4 mois, '10 jours. 

:i mois, 22 jours. 

4 mois, 20 jours. 

Infanterie 

Ca raie rie 

Artillerie de campagne 

7 ans. 

Artillerie à pied 

Gènie • 

Tr:iin 

6 ou 3 ans. 

8 ans. 
3 ans. 

'! ans. 

1 ans (1). 

6 ou J ans (1). 

8 ans('}. 

. jans (1). 

z ans (1). 

2 mois. 

2 :1 ou 3 ½ mois. 

l ! mois. 

3 J mois . 
4 mois. 

Infanterie 

Artillerie à pied 

Génie 

Train 

Cavalerie 

Artillerie de tampagnc 

1 

} 

2 ans. 

:-i ans. 

':! ans 
ou 

:$ ans. 

jans (1). 

5,zns(IJ. 

!1 ans 
ou 

5 ,ms(')· 

2 mois, ~ jours. 

2 mois, t 7 jours. 

':! mois, ~ jours 
tJU 

2 mois, i7 [ours. 

,,-- .....• ------------------------------------------ 
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OU SERVICE MILITAIRE DANS LES DIVERS PAYS. 

SERVICE. 

PEI.S. TOTAL, 

Dttrh ejftctirle. Durée nominale. Durée effective. 

0 BSER V ATIONS. 

,f mois, 19 fours. 2 ans, 1 mois, 19 jours. 2 ans; 19 fours. (i) '50 fours de congé au maximum m 
2 ans. 

(') 

10 mois, 10 jours 
Oll 

8 mois, '10 jours. 

24 mois, 28 jours. 

(i) La portion restante (3,500 hommes) 
reste en outre sous les armes pendant 
4 { mois au plus. 

(IJ La loi de 1912 venant d'ëtre mise m 
vigueur, on ignore guelfe sera !a durée 
rülle des rappels. 
Sous le régime de t'ancienne loi, fa durée 

/Jga!t des mp pels (84 jours) cariait dans Ill 
réalitt de 60 à 84 jours 

1 mois, 1 t jours ~2). 

I mois, 12 [ours, 

2 ans, 4 mois, 20 jours. 

3 ans, 3 mois, 'J2 jours. 

2 ans; 4 mois, 20 jours 
ou 

l an, 4 mois, 20 jours. 

24 mois. 

:2 ans, ·/1 mois. 

24 mois 
0/{ 

/,'; mois, 

(i) En comptant une moyenn« de ·15 [ours 
de congé par an tl en rëdtcisant la durée 
légale de I [j fours, l'incorporation se fai 
sant vers le 10 octobre d le renvoi des 
classes vers !t 25 septembre. 

(') En moyenne, 5 rappels de 14 jours 
au fieu de .t rappels ltfgaux de 8 semaines 
et ,2 de ,f t, jours. 

(3) En moyenne, :2 rnppc!s réels dt 
I;, jours au lieu de 2 nzppds légaux dt 
8 semaines. 

7 ans, '1 mois. 

ö ans cl '2 ½ mois 
ou 

3 ans el ;! J mois. 

8 ans et -1 ½ mois. 

3 ans et 3 ½ mois. 

2 ans et 4 mois. 

(l) Moins les congés de durée uarinbtc 
déùurés par les c/1c;s de corps. 

(~/ Les mppe!s n'ont gé~:éralcmcnt pas 
lieu en temps ordinaire; mais fes rëser 
uisles peuvent rentrer nolontaircmcnt pt11a· 
participer aux périodes d'instruction. 

.2 mois, .21, jours (21. 

2 mois, n jours (2): 
2 mois, .24 [ours 

ou 
.2 mois, 17 jours. 

'2 ans, 2 mois, '14 jours. 

B nus, ':l mois, 17 jours. 

'1 ans, 2 mois,':!!, jours 
0\1 

:1 ans, 2 muis, n jours. 

Com111c ci-contre, 

(1) iJ/oi11s les congës de durée variable. 

(2) La loi de i 9f .2 ncnaul d'âtre appli 
quéc, cm ignore quelle sera /11 duréa réelle 
des rappcts. 
Sous Ic 1·t!gimc de l'ancienne loi, la durée 

/,!gale (84 jours) se rêduisa it à 5fl. 
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-- --- ---- 
DURÉE DU 

'. ---- -------ir- -:.,_ _______ 
•F. 
;..- AIDIES. •1re IXS'l'lll'Ct!OX. HAP ;; 

! Durée nominale. l Durée ej/ectirle. Durée nominale. 
1 ! 

1 
1 Infanterie . 1 : ~ 

3 ans. 2 mois, 24 jours. 
Artillerie it pied 

r.:i Cavalerie ...• 
Cl). lt) Cl). 

Artillerie de campagne ::> 
p:; 4 ans. 2 mois, 24 jours. 

Génie 

Train ' / . 
i 
i 

r4 l 
1 (.) 

! fQ Toutes les armes . 2 ans. /9 mois. 8 mois, -10 jours. 
' p:; 

<.!l 

: 
1 Infanterie . 1 
1 

Artillerie ù pied 1 
l r.:i ...• 8 ans. 1 an, 17 jours . 

p Génie 1 

o (1) o:; Train . / 1 
p i 
f:-4 Cavalerie : ~ 

i 
4 ans. 11 mois, 2 jours: 1 

Artillerie de campagne , 

1 Infanterie . l 1 
1 Artillerie à pied 1 ½ an. 9 mois (1). ~ mois. 
1 r.:i 

Génie 1 ~ 
! ~ i r.'l Cavalerie : l 2 ans (1). 
! Cl). 

1 
Artillerie de rnmpagnc 2 ans. (-18 mois pour les honuues 2 mois. 

1 amenant leur chcuat.} 
: Train 

Infanterie . . 1 2 ans. -19 ~ mois (1). 1 mois, -17 jours . . 
' rai Cuvalerie 

1 
...• 

' ~ Artillerie de campagne . 
i 
1 c 1 Artillerie à pied 

1 
:3 ans. 5-f ~ mois (1). -1 mois, 7 jours. ' ..:i p 

' lXl Génie 
! 
' . Train 

1 

Infanterie . 1 

Artillerie à pied : ! -180 jours. t Sû jonrs. 60,iours. 
r4 Génie dr, forteresse 
A Train -~ . / 

r/1 Cavalerie : ( li Artill<,ric d<' r:1mpnf(BC 32'.:l jours. 52J'jt?IIJ'5. /12 jours. 

1;,··ni,, rie c:11npagnc 
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SERVICE. 

PEI.S. Tout. 

Durée ejltctive. Durée nominale. ·1 ., Durée effective. 

OBSERVATIONS. 

(h . , 

3 ans, 2 mois, 24 jours. 

4 ans, 2 mois, ~M jours. 

(11 Aucune précision n'existe" au. miet 
de la durée ejfuti11e du seruice. 

8 mois, 10 jours (•). 2 ans, 8 mois, 10 jours. 
(1) Aucune précision n'existe sur /11 

durée rédie des rappels; la loi de 190!) n'a I' tu mise m vigueur qu'en 1.91-f. 

4 ans, 7 jours. 

4 ans, H mois, 2 jours. 

(1) Aucune précision n'existe au sujet 
de la durée effective du service. 

f mois. 

2 mois. 

f muis pour les lwmmes 
amenant leur ehsoa], 

1 an, 8 mois. 

2 ans, 2 mois. 

-10 mois. 

:!6 mois. 

19 mois pour les hommes 
amenant leur cheval. 

(11 Cette réduction a ëtë imposée par des 
motifs d'ordre économique, 

I mois, 7 jours. 

-f mois, 7 jours. 

2 ans, 1 mois, f7 jours. 

3 ans, ·1 mois, i jours. 

10 mois, 22 jours . 

. ')2 mois, 22 jours. 

11) Celle réduction a été imposée pllr des 
motifs d'ordre économique.' 

60jmirs. 

4! jours. 

240 jours. 

36;5 jours. 

240 [ours, 

S65 [ours. 



( 6 ) 

DURÉE DU. 
- - 

·r, 
;..- All)U:$. ·l ,e ISSl'Rt'C'tlO~. RAP <: i::.. 

Durée nominale. 1 · Durée ej/ective. Durée nominale. 
1 - 

i Infanterie . . . . 72 JOUl'S. 72 jours. 
1 

§ 
Cavalerie . . i26 iti. 72 id. 

; : Artillerie de campagne . H6 id. 72 id. 
l 
,.. 
;> Comme ci-contre, 

! Iré Artillerie ä pied . . . . 72 id. 96 id. 
1 0 
1 z Génie 96 id 72 id. 
1 
1 

Train . . -tS id. - 
1 

i 
1 

1 \ -t65 jours pour 75 '¼ 

Infanterie . 
240 id. jd, 19'1/o 

56 jours pour tous . . . ( 

/ 420 id. f · 6¼ 
1 1 ou 1d. 

: 530 itl. 

1 
\ ~00 id. id. 8% 

Cavalerie . . . ! .;j40 50 jours pour tous. 
hl. id. 92¼ 

lsi 
280 id. id. 23¼ 

1 36'' 39 jours pou,60% ( f 
~- ' ,) id. id. 37 ·;{ s 

Artillerie de campagne . €,. ~ . . 
1 390 id. id. '1•1 '1/, .. :: Comme ci-contre, r-1 
' 425. id . 

-- 0 ê: 25 jours pour 40 ¼ ~ l2', 0 
id. ·18% "' 

1 <Il ~ 
~ "O 

: 370 id. id . 91'½ 

Artillerie à pied . . ) ,oo ;a. l 26 jours pour tous . 
( ou id. 9¼ 

460 id. 

. { ~HO id. id. 67% 
Génie . 25 jours pour tous. 

4·10 id. id. 33% 

300 id. id. ·10'½ 50 jours pou, !O % (} 
Train ~ . . . 

. ~ 425 id. id. !JO% 25 jours pour 90 ¼ ! 
1 

"O 

' 1 . 
1 
1 
i Infanterie et génie fö jours. 77 jours. 

1 

rai 
U2 Cavalerie . . 90 id. Comme ci-contre . 88 id. 

1 
"1 .... 

1 p Artillerie ï5 id. 98 id, 
j (/) 

i Train 60 id. 77 id. 
. 

' 
1 rai ' ...• 

Toutes les armes . 2 ans. .22 mois (1). f ~ à 3 mois. ; ..:i 
1 <Il 

1 
8 
H 

- 
1 

rai z 
<:!) Toutes les armes, (Le train n'existe :! ;\JI:'. 24 mois avec les rt1ppe!s 2 mois, 6 jours. 
< pas en Lemps de paix.). . . . (J6 mois avec les rappels 
Il< pour les 11n11cs à chenal», 
U2 
r-:i 

' 



( 7' ) (N° t04] 
..... 

SERVICE. l 

PELS- TOTAL. ODSER V ATIONS. 

1 - l 
. 

Durée tjfecti11e. Durée nominale. Durü effective. 

1 
144 jours. 1 

1 
198 id. i 

l 
·188 id. La durée nominale 1 

l 
Comme ci-contre. est aussi lit durë« ejlective 1 168 id. du service. l 

' 
-168 i'd. 

1 
18 id, i 

i 
1 

221 jours pour 75 '¼ · ! 
i 
1 

296 id. id. 19'¼ ! 
! 
' 476 id. · i ou ~ id- 6 ¼ 

:j86 id. 1 

1 
250 id. id. 8'1/., 1 

i 
li!:JO id. id. 9!:l '¼ ! 

' 319 icL id. 2,l',¼ ' ' 
i 

404 id. id. 37 ¾ · § 
0 I::~ La Jurée nominale 

Comme ci-con/re. 411i id. id. 22',¼i·g est aussi ln. durée ejfective ' 
0 du service. ! 4;i0 id. id. -18'¼ ~ 
-0 ' 39ü id. id. 9·1 ¾ '. 

426 id. ( '. 
ou id. 9¼ 

: 

486 id. 
: 

' 
23;i id. id. 67 '¼ i 

' 
43:i id. id. 33 ¼ 1 

1 

350 id. id. iO ~'o 
/t-5Q id. id 90% 

142 jours. 

Comme ci-contre. ·178 id. Durée réelle é,:11/e à la durée i 
nominale. 

·173 id. ' 
137 id. 

l 

i 
,l1 mois (2). 2 ans, ·l ½ à 3 mois.: .24 mois. ( 1) ! mois de congé prbms par la foi. l 

! 
11) Cliijfrt "'"J'en. 1 

! 

! 
Voir ci-contre. 3 ans, ':l mois, G jours. 2./ Oil sa J.Jl(}i.'>.. 

I · 
i 
: 



(. 8 ) 

AR~ŒS. 

DURÉE DU 

{re_ INS'fftl'CTJON. 

Durée nominale. Î Durëe effective. 

RAP 

Durée nominale. 1 

Infanterie 

Cavalerie et artillerie de campagne. 

Artillerie à pied 

Génie et train 

3 mois, 25 jours. 

7 mois. 

4 mois, 20 jours. 

l'.i mois, 25 jours (1). 

Comme ci-contre. 

4 mois. 20 jours. 

Id. 

Id. 

Id. 

Infanterie et génie 

Cavalerie et artillerie. 

2 ans (1). 

3 ans. 55 mois (l). 

2 mois, 20 jours. 

Id. 

Loi de 1909. 
<N 
~ Infanterie, artillerie à pied. 
"' ~ Cavalerie et artillerie à cheval. 
;:; ., 
~ Artillerie montée et train ·~ 
~ Génie 

Loi de 1909. 

Régime transitoire. 

,;:; Infanterie . . . . . . 

~ \ Cavalerie et artillerie à cheva 1. tl Artillerie montée et train . -~ 
~ 
c3 Génie et artillerie à pied 

Le contingen! de 19 f 1 est encore 
sous lts armes, 

Loi de 1902. 

i an, 3 mois. 

2 ans. 

1 an, 9 mois. 

1 an, 3 mois. 

Classe 
encore sous les armes. 

28 jours. 

i mois, 12 jours. 

28 jours. 

56 id. 

'lO mois. 17 mois, 15 jours. 1 mois. 

36 id. 15 id. 27 id. Id. 

28 id. ~6 id. 15 id. Id. 

22 id. -19 id. S id. Id. 

l lnfan tcrie . . . . . 

~ Cavalerie et artillerie à cheval 

~ Artillerie montée et train . ,: ~~1 Artillerie à pied . . . . . ! ·.::: 0 Génie . . . . . . • 

Compagnies spéciales du génie. 
1 

~o mois. 1 :to mois, 14 jours(')· 1 1 mois. 

36 id. !4 .id. SO id. Id. 

28 id. 25 id. 5 id. Id. 

.2.2 id. Ici 

22 id. 1 18 id. J() id. Iù. 

.20 id. 50 id. Id . 



( ~) ) [N° 104] 

SERVICE. 
-··--· -·-------·---·-· . ---·· .. --- -~-------------------- ------~-- -------- 

TOTAi., 

IJ!fré,· eJitctù-,·. l>ur~c noruinnle. l)urt!e cf/ective. 

OllSER VATIONS. 

1 
1 

l 
: c·,,11u11e r:Î-C.c>u(r(,·. 

8 mois, ·!,'i jours. 

{I id. '.W id. (1) Durée de l'école des recrues après L" durér rétl/c est tigaft à la 
!_l id. !O id. durée nominale. laque! le un certain nomhrc d'hommes, 

\';111a1>lc p;-11· arme, est maintenu ·l an au 1 

·IO id. ·Hi id. 
moms. 

2 mois, ;!.O [ours, 

Id. 

'2 ans, 2 muis, :10 jours. 

3 ans, 2 mois, 20 jours 

:!-1 mois, 20 jours. 

55 mois, 20 fours. 

(1) :1 ans pour les pionniers et les 
troupes de communication. 

(2/ / mois dt congé par ,m prévu par 
la loi. 

f -10 [ours til 1912 <'). 

~ ·/ÜO/l l á fours cn /91.';. 

21 J0/11'5 

:! I jonrs 
191: 

{ 

Gl!J/Ù : 2S jours (" 
ï 

Artillerie: l ï jours 

1!.i mois, 28 jours. 
2,i id. 12 id. 

:H id. ':'8 id, 

-lil irl. 2(j irl. 

21 mois. 

;l!) id. 

28 id. 

~:! id. 

~ 
·!IJ jours c.-1 f9 l2. (l) 

1 21 mois. 
} I mois. ,,:;i 

Id. 36 id. 

,t Id. 28 id. 

Id. 22 id. 

Id. Id. l 

IJ. Id. 

I fi mois, 5 Oil 7 JOi/YS. 

:!,! 111~is, ·18 jours. 

27 id. 4 u. 
; Cémt : ~O mois. 

/ .1frtil!eric : 19 mois, fi jours. 
(•) 

2-f mois, 21jours. 

24 id. .'fO id. 

::!5 id. 5 id. 

22 mois. 

·18 mois, fJOjours. 

(l) Rappel «xtraordinnire w uue des 
élections de juin. 

l~l Rappels prescrits par la C. 1W. du 
·JO ntnrs 19-15, E. 1U. A., n° i8. 

(3) Dont il faut déduire lts permissions 
accordées par ln loi à raison dt l 5 [oxrs 
pilr 1111, prsportionncltemen! à la durée 
nominat« du service ac/ij. 

(1) Classe maintenue sous ùs armes pen 
dant 1 ~ jours à cause des événements 
d'Ag11d11·. 

(i') En 1 !J 12 ou 19,fff, suivant les divi 
sions. 


